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ANNEXE N ° 23 2

(Session de 1950. — Séance du 31 mars 1950.)

AVIS présenté au nom de la commission de la France d'outre-mer
sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, portant orga
nisation provisoire des transports maritimes, par M. Razac, séna
teur (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du
lor avril 1950. (Compte rendu in e.e/ehso de la séance du Conseil
de la République du 31 mars 1950, page 1090, 2e colonne.)

ANNEXE N° 233

(Session de 1950. — Séance du 31 mars 1950.)

RAPPORT fait au nom de la' commission de la France d'outre-
mer sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, ten
dant à proroger le mandat des membres du conseil représen
tatif de la Côte française des Somalis, par M. Marc liuearl, séna
teur (2).

NOTA, — Ce document a é'é publié au Journal officiel du
4« avril 1950. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil
de la République du 31 mars 1950, page 1092, 2e colonne).

ANNEXE N ° 234

(Session de 1950. — Séance du 31 mars 1950.)

AVIS présenlé au nom de la commission des finances sur la pro
position de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, après décla
ration d'urgence, concernant les conditions de rémunération et
les avantages divers accordés aux fonctionnaires en service dans
les départements de la Martinique, de la Guadeloupe, de la
Guyane et de la Réunion, par S1. Aubert, sénateur .(3).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du
1er avril 1950. (Compte rendu in extenso de la* séance du Conseil
de la .République du 31 mars 1950, page 1,098, 2a colonne).

ANNEXE N ° 235

(Session de 1950. — Séance du 31 mars 1950.)

RAPPORT D'INFORMATION fait au nom de la sous-commission
chargée, de suivre et de contrôler d'une façon permanente
l'emploi des crédits affectés à la défense nationale sur la mis
sion effectuée par une délégation de ladite sous-commission
en Afrique française du 2i novembre au 12 décembre 1919, par
M. Pierre Boudet, sénateur.

Mesdames, messieurs, la sous-commission du Conseil de la Répu
blique « chargée de suivre et de contrôler -d'une façon permanente
l'emploi des crédits affectés A la défense nationale » tient son
existence et ses pouvoirs de l'article 71 de la loi de finances du
21 mars 19 17.

A vrai dire l'origine, d'une telle sous-commission remonte à
des temps plus lointains et il semble bien que ce soit le con
trôle des' dépenses militaires qui, dans la tradition républicaine,
ait été mis le premier au point, à la suite de la guerre malheu
reuse de 1S70

C'est en effet dès le 23 août 1876 qu'il était précisé, à l'arti
cle 6 de la loi « Gambetta » définissant les pouvoirs des commis
sions des finances, que « chaque année les commissions des
finances de la Chambre des députés et du Sénat pourront délé
guer chacune deux de leurs membres pour vérifier, sur pièces et
sur place, l'état du matériel militaire ». Plus tard, la loi du 16 avril
1906 (article 43) ajoutait «... et des approvisionnements de la
guerre et de la marine. Les administrations intéressées devront
communiquer à ces délégations tous les documents de nature à
les éclairer dans l'exécution de leur mission. »
Les leçons tragiques de la guerre de 1870, marquée par une

absence de préparation, pesaient sur le Parlement qui désira
faire porter essentiellement son contrôle sur ce qui constituait
alors la valeur potentielle d'une armée du temps de paix: les
stocks de la réserve de guerre. D'ailleurs, dans un rapport déposé
à l'occasion de la discussion de la loi de finances de 1906, M. Klotz

exposa explicitement le but poursuivi en la matière par le p#.
lement :

« Le Sénat et la Chambre des députés pourront ainsi savoir si
la réserve de guerre est effectivement garantie contre les prgj.
vements du service courant, si elle reste intangible comme n
convient,... si les nécessaires sont au complet, si le degré d'athé-
vement du programme est en rapport avec les sacrifices «n®
tis par le pays. »
Plus près de nous, à la veille de la grande-guerre, le contift

des commissions des finances vis-à-vis des crédits de défense natio
nale s'est libéré de la notion étroite de réserve (te guerre, en
même temps que s'élargissait la notion de potentiel de guerre,
et l'article 13 de la loi du 15 juillet 191i stipulait:
i Chaque année, les commissions des finances de la Chambre des

députés et du Sénat désigneront chacune une sous-commiam dt
5 membres chargés de suivre et de contrôler d'une façon permanent
l'emploi des crédits affectés à la défense nationale. Deont (lit
fournis à ces sous-commissions tous les renseignements de naturel
faciliter leur mission; de plus un état des travaux en cours etdeli
situation des crédits leur sera communiqué le 1er octobre de cup
année. »

Enfin c'est en i33l, par l'article 86 de la loi du 31 mars, que trât
adjoints aux 5 membres de la commission des finances chargés to
contrôles, i autres membres appartenant respectivement aux m
missions de l'année, de la marine, de l'aéronautique et des cM*
— et c'est eu 193t» (article iS de la loi du 31 décembre) que lefwi»
de ladite sous-commission fut étendu au contrôle sur place, £«
qu'il était limité auparavant à un contrôle sur pièces.
Ainsi la loi de 1917 en vertu de laquelle la sous-commià

actuelle A oas soumet le présent rapport, n'a fait que reprendra
dispositions qui furent lentement élaborées depuis la UoostMn
de. 1875 et dont la naissance et l'évolution indiquent la double ini»
tion du Parlement de garantir au pays un appareil militaire ell»(
et d'obtenir le rendement maximum des crédits consentis à cet cfc
Mais il ne suffit plus, pour remplir valablement cette 1®

mission, de constater l'existence et le bon état de matériels et iïr
provisionnements réservés. Le potentiel de défense d'une nation i
singulièrement change d'aspect depuis 1870. Non seulement la g»
traditionnelle déborda bien vite le cadre militaire pour prendre ff
forme que les experts qualifièrent successivement de nationale, t*w
puis intégrale, mais encore le terme lui-même ne s'applique plus s»
lement aujourd'hui à la phase active et sanglante des règlemeuts»
comptes entre nations; les luttes d'idéologies font état de mo;wi
plus discrets dont l'action se développe patiemment à l'interna
des frontières et sur les esprits.
Par ailleurs, la sauvegarde de l'indépendance nationale, celle M

la notion de liberté dont-la France a gratifié le monde et <[u«
se plaît à faire naître et rayonner dans ses territoires d'outre-mer,
ont considérablement agrandi le cadre dans lequel il y a lieu 1 !®'
mais de situer la défense de nos intérêts.

J1 n'est plus suffisant de fortifier ou d'armer une partie de nw
frontière métropolitaine vis-à-vis d'un ennemi héréditaire. 11 corn*
désormais de protéger dans toute l'Union française le dével#
ment de la civilisation à laquelle nous sommes attachés contre»
entreprise* utilisant toutes les données modernes de la science, «

' la psychologie et de la politique. .
Le premier voyage de contrôle de votre sous-commission a M

orienté vers l'Afrique centrale française (A. O. F. et A. E. F.) p
trois raisons essentielles.

Tout d'abord cette partie du monde apparaît à chacun COB»
présentant un intérêt capital dans la lutte jusqu'ici froide, q® »
livrent le Nouveau Monde et l'Union soviétique. L'indépeft*
de celle partie de l'Union française risque de devenir rapidenM'
difficile à sauvegarder' vis-à-vis des intérêts ou des appétits
En second lieu l'étendue, d'un seul tenant, de nos teint»--"

africains, leur isolement relatif, leur variété, et aussi leurs rcssoM'-
cachées, constituent pour l'avenir, plus ou moins proche scion Dg
volonté, un potentiel dont il paraît essentiel d'assurer en perniane®<
et face à toute entreprise directe ou indirecte, l'intégrité.
Enfin, cet ensemble immense et important, qui' touche pu

kilomètres de ses frontières au monde mouvant et disputé du Mo™'
Orient, ne dispose, en matière de moyens militaires, <P»
effectif très limité, et son budget ne représente que 16 milliards ut
francs 1950, sur un budget total de 420 milliards. ...
Une appréciation du rendement des sommes investies a pOTJL

ticulièrement intéressante à porter dans ces conditions, sur «•
fraction, réduite en volume mais vivante et vitale, de notre appï-"1
militaire.

La partie principale du présent rapport portera donc sur l'AWF
centrale française, but principal de la mission. . J,
Mais le passage obligé, à l'aller et au retour, par l'Afrique

Nord, nous amènera à exposer certaines observations faites an»";
et en Algérie, étant entendu que la sous-commisskm se W
d étudier plus à fond, dès que possible, cette autre partie de lu*"
française.
Après avoir exposé objectivement les faits auxquels il.

été donner d'assister^ ou les rapports et comptes rendus qui
présentes, nous tirerons en matière de conclusion un certain n»
d enseignements .présentant un caractère général et susceptspies
fournir au Parlement des éléments d'appréciation et d'opinion
au Gouvernement des objectifs d'action.

AFRIQUE CENTRALE

, •''! décembre 1918 paraissaient les dispositions
tendant à faire de l'ensemble A.O. F., A. E. F., Togo, Cameroun, un
système militaire unifié. ■ ,«
A cette date, en effet, deux décrets ont simultanément !»■ j

missions qui doivent incomber en la matière, d'une part au haut
commissaire de la République en Afrique occidentale, d autre
au général commandant iuterannées en Afrique £cnti'al«i

(1) Voir: Assemblée nationale (ire législ.), n 03 95CO, 9659 et in-8°
2326; Conseil de la République, nos 220 et 231 (année 1950).

(2) Voir: Assemblée nationale (lra législ.), n08 9308, 9571 et in-8°
2341: Conseil de la République, n° 221 (année 1950).

(3) Voir: Assemblée nationale (tr° léasl.),* n 0B 115i, 9183, 8966,
9532 et in-8» 2313; Conseil de la République, n°« 226 et 230 (année
1950). - " "" ~
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Au premier revient la coordination et la mise en œuvre, sous l'au
torité du président du conseil et du ministre de la France d'outre-
mer, de la défense militaire des territoires considérés. Il est chargé
de la Haute direction des forces armées sur l'ensemble de ces terri
toires qui constituent désormais l'Afrique centrale française. Il pré
pare les plans du défense, propose les programmes d'équipement et
de mobilisation économiques, prépare les programmes d'armement et
présente les demandes de crédits nécessaires à la défense.

■ Quant au général commandant interarmées, il doit exercer en
tout temps, sous l'autorité du (haut commissaire, le commande
ment effectif de la totalité des forces armées stationnées en Afrique
centrale.

Les décrets précités ont défini les grandes directives de (base
nécessaires. Il reste à apprécier, au contact des organes d'exécution,
dans quelle mesure ces directives ont pu jusqu'ici, ou pourront dans
y-n proche avenir, mener à des résultants efficaces.
La mission s'est évidemment bornée à étudier cette question sous,

l'angle administratif et financier.
On remarquera tout d'abord que le général commandant inter-

anmées se trouve placé au point de rencontre de cinq autorités mili
taires et de quatre autorités civiles différentes, dont rémunération
est la suivante:

Le haut commissaire de la République en A. O. F.;
Le haut commissaire de la République en A. E. F.;
Le haut commissaire de la République au Cameroun;

■Le commissaire de la République au Togo;
Le général commandant supérieur des forces terrestres en

A. O. F. ;
Le général commandant supérieur des troupes de l'A. E. iF. -Came

roun;
Le contre-amiral commandant la marine en A. O. F.;
Le général commandant l'air en A. O. F.;
Le colonel commandant l'air en A. E. F .-Cameroun.

Le nombre élevé des commandements militaires auxquels il a
affaire, commandements qui, eux-mêmes, dépendent d'autre 11 part,
chacun en ce qui le concerne, du pouvoir civil du territoire auquel
ils sont attachés, fait que le commandement interarmées ne peut
être véritablement, en temps de paix, qu'un organe de coordination,
encore que ce genre d'activité soit rendu très délicat du fait du man
que de parallélisme des dilTérents organismes, et peut-être aussi de
la survivance de certains particularismes.
Mais cette coordination même est-elle pratiquement possible ?

Pour qu'elle puisse s'affirmer, il faudrait que le commandant inter
armées puisse agir dans le seul domaine efficace, qui est celui de la
répartition des crédits. ,
La mise en condition de l'Afrique centrale à des fins stratégiques

eu simplement militaires implique:
La mise en oeuvre d'une politique commune aux territoires, exi

geant un financement spécial, dont l'urgence serait étroitement liée
à l'importance relative de chacun d'eux dans le cadre des missions
imparties; , , . j „
tjne possibibilit-é d'interpénétration des budgets normaux des

armées, pour en obtenir le plein effet.
Or, les dispositions actuellement en vigueur en matière budgé

taire font que l'année de terre tient ses crédits du ministère de la
France d'outre-mer, tandis que l'air et la marine tiennent les leurs
du ministère de la défense nationale. .

(En l'état actuel des choses, la coordination ou l'arbitrage devraient
logiquement se faire, moine pas à l'échelon ministre de la défense
natoinale, mais, selon les termes du décret du dt dtceniJie ljib,
par le président du conseil lui-même. Le gencr^l commoAcUvut inter
armées, de même que le haut commissaire de la République en
Afrique occidentale, ne peuvent, en ce qui les concerne, qu agir
moralement avant l'établissement des budgets particuliers et
émettre un avis au passage. -
On se trouve ainsi reporté, comme chaque fois que 1 on étudie

une question militaire à l'échelon Union française, an grave pro
blème des attributions'du ministre de la défense nationale et du
ministre de la France d'outre-rner en matière d'organisation mili
taire et de défense. Il faudra bien un jour aborder ce problème
franchement. ,
A vrai dire. la solution n'en saurait être, de toute façon, que

progressive, afin d'éviter toute perturbation grave dans le fonction
nement du commandement et des services.
Mais il est une réforme intermédiaire qui n'engage en rien la

décision finale d'ensemble et qui pourrait même s'accommoder du
cadre actuel. Il s'agit de la « fusion des services ».
Le commandant interarmées s'est attaché à cette question dans

le but d'augmenter le rendement des crédits affectés à la défense
nationale. Il lui est apparu qu'en dehors des mesures d'entraide,
pratiquées d'ores et déjà par les trois armées et dont le champ est
d'ailleurs limité, il sera impossible de réaliser de véritables écono
mies par fusion de services aussi longtemps que les trois départe
ments intéressés ne s'attacheront pas à poursuivre, à l'écheloii
gouvernemental, une politique similaire ou qu'ils ne seront pas
tombés d'accord sur les modalités h suivre dans les territoires
d'outre-mer pour arriver aux même fins.
Des coopérations intéressantes ont d'ores et déjà été réalisées

sur le plan local, partout où elles ont été rendues possibles par la
juxtaposition des services ou organismes de même nature et pat
l'entente intervenue entre les autorités intéressées; c'est ainsi que:
Le service des subsistances de l'armée de terre assure le ravitail

lement des différentes bases de l'armée de l'air en Afrique centrale
et approvisionne en pain indistinctement les formations des trois
armées stationnées à Dakar et dans certains autres centres;
Le service du matériel et des bâtiments de l'armée de terre

assure, au profit des armées de mer et de l'air, les réparations
d'armes et de certains matériels automobile, le stockage de certaines
munitions, des transports de carburant et le débitage du bois;

L'arsenal de la marine et quelques ateliers de l'air exécutent au
profit de l'armée de terre, d'importants travaux électriques et accep
tent éventuellement des gros ouvrages mécaniques;
Les services de santé des trois armées sont tout particulièrement

entrés dans la voie de la collaboration, en admettant au bénéfice
de certaines installations techniques particulières (service de
radioscopie par exemple) les militaires de toutes armes, en réunis
sant leurs malades dans les hôpitaux coloniaux, en envisageant la
fusion de quelques infirmeries;
Les transmissions sont maintenant coordonnées par la commission

dies transmissions instituée par arrêté paru au Journal officiel..
L'entr'aide se nianifeste tant dans l'exploitation que dans les répa
rations de matériels. L'ensemble des moyens militaires de transmis
sions en Afrique centrale permet d'assurer non seulement les liai
sons de commandement, mais encore une notable partie de celles
du gouvernement général;
Les services sociaux tendant vers la mise en commun des centres

d'estivage, des garderies d'enfants et des mess de garnison. La
pénurie actuelle des bâtiments et locaux disponibles est le principal
obstacle qui s'oppose à une fusion complète.
Là. s'arrête la liste des collaborateurs bénévoles que le comman

dement interarmées a pu faire naître dans le -cadre des -dispositions
légales et réglementaires actuelles.
D'autres unifications rentables seraient possibles si leur promoteur

ne se heurtait pas à des lois édictées ou des budgets arrêtés. C'est
ainsi que l'on pourrait envisager:
Une centralisation pour les stocks et le transport des inunitions et

des carburants, compte tenu de certaines particularités techniques;
Une -entr'aide plus accentuée des services de santé, par la création

d'une inspection pour l'Afrique centrale des services médicaux et
hospitaliers militaires (ces fonctions pouvant être utilement dévolues-
au médecin général chef du service de santé de l'Afrique occidentale
française), qui se proposerait en première urgence: -•
L'organisation dans les centres importants d'infirmeries de garni

son communes aux trois armées ;
La centralisation dans l'achat, le stockage, l'entretien, la réparti

tion des médicaments et des matériels sanitaires;
Une coopération plus poussée des services de l'intendance dans

le sens de l'achat, du transport et du stockage en commun des
effets d'habillement, denrées des subsistances et matériels divers.
A remarquer que la marine disposant de puissants moyens de

transport, qui ne sont pas toujours utilisés à plein, pourrait en faire
profiter les autres armes, qui réaliseraient de ce fait des bénéfices
considérables sur les prix et la qualité des marchandises;
Un effort continu des transmissions pour une instruction en com

mun indispensable et sans lacune, pour une exploitation d'ensemble
plus rationnelle et plus économique, et pour la réparation et l'entre-
tion du matériel sous le signe d'une entr'aide complète;
Une entente des services sociaux pour toutes les créations nou

velles. En effet, si ceux-ci, prisonniers de l'insuffisance de leurs
locaux et établissement sont actuellement rivés à l'organisation
existante, il paraîtrait raisonnable et économique d'entreprendre en
commun les constructions nouvelles ou reconstructions destinées à

l'usage de foyers, ruess, bibliothèques, centres d'accueil, etc.
Il se pose, toutefois, dans ce domaine, des que=lions de crédits,

de droits de propriété, de règles de gestion dont l'étude et la mise
au point ne paraissent pas impossibles à condition d'être contiées
à des spécialistes dûment habilités.
Une harmonisation dans les règles de la justice militaire, du

recrutement et des pensions serait enfin éii-in-cininen t souhaitable,
en présentant d'incontestables avantages matériels et moraux sui
lesquels l'attention du législateur ne saurait être trop attirée.
Un tel programme implique au minimum l'unité budgétaire, sans

laquelle il ne sera pas possible d'imposer à chaque partie d'aliéner
volontairement son indépendance.
On peut penser d'ailleurs qu'en contrepartie les unités et les

services stationnés outre-mer, partie vivante et active de notre
armée, se verraient attribuer, sur la masse totale des crédits da
défense nationale, une part meilleure que ce-le qu'ils détiennent
directement, actuellement.
Si l'on considère plus particulièrement le service du matériel,

si important dans la guerre moderne, la mission a eu à plusieurs
reprises l'occasion, au cours de son voyage, de constater des défi
ciences de qualité dans le matériel d'armement ou de transport
dont disposent les unités d'Afrique, même celles qui opèrent sur
les confins et dont la mission est de monter la garde aux frontières.
Un pourcentage élevé de véhicules reste immobilisé faute de pièces
de rechange ou faute d'ateliers suffisamment équipés.
Le petit budget militaire de la France d'outre-mer, antre que

l'Indochine, ne semble pas permettre d'avoir, dans le domaine du
matériel, un volume de réserve adapté à l'immensité des territoires
à sauvegarder, surtout lorsque l'un d'entre eux est le théâtre d'opé
rations importantes. Intégré dans le puissant service du matériel
de la défense nationale, on peut penser que ce dernier aurait plus
de facilité pocr appliquer ses efforts sur les points critiques, avec des
moyens supérieurs.
Sans réserve, nous nous sommes formé l'opinion que l'on ne

pourra faire rendre aux crédits de défense nationale leur maximum
qu'en « unifiant » le commandement et la gestion des forces mili
taires qui assurent la présence et la défense française sur l'ensemble
du monde. Ce faisant on ne ferait d'ailleurs qu'adapter notre système
militaire à l'Union française. .

En émettant cet avis, la mission se plaît à souligner qu'elle
rejoint, par une voie différente, l'avis exprimé sur un autre plan par
la commission de la défense nationale du Conseil de la République,
à la suite de son voyage en Afrique, au mois d'avril 1919.
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Ayant parlé de l'effort d'unification du commandement qu'elle
estimai t indispensable sur le plan local, elle poursuivait ainsi:

« Mais cet effort resterait vain s'il n'était point poursuivi jus
qu'au sommet de la hiérarchie militaire. A quoi bon supprimer le
particularisme des ministères ? Nous demandons que cesse cette dua
lité si nuisible à ce qui est notre but commun: assurer dans les condi
tions les meilleures la défense de l'Union française ; et nous pro
posons que toutes les questions relevant de la défense nationale
dans les territoires d'outre-mer soient placées sous la ■ liante autorité
du ministre de la défense nationale. » »

Mais il va de soi que la résolution d'un problème aussi délicat
pe pourra être menée à bien que progressivement.
Eu attendant, il serait souhaitable de réaliser l'unité budgétaire

et la fusion de certains services; seules mesures qui, sans mortifier
les responsabilités de commandement, permettraient d'accroître rapi
dement le rendement des crédits.

A cùié de celle question essenl'eile que constitue la coordina
tion ou la centralisation du système militaire, il en est une autre,
d'ordre encore plus général, qui a retenu l'attention de la mission
parlementaire à l'échelon du commandement iiiter:irnn; e*, c'est
celle de la participation de l'armée i l'économie civile. Plus que
partout ailleurs, dans un pays neuf, l'union active de tous les
moyens, y compris les moyens militaire-, doit être mie en oeuvre
dans toute la mesure où la situation générale permet de promouvoir
en sécurité les œuvres de paix.
Aussi est-ce avec saiisfaction que nous avons conMalé que

l'apport des forces armées, dans le développement de l'économie
générale de l'Afrique centrale, n'élait pas négligeable.
La contribution militaire se manifeste, à ce titre, sous les formes

suivantes :

Études el aide technique apportée aux pouvoirs publics;
Participation etrective aux grands travaux d'intérêt général;
Arniîli oralion de, l'infrastructure aérienne et exploitation de

Jisnes.

1. — Études et aide technique apportée
aux pouvoirs publics.

La participation des forces armées se manifeste tout d'abord sous
firme d'études qui touchent a de multiples domaines intéressant
^'Afrique noire.
Des traités de linguistique, des travaux topographiques effectués

par des officiers méharisles, soit de leur propre initiative, soit sur
demande du service géographique, son t transmis chaque année au
centre des hautes études d'administration musulmane ou à l'institut

géographique national.
On peut citer aussi des- études portant sur des problèmes d'océa

nographie relatives aux côtes d'Afrique centrale, qui sont transmises
régulièrement au comité national d'océanographie.
D'autre part, en ce qui concerne la « formation professionnelle »,

les résultats obtenus sont plu< sensibles, parce qu'ils sortent du plan
abs! rai t sur lequel tout travail de l'esprit se situe toujours plus ou
moins.

1® Si la plupart des spécialistes formés par les forces armées
le sont en fonction des besoins militaire-, il n'en res te pas moins que
celle formation correspond à un acquit, qui garde loule sa valeur
lorsque les intéressés sont rendus à la vie civile;
2° D'autre part, grâce à ses « écoles d'enfants de troupe »,

l'armée contribue non seulement à la formation intellectuelle des
Africains, mais aussi à leur formation morale et professionnelle ;
3> Enfin, l'intérêt qu'il y aurait à favoriser rétablissement en

Afrique occidentale française des appelés métropolitains libérables
n'a pas échappe non plus au commandement qui a accordé aux inté
ressés des facilités pour travailler à l'essai chez leurs employeurs
éventuels, pendant leur temps de service, on tout au moins le
bénéfice de la gratuité de rapatriement, valable pendant dix ans à
compter de leur libération.

On peut espérer que ces efforts, dont le but est de fournir à
l'Afrique noire les cadres et la main d'œuvre spécialisée dont elle a -
besoin, porteront bientôt leurs fruits. Pour l'instant, la pénurie des
cadres civils subsiste et les forces armées essaient d'y remédier, dans
la limite de leurs moyens. A cet etfet, un certain nombre de mili
taires qualifiés — et restant dans les cadres — sont détachés auprès
d'organismes civils, d'une, façon permanente ou temporaire.
En outre, les pouvoirs publics peuvent faire appel aux spécia

listes militaires dans de nombreuses circonstances, grèves en parti
culier (1).

Cet examen est certainement loin d'être complet; il ne fait
pas état, par exemple, des services rendus par le corps du service
de santé colonial aux populations civiles: ceux-ci sont trop connus
pour qu'il soit utile d'en parler ici, puisque en fait le service de santé
africain n'existe que par le service de santé militaire.

II. — Contribution apportée au secteur industriel
et aux grands travaux d'intérêt général.

La participation des forces armées, étudiée sous cet angle, peut
se présenter sous deux formes différentes:
La première, qu'on peut qualifier d'indirecte, comprend:
Les cessions au secteur civil;

Les missions de prospection, notamment des missions photogri.
phiques, effectuées au bénéllce de «liiTêrents organismes.
La seconde, directe, se rapporte:
A l'améliora lion du réseau routier ou à des travaux de salulri

publique ;
A l'aide effective apportée au secteur industriel.

A — Participation indirecte..

1° Les services de l'armée (intendance, service du matériel tl
des bàlimenKi, par des cessions ou «les prêts nombreux, ont souvent
prieure aux organises civils du matériel qui leur faisait gramierueni
défaut ;

2» Le leur côté, les forces aériennes ont facilité d'une façon (rfi
sensible le travail des entreprises.
En effet, les établissements civil», d'Elat ou prives, font appp|

dans de nombreux cas aux escadrilles utilitaires pour l'exéculioa
de clichés qu'ils exploitent par la suite.

D'autre part, des levés <le plusieurs ports effectués par le « Beau-
temps-Beaupré », bâtiment hydrographe de la marine, ont permis
aux travaux publics d'entreprendre des travaux considérables dais
ces ports, sans attendre la parution de nouvelles cartes;

J" t ; ne antre amélioration, relative aux prévisions ionospliéfijiw
est due a la marine: jusqu'à présent ces prévisions ie portaient fft
sur l'Europe et l' Afrique du Nord; grâce a la station montée i IWar
en 191!», elles pourront s'étendre, maintenant, à l'Afrique occideiitile
française et à i'Afrique équatoriale française.

B. — Participation directe.

1» En ce qui concerne l'amélioration du réseau routier, l'armé!
pourrait peut-être faire davantage si elle possédait, en nombre sut-
fisiint, des moyens moderne-; quoiqu'il en soit, son effort est St
d'êlre négiigeable; en 1918 la presque totalité des unités iln séi.i
fournissant l'encadrement technique et la main-d'œuvre spéciali;-.'?,
ont été employées à l'aménagement des rouies et, lorsque les IMYU
en cours s'y prêtaient, il a été fait appel dans bien des cas i différas
corps de troupe pour fournir la main-d'œuvre auxiliaire.

Par ailleurs, le drainage du camp militaire de Kaolack, inoslf
quatre mois de l'année, et de la région située à l'Ouest de ce camp,
a permis de taire disparaître un immense réservoir de nioustiqius,
dont l'influence néfaste se faisait sentir sur l'état sanitaire des Mi-
tants de la ville ;
2° Sur le plan industriel, l'arsenal de Dakar apporte à l'économie

civile une contribution très importante: non seulement il est ffl
mesure de recevoir dans ses bassins la plupart des gros loialimcnls de
commerce, mais il est capable également de procéder au moula
des locomotives Diesel électriques, qui vienuent d'être commandées.
Par ailleurs, sa centrale thermique est susceptible d'alimenter es
électricité la ville de Dakar, si la centrale civile venait à faire défaut,
Pour mettre pleinement en lumière la participation apport?

par l'arsenal de Dakar à la vie économique, il suffit d'indiquer qui
travaille dans une proportion de 70 p. Ino pour les administrai**
civiles. Cet apport de la marine est donc considérable sur le plu
industriel.

III — Amélioration de l'infrastructure aérienne
et oirouits desservis par l'aviation militaire. ,

L'aviation militaire, qui a pris à son compte des circuits aérien!
qui n'auraient pas été rentables pour l'aviation civile, a porté pu
ailleurs son effort sur l'installation de postes de radioguidage, utiles
aussi bien à l'aviation civile qu'A l'aviation militaire.
C'est ainsi qu'en 19i8 la construction de nombreux bSlimenlii

permis d'abriter 21 nouvelles stations radiogoniomctrlques 1
Vil F (t) de l'armée de l'air. Malgré le coût élevé des travaux W®;
pris, ces stations, en particulier les postes HK, doivent être remis
à l'aviation civile, sans compensation financière. Seuls, le manque <1«
personnel civil et les difficultés de vie dans ces régions Inhosr1'1'
Itères, ont empêché le « service des transmissions de sécurité
procéder à cette relève, dans la plupart des cas.
En ce qui concerne les liaisons aériennes, de nombreux cir*

ont été créés. Ces liaisons, régulières ou semi-régulières, sont •*£
tuées en fonction des besoins militaires, mais toute place di spo™|
est mise à la disposition du secteur civil qui, ainsi, profile dans w»
très large mesure des transports militaires. En outre, dans certain!
cas, un avion peut être affrété spécialement au bénéfice de ce secte®
si l'importance du fret l'autorise.
ll arrive même, parfois, que l'aéronavale exécute certains voy^i

au. profit d'Air France.

Enfin des missions spéciales sont effectuées pour les besoins™
service de santé, telles que: évacuation de malades ou de Me»1 -'
transports rapides de vaccins ou de médicaments.

AFRIQUE OCCIDENTALE FRANÇAISE

L'Afrique occidentale française englobe, du point de vue
la Mauritanie, le Sénégal, la Guinée, le Soudan, la Côte d'ivoire,
logo et le Dahomey. • ■ ...
Avant de prendre contact avec les organes d'exécution de l' P ..

part de ces territoires, la mission s'entretint k Dakar avec esc"',
des principaux services. De cette conversation sont à rcleiu
cnam nombre de considérations intéressantes.

Effectifs.

Le personnel militaire présente un déficit de 20 p. 100
qui constitue une question d'autant plus sérieuse que Hnw
porte principalement sur les cadres européens. ^ -

(11 Au début de 1PS3, l'utilisation des mécaniciens de la marine
a permis d'assurer le trafic lors des grèves des chemins de fer de
Dakar, Abidjan et Colonou.
De même, l'utilisation au pied levé de techniciens de l'aéronavale

et de l'air a permis de ne pa- interrompre le trafic aérien au moment
de la grève du personnel civil de l'aéroport de Dakar, (1) llaule et très haute fréquence.
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Sur un effectif théorique de 1.000 officiers, le déficit s'élève à 360.
Les sous-officiers sont au nombre de 1.000 au lieu de 2,700. Une telle
situation est très préjudiciable à la cohésion des unités.
Les raisons de ce déficit échappent au commandement de l'Afri

que occidentale française, car la gestion de la relève incombe à la
direction des troupes coloniales.

Personnels civils.

20 p. 100 de ces personnels ont été licenciés l'année dernière, en
raison de l'interdiction formelle de dépasser les crédits alloués.
Une autorisation reçue au mois de septembre 1949 a permis l'em

bauchage de 4 p 100 du personnel existant, ce qui porte le déficit
à 16 p. 100 de l'effectif présent en 1948.

Alimentation.

La prime d'alimentation varie suivant les lieux. A Dakar, elle
s'élève à 115 F C. F. A. pour les Européens, et à 58 F C. F. A. pour
les autochtones.

La différence des taux provient de la différence de nourriture
entre Européens et autochtones.

fl y a, dans chaque compagnie, deux ordinaires, deux cahiers
d'ordinaire, deux fonds d'alimentation : ceux des Européens et ceux
des Africains. Aucun virement ne peut être effectué de l'un à l'au
tre de ces ordinaires. Les bonis africains oscillent selon les périodes
de l'année en fonction des primes, mais l'on constate souvent un
excédent de prime.
Tout en approuvant, bien entendu, l'attitude du commandement

qui consiste à prévoir deux ordinaires, votre commission pense que
l'adhésion à l'un ou à l'autre de ces ordinaires devrait être fonction,
non pas uniquement de l'appartenance raciale, mais du mode de
vie habituel des inscriis, car le nombre des jeunes Africains élevés
à l'européenne devient d'année en année plus important.
En ce qui concerne la gestion des denrées, quelques anomalies

ont été relevées. .

L'intendance d'Afrique occidentale française a reçu, de Madagas
car, 280 tonnes de viande qu'elle n'avait pas demandée et qu'elle
ne pourra pas consommer. Par contre, 200 tonnes d'huile ont été
envoyées d'Afrique occidentale française en Indochine et à Mada
gascar. Ces échanges constituent des opérations dirigées qui ne cor
respondent pas aux besoins ou aux possibilités réels du territoire.

Couchage.

La dépense de couchage s'élève à 7.133 F C. F. A. par homme et
par an.

La question du couchage des Africains se pose avec une particu
lière gravité. On ne peut actuellement leur fournir que des nattes.
Le commandement militaire désire vivement améliorer cette situa
tion et donner aux Africains un couchage analogue à celui des
Français. Cela nécessiterait une grosse dépense, car le matériel de
literie devrait être fourni par la métropole.
Le département a envoyé récemment un nombre considérable de

lits pliants américains: 20\000 environ. Une protestation a été émise
à la suite de cet envoi de matériel qui ne présente aucune utilité
parce que peu solide. Il paraîtrait préférable d'avoir en Afrique occi
dentale un matériel de couchage permanent, constitué de lits métal
liques.

. Service dit matériel.

Le département dépense plus de la moitié des crédits alloués à ce
'service. Certains matériels sont -envoyés de France, alors qu'il est
possible d'en trouver sur place à meilleur compte: matériel de cons
truction, d'équipement des ateliers.
Le département fournit souvent du matériel qui ne présente aucune

utilité pour le service: ce dernier a reçu récemment 25 tonnes de
ciment dont il n'a pas l'emploi.
Le service du matériel essaie de, -regrouper toutes les installa

tions qui étaient disséminées sur le territoire. Ce regroupement exige
de nouvelles constructions qui entraîneront des dépenses assez éle
vées.

Service de santé.

L'approvisionnement en médicaments est satisfaisant, mais les
stocks de réserve et de mobilisation sont pratiquement inexistants.
Les hôpitaux appartiennent au service de santé militaire et sont

partiellement loués au Gouvernement. Leur .fonctionnement est- à
la charge du budget de la colonie. L'armée rembourse les frais
d'hospitalisation concernant les militaires et ne supporte aucune
dépense relative aux civils.

Le volume des crédits « Santé », pour l'année 1949, s'est élevé à
75 millions de francs métropolitains.
Une mention particulière a été faite du centre d'appareillage pour

mutilés, établissement qui abrite 1.000 mutilés de guerre et 5 ou 6
mutilés civils.

Les crédits sont délégués avec de grands retards, ce qui gêne
considérablement le fonctionnement du centre. C'est ainsi que 44
millions ont été attribués en une seule fois le 25 novembre pour
être dépensés avant -la fin de l'année 1919.
Le service de santé attribue u cet établissement une grande impor

tance de caractère psychologique. L'immeuble est, très vieux et
insuffisamment vaste. 1l serait nécessaire de le reconstruire: dans
ce but, 40 millions ont été demandés au titre de l'année 1950.

DAKAR

Dakar est généralement considéré comme un port dont l'impor
tance stratégique et économique est appelée à croître dans les pro
chaines années. ll ne convient pas, à l'occasion du présent rapport,
d'étudier l'amplitude qu'il serait possible de prévoir pour le déve
loppement considéré. En tout état de cause, il est certain que les
installations actuelles de Dakar ne sont pas à la hauteur des débou
chés escomptés.

11 est tout naturel que l'armée, qui constituait jusqu'ici, au cours
de la période de pacification, l'élément essentiel de la représenta
tion métropolitaine, cède désormais la primauté aux activités éco
nomiques et commerciales- et aux services administratifs civils.
La mission a constaté d'ailleurs que les autorités militaires épou

sent -complètement ce point de vue. Elles sont même disposées à
ce que l'armée y apporte sa contribution, et elles le prouvent cha
que jour en participant directement au développement du territoire.
Mais elles ne sauraient admettre, et en cela on ne peut que les

approuver non seulement sur le plan moral mais aussi sur le plan
budgétaire, dJ être évincées en vertu d'un simple plan d'urbanisme
d'emplacements où elles sont installées et qui leur conviennent, à
charge pour elles d'assurer à leurs frais les déménagements et la
reconstruction des installations dans -des lieux qu'elles considèrent
comme trop excentriques ou mal placés.
En tout cas le budget militaire de la défense nationale, alimenté

par la métropole seule, ne saurait en rien subir les conséquences
financières d'une opération qui est destinée à améliorer les ressour
ces locales.

Les remaniements qui sont envisagés sont assez importants. Il
s'agit notamment des opérations suivantes:
Transfert de certains casernements de troupes;
Transfert d'établissements des services (intendance, service du

matériel et des bâtiments, service de santé) ;
Abandon de certaines parcelles de terrains au profit d'organismes

publics ou privés.
Certains mouvements sont déjà effectués; d'autres son' en cours.

Le domaine de l'État, ainsi que les crédits alloués aux forces ter
restres pour leurs besoins normaux, en matière de construction, se
trouvent ainsi d'ores et déjà mis en cause.
L'autorité militaire a assuré à la mission qu'elle était déterminée

à ne rien abandonner sans compensation, et à éviter à tout prix
que le budget militaire ait à supporter des dépenses auxquelles il
n'a pas à participer.

Il n'en reste pas moins que des difficultés importantes existaient
au passage de la mission, dont on ne prévoit pas encore la solution.
Il s'agissait notamment:
a) De la reconstruction d'un cercle pour les officiers, en rempla

cement du cercle actuel cédé à l'administration civile;
b) Eu transfert du service du matériel et des bâtiments actuelle

ment stationné dans les quartiers Joffre et Borgnis-Desbordes.
Ces deux opérations devraient être entièrement financées par le

budget local.
Dans le même ordre d'idées, la mission a visité le terrain d'avia

tion de Ouakam qui doit être rendu au gouvernement général, dans
le cadre de l'extension de Dakar. Elle s'est rendu compte des impor
tante travaux que nécessitera le transfert des ateliers, et a confirmé
son opinion qu'en aucun cas les crédits militaires ne devraient sup
porter, même partiellement, les conséquences de l'opération.
Le commandant de l'air a fait rapidement un exposé de la situa

tion de l'aviation en Afrique occidentale française, en particulier
du gros effort d'infrastructure qu'il faudrait faire pour équiper le
territoire

On avait chiffré le programme de modernisation, en 1 9 5 7 . à 110
millions de travaux neufs et à 28 millions de travaux d'entretien,
soit un total de 138 millions. Il aurait fallu ensuite 95 milii.ms par
an d'entretien. Or, il n'a été accordé que HO millions au total en
1948.

Cependant, les pistes actuelles ont besoin d'être modernisées,'
aucune piste militaire ne pouvant supporter plus de 20 tonnes et
aucune n'étant aménagée pour les avions à réaction.
En ce qui concerne le logement, la crise est très aigué car on

compte beaucoup plus de mariés qu'avant la guerre.
Dans l'ensemble, les formations ne peuvent recevoir que 80 p. MO

du personnel porté sur leurs tableaux d'effectifs, et encore sur ces
80 p. 100 beaucoup ne sont pas logés.

A Ouakam on a dépensé. 35 millions pour les logements. A Thiès
30 millions pour l'aménagement de la piste, 33 millions pour les
pavillons de sous-officiers, 2.700.000 F pour l'aire de stationnement,
4. 500.000 F pour quatre gonios. A Bamako 2 millions pour l'alimen
tation en eau et 2. 500.000 F pour les charpentes. Soit un total pour
l'année de 110 millions environ.
Le service de santé de l'air dispose de 7 millions. Il' faudrait

9 millions pour satisfaire aux besoins car le prix de la quinine a
quadruplé.

DALABA

Dalaba est une agglomération de la Guinée française située à
90 kilomètres du terrain d'aviation de labe, au centre d'une région
de -climat relativement tempéré et pourvue de ressources agricoles
intéressantes.
Elle comprend, du point de vue 'français :
Une station climatique de repos,

■ Une unité d'entraînement de commando de parachutistes.

Station climatique.

Le service de santé militaire a choisi cette région privilégiée pour
rétablir la santé des familles dont l'état général est déficient sans
nécessiter le renvoi définitif et immédiat en Europe. 1
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Un médecin-chef lieutenant, aidé d'un gestionnaire, dirige la sta-
tion. U dispense son activité indistinctement au profit:
L De? militaires français et indigènes;
Des familles effectuant une cure;
Des populations autochtones.

■ Des univens médicaux et chirurgicaux sont en constitution. La
station étant éloignée de tout hôpital, le médecin envisage la créa
tion, au sein du centre médical, d'une salle d'opérations chirurgi
cale* et d'un laboratoire d'analyses. Déjà des opérations et des ana
lyses iim'orlantes peuvent être ellccluées. .
Il est à noter que toute celle organisation est mise sur pied à

l'aide des crédits militaires, alors qu'elle profite aussi bien._ à juste
titre, à la population autochtone. U serait cependant plus équitable
d'y faire participer le budget local.
L'ensemble de l'organisation a paru à la mission fort bien lancé.
Le dynamisme du médecin-chef est louable et l'on regrette qu'il

soit ar ré lé parfois par des questions de delait dont la solution devrait
être rapide avec une «bonne organisation. C'est ainsi que le fonc
tionnement normal de son service est compromis par l'absence
d'une éluve dont il a réclamé l'envoi depuis plusieurs mois. Ne pour
rait-on lui fournir cet appareil indispensable avec célérité i

Commando de parachutistes.

L'unité de commando a présenté aux membres de la commission
quelques exercices types d'entraineinent. Le lieutenant qui a la com
mande parait être extrêmement actif et d'un inoral très élevé.
La mission a eu son attention appelée sur l'alimentation des hom

mes. La prime journalière est de 112 F C.F.A., sans aucune sur
prime particulière. Le médecin, de son côté, prétend que l'effort
phvsique fourni par les jeunes appelés et engagés qui composent
l'unité, demanderait une nourriture plus substantielle. Des pertes
de poids importantes ont été notées.
Celte situation n'avait pas échappé à l'intendant général directeur

de l'intendance en A. 0. F. qui a adressé à ce sujet une lettre très
appuyée par le général de division commandant supérieur des for
ces terrestres d'Afrique occidentale française, à M. le ministre de
la France d'outre-mer, sous le n° 1/S091 du 18 octobre 1919. Il y est
demandé notamment que les centres d'entraînement de parachu
tistes stationnés en Afrique centrale bénéficient des dispositions de
Ta circulaire n° SliOGS TC/SA 1 du 22 août .1010, insérée au Bulletin
officiel partie permanente il 0 37 du 12 septembre 1919 et portant
attribution de suppléments à la demi-brigade de commandos de
parachutistes.
r. Il sérail à souhaiter qu'une décision favorable soit promptement
prise sur cette question.

ABIDJAN

A Abidjan se trouve le siège de la 2e brigade dont la zone d'action
'«Vf tend à la Côte-d'Ivoire et à la Haute-Volta.
;; Une prise de contact avec le commandant de a brigade et ses
fchefs de service a permis de relever les observations suivantes:

a) Effectifs.

".-Les effectifs autochtones sont au complet. Les effectifs européens
font constamment en déficit d'environ 50 p. 100.
. D'après les effectifs théoriques, il devrait y avoir 72G Européens.
Or la situation à la date du 20 décembre 1919 faisait ressortir une
dotation réelle de 311.
La valeur des unités doit être gravement compromise par une

telle situation.
■ b) Alimentation.

Les primes d'alimenlalion sont de 120, F C.F.A. pour les Européens
et de ô-ï F C.F.A. pour les autochtones.
Le colonel a prétendu que le montant de la prime des Européens

était trop faible et ne p erme liait pas de leur fournir un casse-croûte
quotidien, tandis que la prime des autochtones offrait de large
possibilités.
Il ne semble pas que celle opinion reflète exactement la situation,

puisqu'il résulte d'une réponse à une question écrite que la situa
tion du boni par homme, à la date du 20 décembre 1919, se montait
■h 1-000 F pour l'Européen et à 1.100 F. pour l'indigène.
Devant la non-concordance de ces deux sortes de renseignements,

il y aurait lieu, pour le sservices compétents, d'approfondir la ques
tion.

c) Service du matériel.

- Le service du matériel comprend principalement un atelier im
portant à Bobo Dioulasso, un atelier secondaire à Abidjan. Le pre
mier effectue des réparations jusqu'au 5e échelon, le second assure
surtout la remise en élat des moteurs.
Le matériel auto qui équipe le D. M. A. (1) provient des surplus

«américains. Il est en assez bon état mais la principale difficulté,
pour son entretien, provient du manque de pièces de rechange. A
noter cependant que C0 p. 100 des G. M.ÎC. reçus de France, après
remise en état, présentaient des fêlures de la pointe des directions
consécutives à l'écrouissage du métal.
Le défaut de personnel spécialisé est particulièrement sensible

dans les formations du service de santé.

d) Service du génie.

La compagnie du génie vient d'être remaniée et ses cadres colo
niaux remplacés par des cadres provenant du génie métropolitain.
Sa participation à des travaux d'utilité publique était limitée par le

fait que l'autorité civile a prétendu l'employer à la remise en étm
des roules,alors que l'activité normale de celle unité spécialise
est la réfection des ponts. Le commandement militaire désire, i
juste titre, que les travaux que cette unité est appelée à exécuter
au profit de l'économie générale lui permettent, en même tciniï ré
perfetionner l'instruction de la troupe et soient, par suite, du menu
genre que ceux qui lui incomberaient dans le cadre de sa mhàijii
milita i re.
Les bâtiments affectés aux troupes présentent la capacilé voulue.

En raison du déficit en cadres, les logements pour les cadres sont
suffisants, sauf à Bobo Dioulasso.

NIAMEY

A Niamey se trouve le P. C. de la 4° brigade dont les atlritalism
s'étendent sur le Niger, le Togo et le Dahomey.
On noiera que les troupes de Gao, située géograplutpiemenl dam

le Soudan, dépendent, du point de vue militaire, de la brigade *
Niamey.
La 4° brigade a ainsi la responsabilité d'un territoire immense nai

touche, auNord-Kst, au Fezzan. C'est le régiment du Niger qui ci-
trûle là région semi-déserlique, grâce & la mobilité de ses élemenli
motorisés et de ses pelotons méharistes. Des campagnes saharienne!
ont lieu chaque année pour assurer la présence française.
Les déficits d'effectifs sont ici aussi importants que dans les tinil!

déjà visitées, en patriculier en ce qui concerne les cadres su»
officiers, les coini labiés et les spécialistes de radio.
Il manquait,. au moment du passage de la mission, environ 50p.

100 des Européens, ainsi qu'en témoigne le tableau d'elfe®
résumé ci-après:
Otticiers: effectif théorique, 117; présents. 76; sous-officiers: efTerli!

théorique, 371; présents, 191; troupe: effectif théorique : 50r; pré
sents, 228.
Il a été signalé que le séjour réglementaire des Européens t?.

de deux ans et demi. De l'avis du général, celte durée est Irsf
longue en raison du climat, et des pertes assez sérieuses sont i
regretter, en particulier parmi les jeunes gens.
Comme ailleurs, aucune difficulté n'est à signaler en ce qui con

cerne la réalisation des effectifs africains.
La situation ainsi relevée en ce qui concerne les 'effectifs «»

péens mérite une attention d'autant plus sérieuse que la mission dt
la 4 e brigade l'appelle à des actions de demi-.campagnes sur lu
marches de l'Cniori française.
Heureusement, il a été constaté que la situation du matériel est

satisfaisante (80 p. 100 des véhicules sont en bon état); encore
la durée d'approvisionnement par Dakar soit extrêmement longue.
Les nulorilés militaires de Niamey ne paraissent pas éprouver d»

diflicullés du point de vue crédits de caractère immobilier. On ptj»
même dire que, par comparaison avec les au Ires territoires visiliS
celui du Niger se trouve favorisé, ainsi que cela ressortira des cons
tatations faites en Afrique équatoriale française.
Vingl-quatre chantiers de construction de bâtiments sont en cours.

On relève des prix de revient très variables un logement bâti rif
l'armée revient à 10.000 francs C. F. A. le mètre carré, tandis qu»
monte à 33.000 francs C. F. A. lorsqu'il est confié à une entK|*>»
privée. Le devis de la demeure future du chef d'étal-major s'inscril
pour 18 millions métropolitains. . ;

11 y a là, indubitablement, des exagérations ou tout an nwtt
étant donné la déficience constatée d'autre part, une mauvaise repar
ti ti_>n entre les différents territoires qui aboutirait, s'il n'y était l'M
porté remède, à des différences de confort matériel inadmisaiW"
entre les diverses unités d'une même armée.

GAO

Gao sert de point d'allache à une compagnie motorisée salarient
et à une compagnie de fusiliers-voltigeurs.w . ,
Au moment du passage de la mission, ces unités effectua™

des campagnes sahariennes. L'officier resté présent à iflo a mont™
l'indigence de l'atelier auto de la compagnie, qui ne possède aucun»
maelune-oiili!, alors que la garnison manque de liaison pendani
quatre mois de l'année avec Niamey et Tombouctou.
Le commandant de la compagnie de fusiliers-voltigeurs a J' 1

ressortir le déficit important de ses cadres, qui atteint 50 P- ®
Devant recevoir 100 recrues, il ne disposera que d'un SOUS-OMW*
pour en faire l'instruclion.
Au total , les moyens dont dispose la garnison de Gao ont P" 1

bien limités au regard de la mission à remplir.

AFRIQUE ÉQUATORIALE FRANÇAISE

Le général commandant supérieur des troupes d'Afrique
riale française exerce son autorité à la fois sur l'Afrique O^aloi^
française proprement dite et sur le Cameroun, , i e
Il assure avec des forces limitées la présence français.

Cameroun, sur les territoires du Moyen-Congo, du Gabon, de l'y 1!.'.
gui-Chari et du Tchad. fies deux dernières circonscriplions do j
notamment contrôler une frontière longue de 1.800 kilomètres
ron,avec le Soudan anglo-égvplien et le Fezzan. ^
Malgré l'espoir que l'on a de voir les effectifs supprimés P,01M:' a

remplaces par des gendarmes, on peut penser que la niissi® »
lourde i remplir.
Le matériel auto est très vieux et l'on manque d "en semMe» <!

permettraient de relever sa valeur. 11 n'y a pas assez de ia 1 =
pour 1 abriter, ce qui cause des dégradations rapides. „, mmstS
L ensemble du parc de l'Afrique équatoriale française est comi •-

de 2.000 véhiculés dont 1.000 véhicules de combat. Kn outre. ^
commerciaux sont presque hors d élai de travailler . On m

cependant l espoir d un relèvement dans l'arrivée de -fO ul '
neuls, au cours de l'année lait).XI) Détacnement motorisé autonome.
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Le service de santé en est encore au sfade de " démarrage. L'en
semble Afrique équatoriale française-Cameroun dispose de 10 méde
cins, 2 pharmaciens, 2 officiers d'administration et 8 infirmiers de
garnison.
L'effort se porte actuellement sur la constitution d'un centre

d'appareillage pour lequel il n'a été reçu aucune contribution du
ministère des anciens combattants.
Les crédits alloués au service de santé en 1949 ont été de 20 mil

lions C. F. A., chiffre faible, surtout si l'on tient compte de la
hausse des prix des produits pharmaceutiques. Le général comman
dant supérieur estime que 45 millions seraient nécessaires.
Les hôpitaux, qui ont été évidemment créés par l'armée, appar-

■ tiennent maintenant à la santé publique. Celle situation ne semble
pas entraîner de difficultés du fait que les membres du corps de
santé sont uniquement des médecins militaires ou d'anciens médos
cins militaires.

Le problème du logement se pose en Afrique équatoriale française
avec acuité, en raison du fait que, là comme dans le reste de
l'Afrique française, les familles de militaires sont autorisées à séjour
ner avec le chef de famille, et que le nombre des officiers mariés
croit sans cesse.

Sur 1.200 officiers et sous-officiers européens en service en Afrique
équatoriale française, il y a en gros 3U0 célibataires et 900 mariés.
Il existe actuellement:

En constructions définitives: 150 logements pour célibataires,
350 logements pour mariés, soit 500 logements.
En constructions semi-provisoires: 160 logements pour célibataires,
|75 logements pour mariés, soit 335 logements.
Au total, en valeur absolue, il manque donc en gros 350 à 500

logements.
La valeur moyenne d'un logement étant de 4 millions de francs

métropolitains, il faudrait au total 2 milliards de francs métropo
litains.

Devant l'inexistence des logements nécessaires et l'impossibilité
financière de procéder à des constructions rapides, force a été d'em
pêcher ou de retarder la venue des familles
Cette situation pose le problème même de l'admission desdites

familles. Il semble qu'il vaudrait mieux limiter le nombre des admis
sions en fonction des possibilités, plutôt que de mettre les intéressés
dans des conditions préjudiciables à leur santé.
On peut aussi se demander si le fait d'admettre dans tous les

cas, comme un droit, le stationnement des familles sur les terri
toires d'outre-mer n'entraine pas, dans certains cas, une diminution
de la valeur professionnelle des officiers.
Au cours du passage de la mission, le général commandant supé

rieur a signalé de façon toute particulière la situation d'anciens mili
taires syriens-libanais restés fidèles à la France et dénommés « ave-
nantaires ».

A la suite fies événements de Syrie, ces militaires ont été embar-,
qués à destination de. la métropole et réernbarqués à Marseille à
destination d3s territoires d'oulre-mer.

96 de ces militaires ont été affectés en Afrique équatoriale fran
çaise ofi ils sont arrivés le 10 septembre 1940 et répartis à l'intérieur
du territoire (ce détachement comprenait en outre 115 femmes,
enfants et parents).

Les avenanlaires, et surtout leur très nombreuses familles (10
sont mariés et certains ont de nombreux enfants) ne résistent pas
au climat. Par leur état physique déficient après trois ans de séjour,
ils sont un proie toute désignée aux maladies endémiques ou épidé
miques de la colonie. Ils constituent même, à ce litre, un réel danger

■pour la population européenne. Quatre sont morts de bilieuses (10
membres des familles des intéressés sont décédés de la même mala
die).

A un certain moment, il avait été envisagé de rapatrier certains
d'entre eux sur l'Afrique du Nord. Le choix devait porter sur ceux
latigués physiquement (ou don! la famille avait été durement éprou-
yée).

Dix demandes de celle catégorie de personnel ont été transmises
au fépartement de la France d'outre-mer: trois ont été transmises par
1,1 1). A. M. (1) à la direction des troupes coloniales pour décision:
jusqu'à ce jour aucune suite n'a été donnée.
Les demandes non retenues ont été renvoyées en Afrique équato

riale française, les intéressés invités à formuler une demande de
naturalisa lion.
Lors de l'évacuation du Liban, les militaires en cause ont sous

crit un avenant valable à compter du 1er juillet 1945 et reconduit
.tacitement depuis le 1« juillet 1947.
Cet avenant donne aux intéressés la possibilité d'acquérir des droits

i pension de retraite proportionnelle, tout en bénéficiant du statut
du militaire français.
Donc des engagements ont été pris à leur égard, le plus impor

tant étant la promesse de leur accorder la jouissance du statut
français.
Jusqu'à ce jour il a été transmis au ministre de la France d'outre-

mer (sous couvert du haut commissaire) 39 demandes de naturali
sation. Six de ces demandes ont été satisfaites et les intéressés,
naturalisés Français, embarqués à destination de la métropole.
D'autres dossiers de naturalisation sont en cours de constitution

dans les territoires et seront transmis pour décision dès leur récep
tion.
Quelques-uns de ces militaires ont trouvé du travail dans les

entreprises civiles do la colonie; 5 ont été autorisés à se faire -libé
rer sur place.
Actuellement, la répartition des militaires avenantaires en service

.fen Afrique équatoriale française est la suivante:
Moyen-Congo: 1 sous-officier;
Oubangui-Chari: 2 sous-officiers, 33 hommes de troupe;

Tchad: 1 officier, 0 sous-officiers, 36 hommes de troupe..
En conclusion, il apparaît nécessaire:
Ou d'assurer -une suite plus rapide aux demandes de natural!»

sation actuellement en cours, ce qui inciterait les indécis u formuler
une demande analogue,
Ou de conclure des accords diplomatiques en vue de les ramener

dans leur pays d'origine, en leur donnant l'assurance qu'ils ne
seront pas inquiétés lors de leur retour.

Détachement motorisé autonome de Douar.

L'implantation d'un D. M. A. (1) à Bouar a été décidée au début
de l'année 1947. Les premières unités y ont été amenées en 1948.
Le D. M. A. a été constitué par des unités venues de France. Les

familles des militaires ayant été autorisées à se déplacer et aucun
local n'existant à Bouar pour les abriter, le commandement s'est
occupé d'abord de la construction des Logements, avant de réaliser
les' installations nécessaires à la Iroupe et au matériel. Le démar
rage fut. en conséquence, particulièrement lent et l'instruction des
troupes passa au second plan.
Désormais, pour 1950, le commandement voudrait faire porter

l'effort sur la réalisation des cantonnements, des ateliers et des han
gars.
La rapidité des réalisations dépendra donc du rythme d'octroi

des crédits.

Le ravitaillement du D M. A. est effectué par Douala et Yaoundé<
Il sera indispensable d'équiper cete route du Cameroun qui dépend,
du point de vue militaire, du commandement de l'Afrique équato
riale française et qui constitue un moyen stratégique important.
Par ailleurs, la voie ferrée Douaia-Yaoundé est d'un rendement supé
rieur à celui de la roule Pointc-Noirc-Brazzaville.

A Yaoundé existent un certain nombre d'organes de transit pour,
le matériel et les denrées. La question du stockage du vin est signa
lée tout particulièrement: le ravitaillement en vin occasionne des
frais de fret énormes, parce que transporté de France dans des
bariques en bois qui ne sont pas récupérables, aucune compagnie
maritime n'acceptant de se charger du transports de barriques vides.
Des essais de transport par gros containers britanniques n'ont pas
donné de résultats satisfaisants. 1

l : ne solution préconisée par le commandement local est la suppres
sion de la ration de vin. C'est évidemment là un moyen radical,
mais la mission ne pense pas qu'il conviendrait de l'appliquer, car
on perdrait certainement en valeur morale les avantages matériels
ou de transports réalisés par ailleurs. 11 serait certainement préfé
rable de réserver aux postes éloignés du vin titrant un degré d'al»
cool élevé. Il a, en effet, été constaté que du vin de 12° avait gardé
une valeur suffisante, tandis que le vin normal était devenu presque
imbuvable.

En tout état de cause, on ne saurait admettre, comme cela a été
constaté que chaque échelon conserve pour lui la denrée de meil
leure qualité et expédie à l'avant ce qui est moins bon. Ceci est
un question uniquement de discipline à laquelle le commandement
devrait s'attacher sans délai.
Bonar est situé à 750 kilomètres de Yaoundé. Cinq étapes de

450 kilomètres chacune sont nécessaires entre ces deux centres pout
ne pas épuiser le personnel effectuant les transports. Les deux pre
miers gîtes d'étape ont été constitués; le troisième n'a pu Ctrel
entrepris faute de crédits. Sept ou huit millions seraient nécessaires)
pour la construction de ce troisième gîte d'élape.
Les unités sont actuellement éparpillées dans six garnisons diffé

rentes qui s'étendent sur 250 kilomètres du nord au sud et 30 kilo
mètres et l'est l'ouest. 11 y aurait intérêt à opérer un regroupe
ment de ces unités.
On prévoit dans un proche avenir des travaux d'adduction et d*

distribution d'eau aux bornes-fontaines. Celle opération coûtera
25 millions à condition d'effectuer les travaux en régie. Le prix de
revient serait plus élevé si les travaux étaient confiés à des entre
prises civiles.

Installation de l'armée de l'air.

Le terrain d'aviation doit être transféré, pour des convenances
locales, de Bacongo à Mayamaya. Le montant de ces travaux , s»
chiffre à 300 millions C. A. F.
Le département de l'air consent 35 à 40 millions par an pour

travaux "neufs. Il faudra donc, au rythme actuel, une dizaine d'an
nées pour achever le transfert de Bacongo à Mayamaya.
L'essence prévue pour L'activité de l'aviation correspond à envi-

ron soixante heures de vol par mois, employées en partie à l'en
traînement de l'armée de terre et en partie au profit de l'économie
générale, en particulier sous forme de missions photographiques de
concessions toreslières et de liaisons postales..
Par ailleurs, l'armée de l'air joue un rôle de conseiller technique,

sans intervenir dans le financement, en ce qui concerne l'équipe*
rnent en terrains et en radio. Elle intervient dans le choix des empla
cements des terrains et s'elTorcc de faire coïncider les besoins mili
taires avec les besoins civiis.
Le problème essentiel est d'établir des liaisons de radio suffi*

santés entre les différents terrains. Les militaires font les installa-*
tions qu'ils confient ensuite aux civils chargés d'assurer la prote*
tion.

CAMEliOUN

La mission a fait une escale très rapide au Cameroun, passant
deux heures de la matinée à Douala et l'après-midi à Yaoundé
Les effectifs militaires du Cameroun sont calculés de façon à

correspondre exactement à la sécurité inférieure ' du territoire en

,(1) Direction des affaires militaires. (1) Détachement motorisé autonome.
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période normale. Cela représente environ 1.000 hommes auxquels il
y a lieu «rajouter une gendarmerie à la charge de l'État et des forces
supp'éllves à lu charge du territoire camerounais.
Le Cameroun constitue une base de transit importante du point

fie vue militaire. C'est une escale normale du personnel arrivant pour
la relève ou regagnant la métropole. C'est aussi un re la i important
pour les marchandises se dirigeant sur Douar, sur Fort-Lainy ou sur
Bangui.
Acluellemerit, les moyens de stockage ou d'hébergement sont très

sommaires, et l'on ne pourra envisager une amélioration de la situa
tion que grâce à l'octroi de crédits nouveaux.
La mission a visité, à ltouala, le parc du matériel automobile

et blindé. Ki ! e a constaté un bon ordonnancement des choses et

apprécié, au passage, la discipline «les troupes.
A Yaoundé, après une visite des forint lions militaires, un échange

de vues a eu lieu avec les chefs des services et le commandement
local, au cours 'duquel un certain nombre de questions ont été évo
quées.
La 'visite sur place a permis de remarquer un établissement de

l'intendance qui effectuait, avec ses propres moyens, des réparations
importantes de matériel auloinobUc. J. a raison d'un tel état de choses
résidait dans le l'ait que le service du matériel et des bâtiments
était encore insuffisa'Yiriicnt installé. Les ateliers de 4e échelon sont
en effet alimentés par un groupe électrogène à courant continu, ce
qui rend inutilisable une partie de ses machines.
Par ailleurs, nu Cameroun comme dans les autres territoires, le

service éprouve des difficultés à réaliser les pièces de rechange néces
saires aux réparations auto. Lorsque ces pièces sont fournies, elles
le sont avec de erands retards.

On ne peut évidemment blâmer un service d'effectuer lui-même
un travail qui ne le concerne pas et dont ii est obligé de se charger
par carence du service intéressé. Néanmoins, il serait" souhaitable que
la confusion cessât car il y a là, indubitablement, source de gaspil
lage, non seulement d'énergie mais de crédits.
Yaoundé n'est pas le seul endroit où a été constatée l'insuffisance

des possibilités de réparations du service du matériel et des bàti-
nients, de création, à vrai dire," relativement récente.
Quant au défaut de pièces de rechange, il doit provenir, pour une

part, <lu manque de potentiel du service central lui-même, incapable
d'alimenter en temps voulu les théâtres d'opérations extérieurs. On
a constaté que, sur une section «le transports de 2d véhicules,
13 d'entre eux, soit 50 p. 100, étaient immobilisés et, sur ces
43 camions, 11 manquaient simplement d'une lame de ressort.
La compagnie du génie travaille en grande partie pour les besoins

du territoire, situation de fait louable, qui constitue une contribution
Indirecte de la métropole à l'amélioration économique du pays.

OUBAXGUI-CIIARI

Les effectifs militaires du territoire de l'Oubangui-Chari pr'fseritent
fln déficit important en ce qui concerne les Européens. A la date du
,1« décembre lui'», il manquait 14U otneiers, s» us-officiers et hommes
|de troupe européens sur !RVi.
Quant aux Africains, leur nombre atteignait à peu près l'effectif

théorique.
Au point de vue des spécialiste', la situation a été signalée comme

désastreuse. La population de l'Oubangui est assez arriérée et la
main-d'œuvre locale ne peut être employée qu'à des « brico
lages ».
D'autre part, lorsque les ouvriers ont appris un métier dans l'ar

mée, ils passent dans le secteur civil où les salaires sont beaucoup
plus élevés et où la main-d'œuvre qualifiée est très recherchée.

i Un sergent devenu mécanicien et gagnant 8. 0nu F C. F. A. a été
embauché dans le secteur civil avec un salaire de 30.000 F C. F. A.
par mois.
Les salaires des spécialistes africains ont été en général multipliés

par 9 depuis février 1018. Un maçon gagne entre G et 7 .0 K) F par
mois, alors qu'au début de l'année 1053, il gagnait moins de 1.000 F.
Les mécaniciens sont très peu nombreux et des renforts seraient

nécessaires pour pouvoir continuer à travailler à la cadence actuelle.
Il faudrait, pour attirer du personnel spécialiste, prévoir une prime
de rendement en supplément du salaire de base. Actuellement les
maisons de commerce et les entreprises de transports pratiquent de
la surenchère en ce qui concerne les salaires.

Dix jeunes soldats de la classe 48/2 ont été renvoyés en France.
Deux d'entre eux seulement sont restés en raison dufaible montant
de leur prêt: lô F par jour alors que les Africains gagnent 49 F par
jour i'irès trois ans de service.
La situation de Hangui en fait une base importante dont le ravi

taillement est coûteux en raison des moyens précaires de commu-
nicalion et de transports actuels.
Il a été con ; laté que l'essence qui arrive après transit au Came

roun coûte J.'iX) F plus cher par hectolitre que celle qui vient par
la rivière Oubangui, par. suite de douane à payer à la frontière du
Cameroun.

Dans ces conditions, il est regrettable que nos moyens fluviaux
ne soient pas plus importants, car il serait renlable d'utiliser la voie
d'eau au maximum. En tout état de cause d'ailleurs, il ne serait pas
possible de s'affranchir du transit par le Cameroun car le Congo et
I'Onbanaui ne sont navigables que cinq mois par an.
En liaison avec le développement économique de cet arrière-pays

et avec l'amélioration de la sécurité nniitaiie, se place au premier
plan la création d'un réseau de communications susceptibles de rece
voir un débit normal de véhicules modernes. C'est là une opération
qui demande des moyens financiers considérables.
Au moment du passage de la mission, les autorités locales ont

déclaré qu'elles avaient obtenu 13i iniliions pour 1919 et demandé
1.100 millions pour 1950.

Il ne s agit certes pas là de crédits spécifiquement militaires. Mais
l'importance des sommes que l'on se propose d'engager'mcriie qu'on
y apporte son attention. On peut se demander, à là suite de l'examen'
des conventions passées et des explications données, si les crédits,
de quelque origine qu'ils soient, qui seront éventuellement acccrdés
seront employés au mieux.
C'est la Société des Eaticnolles qui est chargée des travaux en

question. Elle travaille sous régime contiôlé: la rémunération de'
l'entrepreneur est calculée en pourcentage du chiffre d'affaires. 11 j
a là une possibilité de fuite incontrôlable. H est vrai que les deux
parties contractantes envisagent de passer sur « bordereaux de prix •
au bout d'un an d'essai.
Mais la formule concernant cette disposition, que nous avons eue

sous les yeux, reste vague et laisse craindre que son application
puisse être reportée indéfiniment. En effet la convention passée entra
le directeur général des travaux publics de l'Afrique équatoriale fran
çaise et les entreprises dont il s'agit, s'exprime ainsi:

« L'intention commune dc l'administration et de l'entrepreneur
est de régler, dans la mesure du possible, les travaux sur bordereau.!
de prix établis d'accord entre les parties, sur la base des renseigne
ments recueillis au cours de dépenses contrôlées, ce mode de règle
ment pouvant d'ailleurs être repris en cours d'exécution d'un lot tai
sant l'objet d'un bordereau. »

A côté de celle rédaction citée à titre d'exemple, on relève ta
le contrat cie nombreuses di-positions imprécises.
Lorsqu'il s'agit d'une affaiie d'un volume aussi important, le souci

des deniers de l'État devrait conduire ses représentants à s'assurer
de toutes les garanties désirables dans les conventions qu'ils sont
chargés tle passer en son nom. Cne revis ion de l'état de choses actuel
devrait être entreprise.
A l'occasion de son passage à Hangui, la mission a visité les

magas ; ris d'habillement de l'intendance. Elle a pu constater la mau
vaise qualité de certains matériels expédiés par la métropole: il
s'agissait de mobilier dont la fabrication était trop légère et ne con
venait pas à la vie aux colonies.
En outre, comme suite à une demande vieille de plusieurs amées,

était arrivé un lot d'une dizaine de pompes qui n'ont plus d'emploi
dans la région et qui restent stockées inutilement dans les magasins
militaires.

TCHAD

Avant de prendre contact avec le colonel commandant le terri
toire du Tchad, la mission a fait une escale de quelques heures 1
Fort-Archambault où elle a visité les installations de la compagnie
de fusiliers-voltigeurs et de la batterie d'artillerie.
En ce qui concerne. cette dernière unité, elle a eu le regret de cons

tater que les quatre canons existants étaient mal abrités et insuff-
samment entretenus. Cette situation est d'autant plus regrettable
que cet armement constitue le plus clair des moyens militaires du
lieu considéré.

Elle a conlirmé, d'autre part, son impression concernant la con'a-
sion qui parait régner dans l'organisation du service du matériel et
des bâtiments dont l'annexe de Fort-Archambault est, comme ailleurs,
incapable de remplir sa mission: sur quatre groupes électrogènes
dont dispose cette annexe, deux sont arrivés sans les bàtis-mole®»
et, des deux autres groupes, l'un est en panne depuis très longtemps
par suite du manque de pièces de rechange réclamées depuis plu
sieurs mois.

A Fort-Lamy le colonel commandant le territoire a fait un exposa
très précis de sa mission et des moyens dont il dispose. Son territoire
est extrêmement vaste et il a la responsabilité de la frontière avec le
Soudan anglo-égj ptien où se manifestent des infiltrations, actuelle
ment pacifiques certes, mais sur le caractère desquelles notre sécu
rité impose de veiller scrupuleusement.
Dotée du même matériel ancien que les autres commandants «•

territoire, l'autorité militaire du Tchad assure son entretien avec un
soin tout particulier. Bien que ne disposant que de trois spécialistes
européens pour entretenir un pare de G00 véhicules, la totalité des
vingt camirns stockés constituant l'une des sections présentes au
parc, a pu être, mise en marche en vingt minutes. Cela n'est évidem
ment pas la preuve que les véhicules en question soient susceptitW
de supporter une campagne saharienne, mais c'est tout de nême
l'indication d'une troupe dressée au bon entretien de son matériel.
Le régiment du Tchad forme lui-même ses chauffeurs qu'il pre»

parmi les tirailleurs africain*. La salle d'instruction destinée l g
formation de ces chauffeurs est pratique et bien installée. Il s e»
donné à la mission d'assister à une séance d'instruction de c»auI'
feurs autochtones et de visiter le parcours d'entraînement qui leur
est réservé. Chacun a paru être animé du meilleur esprit.
Le régiment dispose en outre d'un matériel amphibie théorique*

ment destiné à circuler sur le Logone et sur le Chari, ou sur»
véritable delta que celui-ci forme à son arrivée au lac Tchad. Mal ne*|"
rensement une expérience faite a rnrnlré que lesdits appareils éfaieni
incapables, non seu'ement de remonter le courant existant, niais u#
lui résister. C'est une bien mauvaise utilisation et des crédits «Wj*
taires et du matériel, que d'expédier 5 une telle distance de wu
moyens de communication normaux des engins qui s'avèrent,
l'arrivée, incapables d'être d'aucune utilité.

AFRIQUE DU NORD

. Pour passer de l'Afrique noire à l'Afrique du Nord, les jJonnW
de la nature, imposant une longue traversée maritime ou i» ,,
vol de plusieurs heures au-dessus du désert, procurent à 1 espni
temps d'appréhender la nouvelle situation. h „„OTnt

1/aulorité et, par suite, la responsabilité militaires enane
désormais de titulaire et passent du ministère de la France flu ir
ni r ,a J' w^lnistf're de la défense nationale. Toutefois, la jon
effectifs, du matériel et des crédits, si elle subit une transmis.--
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concomitante en ce qui concerne l'armée de terre, reste, pour ce
qui est de l'air et ce la marine, entre les mains des secrétaires
d'EJat intéressés.
Nous ne reviendrons pas sur cette question regrettable qui a été

évoquée précédemment à l'occasion de l'Afrique noire, mais nous
apporterons, en confirmation des idées déjà exprimées, une consta
tation concrète faisant apparaître ses conséquences dans l'exécu
tion.

A Cao, avant de quitter l'Afrique centrale, poste immédiatement
au contact de la zone désertique dans laquelle sa mission l'amène
à assurer la présence française au sein de tribus mouvantes, le lieu
tenant de coloniale dispose de moyens médiocres ûont il essaie de
maintenir autant qu'il peut la mobilité. A Colomh-Béchar, par contre,
le commandant civil ,et militaire du territoire d'Aïn-Sefra a déclare
être très bien doté en matériel mécanique et n'éprouver aucune
difficulté dans l'exécution de ses patrouilles, ni aucune limitation
de leur nombre. La liaison entre le Nord et le Sud est constamment
effectuée à son initiative avec son vis-à-vis infortuné de Gao.
Certains pourraient se contenter de cette situation, puisque l'essen

tiel se trouve réalisé. Pour nous, nous pensons qu'elle illustre le
déséquilibre de notre système.
Eu verlu ces textes réglementaires, le gouverneur général de

l'Algérie et les résidents de France au Maroc et en Tunisie sont
responsables de la défense intérieure et extérieure des territoires
qu'ils administrent.
Les gouverneur et résidents disposent, pour assurer la défense

de leur territoire, des troupes et des commandements.
Le commandement terrestre se trouve partagé -entre le comman

dant de la 10e région militaire, le commandant des troupes du Maroc
et le commandant des troupes ce Tunisie.
Les gouverneur et résidents ont, pour l'emploi, la libre disposi

tion des forces terrestres, aériennes et maritimes stationnées sur
leurs territoires. 11 est apparu, en conséquence, nécessaire de cen
traliser sous une même autorité les trois armes air, guerre, marine
et de créer dans chaque territoire un commandement interarmées
pour le maintien de l'ordre.
Le commandant inte; armées est l'officier général le plus ancien.
En ce qui concerne les forces terrestres, l'ensemble des etl'ectifs

existant actuellement en Afrique du Nord parait incompréhensible en
raison notamment du lait que vingt-six mille d'entre eux sont des
appelés à l'instruction ou employés oans les états-majors et les
hôpitaux; d'autre part, les troupes du Sud (sahariens) ont un carac
tère particulier et ne peuvent pas Cire utilisées comme les autres
troupes.
Il convient d'être actuellement vigilant car on sent une poussée

plus for Le à l'intérieur des territoires de la part des leaders nationa
listes. Cela vient probablement de la réalisation ou de l'attente de
gouvernements autonomes en Tripoli laine, en Cyrénaïque et au
Fezzan.

Les forces maritimes, dont le rôle principal est de surveiller les
côtes et d'arraisonner les contrebandiers des Baléares, sont parta
gées, comme l'armée de terre, entre le Maroc, l'Alger. e et la
Tunisie.

Qu ant aux forces aériennes, e'ies englobent l'ensemble de l'Afrique
du iorû sous l'autorité d'une seule récion militaire.
Dans le but d'assurer à l'ensemble des forces militaires un

meilleur rendement en ca; de crise, l'actuel résident général au
Maroc a été désigné comme commandant en chef éventuel. C'est
un commandement en puissance.
Chaque fois que des questions importantes, telles que celles des

etlectils, des unités à mettre sur pied en cas de mobilisation, etc.,
doivent être traitées, l'élat-major de la défense nationale lui
demande son avis.

En cas ^'opérations de maintien de l'ordre, il incomberait au
commandant en chef désigné d'assurer la répartition des moyens
à mettre en action, de diriger telle unité dés réserves générales
sur tel territoire, en faisant des prélèvements sur les forces des
régions qu'il estimerait être moins menacées.

Son rôle essentiel est la préparation du théâtre d'Afrique du Nord,
qui ne peut être réalisée qu'en liaison avec les gouverneur et rési
dents.

Pour arriver à établi* ces liaisons, les « comités de défense de
l'Afrique du Nord » ont été créés.
Par ailleurs, à son passage à Alger, la mission a appris que l'ins

pection générale oes troupes en Afrique du Nord, naguère confiée
au général Leclerc, venait d'être recréée. On n'a pas eu connais
sance, jusqu'ici, que la mission de cet organismer ait été nettement
définie.

Ainsi, à la diversité des responsabilités de commandement oil
de gestion d'un groupe de territoires à l'autre, s'ajoute une certaine
variété intra-arniee. A la formule du commandement interarmées
de l'Afrique noire, font face un « Commandement désigné » et une
inspection mal définie en Afrique du Nord.
Pour couronner l'ensemble, on ne trouve rien dans la hiérarchie

militaire, rien non plus à l'échelon ministériel, il faut remonter au
préskient du conseil, qui a bien sûr un grand nombre d'autres sujets
d'occupation.
Et chacun, cependant, plaide son cas particulier avec chaleur,

ignorant qu'il est des données et des possibilités générales.
C'est là une situation dont on a le droit de s'étonner qu'elle ait

pu se prolonger jusqu'en 1950, quatre ans après que notre politique
ait été constitutionncilemcnt orientée vers l'Union française.

MAROC

Le séjour de la mission au Maroc n'a été que de 48 heures. C'est
dire que les visites sur place ont été très réduites. Elle a cepen
dant lenu à prendre un contact direct avec les autorités chargées
de la gestion des crédits, de façon à être mise au courant par elles
des difficultés qu'elles étaient appelées à surmonter.
Sur le plan général, le chef d'étal-major du général commandant

supérieur des troupes a appelé l'attention de la mission sur le déli
cat en sous-officiers qui s'accroît chaque jour. Les rengagements se
font rares. Un remède devrait êlre rapidement trouvé i cette situa
tion, si l'on veut maintenir aux unités leur cohésion.
A été évoquée à cette occasion la possibilité d'adopter un sys

tème d'engagements particuliers pour l'Afrique du Nord et mettant
les titulaires à l'abri d'un départ pour l'Extrême-Orient. Celle solu
tion, qui ne tient compte que des nécessités propres du territoire
considéré, en dehors de toute considération extérieure, s't'st révé
lée inopportune comme risquant de porter atteinte au moral géné
ral des sous-officiers et ne stlnble pas devoir être retenue.
Si on la mentionne ici, c'est uniquement pour indiquer que la

question d'encadrement est au premier plan des esprits de l'armée
d'Afrique et qu'il conviendrait de l'étudier et de la résoudre au plus
vile.

Au cours d'une conférence' avec les directeurs de service, ces
derniers ont tracé le cadre dé leurs activités et exposé les moyens
dont ils disposent.
Les plus intéressantes des observations recueillies à cette occasion

sont reproduites ci-après.

Service du matériel.

Crédits.

Les crédits alloués au Maroc pour le service du matériel con
cernent d'une part la reconstruction et l'équipement, d'autre part
l'entretien des matériels existants.

11 n'y a pas eu de crédits de reconstruction pour 1919.
Les crédits d'équipement du matériel (chaptire 902, article 1er )

sont centralisés à l'échelon central du maternel à Paris, qui réalise
globalement l'équipement et procède ensuite à leur répartition.
Au titre de l'article' 2 du même chapitre (équipement-travaux), le

Maroc a disposé en 1949 de 60 millions de francs environ dont la
répartition est donnée par le tableau suivant:

DÉSIGNATION

CRÉDITS rlDfilVTAIRES
prévus en 1949.

CRÉDITS ALLOUES

depuis le le r janvier 194 Q.

CRÉDITS

dont l'allocation est prévue
avant le janvier 19:10.

TOTAL DES CRÉDITS

pour 19 ii>.

francs. francs. francs. francs.

iménngement et installation de l'E. G. M
da <W> Afin Q i 7 AH AAH ARA ;.Q 00^ AflA

uaiiMuuiiduun utJs u cninr-

tien en vue de leur adaptation à leur mis
«ion:

10.000.000 .J'+ < H Po - A I PY / K . U II I

ueput de muni nous du Maroc ± . uuu . uuu 1.WJ.UIA»

io taux ou.uuu.uou i l . you . ow n . -iTO.OUU OV.VJO.WV

Les crédits d'entretien concernent les chapitres budgétaires 327,
128, 329, 3:;0.
Le tableau suivant indique, pour chacun de ces chapitres, les

trédits qui ont été prévus au litre du Maroc pour l'exercice' 1919,
i'uue part, et d'autre part les crédits qui ont été effectivement mis
k la disposition directe du seivice du matériel du Maroc au cours
le la même année':
Chap. 327: matériel nulnmobile blindé et chenillé. — Enlretien,

Crédits prévus pour 1919, 192 millions de liants; crédits alloués en

1919, 128 millions de francs. — Chap. 323: matériel d'armement. —
Entrelien, crédits prévus pour 1959, 50 millions de francs: crédits
alloués en 1919, 21 millions de francs. — chap. 329: munitions. —
Entretien, crédits prévus pour 1 019, 8 millions de francs; crédits
alloués en 1919. 5 millions de francs. — chap. 330- frais généraux
du service du matériel, crédits prévus pour 1919, 45.700.000' F ; cré
dits alloués en 1919, 29.000.000 F.
Les différences qui apparaissent entre les crédits prévus tt les

crédits alloués représentent la quote-part des dépenses de toutes
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natures (achats de pièces de rechange. objets, matières diverses)
elf-L 1 Liées en métropole au profit des établissements du Maroc.
Lors du passage de la mission, le directeur régional du matériel

au Maroc n'avait pas reçu la totalité des crédits que' Paris envi»
saseait de lui allouer, conformément au tableau précédent.
Les rréiUts reçus étaient, à celte époque, !es suivants:
Chapitre :i27: 123.562.000 F; chapitre 32s: 21.2J1.000 F ; chapitre 329:

3.889.000 F; chapitre 330: 29.600.375 F.
La différence lui aura vraisemblablement été adressée dans le

courant du mois de décembre.

Personnels civils.

Le directeur du service a déclaré éprouver de grandes difficultés
par suite tant du manque de personnel de bureau que de person
nel ouvrier destiné aux ateliers. Certains établissements manquent
totalement de tôliers et de metteurs au point.
La main-d'œuvre actuelle, vieux ouvriers recrutés depuis de nom

breuses années dans les personnels européens du Maroc pour les
réparations des voitures et des équipages militaires, no correspond
plus aux nécessités actuelles (.''une armée en voie de modernisa
tion.
En outre l'interdiction d'embauchage fait disparaître les ouvriers,

par extinction. Mieux vaudrait, semble-t-il, flxer un plafond plus
strict mais autoriser les remplacements.

A signaler qu'à Meknès une école très bien installée de spécia
listes du matériel travaille, non seulement pour l'armée, mais aussi
pour le protectorat.

Armement.

Les troupes du Maroc ne possèdent pas les dotations d'armement
prévues pour le temps de paix: il manque 50 p. 100 des mitrail
leuses lourdes et 25 p. 100 des rockett-guns.
En cas de mobilisation, les déficits seraient, d'une manière géné

rale, de 50 à 60 p. 100.
lin outre, les armes existantes sont vétustés. Quant à l'artillerie,

la situation restera critique tant que le matériel sera composé de
pièces de 105 allemands pour lesquelles on ne dispose que de très
peu de munitions en bon état.
Le seul matériel d'artillerie sur lequel on puisse compter se

compose de canons de 75.
L'armée de terre est dotés d'armes individuelles de 8 mm (maté

riel 07.15), alors que l'armée de l'air possède des fusils modèle 3i.

Pare automobile.

• Le nombre des véhicules équipant les unités atteint 60 p. 100 de la
dotation théorique fixée par l'état-major de l'armée.
Ce matériel comprend:
a) Des véhicules U. S. qui ont fait campagne de 1943 à 1945;
b ) Des véhicules de marques et types divers existant avant la

guerre ou provenant de la réquisition effectuée en 193) et fM 2 ;
c) Des véhicules neufs reçus de la métropole depuis la fin de la

guerre, dont la fabrication avec les matières premières de cette
période s'est révélée très rapidement fragile. 50 p. 100 de ces véhi
cules sont justiciables de la rénovation complète;
d) Une aide précieuse a été apportée par l'expédition de 57 V. G. L.

de métropole. Mais leur remise en état a été rendue particulière
ment difficile et onéreuse en raison de la difficulté de trouver les

pièces nécessaires par suite de leur date de fabrication déjà ancienne
et de la variété des marques et des types.
Dans l'ensemble, le pare automobile des T. M. est à bout de

souffle. Les rénovations faites chaque année, tout en apportant une
amélioration à la qualité de ce parc, ne lui donnent, en raison de
son Age, qu'un potentiel kilométrique limité.

11 faudrait relever ce potentiel par l'apport de matériel neuf, ce
qui permettrait de réduire la dotation théorique et de constituer
une maintenance réduite.

Réparations.

En raison du volume des réparations de 4° échelon incombant aux
établissements du matériel après guerre, les réparations de 3° éche
lon avaient été confiées à un certain nombre d'ateliers des corps de
.troupe.
Bien que le nombre des véhicules en attente ne soit pas entière

ment résorbé, il y a lieu d'espérer que les rénovations récentes
diminueront le pourcentage des reversements des véhicules en ser
vice. Ainsi le service du malériel reprendra à sa charge la presque
totalité des réparations de 3e échelon. Seuls seront provisoirement
maintenus les ateliers des corps possédant l'équipement et les qua
lités techniques suffisants.
Le nombre de véhicules réparés au 3e échelon, pendant les trois

premiers trimestres de W19, a été de: 3.377 par les formations du
matériel; 3.300 pa- les ateliers des corps, soit 6.677 au total.
Le nombre des véhicules en service étant de 4.400, il ressort donc

que chaque véhicule sera passé, en fln d'année, deux fois en répa
ration de 3e échelon, fait qui indique la médiocrité de la qualité du
maériel.

lun programme de rénovation au 4e échelon de 820 véhicules a
été prescrit par la D. C. M. pour l'année 1919.
Il en a été rénové, pendant les dix premiers mois, 390 dont tous

les ensembles ont été reconstruits par les établissements du maté
riel.

Les prévisions de sorties pour les deux derniers mois sont esti
mées à une centaine de véhicules.
Le retard dans le programme est principalement du aux causes

Suivantes:
Difficultés dans l'approvisionnement en pièces de rechange (en

particulier pièces U. S., principalement DodgeJ ;

Réduction du personnel civil des établissements, imposée par la
D. C. M. et pertes de main-d'œuvre par suite de démissions, défis
maladies graves. c'est ainsi que certains établissements sont pari-
lysés n'ayant ni tôlier, ni peintre — tout embauchage étant «ta*
lement interdit, même pour combler les déficits.
Les propositions de rénovation pour 1950 adressées à la direction

centrale portent sur 7iO véhicules, mais en tenant compte qu'un»
importante fraction des réparations de 5° échelon serait faite pu
les ateliers de fabrication d'armement.
La tâche essentielle des établissements serait ainsi concenlrii

aux réparations de 3« et 4e échelons. .

Caractéristiques de l'établissement de matériel de Meknès.

L'établissement le plus important et le plus moderne est celui
qui est en cours d'installation à Meknès. La mission n'a pas disposé
du temps nécessaire à sa visite, mais il parai t intéressant de faits
apparaître dès maintenant, selon les déclarations du chef de st-
vice, le volume des crédits qui y sont investis et l'ensernbie let
services à en attendre.

Le projet d'installation représentait à l'origine, en 1941, 65 mil
lions. Les travaux réalisés ou en cours d'achèvement représentent,
compte tenu des réévaluations successives, 90 millions environ.
Cet investissement a permis la réalisation des installations sui

vantes qui sont terminées ou en cours d'achèvement:
3 magasins à munitions, 1 cifteau d'eau, 1 dépôt d'essence,

1 atelier de chars, 1 bâtiment d'essai et de rodage des motras,
i bloc atelier permettant le premier démarrage des chaines de «pi
rations de jeep et de dodge.
Pour l'achèvement intégral de l'établissement, 200 millions sool

encore nécessaires.
Dans les conditions actuelles, l'E. G. M. de Meknès assure kl

travaux suivants:
Activité auto — rendement mensuel moyen: réparations M

3° échelon, 33; réparations au 4e échelon, 1-1,7.
Munitions-tonnage à entretenir: 4.500 tonnes.
Armement d'infanterie: entretien de 30.000 armes.
Artillerie: 2 équipes de réparations.
Après son achèvement, rétablissement pourra fabriquer 3.000 va-

cules par an.
Par ailleurs, dans le cadre de son activité industrielle, l'élat»

ment de Meknès instruit par an 600 stagiaires dans la spéciilitl
« matériel » (en 18 cours).
Dans la spécialité « armement artillerie » et « artificiers », 11»

truetion est donnée à 100 stagiaires en 6 cours.
En outre il y est instruit 700 recrues du service du matériel tt

220 élèves gradés.
Pour mémoire on signalera la participation aux cours #

250 élèves de l'instruction publique, cette dernière remboursant kl
dépenses d'entretien. . .
Il résulte de l'ensemble de ces renseignements, fournis par •

directeur du service, du matériel, que l'E. G. M. de Meknis #'
devenir un établissement important.
Aussi la sous-commission envisage-t-elle d'étudier dès que p

sible, sur place, les conditions de son installation et remploi-®1
crédits d'équipement.

Visite de l'atelier industriel de l'air.

L'atelier industriel de l'air de Casablanca est chargé des r#»
tions des avions et moteurs, et dispose pour ecla d'un effectu
1.008 unités. .

Une centaine d'appareils sont actuellement en réparation, api»
tenant à trois catégories différentes. ...
En ce qui concerne les moteurs, l'atelier procède à la re™

d'un certain nombre de moteurs Merlin et Pratt-Whitney. ,
En dehors de son activité .pour l'armée de l'air, l'atelier »

environ 2.000 heures de travaux extra-aéronautiques plus 1ue "lL
travaux aéronautiques pour des compagnies privées comme 4»'
Maroc. .

Le ' commandant de rétablissement prévoit une grosse acuv
dans l'avenir, qui portera sur la réparation et la transformation»
Morane 472 dont l'arrivée à Meknès est commencée. Cet an
n'étant pas très bien au point, il nécessite en effet de nom»®
transformations. ■

En attendant, il a été constaté que l'atelier travaille actue ll e®L
au-dessous de ses possibilités et que, malgré cela, des o«w
effectuent des heures supplémentaires. Ce n'est évidemment pa»
une situation qui contribue à faciliter l'équilibre budgétaire »■
l'entreprise.

Le ' commandant de rétablissement prévoit une grosse ^
dans l'avenir, qui portera sur la réparation et la transformation»
Morane 472 dont l'arrivée à Meknès est commencée. Cet an
n'étant pas très bien au point, il nécessite en effet de nom»®
transformations. ■

En attendant, il a été constaté que l'atelier travaille actue ll e®L
au-dessous de ses possibilités et que, malgré cela, des o«w
effectuent des heures supplémentaires. Ce n'est évidemment pa»
une situation qui contribue à faciliter l'équilibre budgétaire »■
l'entreprise.

Service du génie.

Les difficultés rencontrées par les services locaux, en ce-qui'!0Jj
cerne le logement des formations militaires, ont été exposées P
directeur du service du génie dans les conditions suivantes ■
Depuis la libération, l'amenuisement progressif des créa ^

tretien a permis seulement d'entretenir et de conserver un
nombre d'installations, notamment les bâtiments en dur. A . ^
construction nouvelle n'a été faite; seuls quelques baraquei"
ont pu être rendus plus confortables. . .
Actuelleinent l'armée dispose au Maroc de trois catégories

meubles:

Les casernements définitifs, à concurrence de 35 p. 1"®; ^
Les casernements semi-permanents coiistitués par de«

légers, souvent d'anciennes baraques améliorées et repri
30 p. 100 environ de l'ensemble; dl
Des baraquements divers de toutes natures, à Mneurrei ^

35 p. 100, sont constitués par des baraques améliorées du ut
opérations (lt>10)4
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Ces abris sont à bout de durée et ne subsistent qu'à l'aide
d'efforts incessants et à l'ingéniosité des occupants. lis sont appelés
à disparaître <3 un instant à l'autre, ce qui créera un manque rela
tivement important dans le total des surfaces couvertes nécessaires
aux troupes du Maroc.

Les considérations qui viennent d'être exposées s'appliquent uni
quement aux bâtiments de troupe et non pas à certains immeubles
dépendant des services, et dont In grande majorité est faite de bâti
ments en dur demandant un entretien minimum assuré en partie par
les services eux-mêmes.
Pour l'entretien de ces casernements de types disparates, les

crédits nécessaires devraient varier de LiO à 7io F le mètre carré,
suivant qu'il s'agit de bâtiments du type ■définitif ou de caserne
ments baraqués.
Si l'on relient le chiffre de 300 F, le montant' des crédits d'entre

tien devrait être de: »10 x 1.292.000 (1) = 387.C.KI.<.00 F, soit approxi
mativement S'.'O millions de francs.

Or, par suite des difficultés budgétaires actuelles, et suivant en
cela les directives impérieuses tixées par l'administration centrale,
les demandes de crédits ont été limitées au strict indispensable,
laisant délibérément abstraction de oute éventualité d'enlretien
pour certaines installations trop vétustés ou d'intérêt non vital. Ces
crédits limités n'ont cependant pas été accordés en totalité.
Le tableau ci-dessous fait ressortir la correspondance entre les

crédits minima demandés et les allocations consenties au directeur
régional du eénle au Maroc.
K.ver-ice iuW: crédits demandés, 82.95S.000 F; crédits accordés,

62."WJ.(«iO F, 'oit 70 p. 11««.).
.xer'ice 1957 : crédits demandés, 11C.500.000 F; crédits accordés,

93 millions de francs, soit 8o p. loo.
Exercice l'.'-W- crédits demandés,' l'cft millions de francs; crédits

ac-ord'is. li* opo ooo F (rj, soit 80 p. lnO.
Kxen'ice l'ï'J: crédits demandés, 212.&00.000 F; crédits accordés,

99 .308.970 F ib), soit 40.7 p. Io0.
De ce tableau il ressort que le pourcentage de crédits accordés,

par rapport aux demandes estimées minimum indispensable, n'est
que de l'ordre de 80 p. loo pour les années lt'40 à 1948, ce qui laisse
annuellement un déficit de 20 p. 100 des travaux absolument néces
saires et qui se cumule d'année en année. La situation est pire pour
M9 puisque les crédits obtenus ne représentent que 40,7 p. loo
du minimum indispensable.
Ce qui est grave, c'est que les effels déjà désastreux en eux-

mêmes de cette diminution des crédits d'entretien s'ajoutent à ceux
irsullant de la reprise de hausse du coût de la construction, tiausse
qui semblait freinée au début de 1f» 19 (pourcentage d'augmentation
du prix de la construction au mètre carré de 19-17 à i9iî>: 125 p. 100).

Si les crédits demandés comme absolument nécessaires (2) ne
sont pas accordés en 1ÎI50, il faudra se résigner à abandonner pro
gressivement un certain nombre de bâtiments qu'il sera impossible
d'entretenir et qui deviendront dangereux pour les occupants.

11 y a, à n'en pas douter, une décision importante à prendre de la
part de l'administration militaire. Il conviendrait, tout d'abord, de
préciser avec certitude le déploiement normal que l'on entend
réaliser pour les troupes du Maroc, compte tenu des besoins actuels
et futurs de la vie économique du pays.

Ce déploiement étant arrêté d'accord avec le protectorat, des
échanges de terrains ou de bâtiments pourraient avoir lieu. C'est
i l'occasion de cette opération que devraient entrer en ligne de
compte les services de pacification rendus par l'armée, services qui
devraient avoir pour conséquence de lui voir attribuer maintenant,
par les municipalités, et sans qu'elle ait à en supporter les Irais,
les casernements qui lui sont nécessaires.
Quoi qu'il en soit, les crédits réduits dont elle dispose ne lut

permettent pas de prendre à son compte les frais de réinstallation
que le développement économique et industriel du protectorat lui
impose, en évinçant les troupes des lieux vitaux qu'elles occupaient
jusqu'ici.
A signaler tout particulièrement les difficultés rencontrées par le

service de santé qui n'a pas reçu de crédits de travaux depuis 1917.
Les hôpitaux militaires ont toujours accueilli chez eux les civils

européens et marocains lorsqu'ils en avaient la possibilité. Mainte
nant on assiste à ce fait que le protectorat construit des hôpitaux
civils sans y réserver de places pour l'armée. lne entente devrait
être réalisée à ce sujet.

Loyemeiits dis cadres.

H existe au Maroc deux catégories de logements de cadres. Les
logements construits par le génie, et ceux construits par l'office
chérifien.

1° Logements « génie ». — Existants au 1er janvier 1M7, 2.35*; cons
truits ou aménagés en 1V57-195S. 075; en cours de réalisation sur lé
programma 'iy compris améliorations substantielles de logements
déjà sommairement aménagés), 31, soit 3.261.

Crédits obtenus pour ces travaux
En 1017, 33. 100. 000 F; en 191S, 6.000.000 F; en 1949, 10 millions de

francs, soit 19.700.000 F.
Crédit à prévoir en 1950, 20 millions de francs.
2° Logements O.C.L.M. — Kxislants au l™ janvier 1917, 710; cons

truits (neufs) en J .» 17-1 ^48, 26. — Total, 7ti&.
En cours de réalisation (en participation avec le protectorat et les

domaines chérifien-) : immeuble de Casablanca.
Crédits. — Participation de la guerre en 1918-1; 19, 100 millions ,1);

paitirjpation du protectorat au titre O. C L. M., loo millions ?>) ;
participation demandée au département de la guerre pour 1950,
1(M) millions.

Le programme 1950-1950-1951 correspondant à la construction d'un
Immeuble à Casablanca en participation avec le protectorat pour
214 logements et des magasins, ces derniers permettant d'amortir
une partie des dépenses de construction. La répartition des loge
ments entre la guerre et les dillérentes administrations du protec
torat participant aux dépenses de construction se fera au prorata
des crédits engagés par les deux parlies.
Les besoins bruts restant fi satisfaire sont de 270 logements

d'officiers et 550 logements de sous-officiers.

Visite d'un casernement de corps de troupes à Casablanca.

Dans l'après-midi du 21 novembre, la mission a visité un caser
nement de troupes 'i Ca-ublanca.
Elle a pu constater l'état de délabrement des locaux. Le direc

teur du Veine a fait ressortir à cotte occasion que s'il entiei'evnait
la répaiation de tels bâtiments, tous ses crédits y seraient enùkutiis.
11 préfère les alteclcr à des bâtiments plus récents demandant des
réparations minimes. On ne peut lui en faire grief, mais il Lien
en conclure que le domaine nilitaira risque de s'éteindre par
abandon.

Service de l'intendance.

Il semble, d'après les doléances du directeur de l'intendance,
que les mesures de compression en personnel civil de bureau ont été
très sévères. On se plaint aussi, dans ce service, des interdictions
d'embauchage qui aboutissent à des sous-efferti.s trop importants.
Il a été signalé, d'autre part, certaines difficultés de trésorerie

pour le payement des employés. L'organisme chargé de ce paye
ment, le centre territorial d'administration et de comptabilité, ne
dispose pas, en effet. de fonds d'avances à cet effet. 11 en résulte
que les traitements des personnels en cause ne peuvent être pavés
qu'après mandatement direct préalable. Ce système rnanque 'de
souplesse et risque d'occasionner des- incidents par lum-payeroent
en temps opportun et en cas de retard dans la délégation des
crédits.

Le ministère des finances n'aurait pas élé disposé jusqu'il k
attribuer des fonds d'avance à ce titre. Il semblerait indiqué qu'il
reconsidère la question.

Habillement. — Campement. — Couchage et ameublement. -

Les troupes du Maroc reçoivent en principe leur habillement et
leurs effets de couchage de la métropole. Seul le matériel d'ameu
blement, en raison de son encombrement et de sa fragilité, sst
réalisé sur place.
Toutefois, dans toute la mesure où, compte tenu des frais de

transports et des droits d'entrée au Maroc, les réalisations iocal-s
n'excèdent pas les prix de revient des etîets et objets provenant de
la métropole, l'intendance fait appel à l'induslrie marocaine.
Cette manière de voir présente un intérêt certain du point de

vue défense nationale, en ce sens qu'elle intéresse l'industrie locale
aux commandes de guerre D'autre part, en cas de conflit, les délais
de démarrage des fabrications seraient réduits. "
Ainsi des commandes de drap de troupe ont pu être passées aux

trois principales usines textiles du Maroc. On s'eborce aussi d'amener
une importante usine de filature de colon à participer aux conlec-
tions de toile, les tanneries devant assurer les fournitures de cuir
à brodequins.
La sous-commission « défense nationale » ne peut que se féliciter

d'une telle orientation.

Prime d'alimentation.

Le directeur de l'intendance du Maroc a prétendu que la prime
du Maroc, qui est de lu4 F pour la ration normale, devenait
insuffisante. 11 donnait à l'appui de cette opinion la raison que la
hausse des prix de détail, au cours de l'année 1959, avait été impor
tante sur le territoire du protectorat. Or le graphique qu'il a fourni
ne fait pas ressortir une variation très sensible.

11 n'en reste pas moins que le procédé d'ajustement en cours de
la prime d'alimentation est défectueux, car la mise à jour -ues prix
intervient toujours avec des retards importants.
Il paraîtrait indiqué de revenir au mode de fixation pra'ioué

avant 1939. La prime globale était alors décomposée en quatre élé
ments: indemnités représentatives de pain, de viande et de boisson,
d'une part, et, d'autre part, prime fi xe d'ordinaire.
Sur ces quatre éléments, les trois premiers liaient automatique

ment ajustés par les commandants régionaux aux prix moyens des

(1) Superficie totale des surfaces couvertes dont il est question.
«) Y compris les allocations spéciales pour la remise en état de

certains casernements à la suite de demandes particulières.
(l>! bans ce total ne sont par comprises les allocations concernant

la réparation de dégâts causés par les ouragans du printemps
ii.Ui.9i0 F), ni les dotations provisionnelles concernant le cein
turée des bâtiments lissurés des casernements de Mekncs
(l.iiae.OOO + 2.100.00O).

(2) Sur ces crédits figurent des dépenses incompressibles telles que
travaux divers et perindiques (curage d'égouts, ramonages, taxes
Muicipalcs, etc.), dont le montant, s'élève à 13.500.000 F.

(1) Dont 40 millions pour la construction de vingt-six logements
du programme 1947-1918.

(2) Dont 10 millions pour la construction des vingt-six logements
du programme 1947-194«.
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marchés ou aux tarifs de remboursements ministériels, suivant le
mode de réalisation des denrées. Seule la prime d'ordinaire ou
prime fixa était arrêtée par le ministre.
Cette méthode permettait de suivre au plus prés les fluctuations

ides prix. La ration de l'homme pouvait ainsi garder en permanence
sa consistance et, par conséquent, sa valeur énergétique.

ALGÉRIE

Parmi les territoires qui composent l'Union française, l'Algérie
consliiue un véritable prolongement de la métropole dont elle se
trouve naturellement rapprochée par la rapidité sans cesse crois
sante des communications.
Iteflétant cette situation, les moyens militaires s'intègrent eux-

mêmes dans le système métropolitain dont ils forment la 10e région.
Seules l'étendue "du pays et la nécessité subsistante de le garantir
contre des convoitises d'ordre politique et international, justifient
la présence d'effectifs un peu plus denses qu'en métropole, répartis
en trois divisions territoriales (Alger, Oran, Constantine).
' Ces forces, au demeurant, ne visent depuis longtemps qu'à pro
téger les biens de la communauté et les fruits produits par notre pré
sence civilisatrice, pour le mieux des Algériens. Leur présence n'a
pas d'autre but que d'assurer l'avenir du territoire, au même titre
que celui de la France.

s Dan? ces conditions, la charge de l'assurance commune que cons
titue l'armée d'Afrique parait, a priori, devoir être supportée par
tous ceux qui sont appelés à profiler de ses services, selon une
répartition qui tiendrait évidemment compte de l'évolution écono
mique des parties d'une part et, d'aulre part, aussi de l'apport direct
ou indirect dont l'économie locale bénéficie par suite de la seule
présence des troupes.
Quelle est, sous ce double aspect, la situation actuelle ?
La mission n'a pas pu, en raison de la durée limitée de son séjour,

réunir la totalité des renseignements concernant la contribution de
l'armée aux bénéfices locaux. Elle n'a, de cette question, que des
aspects fragmentaires qui sont exposés ci-après, mais qui suffisent
à étayer une opinion.
On 'notera tout d'abord que, dans la seule division territoriale

d'Oran, là marine (à l'exclusion de l'armée de terre et de l'air)
participe dans les conditions suivantes à l'activité locale:
Elle procure du travail directement à 1.500 ouvriers des arse

naux et indirectement à 1.000 ouvriers du secteur privé.
Elle prend une part de l'orientation professionnelle industrielle
par son école d'apprentis (100 élèves par an pendant trois ans).
Elle met des moyens mécaniques importants, à toute occasion,

à la disposition du territoire ou du secteur privé; en particulier.
Trois docks flottants (25.000 tonnes, 15.000 tonnes, 2.500 tonnes);
Engins portuaires (remorqueurs, citernes, etc...) ;
Moyens de sécurité (équipes spécialisées d'incendie, bateau-

pompe, wreckers, etc...).
i Elle possède les seuls remorqueurs de sauvetage existant dans
l'Ouest algérien.
Elle participe au maintien de l'ordre et au fonclionement de cer

tains services publics vitaux (centrales électriques, stations de poru-
page} en cas de troubles.
Elle assure le sauvetage maritime des appareils aériens civils H

militaires.

Elle représente un client important du marché local des vins
(410 millions de quintaux achetés en J.9 18 pour le compte d'autres
ports de guerre).

1 Elle constitue, par l'importance des soldes et salaires payés, un
, facteur non négligeable de l'économie régionale (en 11918 les soldes
et frais d'entretien du personnel militaire se sont élevés à 650 mil
lions, les salaires du personnel ouvrier « marine » à 500 millions).

Il convient d'ajouter à cette liste, d'un point de vue plus direct,
les travaux de reconversion de la marine. Leur montant, pour l'an
née 1919, a été de 210 millions de francs et a porté essentiellement
sur la refonte du paquebot « Saint-Palais », travail auquel se sont
ajoutées d'autres activités moins importantes de tôlerie, de location
de gros outillage ou de remise en état de batteries d'accumulateurs.
' 11 est d'autre part, un domaine dans lequel l'armée procure au
Trésor algérien des ressources directes importantes: c'est celui des
droits de douane.

' Pendant l'année 1018, le relevé des taxes payées à l'adminis
tration des douanes (budget de l'Algérie) par la 10« région militaire
(armée de terre seulement), s'établit ainsi qu'il suit:
Service des essences (pour les carburants délivrés aux trois

armées), 111.07S.836 F; service de santé, 4.911.925 F; service du maté
riel, 510.130 F; service du génie, 129.100 F; service de l'intendance,
15.031.099 F. — Total, 103.503.450 F.

! Le résultat des mêmes opérations, pour l'exercice 1049, se chif
frera en nette augmentation en raison de l'accroissement des droits.
C'est ainsi que le seul service des essences prévoit, en ce qui le
concerne, 470 millions de taxes.
l'ar ailleurs, le budget de l'Algérie est crédité d'une taxe variable

pour tous les achats effectués sur le marché local. En 1918, le budget
algérien a encaissé, à ce titre, sur les achats du service de l'inten
dance, une somme pouvant être évaluée à 216 millions de francs.
Pour avoir le volume total des recettes dues à l'armée, il convien

drait d'ajouter celles de la marine et de rair (à son passage à Oran
la mission a relevé, pour la circonscription militaire locale, une
somme de 11 millions payés en 1949 par la marine).
Il nous suffit, pour l'opinion que nous voulons exprimer, de rete

nir que le montant des taxes de douane versées par l'armée au
budget de l'Algérie, a largement dépassé, pour l'année 1918, le
chiffre de 400 millions de francs, et qu'il dépassera vraisemblable
ment 1 milliard en 1949.
Considérons maintenant comment a évolué la contribution de

4'Algérie aux dépenses militaires.

De 1913 â 1919, les délégations financières votèrent une contri
bution volontaire aux dépenses d'armement de la France; son mua.
tant fut de 10 millions, puis 4 millions.
Une disposition législative intervint à partir de 1920; la loi de

finances du 31 juillet 1920 fixa la contribution à 12 millions; cdis
du 30 avril 1921 la porta à 20 millions pour l'année 1922.
La loi de finances du 31 décembre 1921 la fixa à 6 p. 100 du man-

tant des produits et revenus ordinaires du budget de l'Algérie avee
un minimum de 25 millions. A partir de 1937, les allégements et
des réserves furent apportés; c'est ainsi que la loi de finances ;u
31 décembre 1938 établit un régime applicable jusqu'en Kii'.i, ans
termes duquel la contribution ne dépasserait pas- 85 millions tl
qu'elle pourrait être payée sous forme de travaux effectués sur plaça
pour le compte de la défense nationale, au lieu de venir comma
précédemment en atténuation des chapitres de solde.
En outre, à partir de 1928, les délégations algériennes avaient

inscrit à leur budget un crédit spécial: « Subvention à l'armft
d'Afrique destinée à lui marquer la reconnaissance des populalki
algériennes » (en raison de l'aide apportée par l'armée à l'occasion
des inondations de. l'Oranie). Celte subvention reçut pour affeca-
lion spéciale le payement des majorations de solde d'Afrique in
Nord aux militaires de carrière de l'armée d'Algérie et de Timi-ii
envoyés en France en mission ou en permission; elle figurait en
recette au budget général de 1939 pour un montant de l.âO0.HM ?,
A partir de 1939, la contribution, temporairement ansmenft je

la taxe d'armement, a élé partiellement employée à des travail!
pour la lutte contre le chômage ou à des travaux d'équipement
défensifs locaux.
Après le débai quement allié en Afrique du Nord, la contribution

est remplacée par une contribution exceptionnelle de guerre:
En 1912: 132 millions dont 85 de travaux défensifs locaux el

4 p. 100 versés au C. F. L. N.;
En 1913: 335 millions versés au C. F. L. N.;
En 1911: 600 millions versés au C F. L. N.
Ce régime prit fin avec l'année 1911. L'article 14 de l'ordonnant

du 31 décembre 1911 a prévu qu'un crédit inscrit chaque année «
budget de l'Algérie serait réparti entre l'exécution du progranw
d'équipement et de réformes musulmanes d'une part, les traval
d'équipement impérial de l'autre.
C'est ainsi qu'en 1915, 600 millions ont été répartis: 500 à l'e®

pement musulman, 1u0 à l'équipement impérial; en 191G, 200 niilluni
ont élé partagés par parties égales entre les deux chapitres. W
l'exercice 1917', suivant les mesures votées en 19 18, la contribution
fut de 3 p. 100 des produits et revenus ordinaires du budget. Ici
trois quarts au moins (270 millions) devant être affectés au forai
d'équipement musulman.
Le statut organique de l'Algérie (!oï n° 47-1S53 du 20 sept»

bre 1917) contient dans rémunération des dépenses du MM
(art. 18) :
« A titre de participation aux dépenses militaires et de securiti

assumées sur le territoire de l'Algérie par le budget de l'État, ni
contribution dont le taux est fixé par la loi. »
La première application de ce texte se trouve dans la toi 5«

voies et moyens du budget général pour l'exercice 1918 (loi il 3 48-1516
du 26 septembre 1918) qui contient les dispositions suivantes:

« Art. 41. — Le taux de la contribution prévue par l'article de
de la loi n° 47-1853 du 20 septembre 1917 pour la participation «
l'Algérie aux dépenses militaires et de sécurité assumées sur s®
territoire par le budget de l'État, est fixé à 3 p. 100 du montant®1
produits et revenus ordinaires du budget de l'Algérie.

« Art. 89. — Le financement du plan de progrès social de l'Ai®';®
est assuré h compter du 1er janvier 1917 par un fonds spécial alimenté
en recettes:

« c) Par le versement des trois quarts au moins du produit di
la contribution de l'Algérie aux dépenses militaires et de secunit
assumées sur son territoire par le budget de l'État. »
Le jeu combiné de ces articles, sur le caractère duquel il

d'ailleurs de faire toute réserve en raison de la confusion qu'il
dans J'affectation des crédits civils et militaires, permettait 1«
de créditer le trésor métropolitain, au maximum de 0,75 p. w1
budget ordinaire algérien. " . it
Or il fut versé à ce titre, au budget général, 125 millions.*

0,3 p. 100 du budget ordinaire algérien: autant dire une participait"
symbolique.
"Ce versement lui-môme devint un plafond fixe qui se relroin
sans modification dans les budgets 1919 et 1950, perdant de
plus de sa valeur relative. M
En fin de compte, si l'on met en parallèle les charges rowit®

actuelles de l'Algérie et les ressources monétaires, à l'escte'011 A,
avantages économiques qu'elle retire de la présence des fou :ri
on trouve, d'une part en acquit: 1 milliard environ; d'autre 1
en dépenses : 125 millions. ..
On peut donc dire que l'armée est une source non négli?"

de recettes financières pour le trésor algérien. . , , -,
C est line situation qui parait difficilement admissible » ^

époque où la métropole se trouve dans l'obligation non pas
d entretenir, niais de recréer les forces militaires de l'Uuion.f''31 ';' ii
On pourrait admettre, à ta rigueur, qu'une contribution vv'

en pourcentage des recettes publiques à celui de la niétropwf r i -•
senterait une somme trop élevée nour un territoire dont la tf' ■
se fait une obligation fraternelle d'accélérer le développement eiw
mique. Un tel objectif, souhaitable en soi, ne saurait être au
que progressivement. ,, lrf .
Mais le minimum devrait être fixé au montant exact de H,

tien des troupes dont l'Algérie retire le bénéfice exclusif, c e--
effectifs strictement "nécessaires à sa sécurité ont

effectifs, évalués à environ 13.000, v compris la gendarme»*
demande en 1949 approximativement 3 milliards d'cntreUan.
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Cette somme est égale à environ 3 p. 100 du budget ordinaire, alors
que la métropole affecte 20 p. 100 environ de ses recettes à la défense
nationale. La retenir comme montant actuel de la contribution
souhaitée paraîtrait être une solution de transition raisonnable.
Au cours de son séjour en Algérie, la mission s'est entretenue

avec le général commandant la 1J° région et ses chefs de service
de quelques questions générales. Elle a visité, d'autre part, la base
ïuariliiue de Mers-el-Kébir, l'école d'Arzew et le territoire d'Aïn-Sefia.

Question générales.

L'Algérie, avec les territoires du Sud, est cinq fois plus étendue
que laFrance et se caractérise encore par l'insuffisance de son réseau
ferré et la médiocrité du réseau routier.
Le problème du maintien de l'ordre oblige donc à occuper un

grand nombre de localités. 11 faut montrer fréquemment et partout la
présence réelle de l'armée et, par conséquent, déplacer souvent des
unités. 11 résulte de ces obligations des frais de déplacement et
d'entretien des casernements assez élevés.
Les casernements sont vétustes dans l'ensemble: 50 A 57 p. S00

ont plus de 80 ans d'âge et 29 p. 100 plus de 100 ans. Ces caserne
ments offrent des conditions de confort très précaires et extrême
ment mal adaptées aux unités modernes.
Les établissements techniques sont médiocrement installés. Il

faudrait de très grosses dépenses pour les entretenir et surtout pour
les adapter.
On s'efforce depuis un an à ne pas disperser les efforts et h obtenir

des réalisations intéressantes. En ce qui concerne le matériel, l'effort
porte sur 'aménagement de chaines de réparations; pour les caser
nements sur les questions de logements indigènes et de sécurité des
munitions.

Service du, mat ériel.

Dans le courant de 1310, les établissements du matériel de la
région ont remis à neuf (4e échelon) : 103 voitures légères, 124 camions
et camionnettes, 98 engins blindés.
Ces réparations ont été effectuées principalement par trois éta

blissements. Le travail se fait en série mais pas à la chaîne, par du
personnel ci vil: l'ensemble de la région emploie 258 employés et
1.360 ouvriers.

Les établissements de 3e échelon ont réparé au cours de l'année
1049: 180 motocyclettes, 1.605 Aoitures légères, 1.015 camionnettes,
1.600 camions, soit un total de 4.500 véhicules environ.
Le rendement est en général satisfaisant. Il est fonction de

l'approvisionnement en pièces de reclienge.
Le personnel des établissements du matériel n'est pas exclusive

ment employé aux réparations auto: il s'occupe également des armes,
de la conservation des munitions, matériel Z, matériel d'optique,
machines à écrire, harnachement, etc.
Les ouvriers sont payés aux mêmes tarifs qu'en France: un bon

ouvrier spécialisé gagne de 100 à 120 F de l'heure.
Le prix de la réparation au 4e échelon d'une 'voiture Peugeot 402

est en moyenne de 320.000 à 3H0.000 F.
Le temps de la réparation d'une série de 10 voitures est d'un mois

environ. Mais les voitures sont immobilisées pendant trois ou
quatre mois à l'établissement qui effectue les réparations lorsqu'il
dispose des approvisionnements nécessaires. On se demande, dans ces
conditions, s'il ne serait pas plus rentable, pour le budget de l'armée,
d'acquérir des véhicules neufs. '
L'ensemble de la région possède environ 7.000 véhicules à moteur.

En ce qui concerne le matériel lourd, une grande partie est arrivée à
la limite d'usure, en particulier les engins blindés.

Casernements.

Les forces d'Algérie disposent de casernements en dur et de
quelques camps légers. Une partie du personnel est logée dans des
huiles qu'on ne peut pas remplacer lorsqu'elles sont usées.

Les camps légers, occupés deux fois par an pour l'instruction des
recrues, donnent des résultats intéressants. (L'approvisionnement en
munitions est suffisant pour l'instruction des recrues. Il a fallu
cependant demander un supplément de munitions pour la légion
Étrangère.}
La construction des camps légers a été entreprise à la fin de

l'année 1916. Ils sont bien conservés, mais incomplets en raison du
manque de céaits pour les développer.
Tous ces casernements appartiennent au ministère de la guerre.
Les crédits consentis en 1919, pou; les logements des cadres, se

sont elevés à 70 millions.
110 logement sont en cours d'aménagement dans des bâtiments

militaires ou en construction dans des bâtiments neufs. € logements
neufs sont terminés à Oran, 12 ont été entrepris à Oran, 24 à Alger
et 10 A Colomh-Béchar.
Le prix d'un logement neuf est de 2 millions à 2 millions et demi.
il reste encore 650 familles à loger. Ce sont des familles de cadres

restées en France ou logées à l'hôtel. La crise du logement est parti
culièrement sensible à Alger, Constantine, Oran, Tlemcen et Sidi-
bei-Abbès.
La question du logement se posait déjà avant la guerre en Algérie.

Elle se pose également pour les fonctionnaires civils actuellement,
mais présente plus de gravité pour les militaires en raison de leurs
fréquentes mutations. Cette situation est aggravée du fait que les
familles des militaires envoyés en Indochine continuent à occuper
leurs logements.

Effectifs.

On note en Algérie, comme dans tous les autres territoires, un
Important déficit des cadres.
Déficit en sous-olllciers : entre 30 p. 100 et 50 p. 100 suivant les

irmes.

Déficit en officiers de 30 p. 100 dans l'infanterie.
Le déficit en sous-officiers est dû aux départs pour l'Indochine

et aux difficultés de la vie matérielle: les spécialistes trouvent faci
lement dans le secteur privé des situations beaucoup plus rémuné
ratrices.
En ce qui concerne les officiers, le déficit provient, au dire du

général commandant la région, du désordre dans la gestion des per
sonnels militaires. Il semble bien certain qu'on ne sortira de cett»
confusion que par l'adoption d'une loi des cadres et ellectifs.

Alimentation.

La prime d'alimentation est moins élevée en Algérie {lli F) qu'en
Franc.;.

On dépense actuellement de 5 à 6 F par jour en plus de la prime,
en consommant les bonis.

Le taux de la prime d'alimentation est le même pour les Euro
péens et peur les autochtones, ainsi que pour les cinq bataillons da
Sénégalais. „

Génie.

Dtux bataillons du génie travaillent, dans le Sud, à l'entretien
et l'amélioration des pistes. Une partie de ces travaux est payée par
le ministère de la guerre, une partie par les travaux publics et un»
autre partie par le gomernement général.

MEriS-EL-KÉBlIt.

Depuis plusieurs années, le Parlement est appelé à se prononcer
sur des autorisations de programme ou des crédits de payement
concernant la base navale de Mers-el-Kébir. A ces diverses occasions,
les opinions s'affrontent tant sur le caractère exact que l'on entend
donner à cette base, que sur l'urgence de sa réalisation et le mon
tant des crédits y afférents.
Comme les travaux entrepris se chiffrent par milliards, la mission

a pensé qu'il était opportun de profiter de son passage en Afrique
pour puiser à la source des renseignement précis sur lesquels pour
rait s'appuver une décision qu'il serait nécessaire de prendre à bref
délai.

C'est danc ces conditions qu'elle a entendu l'ingénieur en chef
qui diiitre les travaux de la base depuis leur commencement. Ces
renseignements sont reproduits ci-après:

Historique de la création de la base et de son développement.

« Le port de Mers-el-Kébir a un peu plus de dix ans d'âge. C'est
le décret-loi du 12 avril 1939 qui l a classé place de guerre et qui
constitue « l'acte delat-civil » de Mers-el-Kébir.
Au printemps 1910, ce port a commencé à abriter la force mari-

Mme de la Méditerranée.

Entre 1910 et 1912, les difficultés d'approvisionnement de toutes
sortes ténèrent la continuation des travaux entrepris.
Au débarquement allié, en novembre 1912, tous les moyens de

la base furent rnis à la disposition de l'effort de guerre. Les carriè
res travaillaient jour et nuit pour fournir du matériel aux alliés. La
moitié de l'activité du port y était consacrée.
A l'heure actuelle les chantiers commuent à grandir. Les diffi

cultés d'approvisionnement se sont estompées et les travaux dépen
dent seulement des crédits annuels mis à la disposition de la base.

Raisons du choix de Mers-el-Kébir.

Il y a dix ans on cherchait un point d'appui et un arsenal %
l'endroit le plus commode entre Alger et Dakar; Les techniciens
ont examiné toute la côte et ont fixé leur choix sur Mers-el-Kébir

pour plusieurs raisons:
Une raison géographique : présence d'un port existant, le port

d'Oran et d'une grande ville. L'intérêt de la juxtaposition du port
de commerce et de la base navale s'imposa et l'exactitude de cette
vue fut vérifiée dès 1943;
Des considérations nautiques: le port d'Oran est abrité par une jetée

parallèle à la côte et à Mers-el-Kébir la situation est remarquable
du fait que la ligne des fonds de 30 mètres se trouve à 1.500 mètres
de la côte, ce qui offre la possibilité d'avoir un très vaste plan
d'eau ;
Des considérations d'ordre terrestre qui se sont largement véri

fiées plus tard: on ne trouve nulle part ailleur, entre Alger et Dakar,
un cirque de montagnes comparable à celui de Mers-el-Kébir. L'atten
tion des techniciens fut retenue par la possibilité de réaliser des
souterrains au contact immédiat du plan d'eau.
Toutes ces conditions réunies à Mers-el-Kébir en font l'une des

bases les plus sûres au monde.

Réalisations.

Les jetées sont au nombre de deux: la jetée Nord prolongée par un
brise-lames et la jetée Est.
Ces deux jetées ont été implantées de façon très approximative

en suivant les fonds de moins de 30 mètres.
La profondeur de 30 mètres a été retenue pour deux raisons:
liaison technique: c'est la limite au delà de laquelle il est mal

commode de mouiller un bâtiment dans les conditions de sécurité
nécessaires.
Raison financière: une tranche de 1 mètre coûte 3 millions. C'est

une des raisons pour lesquelles on s'en tient en général aux fonds
de 30 mètres dans le monde entier.
La jetée Nord a été le premier ouvrage entrepris. Sa construc

tion a été commencée dès 1937. Cette jetée est actuellement termi
née jusqu'à l'ouvrage de raccordement avec le brise-lames.
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Du rôle intérieur le quai, qui atteint 12 rn. 50 de profondeur, per
met d'abriter les plus gros bateaux du monde. Sur ce quai, la plate
forme a 17 metres de largeur, ce qui offre la possibilité d'un trafic
considérable. La jetée a un peu plus de 1.800 mètres de longueur.
C'est un ouvrage réussi qui présente cependant une défaillance:

le massif bouge un peu et l'on constate des mouvements lorsque les
houles dépassent 4 à 5 mètres. I n renforcement est projeté qui cou
lera 450 millions et pourrait être efieelué en deux ou trois ans.
Cette somme représente 8 p. 100 environ du prix de la jetée (6 mil
liards 1 .

La jetée Nord doit être prolongée par un brise-lames qui aura
00« mètres de longueur. fne partie de l'ouvrage est déjà réalisée.
Les travaux ont été arrêtés en 1010 parce que le Parlement a sup
prime l'autorisation de programme correspondante: 500 millions sont
nécessaires pour terminer le brise-lames. Il faudrait pouvoir achever
cet ouvrage !o plus rapidement pos-ible, car l'infrastructure déjà
réalisée risque d'être détériorée. D'aulre part, ce travail est lié au
travail de renforcement de la jetée Nord: un certain nombre do
blocs récupérés de la jetée pourraient être utilisés en partie pour
terminer le lirise-lamcs.

Pour la jetée Est. qui a fait l'objet d'un marché passé en février
lOi.i, il est prévu également une platefoune et un quai de 12 mètres
de profondeur. L'originalité de celle jetée consiste en sa protection
extérieure avec des blocs de 400 tonnes (un seul bloc en épaisseur).
La j" i ée Est pourrait être achevée dans les trois ou quatre années
qui 'vienent, étant donné l'importance de l'infrastructure déjà réali
sée. lie chantier emploie, à l'heure actuvtle, plus de 1.200 ouvriers: »
La mission a pu vérifier sur place les avantages incontestables

que la nature à réunis à Mers-el- Kébir pour en faire un port ue
guerre d'une qualité exceptionnelle. 11 est remarquable, " notam
ment, de voir se dresser aussi près de l'eau tm massif de falaises
d'accès relativement facile et susceptible d'assurer une protection
tota'e, même contre les effets atomiques actuellement connus.

Il parait, d'autre part. évident que l'interruption des travaux por
tuaires aurait pour résultat de rendre inopérants, au bout d'un cer
tain temps, les investissements importants consentis jusqu'ici (15 mil
liards).
Finalement la situation peut se résumer ainsi: Mers-el-Kébir cons

titue une base militaire possédant naturellement des avantages con
sidérables du point de vue plan d'eau et du point de vue protection.
Les travaux réalisés jusqu'ici, qui ne concernent que le plan

d'eau, représentent un capital important que l'on ne peut songer à
abandonner,
Mais, par ailleurs, les autorités militaires maritimes estiment qu'en

raison de sa situation géographique, ce port, en cas de conflit, ne
pourrait être utilisé que comme une base de relai où se feraient
seulement des opérations de « replâtrage ».
Dans ces conditions, il semble qu'il y ait lieu de revenir sur le

programme initial grandiose qui avait été prévu avant la guerre, en
raison de l'évolution de la situation stratégique de la Méditerannée
occidentale, pour ne retenir de ce plan que ce qui est absolument
indispensable à la création de la base de relai, c'est-à-dire, semble-
t-il, en gros, la finition des travaux à la mer.
Du point de vue des crédits, la situation se présente de la façon

niivante:

a) Les travaux à la mer nécessitaient 21 milliards 10 ii) pour les
ppérations suivantes:
Construction d'une jetée Nord;
Construction d'une jeté Est et d'un canal d'accès au port d'Oran;
L'aménagement des môles, tene-p!eins et bassins de radoub;
b) Les réalisations d'installations souterraines industrielles et d'ins

tallations militaires de défense représenteraient, en Irancs 1949, une
somme de 29 milliards.
Depuis le début il a été dépensé:
(Environ 12 milliards au titre des installations à la mer;
Environ 3 milliards au titre des installations souterraines (pros

pections et abris de certains ateliers et de certains ravitaillements).
Compte tenu des observations faites précédemment, la somme qu'il

y aurait lieu d'attribuer, en tout état de cause, à Mers-el-Kébir,
pour terminer les opérations portuaires et en assurer la conserva
tion, se monterait à 5.500 millions environ, ainsi répartis:
Achèvement de la jeté Nord, 150 millions; brise-lames, 500 mil

lions; construction de la jetée Est, 4.500 millions.
Si l'on ajoute à cela la nécessité de terminer les ouvrages d'accos

tage, dont l'existence est indispensable pour pouvoir utiliser à plein
les installations à la mer. on peut estimer à environ 6 milliards la
somme qu'il resterait investir au titre des installations portuaires,
par contraction maximum du programme correspondant initialement
prévu.

ARZEW

A Arzew se trouve stationné le centre d'instructioin des opérations
amphibies, dont la création officielle date du 21 mai 1919 (décret
n° 49-692).
Sa mission a été ainsi définie:
« Élaboration d'une doctrine, de méthodes et d'un enseignement

approprié aux opérations amphibies.
« Étude expérimentale des procédés et des matériels particuliers

Utilisés par les trois armées au cours de ces opérations.
<t Entraînement des cadres et de certaines unités constituées à

la tactique et à fa technique des opérations amphibies.
« Initiation et perfectionnement des officiers d'état-major des

padres supérieurs en matière de préparation et d'exécution des opé
rations amphibies, en liaison avec les opérations aériennes et aéro
portées. »
Il était précisé, d'autre part, que « les décisions de principe rela

tives à la doctrine et aux méthodes seraient prises par le comité
des chefs d'état-major généraux. ».

Au moment du passage de la mission, il régnait peu d'activés»
centre. Il a été indiqué par le chef de centre que les différents effet-
tifs militaires constituant l'école étaient employés i d#$ travaiis
d'entretien. Par ailleurs, les ateliers d'entretien et de réparation oui
paru eux-mêmes en sommeil.
La mission n'a donc pu se former une opinion que d'après lui

exposés qui lui ont élé faits sur l'activité du contre, c'est-i-dire da
façon tout à fait théorique.
On a cependant présenté à son inlention, à titre d'exemple UM

séance d'instruction qui, selon les méthodes modernes, était m'onto
sous forme de sketch. n est incontestable qu'on assiste là à un eftoil
louable de mettre à la portée d'élèves « tout venant », sous forme
récréative, un enseignement qui peut paraître i certains un H
aride. '

j Mais si l'on songe que. sous le terme « d'élèves », on désigne en
l'occurrence des olfieiers brevetés d'état-major ou des colonels] voira
des généraux de brigade, on peut penser qu'une telle méthode n'est
pas indispensable.
Au total, et malgré toutes les résevves qu'il convient de donner i

une opinion formulée après un contrôle aussi rapide, la mission
n'hésite pas à exprimer qu'elle est loin d'avoir été convaincue «
l'eIiicjK'ité du centre amphibie.

COLOMB-CECHAR

A Colomb-Béchar se trouve le poste de commandement du
colonel commandant le territoire d'Aïn-Sefra, dont la limiste SnMst
est au contact avec l'Afrique occidentale française, la limite Ouest
avec les contins algéro-maurilano-marocains.
La mission du commandant du territoire est à la fois d'ordre mili

taire et civ il.

Du point de vue militaire, le colonel s'estime suffisamment poitrr
de troupes, tout au moins tant que la région reste calme. Le re.
riel dont il dispose, pour ses campagnes sahariennes et pour ti
police du territoire, est d'excellente qualité. Il opère réguliereiwsi
des liaisons à Gao avec son collègue de l'Afrique centrale.
A l'heure actuelle, on ne semble pas craindre de troubles impor

tants. Il convient cependant de signaler que les populations sont
travaillées en vue d'un rattachement d'une partie, du territoire 111
Maroc. Dans celle affaire, il semble bien que les industriels et 1(3
commerçants de cette région ne restent pas inactits, car la silua-
tion fiscale dans le protectorat leur serait beaucoup plus favoralilî
qu'elle ne l'est en Algérie.
Sous l'angle civil, le territoire d'Aïn-Sefra parait devoir prendr)

dans l'avenir une grande importance économique.
Le colonel commandant le territoire déploie une grande activité

dans le but de créer ou d'améliorer un certain nombre de produc
tions, telles que :
La mise en valeur intensive de la vallée de la Saoura irrigués

durant toute l'année et qui pourrait recevoir des cultures rare-.
La création d'une grande culture de céréales (blé et orge) lui

confins du Maroc, dans deux vallées inondées deux fois par an et
où l'on pourrait atteindre progressivement des récoltes annuelles dt
500.000 quintaux.
L élevage du mouton et du chameau qui permettrait, dans l'avenir,

la création d'une industrie lainière intéressante.
Il faut signaler enfin les prospections minières dont le résriK't

satisfaisant permet d'espérer une amélioration prochaine de rM*
trie des charbonnages.
Le bureau minier d'Algérie a, d'aulre part, entrepris une cam

pagne de recherches qui a permis de repérer des gisements de m»
ganese et de plomb. Il est possible qu'il y ait aussi du cuivre. .
Au total, il semble bien que le territoire d'Aïn-Sefra doive W

ine bonne place dans l'économie future de l'Union française.

Résumé et conclusion.

Au cours du développement qui précède ont été reproduites M-
tes les observations que la mission sénatoriale a élé amenée à ia !B
au cours de son voyage. Les unes concernant l'exécution, voire
même l'exécution de détail, ont été le plus soumit assorties ®
précisions qui devraient faciliter leur exploitation rapide paf w
autorités compétentes. Dans cetle catégorie on peut classer notai"'
ment: B 1

La résorblion des déficits en sous-officiers et hommes de W
européens ;
L'adaplion automatique de la partie mobile de la prime d'alW1'

talion aux prix d'achat des denrées*
La fourniture d'une éluve au médecin-chef de la station clinu-

tique de Dalaba (Afrique occidentale française);
L octroi de suppléments d'alimentation aux unités de parachuté' 1

stationnées outre-mer;
• La revision de la répartition des crédits de construction de ^
ments entre les diverses circonscriptions d'Afrique centrale;,,
L adaptation des approvisionnements expédiés d'office par l'admi

nistration centrale aux besoins réels des bénéficiaires; ,,
Les mesures, à prendre pour éviter la fuite des ouvrier; sFLl '-

listes d«s ateliers militaires vers le secteur privé; ,
L amélioration des clauses des marchés passés localement 1

la construction d'immeubles ou de voies de commun ira lion; .
La modernisation du matériel d'armement de l'armée de M*

Maroc ;
La création d'un fonds d'avance pour assurer le payement f

temps voulu du personnel civil au Maroc; ,in.-,fc:
La , fixation définitive du développement que l'on entend (

aux installations niarilirnes de Mers-el-Kébir;
l.a reeonsidération des conditions de functbi'inemMit M

d Arzew.
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D'autres observations se situent sur un. plan plus général et par
fois même touchent au cadre exécutif et constitutionnel.

11 n'est pas dans notre prélention de proposer des solutions défi
nitives aux problèmes de ce genre. Toutefois la mission accomplie,
pour courte qu'elle ail été, et .peut-être même en raison de la rapi
dité avec laquelle ont été réalisés les contacts successifs, a pel mis
de faire des rapprochements el des comparaisons da nature à fixer
l'opinion sur certains points.
■ Dans d'autres cas, on a senti seulement, à l'examen des faits ou
Su comportement des chefs, l'existence de problèmes importants
que l'on s'est borné à évoquer dans le présent rapport, en indiquant
les solutions qui paraissent les plus souhaitables du point de vue
du rendement des crédits et du matériel.
Les questions sur lesquelles il semble permis de prendre une

position nette en raison de la répétition régulière de certains faits,
concernent essentiellement :

L'approisionnement en matériel des forces armées;
Les logements militaires.
La régularité avec laquelle ont été constatées les difficultés de

ravitaillement en pièces de rechange, la comparaison quantitative
et qualitative, des moyens matériels existant dans chacun des ter
ritoires traversés ainsi que le manque de puissance du service du
matériel et des bâtiments implanté outre-mer, sont autant de consi
dérations qui inclinent à penser que la concentration dans un même
service de « défense nationale » des moyens financiers et adminis
tratifs améliorerait singulièrement la situation. La répartition des
moyens entre tous les territoires où l'armée française est présente,
et suivant les nécessités locales, se trouverait facilitée, ainsi que
leur variation en fonction de l'évolution de la situation interna
tionale.
. , Ce point particulier paraît très important à une époque où le
matériel constitue l'élément de force primordial des armées.
Quant à la question du logement, elle prend indubitablement une

ampleur considérable. Actuellement tout gradé pçut emmener sa
famille partout où il est affecté, sauf en Indochine dejajjis quelques
mois. Or, neuf sur dix des militaires de carrière sont mariés. Il
résulte de celte situation un alourdissement important de l'armée et
des dépenses de fonctionnement peu admissibles. Par ailleurs, l'ob
jet même de l'existence de l'année se trouve compromis. Lorsqu'en
effet on décide d'implanter quelque part un groupement stratégique,
alors que naguère il suffisait de prévoir initialement quelques bara
ques ou tentes pour loger l'encadrement, maintenant il s'agit da
construire en premier lieu des locaux susceptibles d'abriter décem
ment des femmes et des enfants. Parfois même, « par mesure d'éco
nomie », on envisage d'entamer directement l'immeuble définitif d«
façon à éviter le coût non négligeable et à fonds perdus d'une ins
tallation provisoire. Les premiers crédits passent ainsi en totalité en
dépenses accessoires, et la mise en place effective de l'unité stra
tégique est reportée en seconde urgence.
Le cas qui vient d'tre évoqué est évidemment un cas extrême

et par conséquent rare. Mais il existe une quantité d'exemples, dont
bon nombre ont été énumérés dans le présent rapport, qui indi
quent les difficultés et les dépenses entraînées par le logement des
familles.
Considérant par ailleurs que souvent les conditions climatiques

sont très mauvaises, et la mortalité infantile élevée, on peut se
demander si ce n'est pas aller contre les intérêts bien compris de
ceux que l'on veut favoriser, que de leur donner la faculté de trans
porter leur foyer. Le séjour outre-mer impose certaines servitudes,
un peu comparables à. celtes de la marine militaire, dont les bateaux
tie sont pas encore, que l'on sache, pourvus de « cabines fami
liales ».
En fin de compte, votre commission pense que cette question

Hevrait être mise à l'étude, compte tenu de toutes ses incidences, et
qu'une solution devrait intervenir dans le sens de la contraction du
nombre des familles de militaires autorisées à stationner dans lei
territoires d'oulre-mer.
Quant aux grandes questions d'ensemble qui se sont fait jour

au cours du voyage de contrôle, elles concernent essentiellement;
D'une part le financement des dépenses militaires;
D'autre part l'organisation des forces armées.

: On ne peut douter de la grandeur de l'idée ni de la réalité des
faits qui ont motivé la naissance de la notion d'Union française,
lorsque l'on i vu vivre sur place, ainsi que vient de le faire la mis
sion qui s'est déplacée en votre nom, l'organisation patiemment
mise en place par notre pays au cours des décades passées. Les
divers administrateurs avec lesquels nous avons été amenés à pren
dre contact, et dont on ne peut que regretter les changements d'af
fectation trop fréquents, ont paru parfaitement comprendre l'évolu
tion intelligente du rôle qui leur est imparti. Quant aux autorités
militaires, les renseignement consignés au cours de ce rapport indi
quent clairement qu'elles ont l'esprit délibérément orienté vew la
participation de leurs moyens au développement de l'économie géné
rale.
L'impulsion est bien donnée. Mais il est évident que la métropole

ne pourra pas supporter seule indéfiniment la charge d'une telle
transformation. Les budgets locaux financent d'ores et déjà une part
importante des ïéalisations locales. 11 conviendrait que les membres
de l'union prennent aussi rapidement que possible, et progressive
ment, leur part de la charge que constitue la protection intérieure
et extérieure des intérêts communs. La situation actuelle du monde
ne permet pas de fermer les yeux sur ce point. Les appétits ne man
quent pas. La civilisation française doit pouvoir être efficacement
détendue. Il ne suffit plus maintenant de « monter la garde du
Rhin », et pour bien assurer la protection de l'ensemble il faudra
que tous y participent.
C'est certainement avec cette intention qu'a été rédigé 1 article 03

de la Constitution qui s'exprime ainsi:
« Les membres de l'Union française mettent en commun la tota

lité de leurs moyens pour garantir la défense de l'ensemble de

l'Union. Le Gouvernement de la République assume la coordination
de ces moyens et la direction de la politique propre à préparer et 4
assurer cette défense. »

Certes, on pense qu'une grande souplesse devra intervenir en la
matière et aussi beaucoup d'à-propos.
Mais les considérations qui ont été développées relativement à

l'Algérie montrent que l'on pourrait aboutir sans délai à un résultat
positif en ce qui concerne la participation aux dépenses militaires da
nos trois départements d'outre-Médilerranée. »

A. cette orientation de l'organisation générale vers l'Union fran
çaise devrait, sans doute possible, correspondre une évolution dans
le même sens de no're organisation militaire. De hautes personna
lités coiffent déjà, selon les textes, d'une part l'Afrique du Nord,
d'autre part l'Afrique centrale. Mais leurs attributions sont très
réduiles et souvent mal précisées. Les avis diffèrent sur l'échelon
auquel il faut placer la responsabilité de la défense nationale. Lu
métropole et en Afrique du Nord, le ministre de la défense nationale
actionne l'air, la guerre et la marine. Outre-mer il n'intervient plus
que sur l'air et la marine.
Nous savons bien que cette grave question, sur laquelle il n'est

pas utile de revenir après l'exposé qui en a été fait, dans le corps du
rapport, se situe sur le plan gouvernemental. C'est pourquoi nous
ne faisons que d'en esquisser le déséquilibre, en souhaitant qu'elle
soit rapidement abordée et résolue.
Mais il est une partie du problème qu'il nous apparaît souhaitable

de traiter dès maintenant au mieux de l'efficacité financière. L'uni
fication de certains services, notamment du service du matériel dont
l'aspect a été évoqué d'autre part, et surtout l'unification budgétaire
de toutes les dépenses militaires constitueraient sans conteste des
mesures de nature à améliorer de façon importante le rendement
des activités' de l'armée, ainsi que celui des crédits alfeclés à la
défense de l'ensemble de l'Union française.

ANNEXE N° 236

(Session de 1950. — Séance du 25 avril 1îb0.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale relatif au déclas.
sèment d'une partie du domaine de la fortification de la place de
Bordj-Bou-Arreridj (Algérie), transmis par M. le président de l'As
semblée nationale à M. le président du Conseil de la Républi
que (1). — (Renvoyé à la commission de la défense nationale.)

Paris, le 3 aVril 1950.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 28 mars 1950, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi relatif au déclassement d'une partie du domaine de
la fortification de la place de Bordj-Bou-Arreridj (Algérie).
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de es
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi. !
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Sont déclassées les parcelles teintées en rose
sur le plan joint à la présenta loi, parcelles faisant partie du do
maine de la fortification de la place de Bordj-Bou-Arreridj (Algérie),

A N N EXE N° 237

.(Session de 1950. — Séance du 25 avril 1950.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale portant modifica
tion de l'article 1er de l'acte dit loi du 2 septembre 1941 sur la
protection de la naissance et constatation de la nullité de l'acte
dit loi du 18 décembre 1941, transmis par M. le président de l'As
semblée nationale à M. le président du Conseil de la République
(2). — (Renvoyé à la commission de la famille, de la population
et de la santé publique.)

Paris, le 3 avril 1950,

Monsieur le président,
Dans sa séance du 28 mars 1950, l'Assemblée nationale a adopté

un prcjet de loi portant modification de l'article premier de l'acte
dit loi du 2 septembre 1911 sur la protection de la naissance et cons
tatation de la nullité de l'acte dit loi du 18 décembre 1911.

S

(1) Voir: Assemblée nationale (lra legisl.), n»» 8102, 9538 et in-8®
2315.

(2) Voir: Assemblée nationale (1« législ.), n05 83G2, 9390 et in-8®
2316,
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Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé-

raion.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EDOUARD IIEBRIor.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Ait. 1«. — Les deux premiers alinéas de l'article premier de 1 acte
dit loi du 2 septembre relative à la protection de la naissance
sont remplacés par les dispositions suivantes:

« Les établissements hospitaliers publics susceptibles d'assurer
des soins à une femme enceinte ou récemment accouchée ne peu
vent, s'ils disposent de lits vacants, se refuser à la recevoir durant
le mois qui précéde et qui suit l'accouchement.

« Les dépenses d'hospitalisation sont remboursées à l'établisse
ment suivant la procédure et les conditions habituelles, soit par le
service de l'assistance médicale gratuite, soit par les caisses de sécu
rité sociale, soit par les intéressées elles-mêmes, si elles ne bénéfi
cient pas de l'aide des services ou organismes précités, ou si elles
n'en bénéficient que partiellement.

« Si, pour sauvegarder le secret de la grossesse ou de la naissance,
l'hospitalisée demande le bénéfice du secret de l'admission, celle-
ci est prononcée dans les conditions fixées ii l'alinéa ci-après, sous
réserve qu'il n'existe pas de lits vacants dans une maison mater
nelle du département. Aucune pièce d'identité ne sera exigée et il
ne sera procédé à aucune enquête. Le secret ne sera pas maintenu
lorsque la filiation légitime de l'enfant né dans un établissement
hospitalier public résultera de la déclaration de naissance souscrite
dans le délai prévu aux articles 55 et suivants du code civil.

« Au cas où le secret est maintenu, les frais de séjour sont pris en
charge par le service départemental de l'assistance à l'enfance et
supportés par les collectivités publiques conformément aux règles de
répartition des dépenses d'assistance, le domicile de secours étant
le département siège de l'établissement. »
Art. 2. — Est expressément constatée la nullité de l'acte dit loi

du 18 décembre 1911, relative aux conditions d'imputation et de répar
tition des dépenses occasionnées par l'application de l'article pre
mier de l'acte dit loi du 2 septembre 1941 sur la protection de la
naissance.

Toutefois, la constatation de cette nullité ne porte pas atteinte
aux effets résultant de l'application dudit acte antérieure à l'entrée
en vigueur de la présente loi.

ANNEXE N° 238

(Session de 1950. — Séance du 25 avril 19..K).)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale, portant disso
lution du commissariat à la mobilisation des métaux non ferreux,
transmis par M. le président de l'Assemblée nationale à M. le
président du Conseil de la République (1). — (Renvoyé à la com
mission de la production industrielle.)

Paris, le 3 avril 1950.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 29 mars 1950, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi portant dissolution du commissariat à la mobilisa
tion des métaux non ferreux.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

J'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet ce loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
Je Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envol.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.
Le président de l'Assemblée nationale,

Signé : EDOUARD HERMOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
»uit:

PROJET DE LOI

Art. 1er. — Le commissariat à la mobilisation des métaux non fer
reux est dissous à compter du 31 juillet 1949.
Art. 2. — La liquidation des opérations effectuées par ledit com

missariat sera assurée par le ministre de l'industrie et du com
merce.

.Art. 3. — Sans préjudice de l'application des dispositions rela
tives à la déchéance quadriennale des créances de l'État, les
créances nées de l'activité du commissariat à la mobilisation des
métaux non ferreux, ou d'opérations de même nature organisées
par le secrétaire d'État à la production industrielle antérieurement
à la création du commissariat, et non encore réglées aux presta
taires, seront liquidées d'après les dispositions et sur la base des
prix en vigueur à l'époque de la prestation.

Art. 4. — Est expressément constatée la nullité ce l'acte dit lit
du 26 janvier 1912 relatif à la création d'un commissariat à la moii-
lisation des métaux non ferreux.

Toutefois, la constatation de cette nullité ne porte pas atteint»
aux elTets découlant de l'application dudit acte antérieurement t
la mise en vigueur de la présente loi.

Art. 5. — Un décret portant règlement d'administration publ'iqut
fixera, en tant que de besoin, les modalités d'applicalion d« la prj.
sente loi.

ûélibéré en séance publique, à Paris, le 29 mars 1950.

Le président,
Signé: EDOUABB tantôt,

ANNEXE N° 239

(Session de 1950. — Séance du 25 avril 1950.)'

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à compléter l'article 75 lu
règlement du Conseil de la République en ce qui concerne le scru
tin public à la tribune, pré-enlée par MM. Jean Marncer et M
Coty, sénateurs. — <Kenvoyée à la commission du suilrage anlw
sel, du contrôle constitutionnel, du règlement et des pétitions.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, le Conseil de la République est setrt
ment saisi d'au moins trois propositions de résolution touchant t
scrutin public à la tribune.
La première émane de M.' Michel Debré et est ainsi conçue:
« Il ne peut y avoir scrutin public à la tribune pour le vote®

l'ensemble d'un projet ou d'une proposition de loi. »
Elle a été acceptée par la commission du suffrage universel el fuit

l'oibjet d'un rapport de M. Michel Debré, qui a été imprimé el dis
tribué sous le n° 179.

La seconde émane de M. Georges Pernot £n° 189) et est aint
conçue :

« Si elle s'applique an vote sur l'ensemble d'un projet ou 4UM
proposition de loi modifié par le Conseil de la République, la demande
de, scrutin public A la tribune n'est recevable que si elle est dépo.
sée au moins 43 heures avant l'expiration du délai imparti au ®
eeil par l'article 2(J de la Constitution pour donner son avis. »

La troisième émane de M. Marcilhacy (n» 190) et est ainsi conçue:
« Si conformément A l'article 75 du règlement, une demande 4»

scrutin public à la tribune sur le vote d'en Jemble d'un texte K#
lattf est déposée, il ne peut être fait obstacle à cette demande int
par un scrutin public à la tribune préalable.

« Cette procédure d'opposition n'est recevable que si elle
demandée par trente sénateurs dont la présence est constatée pu
appel nominal.

« Après la proclamation des résultats du scrutin sur l'apposiM.
il est procédé sans délai au vote sur l'ensemble par scrutin public
à la triibune, si l'opposition a été repoussée, par scrutin public ordi
naire, si elle a été admise. »
Ces deux dernières ont été renvoyées à la commission du suirap

universel qui n'a pas encore statué.
Cette abondance de textes montre que le problème est à la IW

aigu et difficile. ,
M. Michel Debré, dans son rapport, expose brillamment les sow"

fondements juridiques de la solution qu'il propose. Elle n'en «st p»
moins brutale, puisqu'elle supprime, pour le vote sur l'ensemble. »
scrutin public à la tribune.
M. Georges Pernot conserve ce scrutin et l'assortit des cfnoiii™

de délai nécessaires pour permettre aux sénateurs, autant que IMJ
se peut, d'être présents à l'heure d'un vote important. Mais)!»'
bien clair qu'il ne résout ainsi qu'une partie du problème et M
s'attaque pas au fond même du débat, tel que le pose avec
coup de pertinence M. Michel Debré. .
Quant h M. Marcilhacy, il a imaginé une solution ingénieuse w

fait intervenir successivement la majorité des votants et la nwj11"'
des inscrits. Mais nous craignons que cette solution ne
subtile elle revient en somme h faire déclarer par un scrutin public
à la tribune qu'il n'y a pas lieu à scrutin public à la tritow».,?
demeure hermétique, pour tous ceux du moins qui ne sent ■"
tiés au jeu parlementaire. .
Nous pensons, pour notre part, que la suppression du

public à la tribune est regret table. Il est légitime — s'agissant oi
débat important <et d'un scrutin dont les conséquences peuvent '
sérieuses — que l'on exige des sénateurs l'ellort et la - 1K.
d'assister aux débats et de prendre personnellement part au •
Tant pis pour un parti si ses membres se prêtent moins bien
d'autres à cet effort et à celte discipline. L obligation est la « . s
pour tous, et il n'y a là point de diificulté, aussi longtemps du ->IL 1
que la majorité est établie sur le nombre des votants. ,, j8
Le problème naît lorsque l'on fait intervenir ce quon api je

majorité constitutionnelle, la majorité des membres conjpo'1 |e
Conseil de la République. L'avis du Conseil de la Répubuque, ^
sait, a une tout fiutre portée, lorsqu'il est émis à la niajoriw jors.
tutionnellc, c'est-à-dire lirsqù'il réunit au moins 101 voix, <j ..je 'urj
qu'il est émis à la majorité des votants, quelle que SOU
1 importance de celle majorité. , . v„aii,
Or, il tombe sous le sens que, quelle que soit leur.®01", «nniW

le nombre des sénateurs présents sera toujours inférieur
des membres de l 'Assemblée : parce qu'il y a des malades, • ^
teurs retenus chez eux par des obligations personnelles, ej u"

(1) Voir: Assemblée nationale (lr« législ.). n°' 6692, 7078, 7859,
8705 et in-8» 2322.



DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE 227

teurs soumis aux obligations d'autres mandats électifs (conseils
généraux et autres, dont les sessions, fixées à l'avance, peuvent coïn
cider avec un scrutin toujours plus ou moins incertain en sa date),
eLe. Le nombre de ces absents forcés sera toujours relativement
élevé dans une Assemblée comme la nôtre, qui ne compte pas uni
quement des représentants de la métropole.
Si l'on admet que cette proportion d'absents représentera toujours

6 à 10 p. 100 de l'eïïoclif, on voit qu'exiger des seuls présents une
majorité de J61 voix revient à exiger en lait une majorité réelle de
470 à 175 sénateurs, c'est-f-dire aggrave, rend plus difficile la réu
nion de la majorité constitutionnelle, donc réduit les pouvoirs du
Conseil de la République.
Nous avons certes le droit, les uns et les autres, de penser ce que

nous voulons des pouvoirs que la Constitution laisse au Conseil de
la République, de trouver les uns qu'ils sont insuffisants, les autres
qu'ils sont encore excessifs. Mais, tant que la Constitution reste en
vigueur, aucun de nous n'a, même par la voie du règlement, le droit
de les réduire.
Toute la question est de savoir s'il est possible de concilier cet

impératif catégorique avec le scrutin public ft la tribune.
Or, nous croyons, à la réflexion, qu'il existe un moyen de conci

liation, et qu'il n'en existe qu'un (du moins n'en avons-nous pas
trouvé d'autre). C'est d'admettre, pour ce scrutin public à la tribune,
des délégations de vote.
. Sans doute, ces délégations de vole devront-elles être strictement
réglementées, et assorties d'une certaine solennité. Mais, ces con
ditions remplies, il ne semble pas que ce vote par délégation, nous
dirons presque « par procuration », soit contraire à nos habitudes,
à notre droit,
La « procuration » est une procédure courante, et admise même

pour des actes aussi personnels que le mariage. Le règlement du
Conseil de la République prévoit la délégation de vote pour les, com
missions. La IV® République a étendu cette pratique aux conseils
municipaux (loi du 6 septembre 1917). On ne voit vraiment pas pour
quel motif, alors que le législateur a réservé le droit à un conseil
ler municipal absent de faire compter son avis dans une affaire
d'adduction d'eau ou de budget municipal, noire règlement empê
cherait un sénateur, absent pour un motif valable, de faire compter
son vole dans des affaires singulièrement plus importantes, surtout
lorsque la majorité est établie non pas seulement sur le nombre des
sénateurs présente, mais sur le total des présents et des absents. Du
moment que ces absents interviennent dans le calcul de la majorité,
ji faut leur donner le moyen d'exprimer leur vole.
On notera d'ailleurs qu'avec sa loyauté cou lumière, M. Michel

Debré indique, à la fin de son rapport, que la délégation de vole pour
rait fournir une solution, peut-être moins complète que la sienne,
mais encore acceptable, du problème posé.

■Ii' est bien évident enfin que, le principe du vote par délégation
une fois admis, cette procédure doit être assortie d'un délai comme
le propose M. Georges Pernot, pour permettre à ces délégations de
s'exprimer.
Nous aurions souhaité que la commission du suffrage universel,

en procédant à une seconde lecture de la proposition de M. Michel
D-^bré, ait approfondi l'examen du problème et abordé l'élude des
autres solutions possibles. La commission s'y étant refusée, nous
croyons devoir porter le débat devant le Conseil de la République
lui-môme, en déposant à notre tour, sur le même sujet, une nou
velle proposition de résolution.
Dans ce texte, nous avons essayé de préciser, dans le sens d'une

limitation très stricte, les modalités applicables à ces délégations de
• vole pour un scrutin public à la tribune. Et en ce qui concerne les
délais, nous nous sommes permis — pensant ne pouvoir mieux faire
— de reprendre à peu près littéralement le texte de M. Georges
Pernot.

C'est ainsi que nous vous demandons d'adopter la proposition de
résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Il est ajouté, après l'article 75 du règlement, un article 75 bis ainsi
conçu:

« Art. 75 bis. — Le vote au scrutin publie à la tribune peut avoir
exceptionnellement lieu par délégation dans les cas suivants:

« a) Maladie;
« b) Obligation familiale impérieuse;
« c) Exercice hors Paris d'un mandat électif;

« ' d) Mission officielle hors de la métropole
et sous les modalités ci-aprcs indiquées:

« La délégation doit être spéciale au scrutin considéré. Elle doit
être acceptée par le sénateur mandataire, qui se porte, ainsi garant
de la validité de l'excuse invoquée. Elle doit être homologuée par
le bureau du Conseil de la République. Le sénateur mandataire ne
peut, pour son mandat, voter autrement qu'il a voté pour lui-même.
Aucun sénateur ne peut être mandataire de plus d'un de ses col
lègues.

« Après l'appel nominal des sénateurs présents, le président donne
lecture de la liste des sénateurs absents et admis à voter par délé
gation, avec indication du motif de leur absence et de leur man
dataire. Les sénateurs mandataires sont ensuite invités à venir dé
poser, au nom de leur mandant, un second bulletin dans l'urne.

« En outre, et dans le cas où la Constitution impartit au Conseil
de la République un délai pour donner son avis, la demande de scru
tin publie à la tribune n'est recevable que si elle est déposée au
moins quarante-liuit heures avant l'expiration de ce délai. »

ANNEXE N ° 240

(Session de 1950. — Séance du 25 avril 1950.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement à
prendre les mesures nécessaires pour remédier à la situation
actuelle des professeurs agrégés de l'ancien cadre normal, tant sur
le plan des indices hiérarchiques, que sur le plan de l'ancienneté,
présentée par M. Bordeneuve et les membres de la commission de
l'éducation nationale, des beaux-arts, des sports, de la jeunesse et
des loisirs, sénateurs. — (Renvoyée à la commission de l'éducation
nationale, des beaux-arts, des sports, de la jeunesse et dès loisirs.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, vous n'ignorez pas que, jusqu'à une dat»
récente, les différentes catégories de professeurs du second degré
(agrégés, certifiés, etc.) comprenaient deux cadres normal et supé
rieur, l'accès à ce dernier se faisant uniquement au cli.oix, dans la
limile des postes budgétaires vacants. Les inconvénients du système
ont conduit l'administration à le remplacer par un régime d'avance
ment en cadre unique (pour chaque grande catégorie) au principe
duquel les fonctionnaires avaient depuis longtemps donné leur adhé
sion.

Cependant, la mise en application de ce nouveau régime a été
faussée, en ce qui concerne en particulier la catégorie des agrégés,
par deux mesures dont les agrégés de l'ancien cadre normal ont été
victimes, l'une alors que le régime des deux cadres subsistait encore,
l'autre au moment de leur intégration dans le nouveau cadre.
D'une part, en effet, au moment de la publication des échelles

indiciaires en deux cadres le 12 novembre 1948, ils ont été arbitraire
ment déclassés par rapport aux autres catégories de professeurs du
second degré (agrégés du cadre supérieur, certifiés de la 2e catégorie
du cadre normal). Alors qu'en 1915 ils se situaient à la moi lié de
l'intervalle qui séparait ces deux catégories extrêmes, ils se sont
retrouvés en 1918 au premier tiers de ce môme intervalle. Ce déclas
sement est particulièrement frappant au niveau de la 4» classe du
cadre normal: celle-ci était à parité avec la classe du cadre supé
rieur des agrégés, mais les échelles de 1918 l'ont abaissée d'un éche
lon; inversement, alors que cette même 4e classe du cadre normal
des agrégés dépassait largement la l 1'0 classe du cadre normal. 2e caté
gorie, des certifiés, elle se retrouve en 19i8 au-dessous de la 2e classe
de ce cadre. Ce déclassement injuste s'est trouvé cristallisé au
moment de l'intégration du cadre normal dans le cadre unique, inté
gration qui s'est fondée sur la comparaison des indices: c'est ainsi
que les agrégés issus de la à» classe de l'ancien cadre normal, inté
grés à un niveau inférieur d'un échelon par rapport à leurs collègues
de la 6® classe du cadre supérieur, avec lesquels ils étaient h parité
en 1915, doivent désormais parcourir une carrière plus longue de
quatre ans.
D'autre part, les agrégés du cadre normal ont perdu une partie de

l'ancienneté qu'ils avaient acquise dans l'ancien cadre normal. Le
décret du 8 juillet 1919 s'est en effet borné, pour l'intégration. à
juxtaposer les six classes du cadre normal et les six premiers éche
lons du cadra unique, sans tenir compte des durées de stage plus
courtes dans ce dernier cadre. Outre que les agrégés sortf seuls à la
subir systématiquement, il résulte de cette perle d'ancienneté qu'ils
sont obligés de parcourir une carrière maximum effective plus longue
que celle qui était prévue normalement dans le nouveau régime.'
Il a paru nécessaire à votre commission de l'éducatinn nationale

que soient réparés ce déclassement et cette perte de l'ancienneté;
c'est à quoi conduisent les deux mesures qu'elle vous propose.
Comme il était impossible de modifier directement les échelles de

1918 qui ne sont plus appliquées, elle vous propose, pour rétablir la
situation indiciaire relative des agrégés de l'ancien cadre normal, de
leur accorder temporairement un" avancement accéléré dans le nou
veau cadre unique, par le moyen d'un raccourcissement provisoire
des stages nécessaires pour accéder à l'échelon supérieur.
D'autre part, pour rendre aux agrégés de l'ancien cadre normal

l'ancienneté qu'ils y avaient acquise, votre commission vous propose
de demander au Gouvernement de compléter l'alinéa 1 er de l'article 8
du décret du 8 juillet 1919 par une mention expresse aux regles
fixées par le décret du 12 avril 1922 pour les changements de caté
gorie.
Il y a d'ailleurs lieu de remarquer que l'application de la seconda

mesure aura pour résultat un certain reclassement des professeurs
intéressés, de sorte que l'accélération de l'avancement prévu dans la
première pourra être moindre que celle qu'aurait exigée la réparation
stricte du déclassement auquel elle entend remédier.
Cette dernière remarque conduit votre commission à souligner

que les crédits qui seront nécessaires pour l'application des deux
mesures proposées (crédits très modestes d'ailleurs et proportionnelle
ment inférieurs à ceux dont ont bénéficié en fait les autres catégories
de professeurs au moment de la réalisation du cadre unique) ne
correspondent pas à une véritable augmentation des dépenses, mais
ne sont que la compensation de l'économie faite au détriment des
agrégés de l'ancien cadre normal à la suite du déclassement injuste
qu'ils ont subi.
En conséquence, votre commission vous demande de bien vouloir

adopter la proposition de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION
<»

Le Conseil do la République invite le Gouvernement à :
1° Abréger, à titre transitoire, la durée des stages prévus par l'ar*

ticle 2 du décret du 8 juillet 1949 pour l'accès à l'échelon supérieur,
en ca qui concerne les professeurs agrégés issus de l'ancien cadre
normal;
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2° Compiter l'alinéa l6r de l'article 8 du décret du 8 juillet 1919
ainsi qu'il suit :

« Toutefois l'intégration par l'arli.'le 2 du présent décret des fonc
tionnaires qui taisaient partie de l'ancien cadre normal se fera en
tcnnnl romple des dispositions des articles 4, paragraphe l"', et 5,
paragraphe l' r , du décret du 12 avril 1922. »

ANNEXE N 0 2 41

(Session de 1950. — Séance du 25 avril 1050.)

PROPOSITION DE LOI, adoptée par l'Assemblée nationale, tondant
à étendis le bénéfice de in sésuriié sociale aux étudiants atteints
d'une alfeclion de longue malacSie avant le 1 er janvier hans-
mi-e par M le présMeut de j'Assemblée nationale à M. le pré
sident du Conseil de la Réptibii<|i!0 (!) — Renvoyée à la com
mission du travail et de la sécurité sociale.)

Paris le 20 aviil 1950.
Monsieur le président,

Pans sa séance du fr avril 1950, l'Assemblée nalionale a adopté
line proposition de loi tendant à étendre le bénéfice de la sé-cuiilé
sociale aux étudiants atteints d'une aifection lie longue maladie
avant le b r janvier 1919.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Conslirntinn,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de cehe
piojiusilion de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour
avis, le Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'ac-uiser réceplion de cet envoi.
Aarée/, monsieur le président, l'assurance da ma haute considé

ration.

Le prcsiiJcnt de rAsscmhW'e nationale,
Signé: EOOIWnD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont la
teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1 er — Le bénéfice des dispositions de i'arlicle -i (2°) de la
loi n« 18-1173 du 23 septembre 191S étendant aux étudiants cer
taines dispositions de J'ordonnance no 15-2;5'I du 19 octobre 1915
fixant le régime des assurances sociales applicable aux assurés
des professions non agricoles peut être demandé par les personnes,
qui, a 1 teinte s de longue maladie au 1 er janvier 1949 et non encore
guéries, remplissent les conditions pour l'attribution des presta
tions de. longue maladie et étaient, lors de la première constata
tion médicale de la longue maladie, inscrites dans l'un des éta
blissements visés par l'arlicle 2 de la loi n® 48-1473 du 23 sep
tembre 39-18 et âgées de moins de 26 ans, l'âge limite étant reculé
d'un temps égal à celui passé sons les drapeaux et du temps pen
dant lequel les étudiants bénéficiaires de l'ordonnance du 4 août
19 i5 n'ont pu poursuivre leurs études.
Art. 2. — Pour bene licier des dispositions de la présente loi, les

intéressés devront, dans les six mois de sa promulgation, adresser
à jà caisse primaire cte sécurité sociale de leur résidence une
demande appuyée dnn certificat médical dûment motivé.
L'examen spécial prévu à l'article 33 de l'ordonnance n» 452i5i

du 19 octobre 1915 devra avoir lieu dans le délai d'un mois à dater
de la réception de cette demande.
Art. 3. — Les étudiants bénéficiaires des dispositions de la pré

sente loi .sont affiliés à la caisse primaire de sécurité sociale dans
le ressort de laquelle se trouve l'établissement où ils étaient 1ns
crils lors de la première constatation médicale de la longue ma
ladie.

Ils bénéficient du régime prévu par la loi n" 48-1)73 du 23 sep
tembre 1948.

A N N EXE N" 242

(Session de 1950. — Se ance du 25 avril 1950.)

PROPOSITION DE LOI tendant a modifier la loi il° 50-20!3 du 11 fé
vrier 1950 relative aux conventions collectives et aux procédures
de règlement des confits collectifs de travail, présentée par
Aime Devaud, sénateur, et transmise au bureau de l'Assemblée
nationale, conformément à l'article 1-â de la Constitution.

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, les récents conflits sociaux ont prouvé J'in-
julfisance des dispositions légales relatives au règlement des diffé
rends collectifs du travail.
Le retour aux « discussions libres » entre patrons et ouvriers

dans le secteur concurrentiel de l'économie a abouti à la détermi
nation unilatérale des taux provisoires de rémunération. L'échec
quasi général des pourparlers engagés dans les diverses JTanches
d'industrie laisse prévoir les difficultés que connaîtra l'élaboration
des nouvelles conventions collectives.

L'intransigeance de la partie la p. us puissante est actuellement
le seul principe de règlement des épreuves de force inévitables aprèj
l'abandon du di"igisme des salaires. Les moyens pacifiques retenu
par le lérgislaleur sont en effet inopérants. bans le cadr? prévu pour
les négociations entre employeurs et salariés, seule la métfiaUon *
l'Klal peut amener les parties à confronter leurs points de vue et
à s.icriiler cc-tain s de leurs positions extrêmes.
Or, la possibilité d'une telle intervention est réduite, ta hit*

la loi et des circonstances.
Patron, arbitre, serviteur du bien commun, — disqualifié ar m»

décade de strict dirigisme —, l'Elat manque de liberté et d'auloiili
pour accorder les inlc-iC-ls parlicn iers divergents.
Par ailleurs, les objections maj lires contre un système immiliat

d'arbitrage oMiaatoire conservent leur valeur: les relations wlie
employeurs et travailleurs sont à définir à nouveau dans la pliratt
d s cas; lis conflits qui naissent à celle occasion sont des ronlBIs
d'inlérét qu'il est vain t.'e résoudre en delio'-s et malgré les parties.

La solution présente rsi néanmoins aussi dangereux,: qu'iil.isnire.
La pr.* •'.jure de concilia! ion, d'autre p art, reMera inefficace tant in#
les parties en lilige seront assurées do ne rien perdre en rcfuijat*
transiger.

L' xoéricnee récente suggère un moyen terme. Au cours on i
l'issue' de leniaiives d • ci»hei!ialinn derneu: ces sans tfHu'.lat, il et
apparu que leilc partie était disposée à confier à un ti rs If ! c.le-
inenl du différend. f <■ ' ! o issue eût satisfait l'équité et l'oi'in'niil
publique, évilé la sul^iUution aux accoi-is néce-s:iir s #>tim les
eutnlr.eurs et travailleurs de décidions autoritaire^ et unihiépH,
Sans" renoncer au principe de l'arbitrage la ultatif, le M-.i-laluir

devrait, senil'le-t-H. en cas d'échrc de la procédure de
autoriser une partie — quelle que soit l'allitude de la por'c a-.i verse
— à demander et à obtenir que les points litigieux soient soumis ii
un arbitre, d-oiit la sentence ait valeur obligatoire.
Celte procédure penne lirait de régler utilement les difîéren-1- nés

à l'occasion de la né-->ciation des accords transitoires de saiaires et
des premières conveal'ons collectives. Plus efficace qu'une év»
tuHle conférence réunissant les grandes eeninles syndicales roi»
nales et ouvrières, celle solution n'est ex'lusrve d'aucun' aulre. .1
cet égard, et malgré l'imperfection de la loi du 11 février »39, sur ce
point, la commission supérieure des convenions collectives d-'VMil
tenir lieu d'assises permanentes d'une telle conférence.
serait-il bon d'autoriser les commissions mixtes chargées d'élntorer
les conventions collectives à confier -à la commission supérieure le
règlement des liiiges qui naîtront évidemment de la négociation
des clauses générales de ces conventions.
Ces mesures, de portée provisoire et restreinte comme une bonna

part de la loi du 11 février 1950 elle-même, sont susceplitëf *
réduire sensiblement la période de transli'on que doit clore f»rtj
ruunent d'une organisation professionnelle à fondement contractw
et d'allénuer les conséquences d'une liberté désordonnée.

C'est pourquoi nous vous proposons «l'adopter la p;opodton ie loi
modifiant la loi du n lévricr 1950. relative aux conventions coBrW»
et aux procédures de règlement des conflits collectifs de travail.

PROPOSiTION DE LOI

■ Art. l". — L'article 31 IO du chapitre IV bis, titre II, livre '*
du code du travail est modifié ainsi qu'il suit:

« ...2° Donner, à la demande du ministre du travail ou d'nw
des parties représentées en commission mixle, un avis sur toiiw
difficulté née 'à l'occasion de la négociation d'une convention t*
'-Clive. . .

« Sur la proposition du ministre du travail, le dispositif » «
avis peut éventuellement être inséré dans la convention cq.lecuve
et tenir lieu de clause librement cons rilie pour les parties P
n'a iraient pu rétrier aimablement le différend qui les oppose. »
Art. 2. — Le titre lit de la loi du 11 léwier 190Û est al"9?'

. remplacé par les dispositions -suivantes:

TIIRE lit. — Dispesitions transitaires.

« Art. 19 (ancien art. 21). — Dès la promulgation de la présente
loi et sans attendre la conclusion des conventions collectives JWI'J'
nales, régionales ou locales, les employeurs et bs «rgai)i <a<!™
syndicales les plus représentatives de travailleurs pourront conc.ure
librement; des accords de salaires. . „

« L s dispositions ces articles 'il e, 31 d, 31 e et 31 sc et ««
section V du chapitre IV bis du litre 11 du livre Ier du code du
travail s'appliquent aux accords prévus au présent article. ,

« Art. 20. — Toute pari ie l un conflit collectif du lra -.J.,,
à l'occasion de la négociation d'accords provisoires ée fS : „
régionaux, locaux ou d'établissement peut, par vole de reqneie
président de la commission régionale de conciliation, detn»wMJ
soient soumis à arbitrage les points litigieux qui subsisteraiem
l'issue de la procéd.u>re obligatoire de conciliation. . 1 ,((J

« Le président de la commission régionale informe les Py,'
de l'ouveriure de la procédure, invite clia-'iine d'elles, a . ^ii.
un arbitre. Le cas échéant, il désigne l'arbitre de la paru®
lante ou l'arbitre unique ou lo surarbitre. , . a u
. " Art. 21. — Les premières conventions collectives conclut -■
ti tre de la présente loi peuvent, l titre provisionnel, ne co.
que cerlaines des dispositions obligatoires prévues à l'article 31 g
du chapitre IV bis du titre II du livre. 1" du code du yaw-•

« Le ministre du travail et de la séeurilé sociale, saisi par
des parties représentées en commission mixle, soumet • .'
d'une tierce personne, qu'il désigne aorès consultation des '"s;
tout diiférend né- brrs de la 'disi'ussion d'une clause o#W
d'une convention collective.

(1) Voir: Assemblée nationale (1™ législ.), n°» 6159, 6123, 7625,
6588, 9047 et in-8" 2349.
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« Art. 22. — Les sentences arbitrales sont rendues et produisent
effet dans les conditions prévues aux articles 11 à 1S de la présente
loi. »

Art. 3. — 11 est inséré, dans la loi du it février 1950, un titre IV
ainsi conçu:

TITIÎE IV. — Dispositions diverses.

« Art. 23 (ancien art. 19). - Sont abrogées, ainsi que les
décrets et arrêtés pris pour leur application, les dispositions des
textes suivants:

« Titre II du livre IV du code du travail;
« Art. 13 de la loi monétaire du 1er octobre 193C;
« Loi du 31 décembre 193o sur les procédures de conciliation et

d'arbitrage dans les conflits collectifs -d; travail;
« Loi du 26 mars 1937 tendant 4 compléter la loi du 20 juil

let 1 8'J-5 sur les caisses d'épargne par l'établissement, en laveur
du personnel de ces caisses, d'un statut obligatoire;

« Loi du 1S juillet 1937 prorogeant: 1° certaines conventions
collectives de travail; 2° les pouvoirs conférés au Gouvernement
par la loi du 31 décembre 1936 organisant les procédures de conci
liation et d'arbitrage dans les conflits de travail;

« Loi du i mars 1938 sur les procédures de conciliation et d'arbi
trage ;

« Décret du 12 novembre 1938 relatif à la procédure de conciliation
et d'arbitrage.

« Sont également abrogées, en ce qu'elles sont contraires à la
présente lof, les dispositions des ordonnances n° 45-2590, no 45-2591,
II0 43-2592, n° 45-2593 et n» 45-2501 du 2 novembre 1015.

« Art. 24 (ancien art. 20). — Sont autorisées, au conseil d'État,
les créations d'emplois ci-après:

« 4 postes de conseillers d'État;
« 4 postes de maîtres dos requêtes;
« 4 postes d'auditeurs de 2° classe.
« Art. 25 (ancien art. 22). — La présente loi est applicable au

personnel navigant de la marine marchande. Dans le délai d'un
moi- à dater de sa promulgation, un règlement d'administralion
publique, pris sur le rapport du ' ministre chargé de la marine
marchande, en fixera les modalités d'application. Les attributions
conférées par la présente loi au ministre du travail et de la sécurité
sociale seront exercées, en ce qui concerne ce personnel, par le
ministre chargé de la marine marchande, en accord avec le ministre
du travail et de la sécurité sociale.

« Les conventions collectives ayant fait l'objet d'un arrêté d'agré
ment, en application de la loi du 23 décembre 19S5, sont maintenues
en vigueur et considérées comme ayant fait l'objet de l'extension
prévue par la loi présente loi.

« Les dispositions de la présente loi s'appliquent dans les dépar
tements de l'Algérie, dans les départements de la Guadeloupe, de
la Guyane française, de la Martinique et de la Réunion. »

ANNEXE N ° 243

(Session de 1950. - Séance du 25 avril 1950.)

PROPOSITION DE LOI, adoptée par l'Assemblée nationale, tendant
à modifier les articles 2, 7 et 8 de la loi du 18 août 1918 créant
le conseil interprofessionnel du vin de Bordeaux, transmise par
M. le président de l'Assemblée nationale à M. le président du
Conseil de la République (1). - (Renvoyée à la commission du
ravitaillement et des boissons.)

Paris, le 21 avril 1950.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 30 mars 1950. l'Assemblée nationale a adopté
âne proposition de loi tendant il modifier les articles 2, 7 et 8 de
la loi du 18 août 1915 créant le' conseil interprofessionnel du vin
de Uordeaux.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de cette
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour
avis, le Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.
Le président de l'Assemblée nationale,

Signé : EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont la
teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. I er . - L'article 7 de la loi n» 48-1284 du 18 août 1948 est
modifié ainsi qu'il suit :

„ Art. 7. — Les recettes du conseil interprofessionnel du vin de
Bordeaux sont assurées par des cotisations à l'hectolitre perçues
pour le compte de cet organisme par les receveurs buralistes au
moment . de la délivrance des titres de mouvement verts sollicités
en vue de la retiraison de la propriété des vins d'appellations con
trôlées de l'aire délimitée.

« Ces cotisations seront établies suivant le barème annuel fixé
par le conseil interprofessionnel et soumis à l'homologation des

ministres des finances et de l'agriculture. Elles seront acquittées
par la personne levant ie titre de mouvement et, s'il s'agit d'un
viticulteur, remboursées à elle par l'acheteur.

« Les frais d'assietle et de perception sont à la charge du -onseiî
interprofessionnel du vin de Bordeaux décomptés elpayés à l'admi
nistration dans les conditions réglementaires ».
Art. 2. — L'article 2 de ladite loi est complété par un dernier

alinéa ainsi conçu:
« Un membre de l'institut national des appellations d'origine

résidant en Gironde ».

Art. 3. — « Le premier alinéa de l'article 8 de. la loi n° 48 128 i
du 18 août 1918 est modifié ainsi qu'il suit:

« Les fonds disponibles sont déposés à la caisse régionale de •
crédit egricole mu tue i dont le conseil interprofessionnel du vin de
Bordeaux est autorisé à devenir sociétaire. Ledit conseil bénéfi
ciera des dispositions prévues en faveur des groupements visés aux
articles 10, 147 et i49 du texte annexé au décret du 29 avril 1950
portant codification des dispositions législatives régissant le crédit
mutuel et la coopération agricole ».

ANNEXE N ° 244

(Session de 1950. - Séance du 25 avril 1950.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assemblée nationale modifiant
l'ordonnance n° 45-2399 du 18 octobre 1945 relative aux frais de
mission et aux indemnités de fonctions des maires et adjoints,
modifiée en dernier lieu par la loi n° 48-1526 du 29 septembre
1918, transmise par M. le président de l'Assemblée nationale à
M. le président du Conseil de la République (1). - (Renvoyée à la
commission de l'intérieur [administration générale, départemen
tale et communale, Algérie].)

Paris, le 21 avril 1950.
Monsieur le président.

Dans sa séance du 31 mars 1950, l'Assemblée nationale a adopté
une proposition de loi modiOant l'ordonnance no «5-2399 du 18 octo
bre 1915 relative aux frais de mission et aux indemnités de fonc
tions des maires et adjoints, modifiée en dernier lieu par la loi
n» 48-1526 du 29 septembre 1018

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de cette
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour
avis, le Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considéra-
lion.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EDOUARD HERRIOT.

' L'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont la teneur
suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er - Le barème annexé à l'ordonnance n° 45-2399 du 18 octo
bre 1945, tel qu'il a été établi par l'article 1er de la loi n" 48-1526
du 29 septembre 1948, est remplacé par le barème suivant:

Maires et présidents de délégations spéciales.

Communes' d'une population municipale totale:
De moins de 500 habitants, 23.000 F ;• de 501 à 1.000 habitants,

35.000 F; de 1.001 à 1.500 habitants, 47.000 F; de 1.501 à 2.000 habi
tants, 56.000 F; de 2.001 à 2.500 habitants, 70.000 F; de 2.501 à 5.000
habitants, 117.000 F; de 5.001 à 10.000 habitants, 187.000 F; de 10.001
à 25.000 habitants, 234.000 F; de 25.001 à 00.000 habitants, 327.000 F;
de G0 .001 à 85.000 habitants, 343.000 F; de 85.001 à 110.000 habitants,
390. 000 F; de 110.001 à 150.000 habitants, 452.000 F; de plus de
150.000 habitants (sauf Lyon et Marseille), 566.000 F.

Adjoints et membres de délégations spéciales
faisant fonctions d'adjoint (indemnités individuelles).

Communes d'une population municipale totale:
De moins de 500 habitants, 12.000 F; de 501 à 1.000 habitants,

18.000 F; de 1.001 A 1.500 habitants, 23.000 F; de 1.501 à 2.000 habi
tants, 29.000 F; de 2.001 à 2.500 habitants, 35.000 F; de 2.501 à §'.000
habitants, 53.000 F ;' de 5.001 à 10.000 habitants, 70.000 F; de 1(1.001
à 25.000 habitants, 105.000 F; de 25.001 à C0.000 habitants, 11.7.000 F;
de 00.001 à 85.000 habitants, 125.000 F; de 85.001 à 110.000 habitants,
140.000 F; de 110.001 à 150.000 habitants, 172. 000 F; de plus de 150.000
habitants (sauf Lyon et Marseille), 226.000 F.

Art. 2. - L'indemnité mensuelle de fonctions prévue à l'article 8
de l'ordonnance précitée, modifiée en dernier lieu par l'article 3 de
la loi du 29 septembre 1948, est ainsi fixée:
15.000 F pour les membres du conseil municipal ;
38.000 F pour les maires d'arrondissements de Paris;
27.000 F pour les adjoints.

(1) Voir: Assemblée nationale (lr« législ.), n0» 7058, 7585, 91o0
et in-S 0 2331-

(1) Voir: Assemblée nationale (lre législ.), n 03 8569, 9135, 9026
el in-8° 2332,
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Art. 3. — L'article 9 de l'ordonnance précitée, modifiée en dernier
fieu par l'article 4 de la loi du 29 septembre 1948, est à nouveau
modifié ainsi qu'il suit:

« Art. 9. — Les indemnités maxima applicables aux villes de Mar
seille et de Lyon sont fixées à 580.000 F pour le maire et à 293.000 F
pour chacun des adjoints. »
Art. 4. — La présente loi aura effet à compter du 1er janvier 1950,

ANNEXE N ° 245

(Session de 1950. — Séance du 25 avril 1950.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assemblée nationale relative S
l'abrogation pour le temps de paix du décret du 30 octobre 1935,
Tel a I ir à l'expropriation et à l'occupation temporaire des propriétés
nécessaires aux travaux militaires, et du décret pris à la même
date relalif aux servitudes à imposer aux propriétés pour l'éta
blissement des terrains destinés en partie ou en totalité à l'armée
de l'air, transmise par M. le président de l'Assemblée nationale à
M. le président du Conseil de la République (1;. — (Renvoyée à
la commission de la défense nationale).

Paris, le 24 avril i960.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 31 mars 1950, l'Assamblée nationale a adopté
une proposition de loi relative à l'abrogation pour le temps de paix
Su décret du 30 octobre 1935, relatif à l'expropriation et à l'occu
pation temporaire des propriétés nécessaires aux travaux militaires,
et du décret pris à la même date relatif aux servitudes à imposer
»ux propriétés pour rétablissement des terrains destinés en partie
pu en tolalité à l'armée de l'air.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

|'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de cette
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour
avis, le Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé
ration.

Le président de l'Assemblée ntilion/jle,
Signé : EDOUARD IIEHRIoT.

L'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont la teneur
suit :

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Hors les cas prévus par l'article premier de la
loi du 11 juillet 1938 sur l'organisation générale de la nation en
temps de guerre, les acquisitions et expropriations nécessaires à
l'exécution des travaux militaires, quels qu'ils soient, ainsi que les
travaux prévus par le décret du 30 octobre 1935, déclarant d'utilité
publique et urgents les travaux effectués pour l'équipement aérien
du territoire en vue de la défense nationale, ne peuvent être réa
lisés en application du décret du 30 octobre 1935, relatif à l'expro
priation et à l'occupation temporaire des propriétés nécessaires aux
travaux militaires, que s'ils intéressent directement la défense natio
nal!; et après avis conforme de la commission de contrôle des opé
rations immobilières poursuivies par les services publics ou d'inlé-
rôt public, créée par le décret du 2 novembre 19i5.

ANNEXE N 0 *246

(Session de 1950. — Séance du 25 avril 1950.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assemblée nationale instituant,
dans les services de la Trésorerie générale et des trésoreries des
invalides de la marine, des cadres permanents de fonctionnaires,
transmise par. M. le président de l'Assemblée nationale à M. le
président du Conseil de la République (2). — (Renvoyée à la com
mission de la marine et des péches).

Paris, le 24 avril 1950.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 31 mars 1950, l'Assemblée nationale a adopté
une proposition de loi instituant, dans les services de la Trésorerie
générale et des trésoreries des invalides de la marine, des cadres
permanents de fonctionnaires.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

J ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de celte
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour
avis, le Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont la
teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Les services de la Trésorerie générale et des
trésoreries des invalides de la marine comportent des cadres per
manents de fonctionnaires crées par transformation d'emplois tem
poraires, dont la hiérarchie et les effectifs sont fixés ainsi qu'il suit;
1° Trésorerie générale des invalides de la marine:
l«r fondé de pouvoir, 1; 2° fondé de pouvoir, 1; sous-chel de

service, 1.
Comptable principal: 1™ classe, 1; 2e classe, 1.
Comptable: lre classe, 2; 2e classe, 2.
2° Trésoreries des invalides de la marine:

Fondé de pouvoir: 1™ classe, 3; 2» classe, 4.
Préposé: principal, 5; hors classe, 5; lri classe, 2I.
Caissier principal, 3; caissier, 4.
Comptable: lre classe, 1; 2e classe, fl.

■ Un règlement d'administration publique fixera, dans le délai
d'un mois à dater de la promulgation de la présente loi, le statut -le
ces fonctionnaires ainsi que les conditions dans lesquelles les per
sonnels actuellement en fonction pourront Cire intégrés dans les
cadres prévus ci-dessus.

ANNEXE N° 247

(Session de 1950. — Séance du 25 avril 1950.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nalionale tendant à ins
tituer un article 320 bis et modifiant l'article 434 du code pénal,
transmis par M. le président de l'Assemblée nationale à M. te
président du Conseil de la République (1). — (Renvoyé 1 la»
mission de la justice et de législation civile, criminelle et com
merciale).

Paris, le 24 avril 1950.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 31 mars 1950, 1'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi tendant à instituer un article 320 bis et modifiant
l'article 434 du code pénal.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
le Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration. ,
Le président de l'Assemblée nationale,

Signé : EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Art. 1 er . — Le code pénal est complété par un article 330 W
ainsi rédigé :

« Art. 3?.0 bis. — Si, dans les cas prévus à l'article 433 (-H
présent code ou à l'article 148 bis du rode forestier, un iricen»
involontairement provoqué entraîne la mort ou provoque les
sures d'une ou de plusieurs personnes, il sera fait application u»
peines prévues pour l'homicide ou les blessures par imprudence.»
Art. 2. — Le dernier alinéa de l'article 43-i du code pénal M

modilié comme il suit;
« Dans tous les cas où un incendie volontairement provoque au™

entraîné la mort d'une ou plusieurs personnes ou des blessures ™
infirmités de l'espèce définie au troisième alinéa de l'arlicle »»
ci-dessus, la peine sera la mort. »

ANNEXE N 0 248

(Session de 1950. —.Séance du 25 avril 1950.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale modifiant
ticle 248 du code pénal, transmis par 'SS. le président de I A-4
blée nationale à M. le président du Conseil de la République ' )■
— (Renvoyé à la commission de la justice et de législation u ■ >
criminelle et commerciale.) , ..„

Paris, le 2i avril
Monsieur le président,

Dans sa séance du 31 mars 1950, l'Assemblée nationale a adoi"
un projet de loi modifint l'article 243 du code pénal. )mon
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authenhqu0_^

(1) Voir Assemblée nationale (lre législ.), n0" 1222, 3758, 6329 et
ln-3° 2331.

(21 Voir Assemblée nationale (lre législature), n° E 8376, 92v± et
Jn-8° 2339.

(1) Voir Assemblée nationale (lle législature), nos S539i 931
in-8° 233(1. _ a. e|

(21 Voir ■ Assemblée nationale (1» Jéeisl.), n°" S#1»
in-S° 233Ï.
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projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien, m'accuser réception de cet envoi.

Agréez, monsieur te président, l'assurance de ma haute considé-'
ration.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EDoUAnD HEnRIoT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Le deuxième alinéa de l'article 213 du code pénal
«st modifié comme suit:

« La sortie ou la tentative de sortie irrégulière des sommes d'ar
gent, correspondances ou objets quelconques sera punie des mêmes
peines. »

ANNEXE N° 249

(Session de 1950. — Séance du 25 avril 1950.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement
à donner aux parquets les instructions nécessaires pour faire
appliquer dans toute leur rigueur les dispositions du code pénal,
relatives à la protection de l'enfance martyre, présentée par
Mme Jacqueline Thome-Patenôtre, MM. Borgeaud, Bairdon-Damar-
7id, Delthil, de Félice, de La Gontrie, Giacomoni, Gilbert Jules,
Reynouard, Tamzali Abdennour et les membres du groupe du
rassemblement des gauches républicaines et de la gauche démo
cratique et apparentés, sénateurs. — (Renvoyée à la commission
de la justice et de la législation eivi.e, criminelle et commerciale.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, il semble que le nombre des plaintes dépo
sées contre les parents indignes aille en croissait de mois en mois.
Presque chaque jour, les journaux rapportent les sévices subis par
des enfants du fait de leur père ou de leur mère ou même des deux
à la fois et il n'apparaît pas que les tribunaux sanctionnent par des
peines suffisamment sévères et dans les délais suffisamment rapides
des actes aussi odieux.
Cependant, le code pénal prévoit des peines sévères, dans son

article 31:2 complété par la loi du 19 avril 169S, pour tous ceux qui
auront exercé des sévices corporels sur des enfants mineurs. Si les
coupables sont les parents de l'enfant, ou les personnes ayant sa
garde, les peines atteignent la réclusion en cas de maladie ou inca
pacité de travail de plus de vingt jours, les travaux forcés à perpé
tuité en cas de mutilation, infirmité permanente ou mort sans inten
tion de la donner. U n'est donc pas indispensable de faire intervenir
de nouveaux textes, mais il nous parait nécessaire que M. le garde
des sceaux rappelle à ses parquets que les dispositions de l'article 312
du code pénal doivent être appliquées dans leur rigueur la plus
extrême et que toute diligence doit être apportée par les juges d'ins
truction pour que les dossiers puissent être déférés aux tribunaux
avec le maximum de rapidité.

C'est pourquoi nous vous demandons d'adopter la proposition de
résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à exiger de
ses parquets:
!> Que les instructions de tous dossiers relatifs aux sévices cor

porels subis par les enfants mineurs de la part de leurs parents ou
des personnes en ayant la garde soient conduites avec la plus
extrême diligence;
2° Que le maximum des peines prévues par l'article 312 du code

pénal complété par la loi du 19 avril 1806 soit requis devant les
tribunaux.

ANNEXE N ° 250

(Session de 1950. — Séance -du 25 avril 1950.)

PROPOSITION DE LOI tendant à aggraver les pénalités prévues à
•l'article 312 du code pénal, présentée par M. Léo Hamon, séna
teur, et transmise au bureau de l'Assemblée nationale, confor-

: moment à l'article 14 de la Constitution.

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, I. — L'opinion tout entière a été récem
ment bouleversée par la mort d'enfants victimes des mauvais traite
ments de leurs parents.
Certes, — et il convient de le rappeler pour l'honneur des familles

françaises — la publicité faite autour de -ces forfaits ne doit pas en
faire méconnaître le caractère tout à fait exceptionnel; mais si rares
que soient les cas où des enfants sont exposés aux mauvais traite
ments de leurs parents, la loi doit intervenir avec toute la rigueur
nécessaire.; n'y aurait-il qu'un seul entant qui puisse être sauvé

par une sévérité accrue à 1 égard des parents indignes, la modifica
tion de la loi pénale apparaîtrait déjà comme légitime; Elle est com
mandée, au surplus, par l'indignation générale: c'est précisément
parce que les Français aiment leurs enfants qu'ils entendent voir
châtier les parents qui maltraitent les leurs. Le relèvement des
pénalités attestera ici que la nation,- au moment où une natalité
accrue témoigne de' sa vitalité, entend considérer comme sacrés les
berceaux qui sont son espoir.
IL — Le surcroît de rigueur appliqué' aux coupables de mauvais

traitements quand ce sont les père, mère, ascendants ou personnes
ayant la garde de l'entant, est déjà prévu par la législation en .
vigueur: la loi du 19 avril 1898 édicte pour eux des sanctions plus
graves que pour les tiers. Le fondement juridique s'en conçoit aisé
ment: les parents, les personnes ayant la carde de l'enfant oni vis-
à-vis de lui un devoir supplémentaire de sollicitude et de vigilance;
alors que vis-à-vis d'adultes capables de se défendre, on e-t juridique
ment tenu, sauf exception, à la seule abstention —- alors que vis-à-
vis des enfants des autres il n'y a pas, non plus, normalement
d'obligation juridique de faire — vis-à-vis de ses propres enfants,
chacun a un devoir impérieux de protection et d'éducation; la mé
connaissance de ce devoir est encore plus grave que la prémédita
tion dans les coups portés à un adulte, elle doit être réprimée en
conséquence
III. — L'économie de la réforme proposée est la suivante:
1° Il nous est apparu qu'il y avait lieu de porter de 15 à 16 ans

l'âge jusqu'auquel l'enlant doit être protégé de manière spéciale;
2° Nous proposons de relever les pénalités prévues pour les coups

et blessures des tiers autres que les parents et assimilés, et de dis
tinguer -entre le cas de la mutilation consécutive eux coups, qui doit
demeurer passible des travaux forcés à temps, et celui de la mort,
qui doit entraîner les travaux forcés à perpétuité;

■3° Nous proposons de supprimer la condition d'habitude pour l'as
similation à l'assassinat des sévices pratiqués avec intention de don
ner la mort: le maintien de cette condition, pris à la lettre, abou
tirait à réserver un traitement privilégié, par rapport à la tentative
de meurtre vis-à-vis d'un adulte, aux sévices pratiqués une fois à
l'égard d'un enfant avec intention de lui donner la mort;
4° Dans le cas des parents et assimilés, la peine doit être supé

rieure d'un degré à ce qu'elle est pour un tiers.
Ainsi, quand la mort a été la suite des coups donnés par les

parents, nous pensons que le châtiment suprême doit être appli
qué ;
5° Enfin, le jeu des circonstances atténuantes nous paraît devoir

toujours être exclu quand la victime est un enfant
Certes, en supprimant les circonstances atténuantes, nous enle

vons à la répression une souplesse en principe désiraible; mais il
est des forfaits si odieux qu'ils ne doivent pas comporter de circons
tances atténuantes. Le fait même que des crimes semblables aient
pu êlre commis le montre, il faut ici que la. rigueur suprême soit
inévitable pour que sa crainte soit efficace.
IV. — Nous ne nous dissimulons pas que l'aggravation des peines

n'est qu'une partie de l'action nécessaire: détendre le bonheur de
l'enfant, favoriser la sollicitude des parents requiert une politique
de l'habitat, des justes salaires, la lutte contre le taudis et l'alcoo
lisme, .l'extension des services sociaux: il faut ici entreprendre
davantage, quoi qu'il en coûte. Mais ce vaste programme d'action
— et nous aimons à penser que l'on voudra bien considérer sa dis
cussion comme aussi urgente que quelques autres débats — ne, dis
pense pas d'une réforme pénale: nous voudrions que celle-ci ne
fasse que commencer l'ensemble des mesures législatives et gou
vernementales sus-imliquées.
En votant rapidement la modification que nous vous proposons,

la Quatrième République aura, une fois de plus, marqué sa sollici
tude pour l'enfance française: n'a-t-elle pas la fierté d'avoir, pour
la première fois depuis bien longtemps, permis à la nation de s'ac-
croîlre, par le seul jeu des naissances, de 1.500.000 âmes en quatre
ans ?

Tels sont les motifs pour lesquels nous vous demandons d'adopter
la proposition de loi suivante. «-•

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Les alinéas 5 et suivants de l'article 312 du code
pénal, déjà modifié par la loi du 19 avril 1893, sont modifiés comme
suit:

« Quiconque aura volontairement fait des blessures ou porté des
coups à un enfant au-dessous de rage de quinze ans accomplis ou qui
l'aura volontairement, privé d'aliments ou de soins au point de com
promettre sa santé sera puni d'un emprisonnement de, 1 à 5 ans et
d'une amende de 1.000 à 10.000 F.

« S'il est résulté des blessures, des coups ou de la privation d'ali
ments ou de soins, une maladie ou une incapacité de travail de plus
de vingt jours, ou s'il y a eu préméditation ou guet-apens, la peine
sera de trois & cinq ans d'emprisonnement et de 10.000 à 100.000 F
d'amende; lé* coupable pourra être privé des droits mentionnés en
l'article 42 du présent code pendant cinq ans au moins et dix ans au
plus à compter du jour où il aura subi sa peine.

« Si les blessures, les coups ou la privation d'aliments ou de soins
ont été suivis de mutilation, d'amputation ou de privation de l'usage
d'un membre, de cécité, perte d'un œil ou autres infirmités perma
nentes, la peine sera celle des travaux forcés à temps. Elle sera dos
travaux forcés à perpétuité sida mort a été occasionnée.

« Si -des sévices ont été pratiqués avec intention de provoquer la
mort, les auteurs seront punis comme goupables d'assassinat ou de
tentative de ce crime.

« Si les coupables des faits prévus aux alinéas précédents sont les
père et mère légitimes, naturels ou adoptifs, ou autres ascendant»
légitimes, ou toutes autres personnes ayant autorité sur l'enfant ou
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ayant sa garde, les peines seront, pour les faits prévus à 'l'alinéa 6,
ie 3 à 5 ans et de 10.000 à 100.000 francs d'amende; pour les faits
prévus à l'alinéa 7, la réclusion; pour les faits prévus à l'alinéa 8,
les travaux forcés à perpétuité; s'il y a eu mort, le coupable sera
puni de mort.

« L'article 4f>3 du code pénal est inapplicable aux infractions pré-
yues par le présent texte. »

ANNEXE N ° 251

'(Session de 1950. — Séance du 25 avril 1950.)

DEMANDE en autorisation de poursuites contre un membre
du Conseil de la République.

4 avril 1950.

Le garde des sceaux , ministre de Ià justice, à M. le pré
sident Monnerville, président du Conseil de la Répu
blique.

Monsieur le président,

J'ai l'honneur de vous transmettre une requête en autorisation de
poursuites contre M. Maurice Satineau, sénateur, formée par M. le
procureur général près la cour d'appel de Basse-Terre.
Je vous serais obligé de bien vouloir me tenir informé de la déci

sion du Conseil de la République.

Veuillez agréer, monsieur le président, l'assurance de ma haute
jKmsidératicn.

Le garde des sceaux, ministre de la justice,

Par délégation:
Le chef du cabinet,

Signé : FENIE,

ANNEXE N 0 252

(Session de 1950. — Séance du 2 mai 1950.)

PROPOSITION DE LOI portant réforme des finances locales et dépar
tementales présentée par M. Restat, sénaleur, et transmise au
bureau de l'Assemblée nationale conformément à l'article 14 de la
Constitution.

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, la Constitution prévoit l'élargissement des
pbertés communales et départementales, mais l'autonomie adminis
trative des communes et des départements ne sera qu'illusoire tant
Hue la réforme des finances de ces collectivités — dont on parle
toujours et qui ne se réalise jamais — ne sera pas devenue une
léalité.

Rappelons brièvement que leurs seules ressources sont actuelle
ment:

. d° Celles provenant du vote des centimes additionnels, dont la
Valeur est restée sensiblement la même, alors que leurs chargés
•ont centuplées. Précisons que dans beaucoup de communes la valeur
£u centime est inférieure à 100 F ;

2° Les ressources indirectes provenant de la taxe locale addition-
selle au chiffre d'affaires au taux de 1,50 p. 100, instituée par le
décret du 9 décembre 1918, créant le fonds national de péréquation.
S'il a procuré des avantages substantiels aux villes, les communes
rurales n'ont obtenu que des ressources correspondant aux subven
tions diverses allouées par l'État. Les nouvelles mesures adoptées
pour 1950, qui diminuent le pourcentage attribué au fonds, risquent
de rendre illusoire toute répartition.
Indiquons que les possibilités d'emprunt deviennent de plus en

plus difficiles, il en est de même pour la part des subventions de l'État que les communes doivent se procurer par l'emprunt local.État que les communes doivent se procurer par l'emprunt local.
Cet ensemble de faits démontre la nécessité de créer des res

sources propres aux collectivités locales.
Tel est l'objet de cette proposition de loi.

Impositions directes.

Le vote de centimes additionnels, qui représente la principale
recette des communes, est un impôt dont l'assiette repose sur les
quatre anciennes contributions de l'État, qui sont:
1» Le foncier bâti, qui porte sur les immeubles bâtis;
2° Le foncier non bâti, qui porte sur les champs, terrains, etc.;
3° La mobilière, payée par les propriétaires ou locataires d'appar

tements contenant du mobilier;

1° La patente, payée par les commerçants, industriels et profes
sons libérales.
La valeur du centime communal est égale au centième du total

le ces différentes impositions collectées dans la commune.

Exemple: la commune de X... encaisse- sur ces quatre contributions
les sommes suivantes: .

•Foncier bali, 1.500 F; foncier non bâti, 1.300 F; mobilière, 1.200 F;
patente. 2.000 F. — Total, G .000 F. • •
* . C.000
La valeur du centime communal est de = 60 F.

100

Si la commune désire couvrir une dépense de 00.000 F elle doit
00.000

voter = 1.000 centimes additionnels.
GO ■

La valeur du centime départemental ainsi que les impositions bud-
gélai-es sont calculées de la rin'ine manière, dans le cadre du dépar
tement. Ces impositions sont basées- sur des principaux fictifs qui
n'ont guère évolué.
Un examen comparant des recettes effectuées sur le plan national

de ces quatre impositions en établira une éclatante démonstration:
Année 1 91{ : foncier bali. 8u.9l5.580 F; foncier non bali, 120 millions

80.370 F; mobilière, 85.151 371 F; patente, 117.813.018 F,
Année 19i9: Joncier bâti, 197.139. 1G7 F; foncier non ba ti\ 106 mil

lions 919.501 F mobilière. 19"..078.229 F; patente, 502.991.222 F.
Total pour l'année 1913, i0i.0G0.339 F.
Total pour l'année 19-19, 1.002.423.-122 F.

Soit un coe'ficient d'augmentation de 2.029, alors que les M?el!
des collectivités ont été multipliés, au cours de la même périoit,
plusieurs cenlaines de fois. L'éloquence de ces chiffres se passe il
commentaires.
La comparaison de ces chiffres nous conduit, d'autre part. I

const'.1er l'importante variation des rapports entre l'une et l'autre des
charges qui pèsent sur les assujettis.
Voici le tableau compar ilif en pourcentage:
Année 1913: foncier bâti, 20 p. 100; foncier non bali, 30 p. K'î

mobilière, 20 p. 100; patente, 30 p. 100. — Total, 100 p. 100.
Année 19 19 : foncier bâti, 13 p. 100; foncier non bâti, 10 p. lt,

mobilière, 18 p. 100 ; patente. 5i p. 100. — Total, 100. p. 100:
L'équilibre institué en 1913 par le législateur entre les assujettis i

l'impôt direct se trouve rompu en 1919.
Cet examen impartial explique l'émotion des patentés qui subis

sent une aggravation importante des charges chaque fois qu'an»
collectivité se voit dans l'obligation de voter un nombre important
de centimes additionnel?. Le Parlement s'en est d'ailleurs ému. puis
que le vole de la loi du 20 juillet 1919 a autorisé les collectivités
locales à dégrever celle catégorie de contribuables dans la limite is.
l'équilibre budgétaire. " ; ' ->-,
La suppression de la patente réclamée par les intéressés est-eïi

justifiée ? Nous ne le pensons pas, pour deux raisons: -
La première, à cause d'une question de principe. L'impft W

doit frapper l'ensemble des contribuables, et il serait injuste que p«
l'abrogation de la patente, des activités soient exemptées des imi 1*
directs ;
La deuxième est d'ordre financier. Comment pourrait-on rempli"'1

l'important déficit créé dans les budgets communaux et départe
mentaux?

La patente doit être maintenue, dans le cadre fixé par le Mi
ment en juillet 1919. Toutefois, la revalorisation des principaux»™
les rapprochant de principaux réels est désirable.
La loi du 13 avril 1920 autorisant les collectivités à percevoir de

taxes directes doit être maintenue, ces taxes constituant des ressoi;
ces complémentaires aux villes. Indiquons toutefois qu'elles sub
inapplicables aux communes rurales. 11 n'est possible de créer m
taxe sur les locaux industriels et commerciaux que s'il existe dp
commerçants et industriels.
Les impôts directs même aménagé? ne peuvent suffire l pw«*J

les ressources nécessaires à l'équilibre des budgets locaux <«*
nécessité de compléter ces mesures par la création d'un fonds com
mun de péréquation.

Caisse de péréquation.

En novembre 1911 fut créée, au profit des budgets locaux, une
taxe sur les ventes au détail, qui tenta de pallier le déséquino-e
croissant des faibles recettes et des dépenses accrues. Si cette nie*
a apporté aux villes d'importantes recettes, elle s'est avérée inett»'
dans les communes rurales.

Le décret du 9 décembre 1918 tenta d'y pallier en in ?ti ' liaDl..!ii
fonds national de péréquation, alimenté par une imposition au
uniforme de 1,50 p. 100 d'une taxé additionnelle sur ^es.,.ïe ?"e»j
appelée à remplacer d'une part les subventions dites d'équilibre-!
répartissant d'autre part entre les communes rurales une pw''ie
recettes de cette taxe. . .
Les nombreuses critiques dont a fait l'objet cette répartition «

1919, jointes aux pertes de recettes eue va subir ce fonds, ou »•
des avantages accordés en 1950 aux villes et communes imporw» •
nous autorisent à indiquer qu'il y a lieu pour 1951 de rechercher
d'autres modalités de répartition. . j0jt
Nous posons comme principe, qu'à une imposition nationale

correspondre une répartition également nationale. es(
L'ensemble des consommateurs devenant des contriliuab-es,

d'élémentaire justice que chacun bénéficie à égalité de la rep"
de ce fonds de péréquation .. (0t.
La perception de cette taxe ne doit plus donner un droit o

server tel. ou tel pourcentage. La totalité de la recette oou .
comptabilisée sur le plan national, en vue de sa répartition et
équitable. de \i
S'il n'en était ainsi, nous retomberions dans les «rre5P„enf(, n (ij

taxe locale sur les ventes an détail et ce sera la fin du fonds de
péréquation.
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Cette taxe ayant rapporté en 1919 la somme de SO milliards, nous
proposons pour 1950 la répartition suivante:
1° Au profit des budgets communaux une attribution de 1.500 F

par habitant (chiffre du dernier recensement), soit:
40.000.000 x 1.500 = 60 mill''i rds.
uo Au profit des budgets départementaux une attribution d«

500 'F par (habitant (chiffre du dernier recensement), soit:
40.0ixi.000 x 500 = 20 milliards.
Si en fin d'exercice il est constaté des excédents de recettes, ils

seront versés U une caisse de prêts aux collectivités locales.
Des résistances et oppositions seront faites par certaines villes

à cette proposition. On invoquera les perles de recettes, il suffira
fie parler raison et solidarité.

Raison, en faisant remarquer que la taxe est supportée par l'en
semble des consommateurs, ceux des campagnes comme ceux des
yilles. ,
Solidarité, en indiquant que chaque habitant d un pays a droit

à l'amélioration de son standard de vie. Rappelons que beaucoup
de communes rurales ne sont pas encore électrifiée, que très peu
ont l'adduction d'eau, tandis que d'autres n'ont pas de routes. Pré
cisons que les villes peuvent obtenj'r des ressources supplémentaires
>ar la perception de taxes directes, nrévnes par la loi du 13 aoït 1920,
ainsi que par le vote à leur profit de la taxe additionnelle de
9,25 p. 100 déjà instituée.
Dans l'état actuel de la législation, il est donc possible de conci

lier la justice pour les communes rurales avec des recolles compen
satrices pour les villes.

. Nous sommes persuadés que, la solidarité jouant, nous pourrons
'créer le véritable fonds de péréquation qui découle des mesures que
nous proposons.
Il nous reste à examiner dans quelles conditions et par quels

ïnoyens les départements et communes pourront parfaire leur équi
pement.

Création d'une caisse de prêts aux. collecticités locales.

Cette caisse aura pour but d'assurer aux départements, commu
nes et syndicats de communes, des facilités d'emprunts rembour
sables en trente annuités, portant intérêt de' 2 p. KM), pour leur per
mettre de réaliser leurs travaux d'équipement, de modernisation
fct de grosses réparations à leurs bâtiments communaux, ou à leur
(Voirie.
Elle serait alimentée par une taxe additionnelle à la taxe d'État

$ur le chiffre d'affaires au laux maxjmum de 1 p. loO, qui a rapporté,
«n 1919, 157 milliards. Après la première année, l'imposition serait
dégressive, les recettes compensatrices étant fournies par les annuités

i W'ainortisseiment qui s'élèveront annuellement à ti. 697. 488.000 F,
atteignant à la 22® année li7.3il.73ti.000 F, assurant ainsi le finan
cement annuel de la caisse.
1 La gestion des fonds serait assurée par la caisse des dépôls et con
Situations, sous le contrôle d'un comité de vingt membres désignés
jà égalité par le congrès national de l'amicale des maires de France
pt par le congrès des piésidenls des conseils généraux.

La répartition des fonds sera faite entre les départements par le
jcomité, suivant un barème à établir, tenant compte du nombre
n'habitants, de la superficie, ainsi que du degré d'avancement des
programmes d'investissement.

! Les conseils généraux connaîtraient au moment du vote de leur
îsudget primitif la somme qu'ils pourraient investir dans leur c'épar-

Ïemeent. Vnleqsua prrtogdre mcelle sommteemseraiatuxrés leervé poplur leestt rreavauxntéres-ant les programmes départementaux, le complément restant
A la disposition des communes. L'attribution de chacune serait faite
«ans le cadre départemental par le conseil général, suivant une liste
de priorité établie par lui comme en matière de constructions sco
laires.
i- Il nous paraît intéressant de reproduire quelques exemples du
fonctionnement de cette caisse (extrait de l'excellent rapport pré
senté par M. Coltet, président de l'union des maires de Seine-et-Oise,
§81 fut discuté au congrès des présidents des conseils généraux).

Système de prêts: 150 milliards par an à 2 p. 100 a 30 ans.

Recettes de la caisse:

l" année: annuités, néant; autres ressources, 150.000 millions de
lianes.
V 2" annéi': annuités, 6.697. .588.000 F; autres ressources. 113 mil-
iards 302.512.000 IF.
i 3« année: annuités, 13.394. 97G.0OO F; autres ressources, 136 mil
liards 005.024.000 F.
• 4» année: annuités, 20.092. 40-1. 000 F; autres ressources, 129 mil
itants 907.530.000 F.
f 6« année: annuités, 26.789.952.000 F; autres ressources, 123 mil
liards 210.0i8.000 F.

t 82« année: annuités, 147 .344.730.000 F; autres ressources, 2 mil-
Bjjds 655.264.000 F.

30« année: annuités. 200.924.040.000 F; autres ressources, néant.
Total des recettes, 1.679.207.904.000 F.

évaluation approximative du programme de travaux départementaux
et communaux échelonnée sur trente ans.

Adduction d'eau rurale, 700 milliards de francs.
Adduction d'eau urbaine, 200 milliards de francs.
fiJectrification, 300 milliards de francs.
.Voirie, 500 milliards de francs.

Équipement hospitalier, part des départements et des/communes,
200 milliards de francs.

Équipement scolaire (participation), 700 milliards de francs.
Autres travaux (bâtiments communaux et départementaux,

II. B. M., abattoirs, sports, etc.), 700 milliards de francs.
Travaux d'entretien des bâtiments communaux et départemen

taux, 40 milliards par an, soit en trente ans, 1.200 milliards do
francs.

Total, en trente ans, 4.500 milliards de francs.

Remarques et observations.

1° On peut objecter que la majoration de la taxe sur les transac
tions aurait une fâcheuse incidence sur les prix. Mais il y a lieu de
remarquer que celte majoration ira en décroissant chaque année,
ainsi que le montre le tableau ci-dessus.
Au surplus, il y a lieu de considérer qu'il suffit qua la caisse

reçoive en vingt-trois ans une somme globale de 1.700 milliards
environ pour assurer un volume de travaux de 4.500 milliards en
trente ans, alors que l'État est actuellement contraint de verser
indéfiniment 34 milliards de subventions annuelles, soit:
Subventions-pour les budgets ordinaires, 19i9, 9 milliards de francs.
Subventions pour équipement 1949, 25 milliards de francs.
Total, Si milliards de francs.
2» Avantages et inconvénients de ce système:
Il coûte cher au début de la période d'équipement, mais il est

moins onéreux par la suite. A partir de la vingt-troisième année,
les ressources en annuités de la caisse sont supérieures à ses
besoins, et nous sommes en présence d'un système d'autofinance
ment.

Précisons que le fonds de péréquation permettant aux communes
d'équilibrer normalement leur budget et leurs recettes directes étant
réévaluées, elles pourront en coptrj-partie réaliser leurs travaux par
l'emprunt sans charges excessives.
C'est avec la conviction profonde que ces mesures donneront aux

collectivités locales des ressources propres à l'équilibre de leur
budjet, complétées par des facilités pour parfaire leur équipement,
leur permettant ainsi d'obtenir leur autonomie financière, que nous
vous demandons le vole de celle proposition de loi.

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er . — En application du titre X de la Constitution, les départe
ments et les communes jouissent de l'autonomie financière dans les
conditions.fixées par la présente loi.
Art. 2. — Les budgets, comptes et importions des départements et

des communes, ainsi que leurs demandes d'emprunts, ne sont sou
mis au 'à un contrôle de légal' té exercé en ce qui concerne les dépar
tements par le ministre de l'intérieur, et en ce qui concerne les corn-
œiWÈî .par le sous-préfet de l'arrondissement et par le préfet pour
l'arrondissement du chef-lieu.

Art. 3. — Les ditlérentes subventions versées par l'État aux dépar
tements et aux communes pour l'équilibre de leurs budgets ordi
naires et leurs travaux d'équipement sont supprimées, à l'exception
de celtes relatives aux travaux intéressant l'État, tels que les tra
vaux hospitaliers ou scolaires, pour lesquels une participation du
budget général continuera à être allouée.
Art. 4. — Les départements et les communes continueront ii s'impo

ser annuellement le nombre de centimes additionnels aux principaux
fictifs des anciennes contributions d'reeles: contribution foncière
bâtie, contribution foncière non bâtie, contribution mobilière et
contribution des patentes.
Ces principaux fictifs seront revalorisés, pour ten'r compte des

évaluations réelles actuelles, soit en prenant pour base le revenu
cadastral si la revision du cadastre a été effectuée, soit en affectant
les principaux en vigueur jusqu'en 1950, d'un coefficient à détermi
ner.

lin règlement d'administration publique fixera les modal'les de
celte revalorisation.
Art. 5. — La loi du 13 août 1926 est abrogée et remplacée par les

dispositions ci-après:
Les communes peuvent établir les taxes suivantes:
1» Licence à la charge des commerçants de boissons, en addition

au droit de licence perçu pour le compte de l'État;
2° Taxe sur les cercles, sociétés et lieux rie réunion;
3° Taxe sur le revenu net des propriétés bâties;
4° Taxe sur le revenu net des propriétés non bâties;
5° Taxe d'habitation d'après la valeur locative des locaux d'habi

tation ;
6" Taxe sur la valeur locative des locaux servant à l'exercice d'une

profession;
7° Taxe sur les locaux loués en garnis;
8° Taxe d'enlèvement des ordures ménagères;
9° Taxe sur l'exploitation ou la location de terrains de plaisance,

de tennis, de golf et autres emplacements analogues;
10" Taxe sur les établissements de nuit;
11® Taxe sur les entrées payantes aux champs de courses, vélo

dromes et autodromes. i.tu cas où le siège de la société qui organise
les courses se trouve dans une commune autre que celle où la taxa
est perçue, le produit de cette taxe est partagé entre les deux com
munes intéressées ;
12o Taxe sur la publicité faite soit à l'aide de panneaux-réclame,

soit d'affiches, soit d'enseignes lumineuses.
Les départements peuvent établir des taxes départementales sem

blables aux taxes énuinéiéesci-dessus, sauf celle figurant au 8".
Des règlements d'administration publique fixeront les maxima et

détermineront les modalités d'établissement, d'assiette et de percep
tion de ces taxes, les exonérations et les dégrèvements pouvant être
autorisés.
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Art. 6. — Les dispositions de l'article 250 du décret n° 43-19S6 du
0 décembre 1948. modifié par les articles 1er et 3 de la loi
ri» i9-103i du 31 juillet 19i9, sont maintenues en tant qu edes lisent
le taux de la taxe locale sur les ventes au profit des départements
et des communes. , A

Art 7. — Les dispositions de l'article 251 du décret n° 4.w9b0 du
9 dé" eni tire 1918, modifié par la loi du 31 décembre 19-19, relatives a
la répartition des ressources prévues à l'article procèdent sont abro-

6,Elfes sont remplacées par les modalités de répartition prévues aux
articles ci-après. . , , • , , .

8. — Les communes conserveront au profit de leur bridge. le
produit de la taxe locale sur les ventes, jusqu'à concurrence d un
mon tan l éaal à 1.500 F par habitant. 11 sera tenu compte, pour ce
calcul, du'ctrftre de la population fixé par le dernier recensement
(population municipale totale). v, t
irf y — les départements conserveront au profit de leur budget

le produit de la taxe locale sur les ventes, jusqu'à concurrence (l'un
montant égal à 500 F par habitant. Il sera tenu compte, pour ce
calcul, du "chiffre 3e la popu'ation fixé par le dernier recensement
(population départementale totale). , . . ,

io. Lorsque le maximum de versement autorise par les
nrtiHes 8 et 9 sera constaté par le service d's contributions indi
rectes, la totalité de l'cxr'dent du produit de la taxe sera versé au
fonds nnt'onal de péréquation.

,\ r t 4 u. — Le comité qui assure actuellement la gestion an tonds
national de péréquation* sera chargé d'en effectuer la répartition
lans les formes suivantes:
Versement complémentaire à chaque commune dont le produit

de la taxe n'aura pas atteint r/Hl F par habitant, d une ^omme com
pensatrice lui permettant d'atteindre le maximum prévu à 1 -arti-
cie H ;
Versement complémentaire à chaque département dont le produit

de la taxe n'aura pas aletint 500 F par habitant, d'une somme com
pensatrice lui permettant d'atteindre le maximum prévu à 1 article 9.
Cette répartition étant faite, si le comité constate des excédents,

il les versera à la caisse nationale d'équipement visée à l'article M
Ar t. — La taxe locale additionnelle aux taxes sur les chiffres

d'alfaires continuera d'être perçue dans les conditions fixées par
la loi n» 49-1012 du 31 décembre 1919.
Les conseils municipaux continueront à avoir la possibilité de

voter une majoration du taux prévu à l'article 11 du code des taxes
sur le chiffre d'affaires, ladite majoration ne pouvant être supé
rieure à 0,25 p. 10n. Elle pourra atteindre, toutefois, 0,50 p. 100 pour
les affaires passibles de la taxe locale au taux de 2,70 p. 100.

13. — il est créé une caisse nationale d'équipement des col
lectivités locales (communes, syndicats de communes, départements)
qui aura pour objet de participer à l'équipement, la modernisation
ou grosses réparaiions de ces collectivités, par des prêts remboursa
bles en t rente annuités, portant intérêt à 2 p. 100.

Art. li. — La caisse visée à l'article précédent est dotée de la
personnalité civile et de l'autonomie financière. Elle est régie par
lin conseil d'administration composé de 20 membres élus à part
égale par le congrès des présidents de conseils généraux et par
le consrès de l'amicale des maires de France. La voix du président
sera prépondérante.
Art. 15. — La gestion des fonds sera assurée par la caisse des

dépôts et consignations, qui établira annuellement un rapport des
opérations effectuées, ainsi qu'un bilan financier.
Ces documents seront soumis au conseil d'administration visé à

l'article précédent.
Art. lfi. — Les comptes de la caisse, après approbation par le

conseil d'administration, seront définitivement réglés par le ministre
de l'intérieur.
Art. 17. — La caisse est alimentée:

a) Par les excédents du fonds national de péréquation, ainsi qu'il
est prévu à l'article 11 :
b) Par une majoration de la taxe sur les transactions, comprise

entre 1 p. 100 et 0,10 p. 100 et dont le taux sera fixé annuellement
par le Parlement, suivant un barème dégressif tenant compte des
ressources de la caisse, établi d'après le "bilan de l'exercice précé
dent :

e) Par les intérêts et amortissements des prêts qu'elle aura
effectués.
cli Par les dons et legs.
Art. 18. — La répartition du montant global des prêts sera faite

annuellement entre les départements, par le conseil d'administration
et proportionnellement :
1° A la population; 2° à la superficie; 3° au degré d'équipement

déjà réalisé.
Un règlement d'administration publique fixera les bases de cette

répartition.
Art. 19. — La répartition devra être faite et signifiée aux départe

ments par le ministère de l'intérieur, avant la session budgétaire de
novembre.

Art. 20. — Les budgets départementaux ne pourront conserver
qu'un maximum de 25 p. 100 des attributions faites au département.
Art. 21. — La différence sera répartie par le conseil général entre

les communes. Les communes bénéficiaires seront désignées par
une liste de priorité, établie par le conseil général, dans le cadre
des programmes d'investissement autorisés sur le plan départe
mental par le ministère de l'intérieur.
Art. 22. — Un règlement d'administration publique, pris après avis

des associations des présidents des conseils généraux et des maires
de France, ainsi que du conseil national des services publics dépar
tementaux et communaux, déterminera les conditions d'application
de ta présente loi.
Art. 23. — Toutes dispositions contraires à la présente loi .sont

abrogées.

ANNEXE N° 253

(Session de 1950. — Séance du 2 mai 1950.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale relatif aux camp,
tes spéciaux du Trésor pour l'année 1950, transmis par M. le pré
sident de l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil de
la République (1). — ; Renvoyé à la commission des finances.)

Paris, le 26 avril 1950.

Monsieur le président, dans sa séance du 25 avril 1930, l'Assemblée
nationale a adopté un projet de loi relatif aux comptes spéciaux du
Trésor pour l'année 1950.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, ls
Conseil de la République.
Je vous pris de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.
Le président de l'Assemblée Ml/uiiale,

Signé: EDOUARD HEIUUOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1 er . — Les ministres sont autorisés, entre le 1er janvier 13)
et le 31 décembre 1950, à gérer, conformément aux lois en vigueur,
les services commerciaux énumérés à l'état A.
Les opérations de recettes et de dépenses de ces service; seront

imputées aux comptes spéciaux de commerce prévus par ledit état,
dans la limite du découvert maximum qui a été fixé pour chaque
compte.
Art. 2. — Les ministres sont autorisés à engager, à liquider el

à ordonnancer, au cours de l'année 1950, les dépenses énumérées à
l'état B, dont le total est arrêté à 45.869 millions de francs. Ces dé
penses seront imputées aux comptes d'affectation spéciale prévus
par ledit état.
Le ministre des finances est autorisé à percevoir, entre le K» jw

vier 1950 et le 31 décembre 1950, les recettes énumérées à l'état B,
dont le total est évalué à 45.809 millions de francs. Ces recettes
seront imputées aux comptes d'affectation spéciale prévus par ledit
état.

Art. 3. — Les ministres sont autorisés à gérer entre le 1er janviei
1950 et le 31 décembre 1950, conformément aux lois en vigueur, les
comptes spéciaux de règlement avec les gouvernements étransers et
les comptes spéciaux de caractère monétaire énumérés à l'état t»
Les découverts constatés à ces comptes ne devront pas excéder le!

limites prévues audit état.
Art. i. — Le ministre des finances est autorisé, entre le 1" )'?•

vier et le 31 décembre 1950, à accorder des avances de trésorerie
pour une durée n'excédant pas deux ans, dans la limite d'un m#
tant global de 256.719.SS6.2Si F conformément à l'état D annesé 1
la présente loi.
Ces avances seront imputées aux comptes spéciaux d'avances du

Trésor prévus par ledit état.
Les recettes à provenir, en 1950, du remboursement des avance!

de l'espèce ainsi que des avances antérieurement consenties seront
portées aux mêmes comptes. Leur montant total est évalue J
190.076.007.8C3 F, conformément à l'état D susvisé.
Art. 5. — Le ministre des finances est autorisé à renouveler p<™

deux années au plus les avances non remboursées depuis plus ®
deux ans énumérées à l'état E et dont le total est égal à 9 milliards
898.-S39.0Ci F.

Art. 6. — Est autorisée la consolidation des avances énumérées»
l'état F dont le total est égal à 50.528.i22.781 F.
Cette consolidation pourra être opérée:
Soit par voie d'admission en surséance, dans le cas où le recou

vrement ne pourrait être opéré dans un délai susceptible d'être immé
diatement déterminé. Le ministre des finances présentera au Parle
ment, dans le plus prochain texte relatif aux comptes spéciaux d»
Trésor, la liste des avances consolidées en vertu du présent ani»
ou déjà consolidées par des textes antérieurs dont il propose l'admis
sion en surs-éonce; ,
Soit, mais seulement dans le cas où l'émission d'emprunts w

liquidation contractés de gré à gré ou par voie de souscription pu™'
que s'avérerait irréalisable, par transformation des avances en P"
du Trésor qui seront imputés à des comptes dits de consolida*!
gérés comme des comptes d'investissements. , ...
Sauf dipositions législatives contraires ou dérogations données p

décrets en la forme de règlement d'administration publique, le '
de l'intérêt dont seront assortis les prêts susvisés ne pourrai ■
inférieur à celui pratiqué à l'époque de la consolidation, par ta «-
des dépôts et consignations pour ses prêts aux collectivités locate .
Pourront être également imputés en 1950 à des comptes de LU -

lidalion: /-rvi rnil-
Dans les limites respectives de 4.600 millions de francs et m

lions de francs les montants en capital des subventions P'1 . ,
par annuités, attribuées par le ministre de l'agriculUiro F
travaux d'équipement rural en vertu de la loi n° 47-1501 du » '
1917 et par le ministre des travaux publics, des transports et u ^
risme pour les travaux d'équipement des ports en vertu an
n» 48-1510 du l«- octobre 1948; .—■

(1) Voir: Assemblée nationale (lre législ.), n°* 8580, '
9506 et in-S° 2353.
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Dans la limite de 1.500 millions de francs les payements effectués
par remise de valeurs négociables du Trésor en application de l'ar
ticle 49 de la loi n« 43-978 du 16 juin 1958 et de l'article 45 de la pré
sente loi, en remboursement des prélèvements exercés sur les avoirs
des spoliés.
Art. 7. — Les ministres sont autorisés à engager, à liquider et à

ordonnancer, entre le 1er, janvier 1950 et le 31 décembre 1950, les
dépenses effectuées en monnaies locales (marks et schillings) dans
les territoires occupés. Ils sont autorisés à percevoir les recettes
recouvrables dans ces territoires. Ces recettes et ces dépenses seront
imputées au compte spécial d'opérations en territoires occupés ouvert
par l'article 76 de la loi n° 46-2914 du 23 décembre 1946.
Conformément aux dispositions dudit article, les prévisions de ce

compte spécial seront fixées par arrêté interministériel communiqué
préalablement aux commissions des finances des deux assemblées.
Ledit arrêté fixera également le découvert autorisé pour la même

année, au 'titre des opérations effectuées en monnaies locales (marks
et schillings) en ce qui concerne le compte spécial créé par l'arti
cle 75 de la même loi pour retracer les conversions de francs et de
bille I s du Trésor libellés en francs, en marks ou schillings, ainsi
que les opérations en sens inverse auxquelles il est procédé par le
Trésor ou pour son compte pour les besoins des personnels et des
services français ou alliés.
Le compte ouvert par l'article 6 de la loi du 23 décembre 1946

susvisée sera clos le 31 décembre 1959.
Art. 8. — Les comptes spéciaux ouverts dans les écritures du Tre

sor et dont l'énumération est donnée à l'état G seront définitive
ment clos le 31 décembre 1959. Les soldes accusés à celte date par
les comptes visés audit état seront, dans les écritures du Trésor,
transportés à un compte de résultats. A partir du 1er - janvier 1950,
les recettes ou les dépenses de ces comptes seront, s'il y a lieu,
effectuées au titre des recettes ou des dépenses du budget, à la
diligence des départements ministériels antérieurement chargés de
la gestion des comptes spéciaux.
Art. 9. — Le compte spécial « Fournitures d'effets d'habillement

aux agents du commissariat général aux affaires allemandes et autri
chiennes en service dans les territoires occupés » sera délinilivc-
ment clos le 31 décembre 1950 au plus tard.
Les soldes accusés à celle date seront, dans les écritures du Tré

sor, transportés à un compte de résultats Les recettes ou les dépen
ses de ce compte, qui ne seraient pas recouvrées ou payées au
3-1 décembre 1950 ou qui deviendraient exigibles après celle date,
seront effectuées au titre des recettes ou des dépenses du budget
à la diligence- du département ministériel antérieurement chargé
de la gestion du compte.
Art. 10 — Le compte spécial de commerce intitulé^" Opérations

de recettes et de dépenses afférentes à l'acquittement de l'impôt
tfe solidarité nationale au moyen de valeurs émises par l'Étal, d'ac
tions et parts attribuées À l'État et du prix de préemption des biens
compris dans la déclaration du redevable » sera définitivement clos
le 3i décembre 1919. Le solde accusé à celle date par ledit compte
sera, dans les écritures du Trésor, transporté à un compte de résultat.
Les recettes et les dépenses qui étaient antérieurement retracées

à ce compte seront, à compter du 1er janvier 1950, portées à un
compte d'affectation spéciale géré par le 'ministre des finances et
dénommé « Opérations sur titres remis en règlement de l'impôt
de solidarité nationale ». Toutefois, les recettes et les dépenses affé
rentes à la préemption des biens compris dans la déclaration du
redevable, seront imputées au compte « Opérations commerciales
de l'enregistrement et des domaines ».
Art. ll. — Les comptes spéciaux d'investissement « Dépenses du

tonds forestier national » et « Keceites du tonds forestier national •
feront définitivement clos le 31 décembre 1959. •
Les soldes de ces comptes, A la clôture des exercices 1957-1918 et

d949, seront repris en balance d'enlrée à un nouveau compte d'affec
tation spéciale géré par le ministre de l'agriculture, et dénommé
« Opérations du fonds forestier national». Les recettes et les
dépenses à opérer en 1950 au litre du îonos forestier national seront
retracées au même compte.
Art 12. — Le compte d'investissement « Prêts aux fonctionnaires

pour l'acquisition de moyens de transports » sera définitivement
clos le 31. décembre 1959.
I'ar dérogation aux dispositions de l'article 41 de la loi n° 48-24

du fi janvier 1958, les prêts consentis aux fonctionnaires à ce titre
seront, à compter du 1er janvier 1950, im pu tés à une ligne du
compte « Avances à divers organismes, services ou particuliers »,
même lorsque leur durée dépassera deux ans.
Les remboursements en capital opérés par les fonctionnaires

seront imputés en recettes à la même ligne. Ladite ligne de compte
sera débitée au 1 er janvier 1950 du solde restant dû sur les prêts
antérieurement consentis.

Art. 13. — Le compte spécial « Avances au fonds de stabilisation -
des changes de la France d'outre-mer » sera définitivement clos le
31 décembre 1949.

Le solde accusé à cette date par ledit compte et les opérations
qui y étaient antérieurement retracées et qui interviendront à
compter du l01' janvier 1950 seront portés à un compte d'opérations
monétaires géré par -le ministre des finances et intitulé « Opérations
eu fonds de stabilisation des chances de la France d'outre-mer ».
Art. 13 bis. — Sont confirmées les dispositions de l'article 2 du

décret n° 49-377 du 20 mars 1959 portant modification du régime de
l'émission en Côte française des Somalis, qui prévoient l'ouverture
dans les écritures du trésorier-payeur d'un compte d'opérations
monétaires intitulé « Émissions de hi. lels du Trésor» libellés en
francs de Djibouti.
Le solde créditeur oe ce compte en'^fin d'année ne sera pas porte

4 un compte de résultats mais sera repris en balance d'entrée à la
gestion suivante.

Art. 15. — Les avances consenties, conformément à la loi du
30 juin 1923, au budget annexe des postes, télégraphes et téléphones
en vue de couvrir son déficit d'exploitation seront, à partir du 1- 1' jan
vier 1950, retracées à un compte spécial d'avances ouvert à cet
ellet et intitulé « Couverture du déficit d'exploitation du budget
annexe des postes, télégraphes et téléphones (exercice cl«s) ». tle
compte sera iOté, pour l'année 1950, d'un crédit de 10.050 millions
de francs.

Art. 14 bis. — Les opérations qui étaient antérieurement retracées
au compte spécial d'investissement intitulé « Prêts au gouvernement
polonais (loi n° 17-1771 du 10 septembre 1957) » seront, à compter du
Ie'' janvier 1950, portées à un compte de règlement avec les gou
vernements étrangers, géré par le ministre des finances et des
affaires économiques, et dénommé « Application de l'accord de paye
ment franco-polonais (loi n° 47-1771 du 10 septembre 1957) ».
Les remboursements opérés par le gouvernement polonais seront

imputés en recetles au même compte. Ledit compte sera débité au
!er janvier 1950 du solde restant du sur les prêts ultérieurement
consentis.

Art. 14 ter. — Les prélèvements visés à l'article 22 de la loi
n° 49-981 cu 22 jui.tet 1959 pouvant être opérés sur le compte de
l'aide américaine ouvert dans les écritures de la Banque de France
au nom du Crédit national, ainsi que les dépenses susceptibles d'être
imputées sur le montant desdits prélèvements seront, a partit du
i<* janvier 1930, retracées dans un compte d'affectation spéciale inti
tulé « Dépenses diverses effectuées au moyen de la contre
partie de t'aide américaine ».
Art. 15. — Il est ouvert dans les écritures ou Trésor un compte

d'affectation spéciale, géré par le ministre de l'industrie et du com
merce, et dénommé « Fonds de soutien aux hydrocarbures ou assi
milés d'origine nationale ».
Suivant les directives et sous le contrôle d'un comité, ce fonds

supportera, en dépenses :

a) Les charges correspondant à la reprise des hydrocarbures ou
assimilés d'origine nationale;

b) Les charges correspondant à la mise en vente de mélanges
supercarburants à base d'alcool;
c) Le remboursement au budget général de ses dépenses de

personnel et de fonctionnement.
Il comportera, en recettes, le produit de redevance.', incluses dans

les prix de rente des carburants, lubrifiants et combustibles liquides;
leur montant sera fixé par arrêté du ministre des finances et des
affaires économiques et du ministre de l'industrie et du commerce
et les dispositions de l'article 207 du code des douanes seront appli
cables à leur recouvrement. Cet arrêté sera -pris après avis conforme
de la commission des finances de l'Asseinblée nationale et avis de

la commission des finances du Conseil de la République.
En outre, un fonds de roulement de un milliard de francs sera

constitué par un versement d'égal montant opéré à ce compte
par prélèvement sur les disponibilités de la liquidation de la caisse
de compensation du pétrole et des produits dérivés.
Des règlements d'administration publique fixeront les conditions

d'application du présent article et notamment la composiliou et les
a 1 t ritx 1 1 ion s du comile prévu au deuxième alinéa, les modalités d'orga
nisation administrative et financière du fonds, ainsi que les conditions
dans lesquelles seront revisés avant d être repris en compte par le
fonds, les contrats passés par l'État en matière de carburants et
lubrifiants nationaux de 'remplacement.
Art. Itj. — il est ouvert dans les écritures du Trésor un compte

spécial de commerce intitulé « Opérations de compensation sur den
rées et produits alimentaires destiné l retracer les opérations de
compensation prévues à l'article 1er de l'acle dil loi du 28 mars 1951,
ainsi que les opérations de plus-value et moins-value résultant des
arrêtés de prix.
Le ministre chargé de la liquidation des opérations commerciales

du ravitaillement est ordonnateur principal des dépenses imputées
au compte ci-dessus visé.
Des décrets contresignés par le ministre des finances et des affaires

économiques et le ministre intéressé fixeront les conditions d'applica
tion des présentes dispositions et préciseront en particulier, les orga
nismes dont les opérations seront reprises dans le compte spécial.
Art. 16 bis. — Il est ouvert dans les écritures du Trésor un compte

spécial de règlement avec les gouvernements étrangers destiné 1
retracer les dépenses et les recettes résultant, d'une part, de l'appli
cation des dispositions de l'article 4 de l'accord du 27 mars 1955 et
d'accords ultérieurs fixant les modalités de règlement des créances
réciproques existant entre le Gouvernement français et le gouverne
ment britannique, d'autre part, du règlement des prestations reçues
de divers gouvernements alliés au cours des années 1950 à 1950. '
Art. 17. — La date de clôture des comptes spéciaux énumérés

ci-dessous, fixée au 31 décembre 1959 par la loi n° 19-310 du 8 mars
1959 est reportée au 31 décembre 1950:
Opérations commerciales du service des importations et des expor

tations.

Liquidation des organismes professionnels (art. 169 de la loi
n» 40-2151 du 7 octobre 1950).
Liquidation îles avoirs italiens en Tunisie.
Opérations consécutives à l'introduction du franc en Sarre.
Art. 17 bis. —
Art. 1*. — 11 sera frappé par l'administration des monnaies et

médailles pour le compte de l'État des pièces de 10 F, 20 F et 50 F
en métal commun dont la composition, les caractéristiques et le
type seront fixés par arrêté du ministre des finances.
J.e pouvoir libératoire de ces monnaies est limité entre les parti

culiers à la somme de 250 F pour les -pièces de 10 F et de 20 F
et l la somme de 500 F pour les pièces de 50 F.
L'ensemble des émissions des pièces de 10 F, 20 F el 50 F visées

l l'alinéa premier du présent article ne pourra dépasser 25 milliards
de francs.
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Art. 19. — Il sera frappé par l'administralion des monnaies et
médailles pour le compte de 1 État des pièces de 100 IF en argent au
titre de sept cent vingt millièmes (720) pour un montant qui au
.total ne pourra dépasser 50 milliards de francs.

Les caractéristiques et le type de celte monnaie d'argent seront
déterminés par arrêté du ministre des finances. Son pouvoir libéra
toire est fixé à 2.000 F.
Pourront en outre être frappées, h titre transitoire et jusqu'il ce

quo les monnaies d'argent visées aux alinéas précédents aient pu
être frappées en nombre suffisant, des pièces de 100 F en métal
commun dont la composition, les caractérsitiques et le type seront
fixés par arrêtés du ministre des finances.
Art. 20. — A partir de dates qui seront fixées par arrêté du minière

des finances, les pièces de 0,50 F cesseront d'avoir cours légal
dans la métropole, dans les départements d'outre-rner et en Algérie.
Tous les payements, toutes les liquidations de sommes à recevoir
eu à payer et toutes les écritures comptables seront à partir de
cette même date arrondis au franc inférieur.
A partir d'une date qui sera également fixée par arrêté du ministre

des linances les pièces de 10 F en ciipro-nickel émises en applica
tion de l'ordonnance du 16 juillet 1M3 cesseront d'avoir cours légal.

I n arrêté du ministre des finances précisera les conditions de
reprise des pièces démonétisées.
Art. 21. — Il sera frappé par l'administration des monnaies et

médailles pour le compte du gouvernement général de l' M •'/•rie
des pièces de 10 F, 20 F, 50 F et 100 F en métal commun dont la
composition, les carne, lérisliques et le type seront fixés par arrêté
du ministre de 'linlérieur et du ministre des finances.
Le pouvoir libératoire de ces monnaies est limité entre les parti

culiers à la somme <le 2K> F pour les pièces de 10 F et de 20 F", à la
somme de 5t*> F pour les pièces de 50 F dt à la somme de 2.000 *F
pour les pièces de 100 F.
L'ensemble des émissions des pièces de 10 F, 20 F, 50 F et 100 F

visées à l'alinéa premier du présent article ne pourra dépasser
5 milliards de francs.

Art 22. — A partir d une date qui sera fixée par arrêté du gouver
neur général de l'Algérie les pièces de 1 F, 2 F et 5 F en bronze
d'aluminium cesseront d'avoir cours légal en Algérie.

I n an-été du gouverneur général de l'Algérie précisera les condi
tions de reprise des pièces démonétisées.
Art. 23. — Est autorisée la misa en fabrication par l'administra

tion des monnaies et médailles de pièces de 5 F, 2 F et 1 F en
métal commun destinées à être mises en circulation dans le dépar
tement de la Réunion.

La composition, les caractéristiques et le type de ces pièces
seront fixés par arrêté- pris conjointement par le ministre des
finances et le ministre de l'intérieur.

Le pouvoir libératoire de ces pièces est limité à 250 F pour les
pièces de 5 F et h 100 F pour les autres pièces.
L'ensemble des émissions de pièces de 5 F, 2 F et 1 F visées dans

le présent article ne pourra dépasser 100 millions de francs.
Art. 2i. — La durée des sociétés: Banque de la Guyane, Banque

de la Guadeloupe, banque de la Martinique. Banque dé la Réunion
telle qu'elle avait été fixée par la loi n« .ib-io8 du 20 mars JViS, est
prorogée jusqu ? la promulgation des textes réorganisant le récime
de l'émission dans les départements d'outre-mer et au plus "tard
jusqu'au 31 décembre 1950.
Avant cette dernière date, chacune des sociétés réunira une assem

blée générale extraordinaire qui pourra décider librement, soit de la
liquiualion de la société, soit sa prorogalion ou la modification de
ses 'statuts, cette décision étant applicable à compter du 1« jan.

A compter de la date d'application du nouveau régime fixé par son
assetnnlee générale extraordinaire visée à l'alinéa précédent, chacune
des sociétés précitées cessera d'être soumise aux dispositions de la
loi du 21 mars 1919 dont les articles 6 à 13 demeureront toutefois en
vigueur.

25 ,n77 L'app !ic a,,ion des arti.-les 10 et 11 de l'ordonnance du
27 juin 19M et de l'article 10 de I ordonnance du 28 août 1 OU
est suspendue à compter du dividende afférent aux opérations effec
tuées depuis le 1« janvier 1950.
Art. 2i. — Les jetons de présence et tantièmes, qui sont alloués

aux fonctionnaires de l'État en activité de service siégeant en
qualité d administrateurs dans les filiales de sociétés d économie
mixte ou d'entreprises publiques, ou dans les sociétés dont la
caisse. . des dépôts et consignations, les collectivités locales ou les
territoires de l'Union française détiennent une partie du capital,
doivent être versés au Trésor et imputés en recettes au compte
spécial ouvert en application de l'article 18 de la loi du 8 mars !Ji9.
l'es indemnités peuvent être allouées à ces administrateurs dans
les conditions fixées par cet article.
Les administrateurs des entreprises publiques et des sociétés

d'économie mixte qui ne représentent pas l'État, mais qu'il appar
tient au Gouvernement de désigner, soit en raison de leurs compé
tences personnelles, soit pour qu'ils représentent des intérêts écono
miques ou sociaux, ne peuvent en aucun cas être choisis parmi les
fonctionnaires en activité.

Art. 27. — L'article 36 de la loi n° 48-24 du 6 janvier 1958 est
complété par les dispositions suivantes:

« Le ministre des finances est le seul ordonnateur principal des
dépenses déterminées parjes augmentations de capital ou de fonds
de dotations des entreprises publiques. Il opère à cet égard, sur la
proposition du comité visé au deuxième paragraphe du présent
article. »

Art. 23. — =r

Art. 29. — Des règlements d'administration publique fixeront les
conditions d'application de l'article 26 de la loi du 5 juillet 1919,
modifié par l'article 41 de la loi du 22 juillet 1949, aux sociétés
ayant leur siège dans les territoires relevant de l'autorité du

ministre de la France d outre-mer ainsi que le régime des valeurs
mobilières émises par ces sociétés.

A ri. 30. —
Art. 3t .— L'article 15 de la loi n° 45-015 du 2 décembre 1045

est modifié comme suit:

« Art. 15. — La commission de contrôle des banques est com
posée de la f'icon suivante:

« Le gouverneur de la Banque de France, président, le président
de la section des finances du conseil d'Ktat, le directeur du Trésor
au ministère des finances, le directeur chargé des questions de
crédit au département des affaires économiques, ou leur suppléant
nommé par arrêté du ministre des finances;

« Un représentant des banques ou son suppléant, nommés par
arrêté du ministre des finances sur présentation de l'associatioa
professionnelle des banques;

« Un représentant du personnel des banques ou son suppléant,
nommés par arrêté du ministre des finances sur présentation ta
organisations syndicales les plus représentatives.

« Peur l'examen des affaires intéressant l'Algérie, la commission
de contrôle s'adjoint le gouverneur de la Banque de l'Algérie et de
la Tunisie et le directeur général des finances de' l'Algérie ou leur
suppléant nommés par arrêté du ministre des finances.

« Les sanctions prononcées par la commission de contrôle ne sont
valables que si les intéressés ou leurs représentants ont été convo
qués et si quatre membres titulaires ou suppléant* au moins de la
commission étaient prient*. Lorsqu'ils sont appelés à comparait!!
devant la commission de contrôle, les intéressés ne peuvent se faire
représenter ou assister que par un membre soit de l'association
professionnelle des banques, soit de l'association professionnelle
dont ils relèvent ou d'un dirigeant d'une société membre de ces
associations.

« Les autres règles de procédure sont déterfn'nées par un a-n'té
du ministre des linances et des affaires économiques sur proposition
de la commission de contrôle des banques.

« Elle exerce tous les pouvoirs d'invesligation, de contrôle et de
discipline définis par les actes dits .lois des 13 et 14 juin IMI. Ses
pouvoirs s'étendent aux établissements financiers.

« Kl le peut nommer un liquidateur à toutes les entreprises et éta-
blissomenls qui sont radiés de la liste des banques, ou cessent
d'être enregistrés, ou qui, sans être inscrits sur la liste des banques
ou enregistrés, ont reçu notification d'une décision d'avoir à cesser
leurs opérations dans un délai déterminé.

« Lorsque ladministration, la gérance ou la direction d'une Ban
que ou d'un établissement financier ne peuvent plus, quel que soit
le moiif de celle carence, être exercées par les personnes régulière
ment habilitées à cette fin, la commission ou, sous réserve de rati-
licaiion par elle, son président peut désigner à cette banque oui
cet établissement financier un administrateur provisoire, auquel sont
transférés les pouvoirs nécessaires à l'administration, la gérance ou
la direction.

« La commission de contrôle des banques assume à l'égard des
banques nationalisées les fonctions prévues au dernier alinéa de
l'article 10 de la présente loi. A cet effet, elle s'adjoint trois membres
du conseil national du crédit élus par les soins de ce dernier et 1«
représentant des banques est remplacé par le président de la section
compétente en matière de crédit de la commission de vérification
des comptes des entreprises publiques, instituée par l'article 56 del»
loi n° 48-21 du 6 janvier 1918.

« La commission de contrôle des banques est en outre chargée
d'exercer en ce qui concerne la Banque de France, la Banque lie
l'Algérie et de la Tunisie, la Banque de Madagascar et les banques®
depuis nationalisées, les attributions dévolues à la section compé
tente en malière de crédit de la commission de vérification insti
tuée par l'article 56 de la loi n° 48-24 du i janvier 1943. La commis
sion de contrôle est, dans ces cas, composée ainsi qu'il est prévu
l l'alinéa précédent. Toutefois, pour l'examen des comptes des éta
blissements d'émission ci-dessus énumérés, le gouverneur de la Ha'1'
que de France ne participe pas aux délibérations de la commission
et celle-ci est présidée par le président de la section des finances
du conseil d'iilat ou, en cas d'empêchement. par le président de*
section de la commission dé vérification compétente en matière de
crédit. Le directeur général des finances de l'Algérie et le directeur
des finances de la Tunisie prennent part aux réunions de la com
mission de contrôle pour l'examen des comptes de la Banque «
l'Algérie et de la Tunisie.

« La commission de contrôle des banques établit chaque année,
pour chacune des banques et chacun des établissements d'émission,
un rapport dans lequel elle expose ses constatations et ses propor
tions en ce qui concerne l'activité et les résultats, le mode de P*
tion, la structure et l'organisation de l'entreprise vérifiée.

« Ces rapports sont adressés simultanément au ministre de.v 1 ,
ces el des affaires économiques et à la commission de vérification
des comptes des entreprises publiques, dans les six mois qui S " IV'|
la clôture de l'exercice. Sont joints à ladite transmission les coro.!
et le bilan, le rapport du conseil général ou du conseil dad«" "
tration, les rapports des commissaires aux comptes et des

« La commission de vérification des entreprises publiques délibère
en assemblée plénière sur les constatations et propositions os
commission de contrôle des banques. Elle présente, dans «on
port annuel d'ensemble, établi dans les conditions prévues par
ticle 58 de la loi n« 4S-24 du 6 janvier 1918 ses conclusions sur
vues d'amélioration et de réforme. . M

« Elle peut demander 1 la commission de contrôle des ,|e
faire porter particulièrement ses investigations sur tels points 1"

« Toutes les décisions de la commission de contrôle sont notifié®
au conseil national de crédit. » j. nuls
Art. ;+2. — Les houillères du bassin du Mord et dui C/J? éiiil-

sont autorisées à procéder à l'échange des obligations 3 V-' .râlais
ses en 1946 par les houillères nationales du Nord gt du Pas-ne
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contre des titres nouveaux, sans qu'il puisse résulter de cet échange
une perte quelconque pour l'ensemble des porteurs.
Ui arrêté du ministre des finance, qui devra intervenir avant le

30 juin 1950, déterminera les conditions de l'échange et fixera la
forme -et les caractéristiques des nouveaux" titres..
Art.33. — Est abrogé l'article 48 et sont modifiés comme suit les

articles 5 (5°), "(1°) et 28 (1°) de la loi locale du 13 juillet 1899 sur
les banques hypothécaires maintenue en vigueur dans les trois dépar
tements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle par l'article 5
de la loi du 1er juin 1924:

« AH. 5. — ...5° Recevoir en dépôt de l'argent ou d autres valeurs
et objets. • .

a Art 7. — 1° Les banques hypothécaires ne peuvent émettre de
lettres de sages que dans la limite d'un montant fixé sur proposition
de leur conseil d'administration, par l'autorité de surveillance.

« Art. 28. — 1° Le nombre des hypothèques attectées à la couver
ture des lettres de gages et leur répartition d'après leur montant par
échelons de 1 millions de francs. IQ0A
Art. 31. — Le paragraphe 3 de l'article 46 de l ordonnance n° MS20

du 15 août 1915, modifié par l'article 76 de la loi ri» 4.>-019o du 31 dé
cembre 1945 est complété par la déposition suivante qui prendra
place entre les premier et deuxième alinéas: „ . .

« Les parts attribuées à l'État sont soumises au même mode de
représentation collective, vis-à-vis de la. société émettrce, que les
parts existant au 4 juin 1915. » .
\rt. 35. — L'article 4 de la loi du 20 juillet lS9a sur le» caisses

d'épargne est remplacé par les dispositions suivantes:
« Art. 4. — Le compte ouvert à. chaque déposant ne peut, sain par

la capitalisation des Intérêts, dépasser le montant de J00. 000 I1 .
« Pour les société ; de secours mutuel et les institutions autorisées

& cet eltet par le ministre des finances, le maximum des dépôts est
porté au quintuple du chiflre fixé à l'alinéa précédent pour les
comptes ordinaires. » .
' 4 r t. ;J,6. La rmite fixée nar le deuxième alinéa de 1 arnc.e 3 de
la loi du 20 juillet 1895, modifié par l'article 03 de la loi du 31 mars
d931 est portée à 2 p. 100 du maximum lésai prévu par l'aïUcie 4
de là loi du 20 juillet 1395 et les textes subséquents. .
Art. 37. — L'article 2 de la loi du 20 juillet 1895, modifie par la loi

du 20 juillet 1927, est de nouveau modifié comme suit: •
« Tout déposant dont le crédit sera suffisant pour, acheter, soit

500 F de rente au moins, soit une ou plusieurs obligations de la
Société nationale des chemins de fer, soit une ou plusieurs obliga
tions émises pour le service des postes, des télégraphes et des télé
phonés, peut faire opérer cet achat en titres nominatifs, mixtes ou
au porteur. » ,

(Les deuxièmes et troisième alinéas sans changement.)
« Les titres au porteur achetés par rentrenvse de la caisse d épar

■ cne dans les conditions prévues au premier alinéa du précédent arti
cle seront tenus il la disposition du déposant par la_ caisse d épargné
pendant uivdéiai de trois mois. Passé ce délai, ces titres devront être
consignés au nom de l'acheteur à la caisse des dépôts et consigna-
lions qui les tiendra à sa disposition contre payement des droits de
ÉJI'JTNIC »
Art. 38. — L'article 14 de la loi du 20 juillet 1895 est abrogé et rem

placé par les dispositions suivantes: .
« \ucune opération laite dans les caisses d Épargne ordinaires par

les déposants et nécessitant un mouvement de fonds et de valeurs,
n'est valable et ne forme titre contre la caisse d'epargne que si le
reçu délivré sur le livret porte, outre la s'gnature du caissier, le visa
etla signature de l'administrateur ou de l'agent chargé du contrôle.

« Toutefois la signature du caissier est seule requise lorsque la
caisse a été .autorisée par le ministre des finances à faire usage a un
mode de contrôle ne nécessitant pas la surveillance des opérations
par un administrateur ou par un contrôleur. , ,

« Les dispositions des paragraphes précédents, suivies de l indica
tion du Tésimc en vigueur, soit dans la caisse centrale, soit dans
les succursales, sont affichées en permanence dans les bureaux ou
elles doivent recevoir leur exécution et imprimées sur la couverture
des livrets. » ,, ,

A-t 39 --- L'hypothèque destinée à garantir un prêt accordé sur les
disponibilités dû fonds forestier national, notamment dans le cas
prévu à l'article 41 ci-après, peut être consentie sous la forme des
actes administratifs prévue à l'article 14 du titre 11 de la loi des
23 28 octobre et 5 novembre 1790. La mainlevée de l'inscription
liv'polhécaire peut être donnée dans la même forme.
Art. 40. — Lô montant maximum des dépenses que le ministre' de

raaricutturc est autorisé à engager en 1950 sur les ressources du
fonds forestier national est fixé à 3.700 millions de francs.
Art. 41. — Le ministre de l'agriculture et le ministre des finances

et des affaires économiques sont autorisés à faire appel au concours
du crédit foncier de France, pour l'exécution de certaines opérations
réalisées par le fonds forestier national. ,
Des conventions seront passées à celte fin entre le ministre de

l'agriculture et le ministre des finances et des affaires économiques
d'une part, et le crédit foncier de France d'autre part.
Ces conventions stipuleront notamment 'le montant de la rému

nération à verser au crédit foncier de France. La dépense corres
pondante sera imputée au compte spécial du fonds forestier national.
Art. 42. — Sont applicables aux prêts hypothécaires consentis sur

les ressources du fonds forestier national les articles 19 à 25 du décret
du 28 février 1852 sur les sociétés de crédit foncier, modifiés par la
loi du 10 juin 1853, concernant la purge des hypothèques légales, et
l'article 47 du même décret partant dispense du renouvellement
décennal des inscriptions hypothécaires.
En cas de retard dans le payement des sommes exigibles sur ces

irèts, le ministre de l'agriculture pourra, indépendamment de tous
autres moyens d'action se mettre en possession, à titre de séquestre,
des biens hvpotliéqués, dans les conditions prévues par les articles 29
à 31 du décret du 28 février 1852; il bénéficiera, pendant toute la durée
du séquestre, des droits ej. privilèges résultant de ces articles.

Art.43.— Les règles d'apurement instituées par l'article 15 de la
loi n° 49-310 du 8 mars 1919, en ce qui concerne les sommes dues
par les départements ministériels au compte spécial « Transports
maritimes. — Exploitation des navires » au titre des frets et pas
ses de l'exercice 1917 et des exercices antérieurs, sont étendues à
toutes les créances, quelle qu'en soit la nature ou l'origine, restant
dus par les départements ministériels au compte précité, à la date
de sa clôture.
Le ministre de la marine marchande établira, par exercice, des

états de ces créances dont le montant sera porté en dépense au
compte d'apurement prévu à l'avant-dernier alinéa de l'article 1o de
la loi du 8 mars 1919. Corrélativement, sera constatée une recette dans
les conditions prévues au second alinéa de l'article 9 de cette loi.
Art. 41. — Le montant autorisé du fonds des approvisionnements

généraux du service des essences est porté de 2.500 inillions à 4.200
millions de francs.
Le financement de cette augmentation pourra, à concurrence de

1.700 millions de francs, être assuré par prélèvements sur les excé
dents budgétaires de recettes passés ou à venir avant tout reverse
ment au Trésor des avances déjà consenties au service pour la cons
titution de son fonds d'approvisionnement.
Art. 45. — Les dépenses afférentes au remboursement des prélève

ments visés par l'article 2 de la loi no 49-573 du 23 avril 1949, ponant .
application des articles 7 et 10 de l'ordonnance n° 45-770 du 21 avril
1915 sur la nullité des actes de spoliation accomplis par l'ennemi ou
sous son contrôle et de l'article 0 de la loi n° 40-2389 du 28 octobre
1910 sur les domages de guerre, seront réglées dans les conditions
prévues à l'article 19 de la loi n° 48-978 du 16 juin 1948 portant amé
nagements fiscaux.
Art. 46. — Le paragraphe 9 des statuts de la caisse centrale de la

France d'outre-mer, approuvés par l'ordonnance du 2 lévrier 1944,
est. abrogé et remplacé par les dispositions suivantes:

« 'n comité de censure est chargé de vérifier mensuellement la
situation comptable de la caisse et d'établir chaque année un rapport
sur les comptes de l'établissement. Ce comité comprend, en plus du
président désigné par arrêté du ministre des finances, trois membres
du conseil de surveillance nommés par ie conseil. »
Art. 47. — Seront caduques, nonobstant toutes dispositions con

traires, à compter du 31 décembre 1950, faute d'avoir fait l'objet
d'une confirmation par décret en la forme de règlement d'adminis
tration publique, publié au Journal officiel avant cette date, toutes
garanties financières résultant directement ou indirectement des lois
des 11 juillet 1938, 1» août 1910, 28 mars 1911 et de l'ordonnance du
30 juin 1915, et apportées en quelque forme que ce soit à tous grou
pements, syndicats, sociétés, associations, caisses ou comptes profes
sionnels et généralement à lous organismes ayant leur siège dans
la métropole, l'Union française ou à l'étranger et concourant ft assu
rer, faciliter ou régulariser, notamment par voie de péréquation ou
de compensation, l'approvisionnement, l'acquisition, le stockage ou
la répartition des matières premières ou produits industriels ou ali
mentaires.

Art. 48. — Sauf dérogation résultant d'un décret en la forme de
règlement d'administration publique pris sur le rapport du ministre
des finances et des ait:) ires économiques et du ministre intéressé
après avis conforme de la commission des finances de l'Assemblée
nationale et avis de la commission des finances du Conseil de la

République, l'actif et le passif des organismes en liquidation visés
à l'article l01' du décret du 12 septembre 19i9. sont pris en charge
par l'Elat. Les recettes et les dépenses résultant de cette prise en
charge seront imputées au compte spécial créé par l'article 109 de
la loi n° 46-2151 du 7 octobre 1910.
Art. 49. —

Art. 50. — La mise en jeu de 1a garantie de l'État accordée à la
caisse nationale des marchés de l'État en exécution notamment de
la loi du 12 septembre !910 et de la loi n» 49-1052 du 2 août loi)
entraine de plein droit subrogation de l'État, à concurrence des
payements effectués par le Tré-or h la caisse, dans tous les droits,
actions, privilèges et hyp }th'V|ues que cet établissement détient à
l'encontre des débiteurset afférents à la même garantie.
Le recouvrement des créances du Trésor résultant de la mise en

jeu de la garantie de l'Elat prévue au paragraphe précédent est pour
suivi dans les conditions fixées pour le recouvrement des créances
de l'Elat, étrangères à l'impôt et au domaine.
Art. 51. — Il est ouvert dans les écritures du Trésor, en vue de

retracer pour ordre les opérations afférentes au plan d'assistance mi
litaire, un compte d'affectation spéciale intitulé « Réception des
équipements et matériels du plan d'assistance militaire ».
La valeur des équipements et des matériels livrés à titre gratuit

donnera lieu périodiquement, A la diligence du ministre des finances
et des affaires économiques, à l'émission de. titres de perception à
l'encontre de chaque département ministériel attributaire. Ce der
nier émettra une ordonnance de payement qui sera imputée, en
dépenses, sur le compte spécial susvisé et dont le montant sera
porté en recettes au même compte.
Art. 52. — En aucun cas, les comptes courants du Trésor, des

budgets annexes, des collectivités publiques, des établissements pu
blics, des entreprises publiques et des services publics dotés de l'au
tonomie financière ne doivent présenter un solde débiteur.
Les dispositions ci-dessus sont applicables au plus lard dans un

délai de trois mois suivant la promulgation de la présente loi.

ETATS ANNEXES

ÉTAT A. — Comptes de commerça.

Agriculture. — Règlement de fournitures et travaux mis à la charge
des adjudicataires des coupes de bois domaniales et des ad'udira-
taires du droit de chasse dans les forêts de l'État: crédits de

dépenses, 120 millions de francs; prévisions de recettes, 120 millions
de francs: découverts, néant.
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Éducation nationale. — Achat et cession des matériels des établis
sements relevant de l'éducation nationale: crédits de dépensus,
800 millions de francs; provisions de recettes, 800 millions de franc«;
découverts, 2 :sO rnilliojis de lrancs.
Industrie et commerce. - Opérations du groupement d'achat des

carburants, combustibles, lubrifiants et dérivés: crédils de dépenses,
5.000 millions de francs; prévisions de recettes, 5.000 millions de
francs; découverts, 4.000 millions de francs.
Forces armées (guerre). - Subsistances militaires : crédits de

dépenses, 10.852 millions de francs; prévisions de recettes, 17.017 mil
lions de francs; découverts, 8.000 millions de francs.
Finances. — Opérations commerciales de l'enregistrement et des

domaines: crédits de dépenses, 1.310 millions de francs; prévisions
de recettes, 1.3*1 millions de francs; découverts. néant.
Finances. — Réception et ventes des marchandises de l'aide amé

ricaine: crédits de dépenses, mémoire; prévisions de recettes, mé
moire; découverts, 15.00:) millions de francs.
Finances. — Assurances et réassurances maritimes et transports :

crédits de dépenses, 520 millions de francs; prévisions de recettes,
500 millions de francs; découverts, néant.
Finances. - Gestion de litres de sociétés d'économie mixte appar

tenant à l'État: crédils de dépenses, 7.000 millions de francs; pré
visions de recettes, 7.000 millions de francs; découverts, 4.000 mil
lions de francs.
Finances. - Opérations concernant les entreprises sons réquisi

tion: crédits de dépenses, 400 millions de francs; prévisions de
recettes, 400 millions de francs; découverts, 100 millions de francs.
Finances et affaires économiques. - Opérations de compensation

sur denrées et produits alimentaires: crédits de dépenses, 6.000 n„il-
lions de francs; prévisions de recettes, 9.000 millions de francs;
découverts, néant.

Totaux : crédits de dépenses, 38.044 millions" de francs; pré
visions de recettes, 41.274 millions de francs.

ÉTAT B. — Comptes d'affectation spéciale.

Recettes et dépenses.

Réception des équipements et matériels du plan d'assistance mili
taire: recettes, mémoire; dépenses, mémoire.
Opérations effectuées en application de la loi validée du 15 sep

tembre 1913 portant création d'une taxe d'encouragement à la pro
duction textile: recettes, 3.992 millions; dépenses, 3.992 millions.
Opérations de recettes et de dépenses afférentes à la réalisation

des surplus américains et des biens prélevés en Allemagne: recet
tes, 9 milliards; dépenses, 9 milliards.
Fonds de garantie des titres néerlandais circulant en France: recet

tes, 787 millions; dépenses, 787 millions.
Compte d'emploi des jetons de présence et tantièmes revenant à

l'Elat: recettes, 14 millions; dépenses, 14 millions.
Dépenses diverses effectuées en contrepartie de l'aide américaine:

recettes, mémoire; dépenses, mémoire.
Service financier de la loterie nationale: recettes, 18.826 millions;

dépenses, 18.S26 millions.
Opérations sur titres remis en règlement de l'impôt de solidarité

nationale: recettes, 450 millions; dépenses, 450 millions.
Fonds forestier national: recettes, 5.800 millions; dépenses, 5.800

millions.

Fonds de soutien aux hydrocarbures et assimiliés d'origine natio
nale: recettes, 7 milliards; dépenses, 7 milliards.

• Totaux: recettes, 45.809 millions; dépenses, 45.8G9 milions.

ÉTAT C. — Comptes de règlement avec les gouvernements étrangers. —
Comptes d'opérations monétaires (Découverts).

i• Comptes de règlement avec les gouvernements étrangers.

DÉFENSE NATIONALE (GUERRE).

Règlement des créances françaises sur l'armée belge nées pendant
la guerre, 100 millions.

FINANCES ET AFFAIRES ÉCONOMIQUES.

Fonds déposés au Trésor britannique par le Trésor français, 2 :500
millions.

Acquisitions d'immeubles pour le compte du gouvernement des
Etats-Unis d'Amérique (accord du 28 mai 1946), 1 milliard.
Aide consentie par le gouvernement des Etats-Unis, néant.
Opérations de recettes et de dépenses résultant de l'accord conclu

avec le gouvernement de Nouvelle-Zélande (loi n° 47-1770 du 10 sep
tembre 1947), 250 millions.
Emploi des fonds de l'aide américaine par le gouvernement des

Etats-Unis, néant.
Compte d'emploi des devises attribuées au Trésor en exécution de

divers accords relatifs aux biens ennemis liquidés à l'étranger au
profit de la France au titre des réparations ou libérés du séquestre
en France (1), néant.
Fonds déposés au Trésor avec intérêts par la Banque de France

pour le compte de gouvernements étrangers, néant.
Aplication de l'accord de payement avec la République fédérale

allemande (2), 5.200 millions.

Compte d'exécution de divers accords financiers avec des gouver
nements alliés (1), néant.
Application de l'accord de payement franco-polonais (loi du 10 sep-

tenibre 1947) (2), 1.785 million-;.

2° Comptes d'opérations monétaires.

FINANCES ET AFFAIRES ÉCÛNOMJQOS

Application de la réforme monétaire dans les départements du
Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle (3), 1.500 millions de lrancs.
Conversion de francs et billets du Trésor Libellés en francs (francs

d'occupaiion) contre marcks ou shillings ou inversement (3), 300 mil
lions de francs.
Pertes et bénéfices de change (3), 100.000 millions de francs.
Fonds de stabilisation de la France d'outre-mer, 2.000 millions de

francs.
Émission de billets du Trésor libellés en francs dans les territoires

occupés, 2.900 millions de francs.
Émission de billets du Trésor libellés en lrancs de Djibouti (i],

néant.

ÉTAT D. - Comptes d'avances.

Avances à des gouvernements ou services étrangers.

Gouvernement néerlandais (ordonnance des 5 décembre 10« et
9 avril 1945 1945) : crédits de dépenses, néant; évaluation de recettes,
mémoire.

Forces alliées (avances en numéraire pour le payement de dépen
ses), billets de banque, billets du Trésor: crédits de dépenses, néant;
évaluation de recettes, mémoire.
Collectivités et établissements publics et régie des mines de la

Sarre: crédits de dépenses, néant; évaluation de recettes, 1.000 mil
lions de francs.

Forces alliées (avances en numéraire pour le payement de dépen
ses effectuées à partir du 26 décembre 1945), crédits de dépenses,
néant; évaluation de' recettes, mémoire.

Avances aux budgets annexes. t>

Budget annexe des essences: crédits de dépenses, néant; évalua
tion dé recettes, 100 millions de' francs.
Prestations familiales agricoles: crédits de dépenses, 8.000 millions

de francs; évaluation de recettes, 4.000 millions de francs.
Couverture de' déficits d'exploitation du budget annexe des postes,

télégraphes et téléphones (exercice clos) (5): crédits de dépenses,
10.050 millions de ttancs; évaluation de recettes, mémoire,

Avances aux établissements publics nationaux.
et services autonomes de l'État.

Caisse nationale de crédit agricole: crédits de dépenses, néant!
évaluation de recettes, 5.000 millions de francs. ..
Caisse nationale des marchés de l'État: crédits de dépenses, 500 mil

lions de francs; évaluation de' recettes, 500 millions de francs.
Office des biens et intérêts privés (6); évaluation de recettes,

15 millions de francs.

Office scientifique et technique des pêches maritimes (6); va-
luation de recettes, 6 millions de francs.
Office national d'immigration (0) ; évaluation de recettes, mémoire.
Agence France-Presse (0) ; évaluation de recettes, mémoire.
Office national interprofessionnel des céréales: crédits de défen

ses, 700 millions de francs; évaluation de recettes, 5.300 millions
de francs.

Manufacture nationale d'armes de Tulle (6) ; évaluation de recettes,
mémoire.

Régie autonome de la manufacture nationale de Saint-Étienne it)>
évaluation de recettes, mémoire
Caisse centrale de la France d'outre-mer: crédits de dépenses,

néant; évaluation de recettes, mémoire.
Services des alcools.: crédits de dépenses, 25.000 millions de francs,

évaluation de recettes, 2.000 millions dt francs.

Avances aux collectivités locales.

Départements et communes (art. 70 de la loi du 31 mars 1®
crédits de dépenses, 12.000 millions de francs; évaluation de recttw»,
8.000 millions de francs.
Départements et communes (payement des dépenses supplémen

taires du personnel) (6) ; évaluation de recettes, 114 millions
francs.

(1) Compte précédemment intitulé « Compte d'emploi des lires ver
sées au Gouvernement français par le gouvernement italien en exé
cution de l'accord du 29 novembre 1947 ».

(2) Compte précédemment intitulé « Application de l'accord de
. payement avec les gouvernements militaires américain, britannique
et fiançais en Allemagne ».

(1) Compte ouvert par l'article 10 bis de la présente loi.
. (2) Ancien compte « Prêts et garanties h des gouvernement»,j'
vices ou ressortissants étrangers ». — Prêts au gouvernement F
nais (loi du 10 septembre 1947). , „t <s

(3) Les soldes créditeurs ou débiteurs de ces comptes seront P J
en fin d'année à un compte de résultat et nt' sont pas repris
balance d'entrée.

4) Compte ouvert par l'article 13 bis de la présente loi. . ,a
jo) Ce compte est ouvert et doté en vertu de l'article H

présente loi. . . ds
(0) Crédits de dépenses compris dans le crédit des ^ JJ11 '.' ,

demandé au titre du compte « Avance aux collectivités wç>
(départements et communes) (art. 70 cte la loi du 31 mars liï-l-
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Départements et communes fart. 14 de la loi n» 46-2921 du 23 dé
cembre 194G) : crédits de dépenses, 590 millions de francs; évalua
tion de recettes, 400 millions de francs.
Département de la Seine (1) ; évaluation de recettes, mémoire.
Ville de Paris il) ; évaluation de recettes, mémoire.
Départements et communes (art. H de la loi du 8 août 194": cré

âits de dépenses, 350 millions de francs; évaluation de recettes, 200
millions de francs.

Chambres de commerce et régions économiques (loi 48-617 du
S avril 1948): crédits de dépenses, néant; évaluation de recettes,
mémoire.

Ville de Marseille: crédits de dépenses, néant; évaluation de recet
tes, mémoire.
Avances sur le montant des impositions revenant aux départe

ments, communes, établissements et divers organismes: crédits de
dépenses, 144 milliards de francs; évaluation de recettes, 133 mil
liards de francs.

Avances aux territoires et services d'outre-mer.

Service local des colonies: crédits de dépenses, mémoire; évalua-
lion de recettes, mémoire.
Gouvernement tunisien : crédits de dépenses, 6 milliards de francs;

évaluation de recettes, mémoire.

Avances à la Société nationale des chemins de fer français.

Article 13 de la convention du 28 juin 1921 (fonds commun des
grands réseaux de chemins de ier) : crédits de dépenses, néant; éva
luation de recettes, mémoire.
Articles 24 et 25 de la convention du 31 août 1937 (avances sans

intérêt): crédits de dépenses, mémoire; évaluation de recettes,
mémoire

Article 27 de la convention du 31 août 1937 (avances avec intérêt) :
crédits de dépenses, 25 milliards de francs; évaluation de recettes,
25 milliards de francs.

Convention du 8 janvier 1951 : crédits de dépenses, 10.886.28i F;
évaluation dé recettes, 164.986.323 F.

Avances à des services concédés ou nationalisés ou des sociétés
d'économie mixte.

Société Air France: crédits de dépenses, néant; évalua -ion de
recettes, 420.883.C38 F.
Sociétés nationales de constructions • aéronautiques: crédits de

dépenses: néant; évaluation de recettes, mémoire.
Collectivités et établissements divers (remboursements et emprunts

contractés à l'étranger, décret du 27 août 1937, art. 12o, loi du
1G avril 1940) : crédits de dépenses, néant; évaluation de recettes,
mémoire.

Compagnie des câbles sud-américains: crédits de dépenses, néant;
évaluation de recette<, mémoire.
Société professionnelle des papiers de presse: crédits de dépenses,

néant; évaluation de recettes, mémoire.

Avances à des entreprises industrielles et commerciales.

Entreprises industrielles (décret-ioi du 8 juillet 19i0) : crédits de
dépenses, néant; évaluai. ons de recettes, 300.000 B. .
Entreprises exploitant ces réseaux secondaires de chemins de 1er

d'intérêt général: crédits de dépenses, néant; évaluations de
recettes, mémoire
Repr. se industriel le et commerciale (lois des 20 juillet, 21 décem

bre 19 10 et 14 octobre 19H) : crédits de dépenses, néant; évaluations
de recettes, 12 mill.ons de francs.
Employeurs: créai! s de dépenses, néant; évaluations de recettes,

22 millions de francs.

Séquestres gérés par l'administration des domaines: crédits de
dépenses, 20 millions Je francs; évaluations de recettes, 150 millions
de francs.

Avances à divers organismes, services ou particuliers.

Caisses d'allocations familiales (loi du 15 juillet 1911) : crédits do
dépenses, néant; évaluations de recettes, 2.310.168 F.
Secours national et Entr'aidî française: crédits de dépenses,

néant; évaluations de recettes, 200 millions de francs.
Services chargés de la recherche d'opérations illicites (2): crédits

de dépenses, 29 millions de francs; évaluations de recettes, 29 mil
lions de francs.

Allocations temporaires aux vieux (lois des 8 juillet et 4 septem
bre 1917) : crédits de dépenses, 6 milliards de francs; évaluations de
recettes, mémoire.
Caisse de compensation des bonifica tions de salaires aux ouvriers

belges et luxembourgeois: crédits ce dépenses, néant; évaluations
de recettes, mémoire.
Caisses d'épargne (remboursement à divers déposants) : crédits de

dépenses, néant; évaluations de recettes, 29.229.313 F.
Familles séparées de fonctionnaires: crédits de dépenses, néant;

évaluations de recettes, 268.394 F.
Service de l'information: crédits de dépenses, mémoire; évalua

tions de recettes, mémoire. e
Avances au Crédit national pour l'aioe à la production cinémato

graphique: crédits de dépenses, 1 milliard de francs; évaluations de
recettes, 500 millions de francs.

Caisse autonome centrale de retraites mutuelles agricoles: crédits
de dépenses, néant; évaluations de recettes, mémo.re. ..
Fonds agricole de majoration des rentes d'accidents eu travail:

crédits de dépenses 1.500 millions de francs; évaluations de recettes,
500 millions de francs.
Avances aux fonctionnaires pour l'acquisition de moyens de trans

port: crédits de dépenses, 050 millions de francs; évaluations da
recettes, 500 millions ce irancs.

Avances affectées à des payements à l'étranger.

Banques étrangères diverses (services des emprunts français):
crédits de dépenses 1.700 millions de francs; évaluations de recettes,
1.700 millions de francs

Banques diverses:
Services des emprunts extérieurs: crédits de dépenses, 710 mil

. lions de francs; évaluations de recettes, 710 mi lions de francs.
Règlement des dépenses par l'inlermédiaire de services admi

nistratifs étrangers: crédits de dépenses, 2 milliards de francs; éva
luations de recettes, 2 milliards de francs.

Totaux: crédits de dépenses, 256.719.3S6.28S F; évaluations de
recettes, 190.076.00Ï.S08 F.

ÉTAI E. — Avances renouvelées.

,■ Avances à des gouvernements ou services étrangers.

Collectivités' et établissements publics sarrois et régie des mines
de la Sarre, 5.300 millions de francs. .

■' *

Avances aux établissements publics nationaux et services
autonomes de l'État.

Office national interprofessionnel des céréales, 3.70 millions da
francs.

Avanças aux collectivités locales.

Départements et communes (art. 70 de la loi du. 31 mars 1932),
800 millions de francs.-

'Avancés à des entreprises industrielles et commerciales.

Entreprises industrielles (décret-loi du S juillet 19i0), 500.000 F.
Reprise industrielle et commerciale (lois dès 20 juillet, 21 décem

bre 19 i0 et 14 octobre 1911), 18 millions de francs.
Employeurs, 33 millions de francs.
Entreprises exploitant des réseaux secondaires de chemins de fer

d'intérêt générai, 4.153.477 F.

Avançcs à divers oiganlsmes, services ou particuliers.

Caisses d'allocations familiales (loi du 15 juillet 1911), 2.340.168 F,
Service de l'information, 145.119 F.

Total, 9.898.i30 0l4 F.

ÉTAT F. — Avances consolidées.

Paragraphe Itr .

Avances aux établissements publics nationaux et services autonomes
de l'État.

Caisse nationale de crédit agricole, 3 milliards de francs.
Manufacture nationale d'armes de Tulle, 80 millions de francs.
Régie autonome de la Manufacture nationale de Saint-Étienne,

87. l9s. 351 F.
Caisse centrale de la France d'outre-mer, 9.872.901.000 F.

Avances aux collectivités locales.

Départements et communes (art. 70 de la loi du 31 mars 1932 (1),
1.870 millions de francs.
Ville de, Marseille. 815 millions de francs.

Avances aux territoires et services d'outre-mer.

Service local des colonies, 129 millions de francs.

Avances à divers organismes, services ou particuliers.

Allocations temporaires aux vieux (lois des 8 juillet et 4 sep
tembre d.917), 21.540 millions de francs.
Caisse d'épargne (remboursement à divers déposants), 22.229.343 F,
Familles séparées de fonctionnaires, 268.391 F.

Total pour le paragraphe Ier, 37.423,897.091 F.

Paragraphe II.

Avances faites à la Société nationale des chemins de fer français.

Art. 13 de la convention du 28 juin 1921 (fonds commun des grands
réseaux), 12.039.151.312 F.
Avances au titre de la convention du 8 janvier 1911 (plan spécial

d'équipement), 161.986.325 F.(1) Crédits de dépenses compris dans le crédit de 12 milliards
demandé au titre du compte « Avances aux collectivités locales »
(dépariements et communes) (art. 70 de la loi du 31 mars 1932j.
. Dépenses évalua tives,

. (1) Consolidation des avances accordées aux chambres de com
merce.
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Avances à des services concédés ou nationalisés ou à des sociétés
d'économie mixte.

"Sociétés nationales de constructions aéronautiques, 612.099.109 F.
• Collectivités et établissements divers (remboursement d'emprunts
contractés à l'étranger [décret du 28 août 1937, art, 120 de la loi

.iu 10 avril 1930]), 113. 288.911 F.
Compagnie des câbles sud-arnéricains, 175 millions de francs.

Total pour le paragraphe II, 13.101.525.090 F.
Total général pour l'État F, 50.528. 122. 7S1 F.

ÉTAT G. — Comptes clos le 31 décembre 1949.

Défense nationale (air).

Dépenses cie fabrication de divers matériels aéronautique».
Produits de la velle ou de l'exploitation temporaire de divers

matériels eéronautiques (1).

Finances et affaires économiques.

Opérations avec le Trésor du fonds de stabilisation des changes.
Opérations de recettes et de dépenses résultant du jeu des garan

.lies de prix dont peuvent lire assortis les opérations d'exportation.
Inondations d'octobre J'tlO et d'avril 19i2. — Financement -lis

indemnités directement payées par le crédit national (actes dits lois
des 19 avril 1941 et 11 juin 1912).
Acomptes de reconstitution de la Société nationale des chemins de

fer français et prêt spécial destinés au remboursement au service
des importations et des exportations du matériel importé pour le
compte des chemins de fer.
Constitution ou augmentation de la dotation des entreprises natio

nales.

■ Remboursement des prélèvements exercés sur les avoirs des spo
liés (art. 41 à 51 de la loi du 10 juin 1948).
Prêts et garanties à des gouvernements, services ou ressortissants

^Étrangers
Prêts et garanties à des collectivités et à des établissements publics

ou à des services autonomes.

Prêts et garanties u des organismes d'habitation à bon marché,
de ' crédit immobilier ou de reconstruction.
■ Prêts et garanties à des entreprises industrielles, commerciales ou
artisanales.
Prêts et garanties d'intérêt agricole ou rural.
Prêts aux fonctionnaires de l'État pour l'acquisition de moyens

dé' transports (2).
Financement de l'équipement destiné à la compagnie nationale'

Air-France.
Prêts à Air (France en vue de son équipement. >
Prêts 'de démarrage pour la fabrication de fournitures nécessaires

à la reconstruction. ,
Garanties données h la caisse nationale des marchés de l'État.
Versements du. budget général en vue- du financement des prêts (3) :

à là 2« section (premier établissement) du budget annexe des poste*,
télégraphes et téléphones; à la 2e section (premier établissement) du-
budget annexe de la radiodiffusion française.
Versements du budget général en vue du financement des prêt s à

}a compagnie nationale Air France (3).
Avances aux budgets annexes: imprimerie nationale.
Avances aux établissements publics nationaux et services auto

nomes de l'État: centre national d'information économique; centre
national de la cinématographie.
Avances à des gouvernements ou services étrangers: gouverne

ment polonais. À. — Loi du 10 janvier 1937, B. — Loi du 10 septem
bre 1947; gouvernement tchécoslovaque; compagnie franco-polonaise
«les chemins de fer; société anonyme libanaise' « Les Lettres fran
çaises ».
Avances à des entreprises industrielles ou commerciales: caisse de

péréquation du sulfate de cuivre.
Avances à divers organismes, services ou particuliers: caisse de

solidarité des professions libérales; établissements autorisés à faire
des avances sur pensions; groupement des industriels de moteurs
«l avions à Aulnat.

ANNEXE N ° 254

(Session de 1950. — Séance du 2 mai J950.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement
à déposer un projet de loi stipulant que tout fonctionnaire appar
tenant à un cadre relevant du ministère de la France d'outre-
mer qui, en cours de carrière, est reconnu inapte à servir outre-
mer, provisoirement ou définitivement, sans pouvoir prétendre
à une pension d'ancienneté, sera détaché ou intégré dans un
cadre métropolitain homologue, présentée par M. Cozzano, séna
teur. — (Renvoyée à la commission de la France d'outre-mer.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, actuellement, un fonctionnaire recruté
directement par un cadre colonial et reconnu, par la suite, inapte
à servir outre-mer, alors qu'il serait apte à remplir sa fonction

dans la métropole, ne peut espérer servir dans un cadre métropo
litain, même homologue. Ainsi un ingénieur du service des tra
vaux publics coloniaux reconnu inapte à servir outre-mer, ea
peut prétendre à un emploi dans lés ponts et chaussées... li est
licencié ou mis à la retraite. S'il veut occuper un emploi du corps
des ingénieurs des ponts et chaussées, il lui faut à nouveau débu
ter sans pouvoir prétendre à une dispense d'âge.
Tandis qu'un fonctionnaire métropolitain détaché dans un cadre

colonial peut réintégrer son cadre d'origine à tout moment, môme
s'il a passé la quasi-totalité de sa carrière outre-mer, ce qui consti
tue un privilège appréciable et apprécié. "
Il y a trop de fonctionnaires coloniaux qui, fatigués pour repar

tir outre-mer. ont été remerciés au bout de dix, vingt ans de ser
vices, très souvent avec une retraite ridicule. Les médecins et les
commissions administratives sont très sévères quant à la recon
naissance de maladies contractées en service..

Il est il craindre que le nombre de ces fonctionnaires n'augmente
dans les années qui vont suivre par suite de l'usure du person
nel provoquée par les longs séjours imposés par la . guerre, et,
ensuite, par les nécessités de la relève.
Cet état de fait découle essentiellement des dispositions régle

mentaires réglant l'accès des divers cadres ou corps, consacrée»
par la loi du 16 octobre 19MÏ portant statut de la fonction publique, .
notamment en son article 28.
C'est pour cette raison que seule une loi peut supprimer cette

inégalité entre fonctionnaires de recrutements différents mais de
qualification égale et assurant un même service. 11 faut pouvoir
récupérer un bon personnel, rompu . à vaincre des difficultés incon
nues dans la mélropoie et lui assurer en tout état de cause, la
même fin de carrière qu'aux autres fonctionnaires.
Il est certain que celte garantie de sécurité ne pourrait «ue

favoriser le recrutement, actuellement difficile, des cadres d'outre-
irier, notamment des cadres techniques. ■ ■ ■
Il convient de souligner que le nombre de fonctionnaires pou

vant bénéficier, le cas échéant, d'un pareil texte serait très faible,
ne serait-ce qu'à cause du petit nombre de métropolitains servant
outre-mer (en tout huit ou neuf mille).
il semble bien que le moment soit venu d'apporter cette amélio

ration au sort des fonctionnaires coloniaux - ■

il convient d'insister plus particulièrement sur la nécessité de
préciser, dans la loi, que l'intégration dans la métropole serait faite
" à concordance de solde et de grade, sans qu'il puisse être opposé
de péréquation ».
La fonction publique et les finances ont voulu que les cadres

coloniaux et plus particulièrement les cadres généraux soient ali
gnés sur les cadres métropolitains homologues.
Mais les fonctionnaires des cadres métropolitains traitent trop,

souvent leurs collègues coloniaux en parents pauvres.-
Pour que la loi puisse être appliquée, il faut que le fonctionnaite

puisse être intégré ou -détaché même si la péréquation est atteinte,
et ne peut être dépassée.
• Le décret n° 50-86 du 18 janvier 1950 réglant la situation de cer
tains fonctionnaires indochinois a fait sienne cette règle, adoptant
pour ces derniers une disposition semblable à celle proposée ci-
après. .
Agir ainsi, c'est faire acte de justice et reconnaître la valeur el

le dévouement de ceux qui luttent tous les jours au détriment de
leur santé, et même au péril de leur vie, pour le maitien de l*
grandeur de l'œuvre française d'outre-mer.
En conséquence, nous Vous demandons d'adopter la proposition

de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à déposer M
projet de loi permettant à tout fonctionnaire appartenant à M
cadre relevant du ministère de la France d'outre-mer et qui,. e?
cours de carrière, est reconnu inapte à servir outre-mer, provisoi
rement ou définitivement, sans pouvoir prétendre à une pension
d'ancienneté, d'être détaché ou intégré dans un cadre métropoli
tain homologue.
Cette intégration aurait lieu à concordance de solde et de

sans qu'il puisse y être opposé une règle de péréquation,

N N EXE N ° 255

(Session de 1950. — Séance du 2 mai 1950.)'

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement l
rendre obligatoire l'adhésion de toutes les firmes commercial»
ayant leur siège ou des comptoirs outre-mer à la « Caisse îwW'P®*
litaine_ de retraites par répartition des travailleurs métropol™"'
expatriés », présentée- par IM. Cozzano, sénateur. — (Renvoyée •'
commission de la France d'outre-mer.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, sous le régime des dispositions de l'wtKje J>
de l ordonnance j# ir-2250 du 4 octobre 1945 et des artiç.M «J?
suivanls du règlement d'administration publique du $ ju ,n , 1
modifie par le décret du "28 décembre 19-iC, il a été constitue m
« institution » de retraites et de prévoyance. . „ s
Son objet était d'assurer au personnel des entreprises a®**

ses statuts l'applicalion des conventions collectives ou parties
visant les, retraites par répartition. r( , ln „ jjj
l.elte« institution .» . a pris le nom de « Caisse métropolite! 1

retraites jfciy: des ira.¥aiLeuxs fSfiàKM-JU

(!) Compte de recettes.
(2) Remplacé par une ligne du compte « Avances à divers orga

nismes, services ou particuliers ».
(3) Compte de receLtes»
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Le système de retraite par répartition, vous le 'savez, consiste à
verser chaque année aux travailleurs retraites le montant des coti
sations' Versées par les travailleurs en activité.
Le retraité est donc assuré de percevoir une allocation qui suit de

près les fluctuations du coût de la vie.
Ce système a été mis en, application dans la métropole par la

convention, collective nationale du 14 mars 1917 pour les ingénieurs
et cadres assimilés. ■ ' .

11 est appliqué de façon, analogue aux travailleurs expatriés dont
l'aclivité s'exerce dans les territoires d'outre-mer ou à l'étranger,
mais certaines conditions doivent être remplies pou* que tous béné
ficient de ce système.'

En effet, l'adhésion des entreprises à la caisse de répartition est
facultative.

Cette adhésion ne peut être donnée qu'avec l'accord de la majorité
fu personnel intéressé.
Dès juin 1949; la Féàéràlion nationale du commerce ouest-africain

demandait à chaque entreprise de consulter son personnel afin de
savoir s'il désirait participer \ la caisse de retraites ainsi fondée.
Au 1er décembre 19i9, cent trente et une (131) entreprises commer

ciales avaient donné leur adhésion. -

An 1er janvier 1950, quarante-sept (47) nouvelles maisons avaient
adhéré de la môme façon.
C'est dire que l'unanimité du personnel employé outre-mer est

.totale.
On doit féliciter les entreprises qui, après le referendum, ont donné

immédiatement leur accord à la caisse des retraites.
Malheureusement il en est quelques-unes, très rares certes, qui

refusent encore d'adhérer à la caisse malgré la volonté exprimée par
leur personnel.

Parmi celles-ci je pourrais citer une compagnie commerciale, firme
étrangère, d'ailleurs, qui est certainement l'une des plus importantes
de l'Afrique noire.
Je pense qu'il est du devoir du Gouvernement, devant l'unanimité

presque absolue qui s'est dégagée, partout, en faveur de l'adhésion
à cette caisse de répartition, de fixer par une loi le statut des vieux
employés, de commerce métropolitains servant outre-mer. Pour
l'Afrique occidentale française, il suffirait alors de modifier l'article 15
de la convention collective, fixant les règles générales d'emploi des
travailleurs ' européens des entreprises commerciales de l'Afrique
occidentale française, qui stipulerait que l'alfilialon doit être faite à
la caisse de' retraites des travailleurs métropolitains expatriés.

A Page où ils doivent. prendre leur relraile,. ils sont vraiment usés
par des séjours pénibles et; ont acquis ainsi le droit de terminer
décemment leur vie au pays natal.
C'est pourquoi nous vous demandons d'adopter la proposition de

résolution suivante :

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

■ Le- 'Conseil de la République invite le Gouvernement à rendre obli
gatoire l'adhésion de toutes les firmes commerciales ayant leur siège
eu des comptoirs oulre-mer à la « Caisse métropolitaine de retraites
par répartition des travailleurs métropolitains expatriés ».

ANNEXE N ° 2 5 6

(Session de 1050. — Séance du 2 mai 1950.)

B APPORT tait au Mm de la commission des finances sur le projet
de, loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif au développement
des dépenses d'investissement pour l'exercice 1950 (Réparation des
dommages de guerre /' par MM, Jean-Marie Grenier (Caisse auto
nome de. la m-onslruelion), Courrière (Marine marchande), Pel
lenc (Société nationale des chemins de fer français), sénateurs (1).

I) APPORT DE M. JEAN-MARIE GRENIER.

(Caisse autonome de la reconstruction)

Mesdames, Messieurs, la loi de finances pour l'exercice 1950, dans
son article 4, a fixé le montant des crédils consentis pour la répa
ration des dommages de guerre à la somme de 329 milliards de
Ira n es.

Celte Somme globale a, dans le cadre du présent projet de loi, été
ramenée à 328.05)9 millions par l'As.seinblée nationale qui, sur propo
sition de sa commission -des finances, a opéré une réduction indica
tive de un million de francs sur les crédits afférents à la reconstitu
tion de la S.N.C.F. afin d'obtenir du Gouvernement qu'il précise les
limites^du programme de cette reconstitution.

La répartition de ces crédits conformément à l'état A annexé
s'elfectue de la façon suivante:

251 milliards pour le financement des programmes prioritaires
réglés en numéraire (chapitre 8500) ;

6 milliards pour la mobilisation des litres émis en application des
articles 9, 9 bis et 10 de la loi du 31 décembre 1948 (chapitre 8510);
29.95)9 millions pour la reconstitution du réseau de la S.N.C F.

(chapitre 8530) ; ■ . T
39 milliards pour la reconstitution de la flotte de commerce et

de pêche (chapitre 8510) :

2.800 millions pour la remise en état des' navires affrétés (cha
pitre 8550).
200 millions enfin pour la reconstruction de la flotte rhénane (cha

pitre 8500).
La reconstitution de la flot le de commerce et de pèche, de la flotte

rhénane ainsi que la reconstitution du réseau de la S.N.C.F. relevant
plutôt du ministère des travaux publics et des transports, nos col
lègues MM. Pellenc et Courrière ont bien voulu de charger de cette
partie du rapport.
En examinant la répartition des crédils qui nous est proposée,

nous sommes obligés de souligner l'insuffisance notoire de la dota
tion concernant Jecliapitre S510 se rapportant, à la mobilisation des
titres à trois ans émis par la caisse autonome de li reconstruction.
En effet, le montant des titres émis est de 35.600 millions de francs;
7.500 millions de francs pour l'article 9;
7.100 millions de francs pour l'article 9 bis;

. 21.000 millions de francs pour l'article 10.
C'est donc le tiers de celle somme, soit près de. 12 milliards de

francs, qui serait indispensable pour effectuer la mobilisation de ces
titres.

Plutôt que de recourir dès maintenant à une nouvelle répartition
des crédits, le Gouvernement a préféré se réserver la faculté de vire
ment entre, ces deux chapitres, étant entendu que l'ajustement des
dotations pourrait être effectué par simple décret.
L'Assemblée, nationale, suivant les suggestions de sa commission

des finances, a subordonné l'usage de cette faculté à l'avis des com
missions parlementaires compétentes.
• Il est accordé par ailleurs au ministre de la reconstruction et de
l'urbanisme, au titre des dépenses mises à la charge de la caisse
autonome de la reconstruction, des autorisations de programme s'éle
vant il 310 milliards 214 millions de francs.

Le Gouvernement a la possibilité de modifier, en cours d'exerct:«
et par décrets, la répartition des dotations affectées à la caisse auto» .
nome de. la reconstruction, moyennant deux restrictions cependant:
■ D'une part. l'avis des commissions parlementaires compétentes;
D'autre part, l'impossibilité de réduire les crédits affectés à 1#

réparation des dommages mobiliers, crédils qui ont d'ailleurs été .
augmentés de 6 milliards de -francs par l'Assemblée nationale qui a
diminué corrélativement le montant de ceux' affectés à la réparation
d'autres dommages.-

■ Cette augmentation d'une part, et cette volonté expressément rani-...
lestée de ne pas réduire les crédits alfeclés à la réparation des dom- "
mages mobiliers d'autre part, sont destinés A attirer l'attention du ..
Gouvernement sur l'urgence qu'il y a à tenir compte des réclama-
lions pressantes des sinistrés mobiliers.
L'article 3 ter du projet qui nous est soumis marque d'ailleurs ..

la même préoccupation en modifiant le plafond des indemnités
allouées aux sinistrés mobiliers et en le portant de 200.000 F *
500.000 F, ce chiffre étant majoré de 30 p. 100 par enfant ou ascen
dant vivant au foyer el de 15 p. 100 pour tout autre personne vivant
habituellement au foyer pour les sinistrés totaux, étant entendu .
que, pour les sinistrés partiels, ce plafond est réduit au quantum de'
destruction smbie. 11 est stipulé par ailleurs que ces dispositions ne
pourront s'appliquer qu'après le règlement forfaitaire total des
sinistrés ou spoliés mobiliers au-dessus de 50 p. 100.
• Nous sommes heureux de saluer cette amélioration et nous nous •

associons pleinement à ces dispositions nouvelles en demandant
cependant que le règlement forfaitaire s'étende A tous et qu'un ,.
acompte soit versé à tous les sinistrés mobiliers, ce qui leur permet
tra de patienter pour attendre le règlement détlinitif en pensant que
véritablement leur dossier a été pris en considération.

M. le ministre de la reconstruction et de l'urbanisme a une préoc-
cupalion première qui est aussi la nôtre: loger tous les Français*
Nous l'en félicitons et souhaitons de tout cœur qu'il puisse rapide-,
ment et complètement exécuter son programme.
Mais si construire des logements est bien, avoir un programme de

construction de 250.000 logements par an nous semble une gageure
dans l'état actuel de nos finances: demander 400 milliards de francs
par an aux contribuables français déjà épuisés par l'effort fiscal est
une chose impossible et indéfendable.
Payons d'abord nos dettes tant aux sinistrés mobiliers qu'immo

biliers — reconstruisons — nous -construirons quand l'état de nos
finances nous le permettra, par le truchement de l'emprunt, quand
la confiance et la stabilité monétaire revenues marqueront la résur
rection définitive de la France.

RAPPORT DE M. COURRIERE

(Marine marchande.)

I. — Situation de la flotte.

A. — Flotte de commerce.

La flotte marchande française a été terriblement éprouvée par la
guerre et sa reconstruction nécessite des sommes considérables.
La presque totalité de nos navires de commerce avait été mise a

la disposition de l'État pendant les hostilités sous le régime de la
réquisition ou de l'aflrèlement. ;
L'État s'était engagé à remplacer les navires perdus ou à rem

bourser leur valeur de reconstruction déduction faite d'un abatte
ment pour vétusté et à payer en outre des indemnités d'attente
lorsque les navires reconstruits no sont pas incorporés en pleine
propriété dans la flotte des armateurs.
Les pertes provoquées par la guerre s'élèvent à environ

1.700.000 tonneaux de jauge brute dont le détail s'établit ainsi:
Situation en 1939:

Navires à passagers: 1-19: tonneaux jauge brute, 1.170.707.
Pétroliers: 03; tonneaux jauge brute, 300.118.
Cargos et divers: 452; tonneaux jauge brute, 1.252.079.

ïoiaux: SOi, loimeaux jauge toute, 2.728.904.

(1) Voir: Assemblée nationale (tcro législ.), n®« 8581, 8833, 9207,
9'iw, 9115, 9522 et in-S° 2-321; .Conseil de la république, n° 214 [année
l'MU .



242 DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE

Pertes de guerre :

Navires à passagers : 89; tonneaux jauge brute, G7 i .792.
Pétroliers: 37; tonneaux jauge brute, 215.213.
Cargos et divers: 282; tonneaux jauge brute, 825.480.

Totaux: 40?, tonneaux jauge brute, 1.715.515.
Il a fallu, dès le lendemain de la guerre, prévoir le remplacement

des navires disparus. L'énormité du tonnage coulé ou détruit, unie
à la nécessité urgente d'avoir à la disposition du pays un fret
très important, lit apparaître l'impossibilité de demander aux seuls
chantiers français l'accomplissement de la tâche de la reconstruc
tion de la flotte marchande disparue:
C'est donc vers des solutions diverses que l'on a dû s'orienter,

d'une part, en demandant à nos chantiers et à nos arsenaux, dure
ment touchés par la guerre, de faire i'eltort maximum et, d'autre
part, en cherchant, dans les pays étrangers, soit par des commandes
<te .constructions navales, soit par l'achat de navires déjà en service,
à combler les vides causés par la guerre
Lis commandes de navires neuls ont été les suivantes (en ton

neaux) :

Années 1915-1916, tranche A- navires à passagers, 115.000; pétro
liers, 10 i.000; cargos et divers, 513.000. — Total, 732.000.
Année 1937, tranche li: navires à passagers, 97.000; pétroliers,

3i.5oo ; cargos et divers, 116.000. — Total, 277.500.
Année 1918, tranche C: navires à passagers, 61.000; cargos et di

vers, 30.600. — Total, 91.000.
Année 1919, tranche -H: navires à passagers, 78.000; pétroliers,-

40.000; cargos et divers, 25.000. - Total, 116.000.
Totaux au 31 décembre 1919: navires à passagers, 351.000; pé
troliers, 173.500; cargos et divers, 717.600, • soit 1. 217.000.

Il est signalé que, sur ces 1.217. 100 tonneaux de constructions
neuves, 120.000 tonneaux ont été commandés à l'étranger, savoir:
313.000 tonneaux en 1915-1916; 90.000 en 1917; 17.000 en 1918, ce

qui montre qu'au fur et à mesure de la reconstruction de nos chan
tiers et arsenaux les commandes passées à l'étranger ont décru à
leur profit.
Par ailleurs, les achats de baleaux en service ont été les sui

vants (en tonneaux)
Années 1915-1910: navires à passagers, 20.900; pétroliers, 25.100;

cargos et divers, 172.600. — Total, 218. 600.
Année 1917: navires à passagers, 49.700; pétroliers, 80.000; cargos

et divers 511.200. — Total, 670.900.
Année 1955: pétroliers, 115.300; cargos et divers, 7.800. — Total,

123.100.

Année 1919: pétroliers, 3.300; cargos et divers, 5. 500. - Total, 7.800.
Totaux: navires à passagers, 70.000; pétroliers, 223.700; cargos
et divers, 726.100, soit 1.020.100.

Cette flotte, rentable sur le plan commercial, a été remise en
partie aux armateurs à l'exclusion de 510.000 tonneaux de liberty-
ships loués en coque nue et 13 pétroliers T2 représentant 223.700
tonneaux, soit, au total, 763., 00 tonneaux.

'En tenant compte des travaux déjà engagés à ce jour, 11 reste
encore un tonnage important à reconstruire. Si l'on considère que
1.217.0'Mj tonneaux de jauge brute ont été déjà construits ou mis en
chantier et que 256.000 tonneaux provenant d'achats à l'étranger
ont été remis aux armateurs, c'est un total de 1.503.000 tonneaux
qui a été livré au titre de la reconstruction de la flotte marchande
contre 1.700.000 détruits. Ce qui revient à dire que la reconstruc
tion doit encore porter sur 200 000 tonneaux environ s'établissant
ainsi (en tonneaux) :
Tranche E 1950: navires à passagers, 69.000; pétroliers, 3.800; car

gos et divers, 31.000. - Total, 103.800.
Tranche F 1951: navires à passagers, 10.000; pétroliers, A5.S00; car

gos et divers, 45.000. - Total, 103.800.
Toiaux: navires à passagers, 79.000; pétroliers, 49.600; cargos
et divers, 79.000, soit 207.600.

B. — Flotte de pêche.

La flotte de pôche, diminuée de 30 p. 100 environ au cours de
la guerre, est à peu près reconstituée. Seul un déficit subsiste pour
la flotte en acier. Il s'agissait de 155 unités à reconstruire et qui
l'ont été ou le seront d'après l'échéancier suivant:
Années 1915-1916:' 8; tonnage 250.000.
Année 1917: 19; tonnage, 8.500.000.
Année 1 9- 1 8 : 65; tonnage 26 millions.
Année 1919: 31; tonnage, 10 millions.
Année 1950: 32; tonnage, 13 millions.

Toiaux : 155; tonnage, 57.750.000.

II. — Crédits.

An 31 décembre 19J9, pour un total de 200 milliards d'autorisa
tions de programme déjà accordées pour la reconstruction de la
flotte marchande, 124 milliards de crédits de payement ont été
alloués.
L'état A annexé au présent projet de loi indique qu'une somme

de 39 milliards de crédits de payement est nécessaire pour le budget
de 1950. Cette somme doit servir à payer des travaux effectués
avant 1950.

En autorisations de programme, c'est une somme de 32.465 mil
lions 300.000 F - au lieu de 32.466.300.000 F, chiffre adopté par
l'Assemblée nationale - que votre commission vous demande de
voter, les crédits de payement correspondant devant être inscrits
dans le budget de 1951.

Cette somme s'applique pour 7. 506.300.000 F à la revalorisation
des programmes lancés avant 1950 et, pour 21.999 millions de franc
à l'engagement d'opérations nouvelles correspondant à la commandé
de l0o'.0o0 tonneaux environ de jauge brute. '
Pour 1951, la marine marchande aura sans doute à nous dt.

mander 23 milliards environ en autorisations de programme. EF>
demandera en -outre, en 1952, une somme de 12 milliards environ]
L'ensemble de ces dépenses aura permis de reconstruire notre flotté
marchande détruite pendant la guerre.
Voire commission des finances a adopté à l'unanimité la propo

sition tendant à réduire de 1 million de francs le crédit demaiiJé
de 32. 16o. 300.000 F.

cette réduction, qui ne peut avoir qu'un caractère indicatif tord
à permettre au Conseil de la République d'obtenir des ministres
intéressés des renseignements sur certains points qui ont iMuft
divers commissaires, notamment M. Pellenc et votre rapporteur.
Il apparaît, en effet, que le programme, de reconstruction de i

flotte marchande française touche à sa fin. Par voie de conséquente,
nous risquons de voir brusquement nos chantiers navals et nos
arsenaux privés de travail, si ce n'est celui du renouvellement
normal de la fl D tte marchande, que rien, d'ailleurs, n'oblige les
armateurs à effectuer dans des chantiers français.
La commission des finances ne cache pas son inquiétude i rtt

égard. Elle estime que .pour éviter des à-coups sérieux dans l'inte
trie des constructions navales, le Gouvernement serait sage «MB
un plan à longue échéance portant sur les constructions de !i
marine marchande et qui, lié avec le plan de construction que !i
marine de guerre ne manquera pas sans doute d'élaborer, pwt
trait à nos chantiers navals et à nos arsenaux de tourner i M
rythme raisonnable et sans crainte de ces ruptures d'aclMê si
préjudiciables à la vie économique et sociale de la nation.
Par ailleurs, elle a fait cette réduction de crédit pour marquer

son émotion devant les licenciements décidés dans les divers an
naux. Ces derniers travaillent pour la marine de guerre, mais::
été pratiquement utilisés,' en grande partie, pour la reconver; i
et la reconstruction de la marine marchande. Ils représenta,
par leur matériel, et plus encore par l'incomparable qualité de I®
ouvriers et de leurs techniciens, un capital hors de pair.
Les licenciements qui touchent ces arsenaux et qui, pour»

tains, atteignent 54 p. 100 du personnel, risquent de rendre inaii-
lisable un outil magnifique qui a jusqu'ici remarquablement «ni
le pays.
En dehors du problème social créé par ces licenciements, &>

une période où le chômage augmente et où le réemploi des ouvres
spécialisés est très difficile, la désorganisation qu'ils risquent J'f*
traîner peu; être très préjudiciable au pays.
Ce sont les raisons qui ont poussé votre commission à propo-e;

cet abattement symbolique.
Sous le bénéfice de ces observations, elle vous demande d'api"»1,

ver les propositions qui vous sont faites.
N. B. — M. Pellenc, qui était chargé, en 1919, du rappirt II

le projet de loi relatif aux dépenses d'investissement (recondruolitf.
modernisation et équipement), a fait, à titre personnel, devants
commission des finances, un exposé sur la marine mardi®
que la commission a estimé devoir faire imprimer pour le y«it
à la connaissance du Conseil de la République,

RAPPORT : DE M. PELLENC

(Société nationale des chemins de fer français.)

La loi des investissements examinée l'an dernier groupait darJ
un texte unique les dispositions relatives à l'équipement du Py'
et à la réparation des dommages de guerre. Un rapporteur uni'! 81?
M. Pellenc, fut désigné par votre commission des finances pour "'
senter en séante les conclusions de la commission.
Cette année, les dépenses d'investissement ont été réparties W'

deux textes distincts:
Un texte relatif aux dépenses d'équipement, qui fera l'objet d ui

examen ultérieur;
Un texte relatif à la réparation des dommages de guerre, oljîi

du présent examen.

Ce dernier comporte cinq chapitres:
Chap. 8500. — Versement à la caisse autonome de la M1*"

truction (indemnités et avances payées aux sinistrés pour ree° ,lr
truction des immeubles et reconstitution des meubles; dôpep®
effectuées par l'État au titre de la reconstruction des localités su®'
trees).
Chap. 8510. - Mobilisation des titres à trois ans de 11 w'3

autonome_ de la reconstruction.
Chap. 8520. - Indemnités de la dépossession aux spoliAs. ,
Chap. 8530. - Reconstitution du réseau de la Société Ba»"11 '

des chemins de fer français. ~ ,
Chap. 8540 - Reconstitution de la flotte de commerce et «•

pêche et de la flotte rhénane. /( hli ,
Les trois premiers et le dernier ont fait l'objet de rapports

par nos distingués collègues, M. Grenier et M Courrière; le
document vise seulement le chapitre 8530, relatif i des prou 1^
de reconstruction très particuliers: ceux de la Société nationale*
chemins de fer français.
L'exposé général concernant ce chapitre, rédigé par voire »PJ®,

teur, s appuie sur le résultat de l'enquête à laquelle il a.P^' t e
et dont )1 a communiqué les résultats à ses collègues en séance
commission.

Ti/ JeSQ-^n'l ' :iosilion3 Q"' vous sont soumises concernant le ^
pitre 8;»^0 (reconstitution du réseau de la S N. C. F.) et qui 1fL
repère usbion sur l'article !«■ du présent projet ont été élaborées
concert avec notre collègue M. Grenier.
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_ La division en deux projets de loi distincts des dépenses d'inves
tissement pour l'exercice 1950 et l'examen d'un seul de ces projets
ne permet pas de voir d'une manière complète l'ensemble des opéra
tions auxquelles la S. N. C. F. se propose de procéder cette année.
Il est donc nécessaire, si l'on veut se faire une idée des condi

tions dans lesquelles se présentent ces dernières, de rapprocher les
depenses inscrites dans le présent projet de loi et qui figurent à
l'état A, de celles qui figurent au projet de loi n° 8582 relatif aux
dépenses d'investissements productifs (prêts et garanties). Ce der
nier projet décrit en effet dans son état C le montant des avances
et des prêts autorisés et reprend dans son état I l'ensemble des
travaux relatifs à la S. N. C. F., que ceux-ci soient couverts par des
crédits de reconstruction ou par des crédits d'investissements pro
ductifs.
Sous le bénéfice de ces remarques, le total des opérations que la

S. N. C. F. se propose d'effectuer en 1950 s'établit comme suit:
Au titre des investissements productifs (projet n° 8582, état C),

32,5 milliards.
Au titre de la reconstruction (projet n° 8580, état A) (1), 30 mil

liards.
Total, 62,5 milliards.

Comme il est indiqué dans la note n» \ de l'état C du projet
n° 8582, sur ces 62,5 milliards de crédits, 7,5 milliards vont, dans des
conditions d'ailleurs abusives, au remboursement de crédits bancaires
à court terme antérieurement accordés.

Restent donc disponibles pour les travaux une somme -de 62,5 mil
liards — 7,5 milliards = 55 milliards, dont le détail est donné à
l'état B du projet n° 8582:
Travaux de modernisation, 21 milliards;
Travaux de reconstitution, 3i milliards;

Total, 55 milliards.

Quelle est, dans ces 55 milliards, la part des travaux qui corres
pond exactement à la réparation des dommages causas à la Société
nationale des chemins de fer français par les événements de guerre ?
Quelle est la part des travaux d'équipement et de modernisation 1
Quelle est la part du renouvellement du matériel que, d'une manière
abusive., pour alléger son compte d'exploitation et atténuer son
déficit, elle impute de façon occulte sur ces crédits ?
Cela ne peut apparaître que d'un examen approfondi des comptes

de cette société. Il n'y a, en effet, bien souvent que des rapports assez
lointains entre les crédits affectés à des titres divers à la Société
nationale des chemins de fer français et les opérations auxquelles ils
sont en réalité affectés. Car la Société nationale des chemins de fer

français se trouve de façon permanente dans la situation d'un com
merçant aux abois, par suite de ses déficits constants, — qu'elle
cherche à aveugler ou à camoufler par toutes sortes d'expédients —
Pour éviter de rendre ces anomalies trop apparentes, on recourt géné
ralement à la politique des « petits paquels », des « fractionnements ».
Cela explique que l'on soit généralement conduit, à propos de l'exa
men de l'un quelconque de ces « petits paquets », si l'on veut se faire
une opinion exacte, à - tendre les investigations au delà des limites
qui correspondent à l'étiquette que, pour donner le change, on a
mise sur l'opération en cause.
Dans le cas présent, quelque artificielles ou imprécises que soient

les limites entre les programmes de reconstruction proprement dite
et ceux d'équipement, cela ne présenterait qu'un intérêt secondaire.
L'essentiel, c'est que les crédits soient véritablement employés l

des dépenses efficaces tant pour la reconstitution que pour la moder
nisation; malheureusement, nous allons voir qu'il n'en est rien.

/
La falsification des comptes.

Le projet de loi en cours d'examen ayant essentiellement pour
objet l'attribution à la Société nationale des chemins de fer français
de crédits 'baptisés « crédits de reconstruction », il est tout d'abord
nécessaire de se demander l'usage qui a été fait par cette dernière
société des crédits qui lui ont élé attribués à celte même fin, au
cours des exercices passés.
Et c'est là que HOUS allons voir qu'à la faveur de dispositions régle

mentaires invraisemblables, la Société nationale des chemins de fer
français a opéré, en fait, un véritable détournement de ces fonds au
bénéfice de son compte d'exploitation, afin d'en atténuer le déficit.
Pour bien comprendre le mécanisme de celle opération abusive, il

est nécessaire d'exposer brièvement les conditions anormales de fonc
tionnement d'un des postes essentiels de la comptabilité de la Société
nationale des chemins de fer français.
Il existe, dans les comptes de la Société nationale des chemins de

fer français, un « fonds de renouvellement » du matériel, prévu par
la convention de 1937.

On s'attendrait donc, en toute logique et dans une gestion fman-
sière saine, à trouver, pour chaque exercice, en dépense, au compte
d'exploitation, une dotation de ce fonds correspondant à la somme
dont le matériel se déprécie par usure normale au cours de l'année.
Cependant, il n'en est rien; le montant de cette dotation est fixé
suivant des règles fantaisistes qui ont changé plusieurs fois, en 1942,
en 191G, et en 1919, mais qui n'ont aucun rapport avec une gestion
financière correcte. En effet, aux termes de la réglementation en
vigueur, la Société nationale des chemins de fer français doit ali
menter le fonds de renouvellement des installations et du matériel
par une dotation annuelle comprenant — d'après une réponse de la
Société nationale des chemins de fer français elle-même à une ques
tion qui lui a été posée — deux éléments :

1° Un premier élément égal à 20 p. 100 des dépenses complémen
taires de premier établissement relatives aux installations fixes;

2° Un second élément constitué, en principe, par une annuité de
renouvellement du matériel roulant, du mobilier et de l'outillage et
dont le montant ne dfiit pas être inférieur à celui de la somme nette
effectivement dépensée au cours de l'exercice pour son renouvelle
ment.

Ainsi donc, en ce qui concerne l'entretien des installations fixes
— c'est-à-dire essentiellement de la voie — il est versé au compte de
renouvellement une somme égale à 20 p. 100 des dépenses d'exten
sion failes dans l'année. Il est facile de voir que le montant de la
somme versée n'a absolument aucun rapport avec la dépréciation des
installations en service. Et c'est ainsi que si, dans l'année, on ne fait
aucune dépense d'extension, la Société nationale des chemins de fer
français n'est tenue de verser quoi que ce soit au compte de renou-i
Tellement, c'est-à-dire d'entretien de ses voies.
Quant à l'entretien et au renouvellement du matériel roulant,

l'obligation est encore plus illusoire. Si on regarde de près les termes
dans lesquels est exprimée cette obligation, on voit qu'en fait la
Société nationale des chemins de fer français est tenue de verser au
compte de renouvellement les sommes qu'elle dépense réellement
pour ce renouvellement. Autrement dit, si elle ne veut procéder qu'à
un renouvellement dérisoire, c'est précisément le montant dérisoire
de la somme correspondante qu'elle est tenue de verser; M. de la
Palice n'aurait pas mieux fait.
En fait, l'application de ces règles — . établies, précisons-le d'ail

leurs, non par la Société nationale des chemins de fer français elle-
même, mais par le ministère des travaux publics — conduit à des
chiffres très inférieurs à l'annuité qui serait nécessaire pour main
tenir en état l'outillage de la Société nationale des chemins de fer
français.
Celte combinaison irrégulière a fait l'objet des critiques succes

sives de tous les experts nommés par le Gouvernement lui-même
pour enquêter sur la Société nationale des chemins de fer français
ou pour la contrôler — et je me dois de rendre hommage à l'indépen
dance de ces corps de hauts fonctionnaires qui, à une époque où le
laisser-aller est trop souvent la règle, ont estimé de leur devoir de
critiquer une irrégularité comptable tolérée, pour ne pas dire pres
crite, par le miniaire qui les avait désignés.
C'est ainsi que dans son rapport M. l'inspecteur général Lemoine,

président de la commission d'enquête sur la Société nationale des
chemins de fer français, constituée en application de l'arrêté du
8 mat 1918, signale, par rapport à ce que devrait être l'annuité nor
male, une insuffisance de 22 milliards pour l'exercice 1917.
Où la Société nationale des chemins de fer français prend-elle alors

l'argent nécessaire au renouvellement de son matériel ? L'enquêteur
nous le dit: « Les dépenses les plus importantes d'installation fixes
sont imputées au compte de reconstruction » et il poursuit: ». l'amor
tissement industriel est donc beaucoup plus faible qu'il ne de\rait
l'être normalement... le compte d'exploitation est, du fait de la
reconstruction, allégé d'une charge considérable et cet allégement na
se produira pas dans les exercices ultérieurs. »
Tous les enquêteurs confirment ces pratiques viciées. Dans une

note adressée à la sous-commission des entreprises nationalisées du
Conseil de la République, le 21 mai 1919, M. l'inspecteur général des
finances Rendu, alors chef de la mission de contrôle financier des
chemins de fer signale que ces errements se poursuivent et que,
pour 1918 « l'amortissement industriel est tout à fait insuffisant, ne
dépassant ipas 2 p. 100 de l'ensemble des dépenses d'exploitation ».
La S. N. C. F. reconnaît d'ailleurs elle-même cette insuffisance et

l'exactitude des chiffres cités ci-dessus.
En effet, dans une correspondance du 13 octobre dernier, adressée

à la sous-commission visée ci-dessus, son président s'exprime ainsi:
« Il résulte de ces chiffres que la majorité des dépenses de maté

riel moteur et roulant a été imputée, en 1913, au compte de reconsti
tution et que le compte d'exploitation n'a contribué, sous la forma
du deuxième élément de la dotation du fonds de renouvellement,
que pour le seizième environ au renouvellement normal du maté
riel qui aurait nécessité, en effet, une dépense de l'ordre de 25 mil
liards de francs. »
La S. N. C. F. reconnaît ainsi, à propos le ce seul poste de maté

riel roulant, qu'elle a soulagé son compte d'exploitation d'une charge
normale correspondant aux quinze seizièmes de 25 milliards, soit
environ 23,5 milliards pour 1918. Et, évidemment, elle les a pré
levés abusivement sur les crédits de reconstruction qui lui ont fourni
ainsi, à due concurrence, uns subvention camouflée.
Nous avons tenu à obtenir, pour les exercices 1919 et 1950. des

chiffres qui ne puissent également être contestés. Nous avons alors
demandé à M. l'inspecteur général des finances Ehrhardt, chef de la
mission de contrôle financier des chemins de fer, comme nous
l'avions demandé à ses prédécesseurs, de vouloir bien répondre par
écrit aux deux questions suivantes que nous avons voulues aussi
précises que possible .
Première question. — Quelles sont les charges effectivement

inscrites en dépense au compte d'exploitation, ayant pour objet
d'assurer le renouvellement normal des installations et du matériel ?
Voici la réponse (lettre du 4 janvier 1950) ; donnons simplement

le total, sans entrer dans le détail des divers postes:
Pour 1919, 17,1 milliards;
Pour 1950, 20, -i milliards.
Deuxième question. — Quel devrait être le montant correspon»

dant de ces dépenses, pour assurer la conservation (sans moderni
sation ni extension) des installations et du matériel ?
L'expert signale en réponse « qu'il n'est pas porté chaque année

dans le bilan S. N. C. F. la dépense et la valeur des immobilisations
supprimées, ce qui exclut toute possibilité de réévaluation correcte
du bilan. Il est donc possible d'avoir seulement une première
approximation... ».
Sous ces réserves, l'expert estime que le montant normal de l'an

nuité devrait être de 72 milliards.
(1) Le chiffre exact est: 29,999 milliards; pour la commodité de

l'exposé, nous arrondissons à 30 milliards.
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Le rapprochement de ces chiffres fait ressortir une insuffisance,
pour l'iià, de 51,9 milliards; pour 1950, de 51,6 milliards.
Soyons généreux et, pour tenir compte du fait que. comme le dit

le chef de la mission de contrôle financier, la présentation dei
comptes est incorrecte et permet seulement une première approxi
mation, arrondissons à 50 milliards.
Pour employer des termes simples, tout ceci veut dire que les

sommes que nous votons pour les investissements (équipement et
reconstruction) servent en réalité, pour la plus large part, à l'entre
tien pur et simple du réseau, c'est-à-dire à couvrir de façon occulte
des charges normales de l'exploitation, correspondant au maintien
en bon état de instrument de travail de la S. N. C. F.
Ces sommes ne servent ni à la reconstruction ni au développe

ment des installations. lClles sont ainsi à l'insu du public, — mais
avec l'assentiment du Gouvernement qui ne l'ignore point —, détour
nées frauduleusement de leur véritable affectation.
Quant à nous, nous n'en sommes point dupes, et si nous ne pou

vons porter remède de manière efficace à cette situation, du moins
l'opinion publique doit-elle savoir que t' argent de la reconstruction,
ces sommes qui, nous a-t-on dit, ne peuvent être réunies qu'en quan
tité insuJtlssaute pour relever les ruines de nos cités détruites, —
tes milliards sont par contre attribués généreusement par dizaines
à la S. N. C. F. pour combler les déficits de la plus mauvaise ges
tion de toutes les entreprises nationalisées. ,
Bien souvent, lorsqu'on cite à la tribune des faits précis relatifs à

la S.N.C.F., il se trouve des collègues ou des membres du Gouverne
ment, qui, de très 'bonne foi, doutent de leur exactitude, tellement ils
peuvent sembler exagérés.
C'est pourquoi il a paru utile à votre rapporteur de vous donner,

ior ce point, des informations précises en citant les sources, afin
qu'on ne puisse en contester ni l'exactitude ni l'authenticité.

Les risques de suréquipement.

Les investissements de la Société nationale des chemins de fer

français, qu'ils s'eltecluent au titre de la reconstruction ou bien au
titre de la modernisation, se présentent sous un aspect qui leur est
bien particulier: ils peuvent, s'ils ne sont pas prudemment conçus,
faire courir, dans celte entreprise plus que dans n'importe qu'elle
autre, des risques de suréquipement.

Si, en ce qui concerne l'Électricité, par exemple, il peut apparaître
regrettable d'investir des capitaux dans des usines qui ne seraient
pas immédiatement utilisées, ce n'est pas là un inconvénient majeur.
En elfet, la consommation de l'électricité croit de 10 p. 100 environ
par an, si bien que des investissements quelque peu exagérés ne
constituent tout au plus qu'une anticipation.
Mais pour la Société nationale des chemins de fer français, le pro

blème se présente sous un tout autre aspect. En effet, cette entre
prise a à faire face à la concurrence chaque jour croissante des
!véhicules automobiles.
Il est certain que la guerre de 1939-1915 a fait accomplir aux

véhicules utilitaires des progrès considérables; les camions sont
susceptibles de transporter des charges de plus en plus lourdes, à
des ■ vitesses accrues, moyennant une consommation de carburant
réduite et ils enlèvent quotidiennement à la Société nationale des
chemins de 1er français une clientèle plus nombreuse. Il ne sert à
rien de s'en indigner. C'est la rançon du progrès. '
Quant aux transports de voyageurs, si nous examinons les trans

ports de une à quatre personnes à moyenne distance, nous devons-
noter que l'automobile a fait, là aussi, d'énormes progrès. La voilure
actuelle de 4 CV ren>; pratiquement les mêmes services qu'un véhi
cule de S CV d'avant la guerre, pour une consommation bien
moindre. Par sa construction en grande série, au moyen de machines
automatiques, son prix de revient a été abaissé et est susceptible de
J'être encore.
En ce qui concerne les transports collectifs de voyageurs, les cars

'comptent couramment un prix au kilomètre de l'ordre de 3 à
8,50 F, alors que la S. N. O. F. demande 4 F en troisième classe et
que son prix de revient est de 5 F. Enfin, tout permet de penser
que l'évolution technique (amélioration du rendement des moteurs
à explosion et perfectionnement des pneumatiques par l'emploi des
produits de synthèse) agira dans l« sens d'une réduction sensible
du prix de revient des transports routiers — alors que le chemin
de fer, tributaire de dépenses de personnel proportionnellement plus
considérables, de frais généraux plus élevés, ne bénéficiera pas de
pes progrès au même degré.
Dans ces conditions, il est prudent Ce considérer comme possible,

sinon probable, une baisse du trafic de la S. N. C. F. et c'est préci
sément l'hypothèse que fait la S. N. C. F. elle-même dans l'établis
sement de son projet de budget de 1950 qui table sur une diminu
tion de 5 p. 100 du trafic des grandes lignes. Le plan Monnet lui-
même n'a d'autres ambitions (voir rapport du commissariat au plan
de décembre 19i9, page 159) que d'assurer, en 1952-1953, un trafic
de même importance que celui de 1918.
Cela doit rendre prudent en matière d'investissement.
Mais il y a plus; c'est que devant le déficit énorme de la S. N.

C. F., le conseil d'administration de cette société et le ministre des
travaux publics ont envisagé de scinder en deux parties le réseau
ferré. Rappelons, à tilre d'aide-mémoire, l'évolution de la longueur
des lignes exploitées en France :
En 1830, 24.000 km ;
En 1900, après l'execulion du réseau Freycinet qui avait pour

ambilion de faire pénétrer le rail dans tous les chefs-lieux de dépar
tement et la plupart des chefs-lieux d'arrondissement, 36.000 km:
En 1938, 42.600 km;
Actuellement, 41.300 km.
Il est juste de noter cependant que sur les 41.300 km de lignes

exploitées à ce jour, 11.000 km sont ouverts uniquement au trafic
des marchandises. "

Personne ne conteste que si Ion avait à construire aujourd'hui ;«
réseau de la S. N. C. F., on ne construirait pas 'bon nombre Je ii»M
d'intérêt stratégique, voire électoral, qui ont été exécute eritrMji
et 19:>8 et on s'apercevrait même que la plus grande partie des te
du plan Freycinet s'avéreraient inutilcs.Tel est bien l'avis de la rljrn.
mission d'enquête sur le chemin de fer, nommée par arrêté du Situ
1918; son président, M. l'inspecteur général' Lemoine, s'eipriia
ainsi :

« Il semble donc que l'on doive envisager, en principe, aujnufti
et sous réserve d'un examen dans chaque cas, l'abandon des lias
du plan Freycinet. » 5"
C'est bien dans ce sens que s'engage la S. N. C. F. Dans sa séan«

du 7 décembre dernier, le conseil d'administration a, en effet, décidé
une « réforme de structure » dont voici les grandes lignes, extraies
du procès-verbal de la séance du conseil:

« A) Un réseau principal groupant environ 24.000 km de ligne!
partagées d'intérêt national;

« B) Un second réseau groupant les autres lignes maintenues t»
porairernent ou définitivement en service par décision du mimât
des travaux publics, après avis des organismes régionaux, tels que es
syndicats des départements ou groupements des chambres de a»
merce ;
X :< • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • T f

« Examen immédiat de la situation de toutes les lignes transi
tant quotidiennement moins de 200 voyageurs et de 70 tMiifedi
marchandises à distance entière, et décUion du ministre te to
vaux publics concernant le maintien où la suspension de l'es;!»
talion sur ces lignes jusqu'à la réunion des organismes
visés ci-dessus ».

ll résulte de ces décisions de principe que le chemin de 1er ei
menacé, dans un délai plus ou moins bref, de la fermeture 'ii-;
grande partie des 17.000 kilomètres de lignes du réseau secmfc
Votre rapporteur ne croit pas que ce soit dans ce sens que dose
être recherchées les plus grandes économies. Mais en tout mi
doit en être ainsi, il est bien évident qu'il faut non seulement n'a
culer aucun travail d'investissement sur les 17.000 kilomètre!.',
réseau secondaire tant que le sort de chaque ligne n'aura pas '<;!
l'objet d'une décision, mais qu'il faut non moins évidemment res
sidérer l'ensemble du problème pour les 24.000 kilomètres de te
qui subsisteront, car on ne peut penser raisonnablement que 1»
putation — ou même seulement la transformation des raftteto
d'exploitation — de près de la moitié du réseau n'ait pas de ri»
cussion sur l'autre moitié.

Prenons un exemple concret: l'état des opérations du plan*
modernisation et d'équipement décrit (page 168) toute une sis
d'opérations parmi lesquelles se trouve la suivante:
Dépôts et ateliers de Rennes (reconstruction):
Coût total prévu, 1.663 millions.
Travaux payés à fin 1919, 41G millions.
Travaux restant à faire, 1.247 millions.
Or, actuellement, à Rennes, les voyageurs et les marchai»

partent et .arrivent dans des conditions convenables et le ma®
de la région Ouest parait entretenu d'une manière satisfaisante; es
donc, à première vue, que les équipements ne sont pas telle».
insuffisants. Cpendant la Société nationale des chemins de fer fit
çais annonce son intention d'y dépenser plus d'un milliard; oni»
donc fondé à penser que ses vues sont peut-être démesurées,
sera-ce alors si, d'aventure, la réforme de structure conduit à fr®
au trafic quelques lignes qui ont cette gare comme point de C
tion, et comme centre de revision et d'entretien de leur
roulant ? ,...,
En résumé, la réforme de structure projetée est d'une aniF-

telle que c'est en particulier' tout le problème de l'achèvement de
reconstruction qui doit être repensé. Dépenser des milliards
tenir compte de cette -hypothèse; serait engager les deniers P™"
avec une incroyable légèreté, pour des travaux qui risquent, a r 1 '
achevés, de s'avérer sans grande utilité.

Ce que la Société nationale des chemins de fer français
coûte au pays.

Il ne semble pas inutile de situer ce que représentent «s?*?
dits de « reconstruction » dans l'effort financier total, réalisé -
des formes diverses (subventions, investissements, crnpruii'v^
en faveur de la Société nationale des chemins de fer franc'» r
le contribuable français. , dIî ■
Ainsi nos collègues prendront-ils mieux conscience de Jw

du mal qui mine cette société — mal qui s'aggrave d'année en v
née, el auquel — à part des discours — on n'a apporte J'l , (j
d'autre remède que dos pondions sans cesse plus Ipnrdw #
fiouls publies, c'est-à-dire en définitive, par la voie des m 0
des prêts, sur l'économie générale du pays. , mo
C'ed ainsi qu'en 19i9. en cinq lois successives, le ParlMMM *^

directement ou indirectement, à la disposition de la Société ^ ^
des chemins de fer français plus de 200 milliards, cependant ^ icf3
même, de son côté, s'efforçait de se procurer encore des rCst
supplémentaires pour plus de 50 milliards.
En voici d'ailleurs le décompte précis.:

Récapitulation des sommes que la Société nationale des ,
fer français a prélevées sur l'économie nationale en 19*'i
de ses recettes commerciales.

It — Concours financier de l'État.

1« Budget général. — Finances. Chapitres 01C, 017, .(fil j® g»
slitution de l'État 4 la Société nationale des chemins de .
fiais pour le payement de ses cliarges financières)., ï.m P"- •
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2° Budget général. — Travaux publics. — Chapitre 511. — Couver
ture du déflicit d'exploitation de la Société nationale des chemins
de fer français, 8.100 millions;
3° Loi du 5 juillet 1919. — Article 1er . — Subvention exception

nelle à la Société nationale des chemins de fer français, couverture
du déficit d'exploitation, 21.500 millions;
4° Budget des investissements. — Dépenses de reconstruction et de

modernisation (sur un total de 70,5 milliards, la Société nationale
des chemins de fer français en a détourné environ 30 pour l'entre
tien pur et simple de son matériel), 70.500 millions;
5° Loi du 8 mars 1919 sur les comptes spéciaux du Trésor. —

'Acomptes de reconstitution et prêt destiné à rembourser l'impex
(c'est-à-dire règlement par l'État du matériel importé par la Société
nationale des chemins de fer français), 11.600 millions;
jo Loi du 22 juillet 1949 sur les comptes spéciaux du Trésor

(art. 5). — Avances de trésorerie accordées par l'État à la Société
nationale des chemins de fer français, 93.700 millions.

Total, 207 milliards,

n. — Emprunts de la Société nationale des chemins de fer français.

1° Emprunt contracté près de banques suisses, 250 millions de
francs suisses, soit 20.300 millions;
2° Crédits à moyen terme consentis par les banques françaises sur

l'intervention du ministre des finances, 30 milliards;
3° Accroissement des bons et effets en circulation, 8 milliards.

Total, 58.300 millions.
Il apparaît d'ailleurs que certains de ces emprunts ont été con

tractés dans des conditions irrégulières sinon illégales — tel l'em
prunt de 30 milliards consenti par les banques, sur intervention du
ministre et avec la garantie du Trésor, garantie donnée en violation
flagrante de l'article 73 de la loi n° 40-2914 du 23 décembre 1946
selon lequel « aucune opération de crédit à court, à moyen ou long
ternie ne peut bénéficier de la garantie de l'État qu'en vertu d'une
loi ».

Comme personne n'a la naïveté de croire que la Société nationale
des chemins de fer français — dont le déficit, quoique énorme, va
sans cesse grandissant — aura un jour la possibilité de rembour
ser ces emprunts, leur charge retombera une fois de plus sur le
contribuable. 11 est donc légitime d'en ajouter le montant aux cré
dits accordés par le Parlement. C'est donc un total de 205 milliards
que la Société nationale des chemins de fer français a réussi à reti
rer immédiatement ou à terme de l'économie du pays, rien que pour
l'exercice 1949.

Votre rapporteur n'oublie pas qu'en calculant de cette manière,
on ne manquera pas de lui reprocher d'ajouter, d'une façon peu
rationnelle, les dépenses d'investissement, dont une partie est utile,
et les sommes destinées à combler le déficit.

lîtTec tuons donc une ventilation et chiffrons. De l'aveu même des
documents officiels, on ne peut trouver des dépensés destinées aux
investissements que dans les 70.5 milliards et les 11,6 milliards visés
aux gs 4 et 5 du tableau 1 précédent. Et encore, de l'avis même des
experts ou foiilrOlcurs du gouvernement, sur les 70,5 milliards, il y
en a au moins 30 qui constituent, en fait, une subvention camouflée.
C'est donc au total , à peine 40.5 j- 11,6 = 51,1 milliards qui sont

réellement consacrés à des investissements, d'ailleurs plus ou moins
nécessaires.

Tout le reste. soit 2:15 milliards n'est donc qu'une « sucée abu
sive » 'sur l'économie nationale, destinée à permettre à cette société
de continuer à fonctionner sans avoir le moins du monde à se réfor
mer.

Inutile de souligner l'énormité de cette somme qui avoisine le
total des crédits affectés, en une année, à l'indemnisation des sinis
trés, et qui mieux employée, aurait permis par exemple la construc
tion de villas de quatre pièces pour plus de 100.000 jeunes ménages
français. .
Si nous en venons à l'exercice 1950 maintenant, bêlas! le déficit

ne sera pas moindre.
Tout d'abord, le projet de budget pour 1950. établi par la S.N.C.F.,

expose les chiffres suivants:
Recettes, 275,9 milliards; dépenses et charges, 360,1 milliards. —

Déficit, 8 S .2 milliards.
Cependant, dans son rapport de présentation du projet de budget,

le conseil d'administration -de la société prend bien soin d'émettre
des réserves quant à l'estimation des dépenses et signale que celles-ci
sont susceptibles d'augmenter par l'effet de la péréquation des retrai
tes ou d'un ajustement éventuel des salaires.
Or, c'est bien ce qui s'est produit; de sorte que ce déficit avoué

s'en trouve encore accru.

La S.N.C.F. se présente donc comme un industriel aux abois —
ce qui permet de craindre que demandant des crédits pour un but
déterminé, elle s'en serve comme — elle a fait l'an dernier — pour
parer au plus pressé, les affectant, une fois qu'ils seront dans son
coffre percé, à la couverture de n'importe quelle opération sous
l'emprise de la nécessité.
Il est évident, dans ces conditions, que- nous serions coupables si,

en ce qui concerne ce prétendu crédit de « reconstruction » qui nous
est demandé, nous ne recherchions pas de manière précise et minu
tieuse à quel programme de reconstruction vraie il correspond en
réalité, afin de déceler les fraudes possibles, mettant ainsi la S.N.C.F.,
qui n'est pas au-dessus des lois, dans la même obligation que le
sinistré privé de faire la démonstration du remploi effectif à la répa
ration de dommages „de guerre des crédits que nous pouvons lui
attribuer.

Et si nous y ajoutons le déficit camouflé, on voit que le déficit total
de la S.N.C.F. pour 1950 s'élève, au départ et minimum. à la somme
énorme d'environ 134 milliards.

Décomposition des travaux prévus.

La décomposition des travaux prévus au titre de la reconstruc
tion doit être recherchée, non pas dans le projet de loi en discus
sion, mais — pour les raisons que nous avons précédemment expo
sées — dans l'état B du projet de loi sur les investissements
productifs. Compte tenu de la dernière lettre rectificative du Gou
vernement, les chiffres sont les suivants:

Matériel roulant, 24.800 millions; mobilier et outillage, 510 mil
lions; installations fixes, 8.670 millions. — Total pour la reconstitu
tion, 34 milliards (1).
Pour obtenir une décomposition plus détaillée, en tenant compte

du fait que pour la Société nationale des chemins de fer français
la reconstruction et les investissements productifs font l'objet des
mêmes tableaux récapitulatifs, nous devons nous reporter aux
tableaux établis par le commissariat général du plan, dans son
rapport de décembre 1949, et nous ferons état plus loin des chiffres
de ce document.

Notons, dès maintenant, que la Société nationale des chemins de
fer français s'accorde avec le commissariat au plan pour estimer
qu'il faut « mettre à profit la reconstruction pour repenser la
conception même et les méthodes d'exploitation du chemin de fer »
(page 163 du rapport du commissariat au plan).
De son côté, M. l'inspecteur général Lemoine, président de la

commission d'enquête sur la Société nationale des chemins de fer
français, estime qu'il est nécessaire (page 30 de son rapport) pour
les travaux de la Société nationale des chemins de fer français
d'établir un programme triennal; en effet, dit-il, « si les pro
grammes antérieurs ont bien porté sur plusieurs années, ils ne
comportaient pas des dotations échelonnées sur les exercices corres
pondants. La présentation du budget annuel, prévue par la conven
tion de 1937, est manifestement une mesure qui n'est pas adaptée
aux circonstances actuelles et on ne saurait trop insister sur la
nécessité absolue d'établir, pour une durée de plusieurs années
s'étendant au moins sur trois exercices, un programme précis et
chiffré accompagné d'un échéancier ».
Dans le rapport établi au nom de la commission des finances de

l'Assemblée nationale, le distingué rapporteur général, M. Charles
Barangé, adhère lui-même à cette i dé 3 et signale — tout en regret
tant — « qu'il est malaisé de définir avec vigueur les bases de
programme de reconstitution — reconstruction et équipement —>
qui est actuellement poursuivi par la Société nationale des chemins
de fer français » que « étant donnée l'incertitude qui affecte le coût
total d'un programme de reconstitution dont il est. ainsi qu'il a été
montré, difficile de définir les bases, il n'est pas possible d'indiquer
avec rigueur l'ordre de grandeur du pourcentage des travaux eiïec-
tués h ce jour ».
Pour parler en termes clairs, il semble bien que cela veuille dire

que le rapporteur général lui-même ne sait pas exactement oit va
l'argent.
C'est sans doute la raison pour laquelle, dans son rapport, le

rapporteur général signale qu'il a formulé, au cours de 1" examen en
commission du présent projet de lui, une proposition tendant à
réduire le montant des crédits destinés à la Soriété nationale des
chemins de fer français (page 27 du rapport n° 9115!.
En somme, tout le monde est d'accord sur le fait qu'il faut repen

ser le problème; la Société nationale des chemins de fer fiançais
elle-même propose une réforme de structure fondamentale; le pré
sident de la commission d'enquêle nous dit qu'il faudrait un pro
gramme ; le rapporteur général de l'Assemblée est du même avis
et reconnaît qu'il est impossible d'en déclarer un dans les proposi
tions qui lui sont soumises.
Dès lors, il semble que si l'on ne veut pas engager le pays plus

avant dans une situation aventureuse, qui se traduit par des'dépen-
ses énormes, dont notre éminent collègue, de l'Assemblée nationale
déclare lui-même qu'il est « difficile de définir les bases », la mesure
la plus sage consiste à exiger enfin de la Société nationale des
chmins de fer français un programme de réformes de structure,
celui précisément dont parle son conseil d'administration.
Malheureusement, ce dernier semble bien se contenter d'un par

ler. En tout cas, en atendant, il convient de se limiter le plus pos
sible à des mesures conservatoires qui ne sont pas susceptibles d'en
gager l'avenir, — ce qui doit avoir pour conséquence de ne pas
refuser par principe, certes, les crédits demandés sous l'étiquette
« reconstruction » ou « investissements », mais de se montrer pru
dent dans leur attribution.

Crédits destinés aux installations fixes.

Le montant des dépenses prévues pour les installations fixes est,
comme on l'a vu, de 8.670 millions. Il s'agit notamment de l'achè
vement de la reconstruction des ponts et ouvrages d'art dont cer
tains ont été seulement rétablis de façon provisoire, situation oui
ne saurait évidemment durer trop longtemps, sans entraîner des
risques sérieux pour la sécurité des transports.
Mais ceci étant admis, il ne saurait être question d'en prendre

prétexte pour nous entraîner à des dépenses hors de proportion avec
le but poursuivi. Si nous nous reportons, en effet, à l'estimation des
défenses qui restent à faire au titre des ouvrages d'art à recons
truire, ces derniers ne se montent plus, au 1 er" janvier 1950, qu'à
5.6i1 millions — et encore, dans la liste qui est fournie à la page it>5
du rapport du commissariat général au plan, se trouvent un certain
nombre de travaux à effectuer sur des petites lignes, dont il est per
mis de se demander si certaines ne font pas partie du réseau secon
daire, dont la fermeture est envisagée.

(1) Sur ces 34 milliards, 30 seulement figurent dans le présent
projet, 4 étant compris dans les 32 milliards, 5 qui seront demandés
dans le projet de loi sur les investissements.
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Quoi qu'il en soit, le total des dépenses restant à faire au titre des
ouvrages (l'art — donc de la sécurité — est très sensiblement infé
rieur au montant du crédit demandé.

Crédits demandés pour le mobilier et l'outillage.

Les crédits demandés, soit 510 millions, ne représentant qu'une
fraction relativement minime du total; cependant, là aussi, des éco
nomies peuvent être faites. Une partie de ces crédits est en eifet
destinée à l'équipement des ateliers d'entretien du matériel roulant.
Or. il est démontré que les prix de revient de la S. N. C. F., aussi
bien pour l'entretien des wagons que pour celui des locomotives,
pont supérieurs à ceux de l'industrie privée.
Dans ces conditions, il n'est pas douteux que la S. N. C. F. devrait

s'engager dans la voie d'une concentration et d'une réduction pro
gressive de ses ateliers. Celte mesure apparaît d'autant plus néces
saire, qu'avec la fermeture du réseau secondaire, les travaux des
ailiers vont se trouver réduits. Il ne saurait donc être question de
les rééquiper.

Crédits demandés pour le matériel roulant.

La plus grosse partie du crédit, soit 21.820 millions, est demandée
pour te matériel roulant.
Au cours de son audition par la commission, M. le ministre des

travaux publics nous a déclaré que la plus grande partie de cette
somme, soit 21.120 millions, était destinée à faire face à des paye
ments exigibles en 1950, à savoir:
Locomotives à vapeur, 1.G03 millions; locomotives électriques,

3 511 millions; locomotives Diesel, 1.5"! millions; autorails, 2.094
millions; locotrac leurs, 203 millions; voitures, 2.900 millions; wa
gons, 12.027 millions; mobilier et outillage, 463 millions. — Total,
21.120 millions.

Ces explications du ministre ne constituent pas, comme nous
allons le voir, une justification suffisante. Il n'est d'ailleurs pas con
cevable que, dans la proportion de 21.120 millions sur 21.820 millions,
Je Parlement soit ainsi mis devant le fait accompli.
Si cela était exact, la responsabilité de la S. N. C. F. serait grande,

Car il ne faut pas oublier que la ligne directrice de toute la législa
tion financière de ces dernières années a été précisément d'empê
cher, d'une manière de plus en plus stricte, que le Parlement ne soit
mis, en matière de dépenses, devant le fait accompli, et obligé d'ac
corder par force des crédits pour liquider des dépenses relatives à
des opérations sur la nature et l'importance desquelles il ne se serait
pas préalablement prononcé.
Il n'est d'ailleurs pas inutile de rappeler à ce sujet qu'outre ces

dispositions récentes, une loi du 10 août 1922, relative aux dépenses
publiques, stipule « qu'il est interdit, à peine de forfaiture, aux mi
nistres et à tous les autres fonctionnaires publics, de prendre sciem
ment et en violation des formalités prescrites par la présente loi, des
mesures ayant pour objet d'engager des dépenses dépassant les cré
dits ouverts ou qui ne résulteraient pas de l'application des lois ».
Est-ce que c'est parce que la Société nationale des chemins de fer

français échappe à peu près totalement, en ce qui concerne "la
gestion de ses fonds, au contrôle parlementaire que lui seraient
permises des opérations qui sont aussi sévèrement réprimées pour
les administrations publiques — d'ailleurs infiniment mieux gérées
.qu'elle ?
Pourrait-elle ainsi, — si elle déclarait s'être engagée avant tout

vote du budget, à effectuer à des titres divers des dépenses de
400 milliards par exemple, — imposer au Parlement, c'est-à-dire au
pays désarmé, la liquidation, sans discussion possible, de ses enga
gements ?
On voit qu'une telle situation passerait les limites de la raison.
11 faudra d'ailleurs, s'il peut subsister une ambiguïté quelconque

à ce sujet, y mettre bon ordre.
Nous trouverons la possibilité de le préciser sans équivoque dans

la loi des voies et moyens.
Mais heureusement, — ou malheureusement, selon le point de vue

auquel on se place —, dans le cas présent il n'en est rien. Car de tels
engagements. — concernant par exemple le remplacement de wagons
—, la Société nationale des chemins de fer français peut librement
les prendre dans le cadre de son budget d'exploitation, lorsqu'il s'agit
d'un simple renouvellement de matériel usé en service normal.
Seulement, dans le cas présent, à la faveur du fractionnement en

plusieurs lois des demandes de crédits relatifs à cette société la
Société nationale des chemins de fer français, pour justifier le chiffre
demandé, fait une fausse imputation de dépenses, et présente, dans
le budget de la reconstruction, des dépenses obligatoires de rempla
cements de wagons dont seul son budget d'exploitation doit faire
régulièrement les trais.
D'ailleurs les documents officiels eux-mêmes démontrent que les

crédits demandés par la Société nationale des chemins de fer fran
çais pour la reconstruction de son matériel roulant ne servent pas
du tout à cet objet, et que le Parlement est trompé. C'est ainsi que
l'an dernier le Parlement, — malgré l'opposition du Conseil de la
République — a accordé 31 milliards de francs à cette société au
titre de la reconstitution de son parc de matériel roulant. Or les
statistiques officielles nous apprennent que la situation de ce parc,
qui aurait dû s'enrichir de plusieurs dizaines de millieai de voitures
a évolué au contraire dans le sens indiqué par les chiffres suivants:
Effectif des locomotives (à vapeur et électriques); moyenne de

1018, 9.719; en février 1950, 8.931;
Effectif des wagons: moyenne1 de 1918, 323.000: en février 1950,

291.000.

On voit donc. que le pare, non seulement ne s'est bas augmenté
du matériel qui aurait du être acheté avec les 31 milliards deman
dés, majs même qu'il a diminué de quelque 30.000 wagons.

Ces chiffres confirment donc la réalité du scandale permaner.t
que votre rapporteur a plusieurs fois signalé:

1° La Société nationale des chemins de fer français, avec l'acr^i
tacite du Gouvernement, trompe le Parlement et le pays en demi
dant des crédits faussement présentés comme étaint destinéj à l'i
reconstructiion de son matériel roulant;
2° Ces crédits de reconstruction servent donc en réalité ) te®

autre chose; ils tombent en réalité dans la masse du budget fa
plnitation et ils constituent de ce fait une subvention carnoLiilée-
3° Néanmoins, en flépit de la multiplicité des subventions, avouai

ou occultes, réparties dans les coins les plus divers du bud'jdli
Société nationale des chemins de fer français non seulement' ne
reconstruit plus, uais même n'entretient plus son parc iiuisqaii
diminue.

Elle décore sa propre substance, qui est un capital mtioml

Et l'on se demande, comment le nouveau président du cow]
d'administraliiin db' la Société, rnis à la tête de cet organisme
assainir — du moins nous l'a-t-on déclaré — sa gestion [iiiancièif,
peut admettre d.*s opérations aussi malsaines, alors que ses loti-
tions anciennes de directeur au ministère des finances ïisscnUl
lui interdire, plus qu'à tout autre, de se prêter le moins du motii
vis-à-vis du Parlement à ce que votre rapporteur est bien teri
d'appeler une supercherie.
La prolongation d'une pareille situation ne saurait en aucune f,in

se poursuivre.
Aussi proposons-nous, à l'occasion de l'examen de la loi le

m Voies et moyens » — si notre suggestion est retenue parla®
mission des finances — des mesures astreignant la S. K. C.f.l
présenter une comptabilité claire et honnête, et meltant défnit»
ment fin à cette tromperie — en même temps que des disposiii: -;
qui permettront de mettre directement en cause aclmistraleui; i
directeurs qui s'en seront faits les complices.
Mais en ce qui concerne le présent projet, nous retenon', ces

conséquence de ce qui précède, qu'une réduction massive iu ri
peut être effectuée.
D'ailleurs, il ne saurait en résulter aucun dommage pour le lui;

comme le montre celte constatation supplémentaire, i savoir que li
moyenne journalière des wagons chargés, qui était de 3S.«S0*«w
en 1918, est tombée à 32.S20 wagons — soit près de 2.000 tornesii
moins — dans le deuxième semestre de 1919, et encore plus toi
depuis le début de l'année 19i0.

En conclusion, nous déclarons que nous rejoignons complèlcrneri
— en ce qui concerne le fond de la même question — le di^tinsi
rapporteur général de l'Assemblée naticna'e et l'Assemblée nationale
elle-même, qui a tenu à effectuer sur la S N C F une rédutii»
indicative de crédits. '

M. Barangé, à la page 29 de son rapport, conclut: n Au point ^
en est parvenue la reconstitution du réseau ferré, on peut dire nt
l'essentiel a été fait. Certes, de grandes tâches resteraient à a®'
plir pour parvenir au stade final indiqué au programme. Mai; <
ce domaine,_ les objeclifs techniques ne sont pas les seuls que os
retenir le législateur. Depuis deux décades se pose le problème K
la coordination du rail et de la roule. Ne pas tenir compte <M
évolution qui s'affirme tous les jours d'une manière plus évidtrt
lorsquil s'agit de travaux engageant l'État pour des sommes «s-
durables, constituerait une faute extrêmement grave. Il faut»
Gouvernement, aussi bien que le Parlement, aient sur le point®
doctrine neU.e et ferme ».

Quant à l'Assemblée nationale, elle a opéri une réduction M'
calive d'un million pour protester contre le fait, souligné w '/
rapporteur général lui-même, que la destination des crédits n'était
pas claire et que, par conséquent, leur utilité ne pouvait être appré
ciée.

Nous avons quant à nous pu éclaicir la question; c'est pourQUdl
à la mesure platonique adoptée par l'Assemblée nationale, jus!'
dans son principe, mais sans portée dans les faits, nous avorii
substitué une mesure plus opérante, et qui s'impose d'autant pi®
que nous ne saurions entretenir plus longtemps, par des înesurfï
financières injustifiées, des fraudes, des abus des anomalies vaine
ment dénoncés depuis des années — tandis que dans le même Mf
et dans le même projet, les efforts destinés à l'accomplissement «
lun des devoirs nationaux les plus sacrés, « la reconstruction a®
loyer aux sinistrés », ne peuvent — faute d'argent, dit-on - ®
accentués.

Votre commission des finances, qui lors du vote de la
maxima, consciente déjà de l'importance de ces abus, avait, e" i,
qui concerne la Société nationale des chemins de fer fraM»>
effectué implicitement dans le budget de la reconstruction un a»
tement de 11 milliards, sans rien sacrifier des travaux relatifs a
sécurité, eût voulu pouvoir consacrer celte somme en en 'ier
sinistrés.

Malheureusement, les conditions dans lequelles les tranches stf
cessives de crédits ont déjà été débloquées — malgré les/OHM
fions du Conseil de la république — ne laissent plus desorrni
disponible sur le crédit de 30 milliards qu'une somme de 6 miHi

C'est donc cette somme-là que par 15 voix contre 10,
proposition de votre rapporteur, votre commission des finances
vous propose d'affecter aux sinistrés. JAMW est
Cette mesure d'ordre financier — dont l'analyse détail» j

fournie à propos de l'examen de l'article 1er du rTOJf,„7"Pfini-
nécessairement et en conformité avec l'opinion du rapporttur t
ral de l'Assemblée nationale, être complétée: . (t
1° Nous devons exiger avant toute chose, du Gouvernent

de la Société nationale des chemins de fer français fiu -
définies, dans le plus bref délai — disons dans un délai oe
mois — les grandes lignes de la « réforme de structure » Prew
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par le conseil d'administration de la Société nationale des chemins
de fer français lui-même, par tous les enquêteurs et dont la nécessité
n'est contestée par personne ;
2° La doctrine relative à l'achèvement de la reconstruction, dans

la mesure où cela s'impose encore — doctrine réclamée par le rap
porteur général de l'Assemblée nationale — découlera d'elle-même
du plan de réforme de structure, et un plan cliiXIré des dépenses qui
doivent encore être engagées devra être établi et nous être commu
niqué;
3° Enfin, pour permettre un contrôle parlementaire efficace —

chose qui n'a pu être réalisée jusqu'ici —. nous demandons que dans
un délai de trois mois soit communiqué aux Assemblées un état
détaillé comportant le programme d'emploi des crédits accordés à la
S.N.C.F. cette année à des titres divers, en ce qui concerne: les
installations fixes, le mobilier et l'outillage, lcmatériel roulant.
Cet état devra comprendre la liste complète des opérations prévues

d'un montant unitaire supérieur à 100 millions, les opérations
d'importance inférieure à ce chiffre étant bloquées.

EXAMEN DES ARTICLES

TITRE Ier. — Autorisations de dépenses.

Article 1er.

Crédits ouverts pour le payement en 5950 des dépenses afférentes
à la réparation des dommages causés par la guerre.

Texte proposé par le Gouvernement:
Conformément aux dispositions de l'article 4 de la loi de finances

pour l'exercice 1950, il est ouvert aux ministres pour le payement
en 1950 des indemnités et des travaux afférents à la réparation des
dommages causés par la guerre, des crédits s'élevant a la somme
totale de 3?9 milliards de francs et répartis conformément à l'état A
annexé à la présente loi.
Il pourra être procédé en cours d'exercice, par décret contresigné

du ministre de la reconstruction et de l'urbanisme et du ministre
des finances, à des virements de crédits entre les chapitres 8500:
« Versement à la caisse autonome de la reconstruction » et 8510:
« Mobilisation des titres à trois ans émis par la caisse autonome de
la reconstruction ».

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Conformément aux dispositions de l'article 4 de la loi de finances

pour l'exercice 1950, il est ouvert aux ministres pour le payement
en 1050 des indemnités et des travaux allérenls à la réparation des
dommages causés par la guerre, des crédits s'élevant a la somme
totale de 328.999 millions de francs et répartis conformément à
l'élat A annexé à la présente loi.

Il pourra êlre procédé en cours d'exercice, par décret contresigné
du ministre de la reconstruction et de l'urbanisme et du ministre

«tes finances, après avis préalable et conforme des commissions des
finances et de la reconstruction et des dommages de guerre de
l'Assemblée nationale et avis des commissions des finances et de

la reconstruction et des dommages de guerre du Conseil de la
République, à des virements de crédits entre les chapitres 8500: « Ver
sement à la .caisse autonome de la reconstruction » et 8510: « Mobi
lisation des titres à trois ans émis par la caisse autonome de la
reconstruction ».

. Texte proposé par votre commission:
Conformément aux dispositions de l'article 4 de la loi de finances

pour l'exercice 1950, il est ouvert aux ministres pour le payement
en 1900 des indemnités et des travaux afférents à la réparation des
dommages causés par la guerre, des crédits s'élevant a la somme
totale de 329 milliards de francs et répartis conformément à l'état A
annexé à la présente loi.

11 pourra être procédé en cours d'exercice, par décret contresigné
du ministre de la reconstruction et de l'urbanisme et du ministre

des. finances, après avis préalable et conforme des commissions des
finances et de fi reconstruction et des dommages de guerre du
Conseil de la République: 1° à des virements de crédits entre les
chapitres 8500: « Versement à la caisse autonome delà reconstruc
tion » et 8510: « Mobilisation des litres à trois ans émis par la
caisse autonome de la reconstruction »; 2« à des virements de
crédits du chapitre 8530: « Reconstruction du réseau de la Société
nationale des chemins de fer français » au chapitre 8500: « Verse
ment à la caisse autonome de reconstruction » dans la limite d'un

crédit de 6 milliards qui est et demeure bloqué sur le chapitre 8530
susvisé. Ces virements ne pourront venir en majoration que des
seules autorisations de payement prévues au paragraphe 1er de
l'état B annexé à la présente loi.
Exposé des motifs. — Cet article et l'état A qui y est annexé

(cf. page 74) présentent la répartition, par chapitres, du crédit global
de 329 milliards de francs ouvert par l'article 4 tle la loi de finances.
L'Assemblée nationale, sur proposition de sa commission des

finances, a opéré une réduction indicative d'un million de francs,
sur les crédits afférents à la reconstitution de la Société nationale
des chemins de fer français afin d'obtenir du Gouvernement qu'il
précise les limites du programme de cette reconstitution.

■ l'ar "ailleurs, en ce qui concerne les opérations ce la Caisse auto
nome de la reconstruction, il est proposé, dans l'état A, (le répartir
les 257 milliards qui y sont affectés par l'article 4 de la loi de finances
à raison de :
251 milliards, pour le financement des programmes prioritaires

réglés en numéraire (chapitre 8000) ;
6 milliards, pour la mobilisation des titres émis en application des

articles 9, 9 bis et 10 de la loi du 31 décembre 1918 (chapitre 8510).

Or, en raison du montant considérable des réquisitions émises
par le M.R. U. dans les derniers jours du mois de décembre 1949, le
montant des titres émis — soit 35.600 millions de francs (1) —
dépasse sensiblement les prévisions laites par le Gouvernement au
moment du dépôt des lois budgétaires, de sorte que le crédit demandé
pour la couverture des dépenses de mobilisation risque d'être très
insuffisant.

Toutefois — plutôt que- de proposer, dès h présent, une nouvelle
répartition du crédit global de 257 milliards ouvert par la loi ce
finances — le Gouvernement croit préférable de recourir, en cours
d'exercice, A une possibilité de virement entre ces deux chapitres
afin d'allouer à celui concernant la mobilisation des titres (chapitre
8510) un complément de dotation limité au strict nécessaire.
Il convient en effet de ne toucher au crédit de 251 milliards affecté

aux payements en numéraire qu'en cas d'absolue nécessité. Au
surplus, la possibilité Ce virement pourrait également jouer en sens
inverse, de sorte que si un nombre important de porteurs de titres
renonçait, cette arnée, à en demander la mobilisation, les économies
faites sur le crédit de G milliards pourraient êlre affectées aux paye
ments en numéraire. La nouvelle disposition traduirait ainsi exacte
ment, sur le plan budgétaire, l'interdépendance de fait qui existe
entre les deux catégories de crédits ouverts en faveur des sinistrés.
Dans le projet gouvernemental, il était prévu que l'aju-lement des

dotations pourrait être effectué par simple décret; mais l'Assemblée
nationale, suivant les suggestions de sa commission des finances,
a subordonné l'usage de celle faculté à l'avis des commissions parle
mentaires compétentes.
Commentaires. — Pour les raisons qui ont déjà été indiquées au

cours de l'exposé général (cf. page 00), votre commission des finances
a cru devoir d'une part, bloquer 6 milliards sur les crédits afférents à
la reconstitution de la Société nationale des cliemins de fer français,
et d'autre part, donner au Gouvernement la possibilité d'utiliser ces
crédits pour accroître les dotations relatives à l'indemnisation des
sinistrés.

Article 2.

Autorisations de programme et de payement accordées au ministre
de la reconstruction et de l'urbanisme au titre des dépenses mises
à la charge de la caisse autonome de la reconstruction.

Texte proposé par le Gouvernement:
Il est accordé au ministre de la reconstruction et de l'urbanisme,

pour 1950, au titre des dépenses mises à la charge de la caisse
autonome de la reconstruction des autorisations de programme
s'élevant à 321 milliards 914 millions de francs et des autorisations
de payement d'un montant total de 251 milliards de francs, réparties
conformément l l'état B annexé à la présente loi. Celle répar
tition pourra être modifiée en cours d'exercice par décrets contre
signés par le ministre de la reconstruction et de l'urbanisme et le
ministre des finances.

Les dépenses visées au paragraphe 2 de l'état B annexé à la pré-
senle loi seront imputées à un compte d'affeclalion spéciale qui sera
crédité des provisions et des remboursements de la caisse autonome
de la reconstruction.

Texte volé par l'Assemblée nationale:
Il est accordé au ministre de la reconstruction et de l'urbanisme,

pour 1950, au titre des dépenses mises à la charge de la caisse
autonome de la reconsti urction des autorisations de programme
s'élevant à 310 milliards 215 millions de francs et des autorisations
de pavement d'un montant total de 251 milliards de francs, réparties
conformément à l'état B annexé à la présente loi. Cette répar
tition pourra être modifiée en cours d'exercice par décrets contre
signés par le ministre de la reconstruction et de l'urbanisme et te
ministre des finances, après avis préalable et conforme des commis
sions des finances et de la reconstruction et des dommages de guerre
à l'Assemblée nationale et avis des commissions des finances et de
la reconstruction et des dommages de guerre du Conseil de la Répu
blique. Toutefois, les crédits prévus au titre des indemnités pour
reconstitution des meubles d'usage courant ou familial ne pourront
qu'être majorés, mais en aucun cas diminués.
2e alinéa: conforme.

Texte proposé par votre commission : conforme.
Exposé des motifs et commentaires. — Cet article et l'état B qui y

est annexé fixent la répartition des autorisations de programme
et des crédits de payement afférents aux dépenses mises à la charge
de la caisse autonome de la reconstruction.

Cet article donne également au Gouvernement la possibilité de
modifier, par décrets, la répartition de ces dotations en cours d'exer
cice. Toutefois l'Assemblée nationale a assorti cette faru I le de deux

réserves qui existaient déjà dans la loi du 8 avril 1949 (exercice
1949) :
..D'une part. l'avis des commissions parlementaires compétentes;
D'autre part, l'impossibilité de réduire les crédits affectés à la

réparation des dommages mobiliers.
11 est signalé que l'Assemblée nationale, suivant les propositions

de sa commission des finances, a établi, dans l'état li, une ventila
tion des crédits différente de celle qui était proposée par le Gouver
nement: elle a, en effet, augmenté les dotations relatives aux dom
mages mobiliers en diminuant corrélativement celles affectés à la
réparation d'autres dommages.
A ce sujet, un long débat s'est instauré,. en séance publique, sur

le point de savoir si, cons litu t ionnei lenent et réglementairement,
l'Assemblée avait la possibilité de procéder à une telle modification.
Finalement, après notamment les interventions, en sens opposé,

(1) Ce montant se répartit comme suit: article 9, 7.500 millions;
article 9 bis, 7.100 millions; article 10, 21 milliards.
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du secrelaire d'État aux finances et aux affaires économiques et du
rapporteur général de la commission des finances (cf. débals, Assem-
vblée nationale, 2e séance du 28 mars 1050, pages 2501 à 2504) il a
été admis que la répartition figurant à l'c ta t B constituait, non
la répartition d'un crédit global entre « plusieurs chapitres », mais
seulement la ventilation du crédit d'un « seul et même chapitre ».
Or, comme aucune disposition n'interdit les virements à l'intérieur
d'un même chapitre, l'Assemblée nationale, par la voix de son
rapporteur général, a considéré que les articles 17 de la constitution
ou 48 du règlement, que le Gouvernement prétendait opposer à
l'aménagement envisagé, n'étaient pas recevables dans le cas de
l'espèce.
Voire commission des finances s'associe pleinement h l'augmen

tation des dotations afférentes aux indemnités mobilières et vous
propose d'adopter, sans modilication, le présent article.

Article 3.

ftaicraliors des crétins des autorisations de payement et des autori
sations de programme afférents aux dépenses mises d la charge
de la caisse autonome de la reconstruction.

Texte proposé par le Gouvernement.
Te crédit ouvert au ministre des finances pour la réalisation du ver

sement prévu eu faveur de la caisse autonome de la reconstruction
par l'état A annexé à la présente loi, ainsi que les autorisations de
payement de l'état B. afférentes aux indemnités de reconstitution et
d'éviction seront majorés:
1° 1m montant des émissions de titres autorisées par les articles

40, 41 et 4:1 de la loi des finances pour l'exercice lOO;
2° lui produits des emprunts émis par les groupements de sinis

trés, dans la mesure où ce produits ne provient pas de la reprise des
titres de l'emprunt libératoire du prélèvement exceptionnel de lutte
contre l'inflation ;

> o° lui moulant des indemnités affectées au remboursement des

- dépenses payées pendant l'exercice 19.~0 ou les exercices antérieurs,
• u litre des divers travaux, constructions, acquisitions ou avances
yisés 'i l'état II annexé à la présente loi;
4» Du montant des titres émis, en exécution de l'article 5 ci-après,

Sour l'application do la loi du 20 août 1918 relative à l'indemnité'éviction.

Dans la mesure où les majorations des autorisations de payement

f revues ci-des-us concern peroontadesedé lpeenseson'ayant pas encore faietobjet d'autorisations de programme, les autorisations de programme
de l'état li annexé à la présente loi seront affectées de la même
majoration que les autorisations de pavement. Êtes pourront être
affectées d'une majoration supérieure, au plus égale au double, dans
le cas visé à l'alinéa 2e; il en sera de même -lans le cas visé à
l'alinéa 3*, lorsque les fonds d'emprunts des groupements de sinis-
.très recevront l'utilisation prévue à l'alinéa c de l'article 9 ci-après..
Le rattachement des majorations des autorisations de programme

ei- de pavement aux lignes intéressés de l'état li sera effectué par
arrêté du ministre de la reconstruction et de l'urbanisme et du
ministre des finances.

Texte volé par l'Assemblée nationale: conforme.
4« Du montant des titres émis, en exécution de l'article 5 ci-après,

pour l'application de la loi n° 48-1313 du 26 août 1948 relative à l'indemnité d'éviction.-emnilë d'éviclion. "

Dans la mesure où les majorations des autorisations de pavement

Frevues ci-des-us concernerront des dépenseson'ayantspas ernocore faitObjet d'autorisations de programme, les autorisations de programme
de l'état B annexé à la présente loi seront affectées de la même
majoration que les autorisations de payement. Êtes pourront être
affectées d'une majoration supérieure, au plus égale au double, dans
le cas visé à l'alinéa 1°; il en sera de même dans le cas visé à l'ali
néa 2°, lorsque les fonds d'emprunts des groupements de sinistrés
recevront l'utilisation prévue à l'alinéa c de l'article 9 ci-après.
La suite conforme.

Texte proposé par votre commission: conforme.
Tîx'posj des motifs et commentaires. — Le présent article, groupant

tes dispositions éparses dans différents articles de lois de finances
Ses exercices antérieurs, autorise pour '950, certaines majorations
de crédits et autorisations de payement ou de programme prévus
aux états A et B annexés respectivement aux articles 1er et 2 qui
précèdent.
En effet, comme précédemment, les sinistrés pourront recevoir

certains règlements en sus des dotations budgétaires. Les princi
pales majonuuniî (toot cei!es-oi devront être affectées en consé
quence correspondent :

Au montant de l'émission des titres à trois, six et neuf ans qui,
en application de l'article 50 de la loi de finances, peuvent être
délivrés aux sinistrés non prioritaires qui ont entrepris, en 1919, des
reconstitulions dans les conditions prévues par l'article 10 de la loi
fn 31 décembre 19 13. et doivent les poursuivre cette année;
Au montant, dans la limite de 50 milliards, de l'émission de litres

nouveaux titres prévus par l'article il de la loi de finances en rem
placement des anciens titres à trois, six et neuf ans;
Au montant, dans la limite de 20 milliards, de l'émission de titres

prévus par l'article 12 de la loi de finances pour permettre le paye
ment d'indemnité de dommages de guerre afférentes aux éléments
d'exploitation agricole;
Au produit de la part disponible des emprunts des groupements

de sinistrés. La fraction non encore consommée de cette part au
Bt décembre 1959. utilisable par conséquent en 1950, peut être éva
luée h 15 milliards en chiffres ronds; ce montant sera augmenté
des sommes produites par les nouveaux emprunts émis en 1950.
Votre commission des finances vous propose d'adopter cet article

«ans modification.

Article 3 bis.

Remise en nantissement des titres émis en 19S9 en mlktim
des articles 9 et 9 bis de la loi no 48-1973 du 31 décembre 1»,

Texte proposé par le Gouvernement: néant.
Texte voté par l'Assemblée nationale:

Nonobstant toutes dispositions contraires, les titres émis en appli
cation de l'article 9 et de l'article 9 bis de la loi n» 48-1973 ru 31 di
cemhre 1918 et non cédés par les sinistrés, pourront être donnés n
nantissement, sans que la faculté de mobilisation auprès du wj»
national, prévue par l'article 11 de la même loi, soit supprimée.

Texte proposé p ;ar votre commission: conforme.
Exposé des motifs et commentaires. — Les articles 9 et 9 bis d«

la loi n° 48-1973 du 31 décembre 1918 concernaient l'indemnisai™
obligatoire par titres de certains dommages inscrits au Mosraonu
prioritaire de 1919: " s
Pour moitié (le solde étant payé en numéraire), en ce qui con

cerne les immeubles d'habitation appartenant â des personnes»
raies et les 'biens à usage industriel ou commercial (article 91 ■
Pour la totalité, en ce qui concerne les éléments d'e»**

agricole (article 9 bis). '
Les titres qui ont ainsi été remis aux sinistrés sont à échéance d

trois, six et neuf ans; ils peuvent être mobilisés sans frais aupiti
du Crédit na honal au bout de six mois, deux ans et quatre anse
s'ils font l'objet dune cession ou d'un nantissement dans les Ior-
mes du droit civil (article 11 de la loi du 31 décembre 1913).
Le mode d indemnisation a été profondément modifié par le ; ari-

cles aO a 42 de la loi de finances pour l'exercice 1950, aux km
desquels les sinistrés prioritaires doivent désormais obtenir le a»
ment de leurs indemnités en numéraire.
Aussi, pour atténuer dans toute la mesure du possible. la è

parité de situation ainsi créée entre les sinistrés prioritaires ;«
qu r.s ont été indemnises en 1919 ou qu'ils le seront en 1950, le se

/? "T Qui re l'adoption d'un amendement
par MM. Coudray, Schmitt, Gabelle et Triboulet et accepté pari
Gouvernement — prévoit que les titres émis en 1919 pourront dit
navant tire donnés en nantissement sans perdre pour autant,!#
faculté de mobilisation auprès du Crédit national. Ainsi les si»
très prioritaires de 1919 auront la possibilité de mobiliser Ita
titre-, pour leur totalité, au cours de l'année 1950.
Votre commission des finances ne peut que s'associer à une tell

artf'le6 >(^ vous propose, en conséquence, l'adoption de Ht
Article 3 ter.

Relèvement du plafond des indemnités de reconstitution
des biens meubles d'usage courant ou familial.

Texte proposé par le Gouvernement: néant.
Texte voté par l'Assemblée nationale:

Par modification à l'article 4 de la loi n» 46-2389 du 28 octobre®
«s ' au .quatrième alinéa (1°) de cet article sont P
te?i de -Oit.OOO i h jOO.itfJO F, ce chiffre étant majoré de 30p. 1M!*
enfant ou ascendant vivant au foyer et de 15 p. 100 pour toute MW
personne vivant habituellement au foyer, pour les sinistrés tâta
our les sinistrés partiels, ce plafond est réduit au quantum de dit
truction subie. Cependant res dispositions ne seront appliqué*
qu après te règlement forfaitaire total des sinistrés ou spolies m®'
tiers au-dessus de 50 p. 100.

Texte proposé par votre commission: conforme.
Exposé des motifs et commentaires. — L'article 4 de la loi *

J8 octobre 19.6 a llxé à 200.000 F le plafond des indemnités*
lieres payables immédiatement. Le présent article a pour objet #
porter ce plafond à 500. 000 F sous la double réserve, d'une part, S

i' c ion ce plafond à l'égard des sinistrés partiels et dauW
part, de 1 ajournement de son application j'usqu'au règlement forfJr
VAIJ 0 sinistrés mobiliers au-dessus de 50 p. 100.

r^vni^ '™!,SSi°? des finances, ainsi qu'il a été indiqué M
If général (cf. page 4), s'associe plei qnuemen at 1 ces disfositi®1
et vous en propose 1'adoption.

Article 4.

Imputation des dépenses afférentes à la revision
du recensement des dommages de guerre.

Texte proposé par le Gouvernement:
iî^it!liniistre , l a ,recons t ,'uction et de l'urbanisme est autorisé '

ns<. a li.mite *de. millions de francs en autorisationsJJ
rrfograT" ^ millions de francs en autorisations <je W

i deP enses afférentes à la révision du recensement des<«®J
sur les dotations inscrites à la ligne: « T'®"?

préliminaires à la reconstruction » du paragraphe 2 de ] état B **
nexe à la présente loi.

Texte voté par l'Assemblée nationale: conforme.
Texte proposé par votre commission: conforme.

« et commentaires. — L'article 4 de J» jîL^
nlsmrf h d autoris .é le ministre de la reconstruction et " '."L,
da 50 miu 3̂36.1, e, à ■P'y® 1' en im- dans Jà limite d ,un "Si tiS
de rpvM in ^ francs, les dépenses entraînées par les

îm d" "censément et des évaluations provisoires des
«t M n iVÎ! lllers.- Ces opérations sont actuellement très »»>>» 0
)(.V1 nouveau crédit de 30 millions permettra de les termiM
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Comme en 1919, ces dépenses seront imputées sur les dotations
de ta ligne: « Travaux préliminaires à la reconstruction » de IVHat B
annexé au présent projet de loi. ■ .•
Votre commission des finances vous propose d'adopter cet article

qui n'appelle aucune observation de sa part.

Article 5,

Autorisalion (rémission de tities pour le payement
de l'indemnité d'éviction.

Texte proposé par le Gouvernement:
Le ministre des finances est autorisé à émettre en 1950 des titres

pour l'application de la loi du 26 août 1948 relative à l'indemnité
d'éviction, dans la limite d'un maximum de 500 millions de francs.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Le ministre des finances est autorisé à émettre en 1950 des litres

pour l'application de la loi n° 48-1313 du 26 août 191S relative à
l'indemnité d'éviction; dans la limite d'un maximum de 500 millions
de francs.

Le sinistré agé de plus de 6" ans qui demande ?l bénéficier de celte
indemnité peut obtenir une rente viagère calculée sur 60 p. 100 de
l'indemnité de reconstitution, h la condition que celle indemnité
ne dépasse pas 5 millions de francs.

Texte proposé par votre commission: Conforme.
Exposé des motifs et commentaires. — En application de l'article 19

de la loi du 28 octobre 1916 sur les dommages de guerre, dont les
conditions d'application ont été fixées par la loi du 26 août 19i8,
l'indemnité d'éviction due au sinistré qui renonce à reconstruire
est réglée soit sous forme de rente viagère, soit par remise d'un
titre nominatif productif d'intérêt. .
Le montant du crédit destiné au versement du capital constitutif

des rentes viagères est fixé à 200 millions par l'état B annexé à l'arti
cle 2 du présent projet. Quant au montant des titres, il est fixé à
500 millions par le présent article.

J1 est précisé par ailleurs, que l'indemnité d'éviction, aux termes
de l'article 19 de la loi du 28 octobre 1946, est égale à 30 p. 100 de
l'indemnité de reconstitution évaluée à la date de la renonciation.

Toutefois, les sinistrés Agés de plus de 65 ans peuvent bénéficier
d'une rente viagère calculée sur 50 p. 100 de l'indemnité de recons-

' tilution à. laquelle ils pourraient prétendre, à la condition que celle
indemnité ne dépasse pas le plafond de 2 millions de francs.
Sur amendement de M. Coudray — accepté par le Gouvernement

•— l'Assemblée nationale a porté ce plafond de 2 millions à 5 mil
lions.

Votre. commission des finances vous propose d'adopter l'article 5
ainsi complété.

Article 6.

Règlement des indemnités de dépossession aux spoliés.

Texte proposé par le Gouvernement.
Les indemnités de dépossession aux spoliés instituées par

î'arlicle 3 de la loi n° 49-573 du 23 avril 1919 pourront être payées
en 1950 dans la limite d'un maximum de 1 milliard de francs selon
les modalités prévues à l'article 41 de la loi de finances pour l'exer
cice 1950. Ces payements seront rattachés, dans la forme prévue
•'à l'article 3 ci-dessus, au chapitre: « Indemnités de dépossession

■dues aux spoliés » ouvert pour mémoire à l'état A annexé à la
présente loi.

Texte voté par l'Assemblée nationale: conforme.

Texte proposé par votre commission: conforme.
Exposé des motifs et commentaires. — L'indemnité de déposses-

-Sion Instituée par l'article 3 de la loi m 49-573 du 23 avril 1949- en
faveur des victimes des spoliations commises par l'ennemi dans les
parties du territoire national annexées de fait ou soumises à un
régime spécial n'a pas donné lieu à payement en 1919, aucun crédit
n'ayant été ouvert a cet effet. Pour en amorcer le règlement en 1950,

.11 est: proposé d'utiliser le mode de payement par" titres prévu à
l'article 41 de la loi de finances en faveur des sinistrés qui désirent
effectuer des reconstitutions non prioritaires.
Ces payements donneront lieu à un rattachement pour ordre, dans

les formes prévues à l'article 3 ci-dessus, à un chapitre spécial
ouvert à cet effet à l'état A.

Cet article n'appelle aucune observation de votre commission des
fnances.

Article 6 bis.

Indemnisation des reconstitutions des stocks.

Texte proposé par le Gouvernement: néant. *
Texte voté par l'Assemblée nationale:

Les reconstitutions de stocks effectuées avant autorisation de
rarticle 35 de la loi n° 42-907 du 28 octobre 1942 ou avant inscription
i l'ordre de priorité prévu à l'article 4 de la loi n° 46-23S) du
•6 octobre 1946 seront indemnisées, à la demande de l'intéressé,
ians les mêmes conditions que les reconstitutions régulières.

Texte proposé par votre commission: conforme.
Exposé des motifs et commentaires. — L'article 5 de la loi n° 42-907

du 28 octobre 1942, relative à la reconstitution des entreprises
tadustrielles, commerciales ou artisanales partiellement ou totale-
nndnt détruites par suite d'actes de guerre, avait subordonné ladite
«econstitution à l'élaboration d'un plan général. ïoutefois, l'article 35

de la même loi donnait au Gouvernement la possibilité d'autoriser,
avant l'établissement de ce plan, la reconstitution immédiate, par
tielle ou totale, de certaines entreprises.

De même, l'article 4 de la loi n° 46-2389 du 28 octobre 1946
relative à la réparation des dommages de guerre prévoit la recons
truction des entreprises selon un ordre do' priorité déterminé.
Le présent article, — qui résulte de l'adoption d'un amendement

déposé par MM. Crouzier, Laniel, Hénault et Bouvier et accepté
par le Gouvernement —, a pour objet d'assimiler, quant à l'ouverture
du droit à indemnité de dommages de guerre, les reconstitutions de
stocks effectuées en dehors des dispositions précitées à celles qui
ont été opérées dans le cadre de ces mêmes dispositions.
Votre commission des finances vous propose d'adopter également

cet article.

Articles 7 et 8.

Reconstitution de la (lotie de commerce et de pêche
et de la flotte rhénane.

Texte proposé par le Gouvernement:

Art. 7. — Les crédits ouverts au ministre des travaux publics,
des transports et du tourisme par l'article 1er de la présente loi pour
le payement en 1950 des dépenses de reconstitution de la flotte de
commerce et de pêche et de la flotte rhénane, pourront être majo
rés, dans la limite d'un maximum de 3 milliards de francs des
sommes que les armateurs attributaires de navires de remplacement
construits ou acquis aux frais de l'État verseront par anticipation
en 195), au titre de soultes non exigibles au cours de cette même
année.

Ces versements seront rattachés au chapitre correspondant de
l'état A annexé à la présente loi, selon la procédure des fonds de
concours.

Art. 8 — Le ministre des travaux publics, des transports et du tou
risme est autorisé à engager au titre de la reconstitution de la flotte
de commerce et de pêche, de la remise en état des navires affrétés
et de la reconstitution de- la flotte rhénane, des dépenses s'élevant
à la somme totale de 35. S «i. 300.000 F, ainsi réparties:
Reconstitution de la flo tte de commerce et de

pêche 32.4C6.300.000 F<
Remise en état des navires affrétés 2.800.000.000 :
Reconstitution de la flotte rhénane 200.000.000

Total : 35.460.300.000 F,

Texte volé par l'Assemblée nationale:
Art. 7. — Conforme.
Art. 8. — Conforme. :

Texte proposé par votre commission:
Art. 7. — Conforme.

Art. 8. — Le ministre des travaux publics, des transports et du tou
risme est autorisé à engager au titre de la reconstitution de la flotte
de commerce et de pèche, de la remise en état des navires affrétés
et de la reconstitution de la flotte rhénane, des dépenses s'éievant
à la somme totale de 35. 165.300.000 F ainsi réparties:
Reconstitution de la flotte de commerce et de

pêche 32.465.300.000 F.
Remife en état des navires affrétés 2.800.000. 000 •'
Reconstitution de la flotte rhénane 200.0u0.000

Total 35.465.300.000 F.

Exposé des motifs. — 1° Art. 7. — L'article 1er du présent projet
de loi prévoit l'ouverture d'un crédit de 42 milliards de francs pour
le payement en 1950 des dépenses de reconstitution de la fliite de
commerce et de pêche et de la flotte rhénane, y compris les dépenses
de « reconversion » et de remise en état des navires restitués aux
armateurs, crédit dont la répartition est donnée par l'état A.
Étant donné l'importance des charges imposées par la reconstitu

tion de la flotte, il a paru légitime, eu 1950, d'associer les armateurs
à la poursuite de l'effort entrepris: c'est pourquoi l'article 7 du pré
sent projet de loi prévoit que le crédit de payement de 42 milliards
affecté à ces dépenses pourra être majoré, par voie de fonds de con
cours, des sommes que les armateurs verseront par anticipation au
titre des soultes d'âge ou de caractéristiques dues à l'État.
2° Art. 8. — En ce qui concerne la reconstitution de la flotte de

commerce et de pêche, l'autorisation de programme globale de
32.466.300.000 F s'applique, i concurrence:
De 7.466.300.000 F, à la revalorisation du programme en cours; ■
De 25 milliards de francs, à l'engagement d'opérations nouvelles

qui permettront de commander aux chantiers français 100.000 ton
neaux environ de jauge brute. Toutefois, pour ne pas grever trop
lourdement les prochains exercices, ce programme nouveau ne sera
lancé que si les marchés peuvent être passés dans des conditions
qui n'entraînent aucun payement en 1950, et qui limitent les paye
ments budgétaires de 1951, au titre de ce programme, à 7 milliards
environ, afin de ne pas excéder, en 1951, compte tenu de l'exécu
tion du programme en cours (soit 28 milliards environ) une dépense
globale de 35 milliards. Bien entendu, ces 7 milliards pourront être
majorés du montant des versements que les armateurs effectue
raient dans des conditions analogues à celles qui sont prévues pour
1950.

Quant aux dépenses de « reconversion » et de remise en état des
navires affrétés restitués aux armateurs, elles résultent de l'applica
tion de l'article 10 de la charte-partie d'affrètement qui oblige l'État
à restituer les navires tels qu'il les a reçus, sous réserve de l'usure
normale.
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Ces dépenses ont é'.é, jusqu'à cette année, imputées au compte
de commerce: « Transports maritimes » et n'avaient, de ce fait, jamais
fait l'objet d'autorisations de programme et d'autorisations de
payement. Les opérations du compte de commerce, supprimé en
d!>50, sont rattachées au budget des investissements pour les opéra
tions GO remise en état et au budget ordinaire de lonclionnement de
la marine marchande pour la liquidation des comptes d'exploitation
de navires. Les dépenses de reconversion payées par le compte des
transports maritimes jusqu'au 31 décembre 19i9 ont atteint 2 à mil
liards environ. L'autorisaîion de programme de 2.800 mi. lions et le
crédit de payement de même montant (cf. état A., p. 71) demandes
pour 1K-0 permettront de poursuivre les opérations entreprises.
Commentaires. — Voire commission ces finances n'a apporté

aucune modification à l'article 7. Par contre, à l'article 8, elle a
opéré, sur la proposition de MM. Courrière et Pellenc, une réduction
indicative de 1 million sur les crédits afférents à la reeonsl.lution
de la flotte de commerce et de péche pour:
1° Appeler l'attention du Gouvernement sur la nécessité de pro

céder à l'élaboration, pour les années à venir, d'un programme de
travaux relatifs à la marine nationale (marine militaire et marine
marchande), et prendre, dés maintenant, les dispositions utiles pour
qu'un plan d'organisation et de rationalisation des chantiers de
constructions navales soit élaboré pour ajuster leur potentiel de pro
duction aux besoins, tels qu'ils résulteront de ce programme ;

•2® Heeueil ir les explications du lioiivcrnement sur les licencie
ments qui s'effectuent à l'heure actuelle dans les arsenaux.

TITRE II. — Dispositions diverses.

Article 9.

Conditions d'emploi du produit des emprunts émis
par les groupements de sinistrés.

Texte proposé par le Gouvernement:
Dans la mesure où il ne provient pas de la reprise des titres de

l'emprunt libératoire du prélèvement exceptionnel de lutte contre
l'inflation, le produit des emprunts émis ou à émettre par les grou
pements de sinistrés, constitués en application de l'article 44 de la
loi n° 47-530 du 30 mars 1917, sera utilisé dans les conditions sui
vantes:

Il servira en premier lieu à couvrir les payements à effectuer pour
la continuation ou l'achèvement des opérations déjà engagées au
compte des groupements.
Le surplus sera consacré, dans la proportion que fixeront les

" groupements eux-imemes:
a) Soit à c/npléler le financement de reconstitutions admises à

l'ordre de priorité qui ss. trouveraient insuffisamment dotées;
.6) Soit à couvrir tout ou partie de la fraction des indemnités affé
rentes aux reconstitutions admises ou à admettre à l'ordre de prio
rité de l'année de l'émission, de l'année antérieure ou des années
suivantes et dont le payement est diiléré en exécution de l'article 4
de la loi lu 28 octobre 1916, modifié par la loi n° 48-1488 du 25 sep
tembre 1918;
c) Soit u entreprendre le financement de reconstitution non encore

admises ii l'ordre de priorité et qui feront l'objet d'un ordre de
priorité supplémentaire.
Les groupements auront également la faculté de décider qu'une

partie 'de ces majorations pourra être utilisée au financement de la
part différée de reconstitutions entreprises antérieurement à celles
visées à l'alinéa b ci-dessus sous réserve qu'elles aient été légale
ment autorisées et qu'il soit démontré que les travaux de recons
titution sont ou risquent d'être arrêtés faute de trésorerie.

Texte voté par l'Assemblée nationale. — Conforme.
2° alinéa: conforme.
Le surplus sera consacré, dans la proportion que fixeront les grou

pements eux-mêmes:
a) Soit à couvrir tout ou partie de la fraction des indemnités affé

rentes aux reconstitutions soit régulièrement autorisées, soit admi
ses ou à admettre à l'ordre de priorité et dont le payement est
différé en exécution de l'article 4 de la loi du 28 octobre 1946, modi
fié par la loi n» 43-1958 du 25 septembre 1918;

b) Soit à compléter le financement de reconstitutions- admises à
l'ordre de priorité qui se trouveraient Insuffsamment dotées;
c) Soit à entreprendre le financement de reconstitutions non en

core admises a l'ordre de priorité et qui feront l'objet d'un ordre
de priorité supplémentaire.
Les groupement auront également la faculté de décider qu'une

partie de ces majorations pourra être utilisée au financement de la
part diiïérée de reconstitutions entreprises antérieurement à celles
visées ii l'alinéa a cl-dessus sous réserve qu'elles aient été légale
ment autorisées et qu'il soit démontré que les travaux de reconsti
tution sont ou risquent d'être arrêtés faute de trésorerie.

Texte proposé par votre commission : conforme, sauf l'alinéa
in fine du leste voté par l'Assemblée nationale,- qui est disjoint.
Exposé des motifs et commentaires. — Cet article fixe les condi

tions d'emploi des fonds d'emprunts des groupements de sinis
trés; il reprend, en les assouplissant et en leur conférant un carac
tère permanent, les dispositions prises en domaine pour les
exercices 1t>18 et 1919 par l'article 1« de la loi n» 48-1136 du 17 sep
tembre 1918 et par l'article 22 de la loi n» 49-1S2 du S avril 1M9.
L'expérience de deux années a confirmé les heureux effets de ces
dispositions, qui permettent aux groupements d'affecter les fonds
d'emnrunt, au gré des besoins locaux et des nécessités du moment,
a diverses dépenses non couvertes par les dotations budgétaires, et
notamment au payement de la part différée de 30 p. 100.
Voire commission des finances vous inviie donc a adopter cet

article eu supprimant le dernier paragraphe qui s avère mulile
compte tenu de la nouvelle rédaction adoptée par 1 Assemmée na
tionale pour l'alinéa a du troisième paragraphe.

Article 10.

Prorogation des dispositions de l'ordonnance n° 45-2064 du 8 s«.
ternbre 1915 relatives à des constructions expérimentales, M
l'État, d'immeubles d'habitation. '

Texte proposé par le Gouvernement:

En vue de poursuivre l'expérimentation des diverses techniques
de la construction et le contrôle de leur prix de revient, la cons
truction d'immeubles d'habitation à caractère définitif pourra êlre
entreprise, par l'État, sur l'initiative du ministre de la recon'lrct-
tion et de l'urbanisme, dans les conditions prévues par l'ordonnant
n? 45-2004 du 8 septembre 1955, dont les dispositions sont prorogées
à cet effet, pendant l'année 1950.

Texte voté par l'Assemblée . nationale : conforme.
Texte proposé par votre commission: conforme.

Exposé des motifs. — L'article 26 de la loi n" 49-182 du 8 avrl
1949 portant autorisation des dépenses d'investissement (reconstiuc-
tion, modernisation et équipement) pour l'exercice 1919 prévoyait li
prorogation, jusqu'au 1er janvier 1950, des dispositions de l'or»
nance n» 43-2001, du S septembre 1915, en vue de permettre l'Kff-
rimenlation des diverses techniques de la construction et le contrit
du prix de revient des h.Uiments.
Le vote tardif du budget des -dépenses d'investissement et 1«

délais nécessaires pour la mise au concours des constructions pro
jetées n'ont pas permis d'ouvrir tous les chantiers au cours de
l'année 1919; dans ces conditions, il est apparu nécessaire de )»
roger à nouveau, jusqu'au 31 décembre 1950, ces mêmes dispu
tions, qui ont d'ailleurs déjà élé maintenues temporairement a
vigueur par la loi n° 50-141 du 1er février 1950 portant répartition
provisoire des crédits ouverts sur l'exercice 1950.
Cette prorogation permettra, notamment, de continuer à prends

possession des terrains nécessaires, par application de l'article i#
l'ordonnance susvisée du 8 septembre 1945.
Commentaires. — Votre commission des finances, après ai#

réservé cet article en première lecture, a entendu le ministre It
la reconstruction et de l'urbanisme sur la question des constiu-
tions expérimentales effectuées par l'Elat. Le ministre a indiqué q'Ji
les dispositions du présent article lui permettraient de lancer#
nouveaux travaux qui doivent conduire :
D'une part, à un abaissement du prix de la construction et à f»

amélioration de sa qualité;
D'autre part, à la construction généralisée de petits logemen!

pouvant être facilement transformés, lorsque la crise de l'habitat SEU
moins aiguë, en grands appartements.
Votre commission des finances, se ralliant aux conclusions il

ministre, a finalement maintenu le présent article et vous profit
de l'adopter également.

Article 11.

Prorogation des dispositions de l'ordonnance n ° 45-2064 du 8s? .
tenbre 1945 complétée par l'article 27 de la loi n" 49-K2 »
8 avril 1949, relative à la construction d'immeubles d'habité®
par des associations syndicales de reconstruction et par des ssWl ■
coopératives de reconstruction.

Texte proposé par le Gouvernement:
Les dispositions de l'ordonnance n° 45-2061 du 8 septembre lft

complétée par l'article 27 de la loi n° 49-182 du 8 avril 1 ,5
prorogées pour l'année 1950, en ce qui concerne la conslruçw
d'immeubles d'habitation par des associations syndicales de K*
truction et par des sociétés coopératives de reconstruction
instituées par la loi du 16 juin 1918.

Texte voté par l'Assemblée nationale: ■■
Les dispositions de l'ordonnance n° 45-2064 du 8 septembre >

prorogée par l'article 27 de la loi n° 49-482 du 8 avril 19w,
nouveau prorogées pour l'année 1950, en ce qui concerne la ™
truction d'immeubles d'habitation par des associations SJMSCW»
reconstruction et par des sociétés coopératives de reconsiw»
agréées, instituées par la loi n° 48-975 du 16 juin 1948.
Dans le cas où les logements construits selon les méthodes au P

financement visées au précédent alinéa ne seraient pas,«W/,
des propriétaires sinistrés en échange de leurs dommages îmnw" „
d'habitation, lesdits logements seront gérés par les offices fln-
et mis en priorité à la disposition des locataires sinistrés.

Texte proposé par votre commission: conforme. ^
Exposé des motifs et commentaires. — L'article 27 jl*

n» 49-482 du 8 avril 1919, portant autorisation de dépense» ,
tissement (reconstruction, modernisation et équipement)^"1 •
cice 1 9 19 prévoyait, d'une part, la prorogation jusqu'au »
vier 1950, des dispositions de l'ordonnance n° 45-A"-'* ^ ry.
ternbre 1915, en vue de permettre la construclion d'imroÇ"" , tf0
bitation par des associations syndicales de reconstruction,, ^
part, l'extension desdites dispositions aux sociétés cuope 1 '
reconstruction agréées, instituées par la loi du 16 juin n $$,
Le premier alinéa du présent article propose de P1'® 1,0 -; ' mell t en

ces dispositions qui ont déjà été maintenues tempora11 . j^n
vigueur par la loi n° 50-141 du 1er février 1950 portani: K> nlf;lirj
provisoire des crédits ouverts sur l'exercice 1950. Une ten
doit faciliter une reconstruction cohérente en permettant •
ments de reconstruction de se substituer à des propneuir s -
défaillants. nmirniivre 1«
Elle doit permettre également d'entreprendre ou de f* - ^ oj

reconstruction dans certaines villes, notamment dans re
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Je remembrement qui a subi des retards dus le plus souvent à la
complexité des décisions à prendre sur les plans d'aménagement, la
rend faès difficile.
Par la construction en série, sans tenir compte de programmes

Individuels préalables, elle procurera aux groupements de recons
truction la possibilité de donner, à certains de leurs membres dispo
sant de faibles indemnités, des immeubles bénéficiant néanmoins
d'un confort minimum.
Quant au second alinéa, il prévoit que les Immeubles ainsi cons

truits qui ne seront pas acquis par des propriétaires sinistrés, seront

férésdiparsles offdices d'haabietations ra bon maurvcehé edtemaiisn,sip er pirnitoérritêté,la disposition des locataires sinistrés. 11 sauvegarde ainsi les intérêts
des sinistrés et supprime les difficultés qui avaient pu surgir, lors de
l'utilisation de certains immeubles prédrnancés.
Pour, toutes ces raisons, votre commission des finances vous pro

pose d'adopter le présent article.

Article li bis.

Attribution de terrains aux associations syndicales de reconstruc
tion et aux coopératives de reconstructions a/réées en vue de la
construction d'immeubles d'habitation à caractère définitif.

Texte proposé par le Gouvernement: néant.

Texte volé par l'Assemblée nationale:
A titre exceptionnel et jusqu'au 31 décembre 1950, le ministre

de la reconstruction et de l'urbanisme peut, dans les conditions
prévues par l'article 2 de la loi du 16 mai 1916, attribuer à l'inté
rieur du périmètre syndical, des terrains aux associations syndicales
de reconstruction et aux coopératives de reconstruction agrées, en vue
de la construction d'immeubles d'habitation à caractère définitif,
effectuée en application de l'ordonnance n° 45-2064 du 8 septem
bre 1955, dont les dispositions sont prorogées à cet effet pour
l'année 1950.

Texte proposé par votre commission:
A titre exceptionnel et jusqu'au 31 décembre 1950, le ministre de

la reconstruction et de l'urbanisme peut, dans les conditions prévues

fanr l'iaertircle 2 pderilma loi sn°n46-a1004dedsu t1e6rraimai 1 a91t>, aatstribauteironsaintérieur du périmètre syndical, des terrains aux associations
syndicales de reconstruction et aux coopératives de reconstruction
agréées, en vue de la construction d'immeubles d'habitation A
caractère définitif, effectuée en application de l'ordonarince n° 45-2064
du 8 septembre 1915, dont les dispositions sont prorogées à cet effet
pour l'année 1950.
Exposé des motifs et commentaires. — Cet article résulte de l'adop-

lion d'un amendement déposé par M. Triboulet et accepté par le
Gouvernement. Il a essentiellement pour objet d'autoriser le ministre
de la reconstruction et de l'urbanisme à attribuer, selon la procédure
prévue par la loi n° 46-1604 du 16 mai 1916, relative aux associations
syndicales de remembrement et de reconstruction, des terrains à
certains groupements de sinistrés en vue de la construction d'immeu
bles d'habitation à caractère définitif.
Votre commission des finances, désireuse de faciliter l'action de

Ces groupements, vous propose l'adoption de cet article.

Article 12.

dispositions modifiant et complétant , pour ce qui concerne le finan
cement des marchés, la loi n° 48-979 du 16 juin 1918 relative aux
sociétés coopératives de reconstruction et aux associations syndi
cales de reconstruction.

Texte proposé par le Gouvernement:
L'article 52 de la loi du 16 juin 1918 relative aux sociétés coopéra

tives de reconstruction et de reconstitution et aux associations syndi
cales de reconstruction, est complété par les dispositions suivantes:

« Les mêmes sûretés peuvent être obtenues en ce qui concerne
les fonds à provenir des réquisitions réglées par le Crédit national
ou des avances versées pair l'État, ainsi qu'en ce qui concerne
les fonds disponibles dans la caisse de l'association ou de l'union et
Ayant la même origine.

« A cet effet, la caisse adresse une requête au commissaire à la
reconstruction chargé du contrôle de l'association syndicale ou de
l'union qui doit s'assurer que le montant total des fonds visés
cl-dessus est toujours au moins égal au montant des engagements de
la caisse, ainsi qu'au receveur trésorier qui veille, sous sa respon
sabilité, à l'affectation de ces fonds. »

Texte voté par l'Assemolée nationale:

L'article 52 de la loi n= 48-975 du 16 juin 1918...
(Le reste sans changement.)

Texte proposé par votre commission: conforme.
Exposé des motifs et commentaires. — Le bénéfice du nantisse

ment des marchés par la caisse nationale des marchés de l'État est
réservé par la loi aux entrepreneurs de travaux d'État et de cer-
.taines collectivités ou établisements publics.
Les associations syndicales de reconstruction prévues par la loi

du 16 juin 1918 sont bien des établissements publics; toutefois, les
dispositions de l'article 52 de ladite loi n'autorisent à affecter à la
garantie des avances que la caisse nationale des marchés serait sus
ceptible de consentir aux entrepreneurs des associations syndicales
que les seuls fonds provenant des emprunts contractés par ces orga
nismes; à l'exclusion des indemnités de reconstitution accordées aux
membres de ces groupements au titre de la loi du 2S octobre 1956.
Or, l'emprunt constitue, pour les associations syndicales, un mode

Je financement exceptionnel alors que leur financement normal est
assuré par les indemnités de dommages de guerre. 11 en résulte que
I» réglementation actuelle interdit pratiquement aux entrepreneurs

des groupements de sinistrés de donner leurs marches en nantisse
ment et d'obtenir ainsi les crédits qui leur sont nécessaires pour
assurer la bonne marche des chantiers.
Un élargissement de la possibilité de financement des marchés de

reconstruction des associations syndicales par la caisse des marchés
serait de nature réduire les charges d'intérêts des entrepreneurs
et à alimenter leur trésorerie de manière plus régulière et plus com-
fiète que par le seul recours aux banques privées et, par voie de
conséquence, à réduire ies montants des ollres dans les adjudica
tions.
En raison de son incidence sur le montant des indemnités de dom

mages de guerre l'abaissement obtenu du prix de la construction
présenterait également un grand intérêt pour les finances publiques
puisque aussi bien, selon l'article 20 de la loi n° 56-2369 du 28 octo
bre 1956 sur les dommages de guerre, le calcul des indemnités de
reconstitution immobilière est effectuée d'après un bordereau qui
tient compte de la variation des prix de la construction
En ce qui concerne les sûretés indispensables à la caisse nationale

des marchés, la détention des fonds d'indemnité par la caisse auto
nome de la reconstuction ainsi que la possibilité d'un contrôle de
délégués départementaux du ministre de la reconstruction et de
l'urbanisme sur' les exemplaires \mi |uos destinés au nantissement
paraissent constituer des garanties suffisantes.
Cet article a recueilli l'assentiment de votre commission des

finances qui vous propose de l'adopter.

Article 13.

Application des dispositions des articles 4 bis et 27, 3°, de la loi
ri» 46-2389 du 28 octobre 1946 et de l'article 9, 5e alinéa, de la lot
n» 48-1973 du 31 décembre 1918, modifié par l'article 2 de la loi
no 49-333 du 12 mars 1949.

Texte proposé par le Gouvernement:
Par interprétation des articles 4 bis et 27, 3°, de la loi n» 56-2389

du 28 octonre 1916 et de l'article 9, cinquième alinéa de la loi
n° 48-1973 du 31 décembre 1948, modifié par 1 article 2 de la loi
n» 49-333 du 12 mars 1919 et par l'article 7-111 de la loi il» 49-182 du
8 avril 1919, les collectivités ou organismes énumérés auxdits textes
ne peuvent se prévaloir de ces dispositions que pour les biens dont
ils assurent directement l'exploitation.

Texte voté par l'Assemblée nationale: disjoint.

Texte proposé par votre commission: disjonction maintenue.
Exposé des motifs et commentaires. — La législation sur la recons

truction a prévu différentes mesures destinées à exonérer les collec
tivités locales et établissements publics de certaines charges qui, av
cours des opérations de reconstruction, se.seraient avérées trop
lourdes pour leur trésorerie.
C'est ainsi que par jeu de l'article 27, 3", de la loi du 28 oc

tobre 1946, les collectivités publiques ont été dispensées de suppor
ter les abattements pour vétusté et mauvais état qui affectent
les immeubles appartenant aux autres catégories de sinistrés.
De même, en vertu de l'article ibis de la loi sur les dommages

de guerre, les dommages subis par les collectivités locales et cer
tains organismes sont réparés intégralement, sans qu'il soit tenu
compte des plafonds prévus par l'article 4 du ladite loi. Dans le
même esprit, la loi du 3t décembre 19 5S (art. 9, dernier alinéa)
a assuré, en 1919, aux mêmes personnes morales, le règlement de
leurs indemnités de dommages de guerre entièrement ene spcces,
alors que d'autres sinistrés les recevaient pour moitié en titres.
Des contestations se sont dès lors élevées avec certains conces

sionnaires de services publics qui ont demandé à bénéficier .des
mêmes avantages.
Le Gouvernement, interprétant les travaux préparatoires de la

loi du 28 octobre 1916. estime que ces dispositions ne peuvent
viser exclusivement que les personnes morales de droit public
appelées à gérer elles-mêmes des services d'intérêt social et éco
nomique déterminé, â l'exclusion des entreprises concessionnaires
qui ont des possibilités de financement particulières se rappro
chant, par leur nature, des ressources des entreprises privées.
C'est pourquoi dans l'article 13, il avait précisé que les avan

tages ainsi prévus ne pouvaient être accordés qu'aux collectivités
assurant directement l'exploitation.
Par ailleurs, pour éviter toute contestation, il avait donné un

effet rétroactif à cette disposition.
Cet article qui avait été accepté par la commission des finances

de l'Assemblée nationale. a été disjoint en séance publique, sur
amendement de M. Nisse, bien que le ministre de la reconstruc
tion et de l'urbanisme ait précisé que la suppression de cet article
entraînerait un accroissement des charges de 20 milliards environ
pour les prochains budgets. M. Nisse, en effet, a fait observer
que les dispositions proposées par le Gouvernement, en restrei
gnant le champ d'application de la législature actuelle, condui
raient, en réalité, à mettre des dépenses supplémentaires à la
charge des collectivités publiques, lorsque celles-ci n'assurent pas
directement l'exploitation des biens leur appartenant.
Votre commission des finances, désireuse de sauvegarder les inté

rêts des collectivités locales, vous propose de maintenir la disjonc
tion de cet article.

Article 14.

Prorogation du délai fixé par l'article 1er. 4» alinéa,
de la loi n» 49-573 du 23 avril 19-19.

Texte proposé par le Gouvernement:
Le délai visé à l'article 1er , alinéa 4, de la loi n» 19-573 du 23 avril

1919, et reconduit par l'article 23 de la loi n» 49-1611 du 31 décem
bre 1919 portant ouverture des crédits applicables au mois de jan«
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vier 19M et autorisation provisoire de percevoir les impôts pour
JV.xercicj est prorogé jusqu'au 3t décembre 1950.
Lee disposi tions du présent article sont interprétatives des dispo

sitions île l'article 25 précité, qui n'a reconduit le délai prévu à
l'article 21 de l'ordonnance n° -45-1770 du 21 avril 19S5 que pour
les cas de spoliation visés par la loi n° 49-573 du 23 avril 1919.

Texte voté par l'Assemblée nationale : conforme.

Texte proposé par votre commission- conforme.
Exposé des motifs et commentaires — En matière de spoliation,

1« délai de recours contentieux a été fixé, par l'article 21 de l'or
donnance du 21 avril 1915. D'une manière générale, ce délai est
expiré depuis le l 1- 1' décembre J i 7 . Cependant, pour les seuls cas
de spoliation visés par- la loi du 23 avril 1 9 19, ce délai avait été
prorogé jusqu'au 31 décembre 1919. L'article 25 de la loi du 31 dé
cembre lsi if» avait entendu maintenir cette prorogation au cours da
l'année 1950. Toutefois; une erreur de rédaction peut laisser faire
croire que le délai- général, expiré depuis le 1er décembre 1917, serait
rouvert à compter du 1er janvier 1950.
Pour évit,er ton le contestation judiciaire ainsi que la réouverture

d'instances déjà closes, il est done nécessaire de préciser que seuls
sont prorogés en 1950 les délais qui ont déjà fait l'objet d'une pro-
rogalion antérieure.
Tel est l'objet du présent article qui avait été également inséré

par le Gouvernement, dans le projet qui est devenula loi n° 50-383
du 2 avril 1950 portant nouvelle répartition provisoire des crédits
ouverts sur l'exercice 19"0. Disjoint de.ee texte, en première lec
ture, par l'Assemblée nationale qui avait examiné auparavant la
présent projet, il y fut rétabli par le Conseil de la République sur
amendement de M. Boudet, mais fut à nouveau disjoint, en seconde
lecture, par l'Assemblée nationale.
Votre commission des finances vous en propose donc l'adoption.

Article li bis.

Dispositions relatives à la mise en œuvre de la loi
du 23 avril 1919 relative aux spoliations.

Texte proposé par le Gouvernement:
Les agents de l'administration auxquels sera confiée l'instruction

des demandes ayant pour objet l'application de la loi n° 49-573 du
23 avril 1919 pourront se faire communiquer, pour les besoins de
cette instruction, tous documents détenus par les administrations de
l'État, les départements, les communes, les établissements publics
et assimilés, les services concédés, les greffes de toutes juridictions
administratives ou judiciaires, sans se voir opposer le secret profes
sionnel. Ils pourront, en outre, pour les mômes besoins, exercer
dans les banques le droit de communication conféré par la législation
en vigueur aux agents des administrations financières. Sous peine
de sanctions, prévues à l'article 378 du code pénal, ils seront tenus
au secret professionnel.
Les demandes présentées en vue d'obtenir le bénéfice de la loi

précitée du 23 avril 1919, les décisions, les copies, extraits ou expédi
tions de celles-ci et, généralement, tous actes ou pièces destinés
à assurer l'exécution tant de cette loi que du règlement d'administra
tion publique qui en fixera les modalités d'application, seront dispen
sés de toute perception au profit dd Trésor, à la conditions de porter
mention de cette destination.

Texte voté par l'Assemblée nationale : conomw.

Texte voté par votre commission: conforme.

Exposé des motifs et commentaires. — Les modalités d'application
de la loi du 23 avril 1919 relative aux spoliations doivent être fixées
par un règlement d'administration publique.
Toutefois, pour deux de ces modalités, le Gouvernement a estimé

qu'il convenait, eu égard à leur importance, de recourir à la pro
cédure législative.
Il s'agit,de dispositions tendant:

1' D'une part, à conférer aux agents de l'administration, chargés
de contrôler les demandes d'indemnité et de remboursement, un
pouvoir d'investigation étendu et à les astreindre, en contrepartie,
au secret professionnel;
2° D'autre part, à exonérer de tous droits fiscaux les actes et

pièces destinés à l'application de la loi du 23 avril 1919 dans les
mêmes conditions que celles déjà prévues par des textes antérieurs
sur les spoliations et les dommages de guerre.
Cet article n'appelle aucune observation de la part de votre com

mission des finances qui vous en propose l'adoption.

Article 14 ter.

Subvention pour l'aménagement d'espaces verts
dans les îlots reconstruits.

Texte proposé par le Gouvernement:
Lorsque la création d'espaces verts autour des bâtiments recons

truits est reconnue nécessaire par le ministre de la reconstruction
et de l'urbanisme, les sinistrés ou les communes qui en font la
demande peuvent recevoir des subventions destinées à leur per
mettre d'aménager les terrains libres.

Le taux de subvention est fixé par le ministre de la reconstruction
et de l'urbanisme clans la limite de G0 p. 100 des dépenses d'amé
nagement sans toutefois pouvoir dépasser 2 p. 100 du coût des
constructions intéressées par l'aménagement du terrain Lorsque
les espaces verts sont ouverts A la circulation publique, les limites
ci-dessus sont majorées d'un tiers.

Les subventions ne peuvent être accordées que si l'entretien
espaces verts est assuré par un syndicat des propriétaires u:ai.
fleiaires intéressés, constitué dans les conditions dc la loi du 22 juil
let 1912 relative à l'assainissement des voies privées, à moins Vu
la commune ne le prenne en charge.
Les dépenses résultant de l'application du présent article son!

prises en charge par la caisse autonome de la reconstruction «t
imputées fi la ligne 1» du paragraphe 2 de l'état B annexé a l»
présente loi.

Texte voté par l'Assemblée nationale: Conforme.
Texte proposé par la commission: Conforme.

Exposé des motifs et commentaires. — At'in de développer lu
espaces de verdure autour des bâtiments reconstruits, le 11;»«
de la reconstruction et de l'urbanisme, aux termes de cet arlifl-
pourra allouer aux sinistrés et aux communes qui en feront i
demande des subventions dans la double limite:

G0 p. 100 des dépenses d'aménagement de terrains;
2 p. 100 du coût des constructions autour desquelles les terrais

seront aménaaés.

Ces plafonds pourront toutefois être majorés d'un tiers tep
ces espaces de verdure seront ouverts à la circulation publique.
Les subventions ne pourront cependant être accordées que à

l'entretien de tels espaces est pris en charge, soit par un synii
constitué par les propriétaires intéressés, soit par la commune,
Les dépenses seront imputées sur les dotations afférente sut

travaux de modification et d'établissement des réseaux. Le Gouver-
iiernent estime, en effet, qu'il est possible de réaliser des M»
mies importantes sur les travaux de voirie qui, dans teitiiia
localités, ont pris un développement exagéré.
Une telle initiative recueille l'approbation de votre commission

des finances qui vous invite à adopter le présent article.

Article 15.

Autorisation d'emprunt à l'Office national de la navigation,
en application de l'article 59 de la loi du 27 avril 1945.

Texte proposé par le Gouvernement:
_ Le montant maximum des emprunts bénéficiant de la garantie à
l'État que l'Office national de la navigation est autorisé à cot»
tir en H>50 par application de l'article 59 de la loi n° Midi
27 avril 1910 est fixé à 1.500 millions de francs.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
^ Le montant maximum des emprunts bénéficiant de la garantie Si
l'État que l'Office national de la navigation est autorisé à con!®-
ter par application de l'article 59 de la loi n° 46-S54 du 27 avril 19«
est fixé pour 1950 à 1.500 millions de francs.

Texte proposé par votre commission: conforme.
Exposé des motifs et commentaires. — En vertu de l'article 5!i

la loi n» 40-854 du 27 avril J94G, l'office national de la navigation i
autorisé a emprunter avec la garantie de l'État et à mettre à*»
position de la société pour la reconstruction et le renouvellenieiilt1
parc flluvial (S. lt. P. F.i les sommes nécessaires à la couve#
de la partie des dépenses de reconstitution de la batellerie f>
n'est pas prise en charge par l'État à titre de dommages de c*»
Le montant maximum des emprunts qui peuvent être ainsi f*
tractés par l'O. N. N. est fixé annuellement par une loi des tin®®
Dans l'état actuel des choses, li montant des soultes restant 1

financer de cette manière, pour en terminer avec le programme «
reconstruction en cours d'exécution, est évalué à 2.500 milii®i
dont 1.500 millions à dépenser en 1950.
C'est cette dernière somme qui figure dans le présent «w

portant fixation pour 1950 du montant des emprunts suscepliK'
d'être contractés par l'O. N. N. en application de l'article 53 ®
loi précitée. Ce chiffré est égal à relui qui a été fixé en 1919. F
le même objet, par l'article 28 de la loi n® 49432 du 8 avril 1W
Votre commission des finances vous propose d'adopter wt

Sans modification.

Article 16.

Extension aux bateaux de navigation intérieure des disp^'^jl
premier alinéa de l'article 6-5° de la loi du 28 octobre 19SG sur'»
dommages de guerre.

Texte proposé par le Gouvernement:
Le paragraphe 5» de l'article G de la loi no 56-2339 du 28 0*

bre 1916 est remplacé par les dispositions suivantes: .,M
« Les dommages causés, soit aux navires et bateaux de F

perdus en mer ou avariés par choc ou heurts sur mines ou e l'
reconnues de guerre, soit aux bateaux de navigation intérieure t
dus ou avariés dans les mêmes conditions sur les voies IM^ I,
ou dans les eaux maritimes, même si l'accident se produit «J"®
date légale de la cessation des hostilités.

Texte voté par l'Assemblée nationale: ...
Le paragraphe 5° de l'article 6 de la loi n° 46-2389 du 28

bre 19 16 est remplacé par les dispositions suivantes:
« Les dommages causés, soit aux navires et bateaux de Av(j

perdus en mer ou avariés par choc ou heurts sur mines ou
reconnues de guerre, soit aux baleaux de navigation interii 1 ri
dus ou avaries dans les mêmes concitions sur les voies na r ^
on dans les eaux maritimes, même si l'accident se produit acr
date légale de la cessation des hostilités.

Texte proposé par votre commission: conforme.
Exposé des motifs et commentaires. — La loi du 28 oetobi« -

sur les dommages da guerre dispose en son article te*. »
due sont çoinsiUcrés comme résultant de fails de guerre et £ —
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par ladite loi « les dommages causés aux navires et bateaux de
pèche perdus en mer ou avariés par ctioc ou hcurl sur mines ou
épaves reconnues de guerre, mémo si l'accident se produit depuis
la date légale de cessation des hostilités ».
ce texte ne vise que les bâtiments de mer à l'exclusion des

bateaux de navigation intérieure.
Ur, il e«t d'un intérêt primordial que la reconstruction intégrale

du parc fluvial français soit facilitée dans tous les domaines et,
d'autre part, il n'existe pas de raison justifiant que les bateaux de
navigation intérieure soient moins bien traités que les navires
de nier. .
Le ministre de la reconstruction et de l'urbanisme et le ministre

des travaux publics, des transports et nu tourisme, après échange
de vues, sont tombés d'accord pour proposer que te clwmp d'appli
cation. de la loi précitée soit étendu aux bateaux de navigation
intérieure.
Tel e-t l'objet du r.iv-ent article que votre commission des

finances vous propose d'adopter.

Article 17,

rénU/'iitUiin entre les prix des bateaux de navigation intérieure
cousin/ils ou achetés neufs par In Société pour la reconstruction
el le renouvellement du pare fluvial.

Texte proposé par le Gouvernement:
I.'ariicte 58 de la loi n° 4C-S5-S du 27 avril 19 iO est complété comme

sud :

« Entre les prix des bateaux neufs, construits ou achetés par la
s rn* ii*' té en exécution du programme, de reconstruction de la tloUe
fluvial»', une péréquation sera eiïecliiée. Les prix qui en résulteront
Serviront de base au calcul des indemnités de dommages de guerre.»

Texte volé par l'Assemblée nationale: cou tonne.
Texte proposé par votre commission: conforme.

Exposé des motifs et commentaires. — La Société pour la recons
truction et le renouvellement du parc fluvial (S. R. 1'. F.), créée par
les articles 58 et 59 de la loi n° 40 851 du 27 avril assure actuelie-
meii, soiis le contrôle de l'État, la reconstitution de la flotte de
navigation intéiieure.
Lu vue du remplacement des unités totalement détruites pendant

les hostilités, des commandes ont été passées, tant ans chantiers
français qu'étrangers, dés la lin de 1915, et les premiers baieaux ont
été livrés dans le courant de 1947. Les livraisons se poursuivent
depuis lors à une cadence de plus en plus accélérée.

i.) u fait de la varia ion" des prix intérieurs français et du cours des
changes survenue durant les dernières années, des différences, par
fois considérables, se sont présentées entre les prix de revient
d'unités identiques ou similaires, suivant qu'elles ont été comman
dées à tel ou tel chanlier ou livrées à telle ou telle époque.
Or, dans bien des cas, el en particulier dans celui numériquement

très important des anciennes péniches en bois, le montant de l'in
demnité de reconstitution accordée par le ministre de la reconstruc
tion et de l'urbanisme ne cou\ rira pas intégralement le coût etfectit
de construction du bateau de remplacement. Les différences de prix
de revient, si elles devaient se retrouver dans les prix de cession des
bateaux aux sinislrés, conduiraient donc à des différences sensibles
sur le montant des dépenses, parfois importantes, laissées à la charge
des sinislrés. 11 s'ensuivrait ainsi ine inégalité de traitement d'autant
plus choquante que seules des anciennetés de sinistre, souvent très
voisines, permettent de fixer le tour de rôle d'attribution des bateaux
neufs.
Il est donc nécessaire qui puisse être effectuée une péréquation

des prix et que, par dérogation à la règle générale découlant de la
législation sur la reconstitution, les nouveaux prix ainsi obtenus
puissent servir de base au calcul des indemnités de dommages de
guerre. Tel est l'objet du présent article — qui ne fait d'ailleurs que
reprendre des dispositions déjà adoptées par ailleurs en ce qui
concerne le cas analogue du Comptoir de reconstruction de -la flotte
de pèche en acier (art. 57 de la loi n° 40-854 du 27 avril 1940, art. 30
de la loi n« 49-182 du 8 avril 1919) — et que votre commission des
finances vous propose d'adopter.
Sous le bénéfice de ces diverses observations, votre commission

des finances vous propose l'adoption du projet de loi dont la
teneur suit.

PROJ ET DE LOI

TITRE Ier. — Autorisations de dépenses.

Art. I er . — Conformément aux dispositions de l'article 4 de la loi
de finances pour l'exercice 1930.. il est ouvert aux ministres pour le
payement en 1950 des indemnités et des travaux afférents à la répa
ration des dommages causés par la guerre, des crédits s'élevant à
la somme totale de 329 milliards de francs et répartis conformément
à l'état A annexé à la présente loi.
Il pourra èlre procédé, en cours d'exercice, par décret contresigné

du ministre de la reconstruction et de l'urbanisme et du ministre
des finances, après avis préalable et conforme des commissions des
finances et de la reconstruction et des dommages de guerre de l'As
semblée nationale et avis des commissions des finances et de la
reconstruction et des dommages de guerre du Conseil de la Répu
blique:
1° A des virements de crédits entre les chapitres 8500: « Versement

h la Caisse autonome de la reconstruction » et 8510: « Mobilisation
des titres à trois ans émis par la Caisse autonome de la reconstruc
tion » ;

2° A des virements de crédits du chapilre 8530 « Reconstruction
du réseau de la Société nationale des chemins de fer français » au
chapitre 8300: « Versement à la Caisse autonome de la reconstruc
tion » dans la limite d'un crédit de « milliards qui est 1 1 demeure
bloqué sur le chapitre 8530 susvisé. Ces virements ne pourront venir
en majoration que des seules autorisations de payement prévues au
paragraphe 1er de l'état B annexé à la présente loi.
Art. 2. — Il est accordé au ministre de la reconstruction el de l'ur

banisme, pour 1950 au titre des dépenses mises à la cuarge de la
Caisse autonome de la .reconstruclion des autorisai ions de pr gramme
s'élevant à o1t) milliards 2t1 millions de francs et des auior.sations
de payement d'un montant total de 251 milliards de francs, réparties
conformément à l'é'iat H annexé a la présente loi. Cette répartition
pourra élre modifiée en cours d'exerci/e par décrets contresignés Par
Je ministre de la reconstruction et de l'urbanisme et le rulni-tre des
finances, après avis préalable et cunrornie des commissions des
finances et de la reconstruction et des dommages de guerre de l'As
semblée nationale et avis des commiss'ons des finances et de la
reconstruction et des dommages de guerre du Conseil de la Kéj>u-
blique. Toutefois, les crédits prévus au litre des indemnités pour
reconstitution des meubles d'usage courant ou familial ne pourront
qu'èire majorés mais en aucun cas diminuas.
Les dépenses visées au paragraphe 11 de l'état B annexé à la pré

sente- loi seront imputées à un compte d'afi'erlaliiin spéciale qui sera
crédité des provisions et des remboursements de la CaL-se autonume
de in reconstruction.

Art. 3. — Le crédit ouvert au ministre des finances pour la réalisa
tion du versement prévu en faveur de la Caisse autonome de la
reconstruction par l'état A annexé il la présenle bd. ainsi que les
autorisations de payement de l'élut h. afférentes aux indemnités de
reconstitution et d'éviction, seront majorés:.

1» Du montant des émissions de litres autorisées par les articles
40. 41 et 42 de la Ini de. finances pour l'exercice 1930;

2" Du produit des emprunls émis par les groupements <ie sinistrés
dans la mesure où ce produit ne provient pas de la reprise des titres
de l'emprunt libératoire du prélèvement ex -optionnel de lutte contre
l'inflal ion :

3° Du montant des indemniîés affeclécs an remboursement des
dépenses payées, pendant l'exercice 1 '.»:■« ou les exercices antérieurs
ou titre des divers travaux, constni-' lions, acquisitions ou avances
visés <1 l'état B annexé à la présente loi:
4° Du mon I ant des tiires émis, en exécution de l'arlirle 5 ci-après,

pour l'application de la lui il» 48-1313 du 20 août 1948 relative à l in-
demnilé d'éviction.

Dans la mesure où les majorations des autorisations de payement
prévues ci-dessus concerneront des dépenses n'ayant pas "encore
fait l'objet d'autorisations de programme, les autorisa lions de pro
gramme de l'état H annexé à la présenle loi seront «ficelées de
la même majoration que les aulorisaléms de payement. Elles pour
ront être affectées d'une majoration supérieure, au plus égale au
double, dans le cas visé à l'alinéa 1"; il eu sera de mémo clans
le cas visé à l'alinéa 2°, lorsque les fonds d'emprunt des groupe
ments de sinislrés recevront l'utilisation prévue à l'alinéa e de
l'article 9 ci-après.
Le rattachement des majorations des autorisations de programme

et de payement aux lignes intéressées de l'élat fi sera eiîectué
par arrêté du ministre de la reconstruction et de l'urbanisme et
du ministre des finances.

Art. 3 bis. — Nonobstant toutes dispositions contraire*, les titres
émis en application de l'article 9 et de l'article 9 bis de la loi
n° 48-1973 du 31 décembre 1948 et non cédés par les sinislrés. pour
ront être donnés en nantissement, sans que la faculté de mobili
sation auprès du Crédit national, prévu par l'article 11 de la même
loi, soit supprimée.
Art. 3 ter. — Par modification à l'article 4 de la loi n° SC 2389

du 28 octobre 1916, les plafonds visés au qualrième aiiuéa (1») de
cet article sont portés de aw.OOu F à 500. (wO F. ce chiffre étant
majoré de SO p. ifio par enfant ou ascendant vivant au foyer et
de 15 p. 100 pour toute autre personne vivant habit ueiiement au
foyer, pour les sinistrés totaux. Pour les sinistrés partiels. ce pla
fond est réduit au quantum de destruction subie. Cependant ces
dispositions ne seront appliquées qu'après le règlement forfaitaire
total des sinistrés ou spoliés mobiliers au-dessus de 50 p. 100.
Art. 4. — Le ministre de la reconstruction et de l'urbanisme est

autorisé à imputer, dans la limite de 30 millions de francs en auto
risations de programme et de 30 millions de francs en autorisations
de payement, les dépenses afférentes à la revision du recensement
des dommages de guerre sur les dotations inscrites à la ligne:
« Travaux préliminaires à la reconstruction » du paragraphe 11 de
l'état B annexé à la présente loi.
Art. 5. — Le ministre des finances est autorisé à émettre en 1950

des litres pour l'application da la loi n° 48-1313 du 20 août 1948
relative à l'indemnité d'éviction, dans la limite d'un maximum 4e
500 millions -de francs.

Le sinistré âgé de plus de soixante-cinq ans qui demande à béné
ficier de cette indemnité peut obtenir une rente viagère calculée sur
50 p. 100 de l'indemnité de reconstitution, à la condition que cette
indemnité ne dépasse pas 5 millions de francs.

Art. 6. — Les indemnités de dépossession aux spoliés instituées
par l'article 3 de la loi n° 49-573 du 23 avril 1919 pourront être
pavées en 1950 dans la limite d'un maximum de 1 milliard de francs
seion les modalités prévues à l'article 41 de la loi de finances
pour l'exercice 1950. Ces payements seront rattachés, dans la forme
prévue à l'article 3 ci-dessus, au chapitre: « Indemnités de dépos
session dues aux spoliés » ouvert pour mémoire à l'état A annexé
à la présente loi.
Art. 6 bis. — Les reconstitutions de stocks effectuées avant auto

risation de l'article 35 de la loi n» 42-907 du 28 nctobre 1912 ou
avant inscription à l'ordre de priorité prévu à l'article 4 de la loi
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n" 40-2389 du 28 octobre 19iG seront indemnisées, à la demande
de l'intéressé, dans les mêmes conditions- que les reconstitutions
régulières.
Art. 7. — Les crédits ouverts au ministre des travaux publics,

des transports et du tourHine par l'article 1er de la présente loi
pour le payement en 1950 des dépenses de reconstitution de la flotte
de commerce et de pèche et de la llulle rhénane, pourront être
majorés, dans la limite d'un maximum de 3 milliards de lrancs,
des sommes que les armateurs allributaires de navires de rempla
cement construits ou acquis aux frais de l'État verseront par anti
cipation, en J',Î50. au titre de soultes non exigibles au cours de
celle même année.

Ces versemenls seront rallacbés au chapitre correspondant de
l'état A annexé à la présente loi, selon la procédure des fonds de
concours.

Art. 8 — Le ministre des travaux publics, des transports et du
tourisme est autorisé à engager au titre de la reconstitution de la
flotte de commerce et de pèche, de la remise en état des navires
atfrétés et de la reconstitution de la flolle rhénane, des dépenses
s'élevant à la somme totale de 35.105.300.0uo F, ainsi réparties:
tlecomtitution de la flotte de commerce et de pèche, 32.105 mil

lions 3 10. nue, F.
liemise en état des navire affrétés, 2.800 millions de francs.
r.cconslituilon de la flotte rhénane, 200 millions de francs.

Total, 35. 105.300.000 F.

TITIIE ll. — Dispositions diverses.

Art. 9 — Dans la mesure où il ne provient pas de la reprise
des litres de l'emprunt libératoire du prélèvement exceptionnel de
lutte contre l'inflation. le produit des emprunts émis ou à émettre
par les groupements de sinistrés constitués en application de l'ar
ticle 41 de la loi n° 47-580 du 30 mars 1917, sera utilisé dans les
coudilions suivantes:

Il servira, en premier lieu, à rouvrir les payements à effectuer
pour la continuation ou l'achèvement des opérations déjà engagées
au compte des groupements.

Le surplus sera consacré, dans la proportion que fixeront les grou
pement eux-mêmes:
a) Soit à couvrir tout ou partie de la fraction des indemnités

afférentes aux reconstitutions, soit régulièrement autorisées, soit
admises ou a admettre à l'ordre de priorité et dont le payement
es différé en exécution de l'article 4 de la loi du 28 octobre 1910,
modifié par la toi n° 48-1188 du 25 septembre 1918;

(>) Soit à compléter le financement de reconstitutions admises à
l'ordre de priorité qui se trouveraient insuffisamment dotées;
c | Soit entreprendre le financement de reconstitutions non

encore admises à l'ordre de priorité et qui feront l'objet d'un ordre
de priorité supplémentaire.

Art. 10. — En vue de poursuivre l'expérimentaton des diiverses
techniques de la construction et le contrôle de leur prix de revient,
la constructions d'immeubles d'habitation à caractère définitif pourra
être entreprise, par l'État, sur l'initiative du ministre de la recons
truction et de l'urbanisme, dans les conditions prévues par l'ordon
nance n« 45-2001 du 8 septembre 1915, dont les dispositions sont
prorogées, à cet effet, pendant l'année 1950.
Art. dt. — Les dispositions de l'ordonnance n° 45-2061 du 8 sep

tembre 1915, prorogées par l'article 27 de la loi n° 49-482 du 8 avril
19''i, sont à nouveau prorogées pour l'année 1950, en ce qui con
cerne la construction d'immeubles d'habitation par des associations
syndicales de reconstruction et par des sociétés coopératives de
reconstruction agréées, instituées par la loi n° 48-975 du 16 juin 1948.
Rms le cas ou les logements construits selon les méthodes du

préfinancement visées au précédent alinéa ne seraient pas acquis
par des proriélaires sinistrés en échange ie leurs dommages immo
biliers d'habiialiûn, lesdits logements seront gérés par les offices
d'If. B -M. et mis en priorité f la disposition des locataires sinistrés.
Art. 11 bis. — A titre exceptionnel et jusqu'au 31 décembre 1950,

le ministre de la reconstruction et de l'urbanisme peut, dans les
conditions prévues par l'article 2 de la loi n® 46-1001 du 16 mai 1910,
attribuer à l'intérieur du périmètre syndical, des terrains aux asso
ciations syndicales de reconstruction et aux coopératives de recons-
truclion agréées, rn vue de la construction d'immeubles d'habita
tion à caractère définitif, effectuée en application de l'ordonnance
n» 45-2001 du 8 septembre 1915, dont les dispositions sont prorogées
à cet effet pour l'année 1950.
Art. 12. — L'article 52 de la loi n°'4S-975 du 15 juin 1918 relative^

aux sociétés coopératives de reconstruction et de reconstitution et
ans associations syndicales de reconstruction, est complété par les
dispositions suivantes:

« Les mêmes sûretés peuvent être obtenues en ce qui concerne les
fonds à provenir des réquisitions réglées par le Crédit national ou des
avances versées par l'État, ainsi qu'en ce qui concerne les fonds
disponibles dans la caisse de l'association ou de l'union et ayant la
même origine.

« A cet effet, la caisse adresse une requête au commissaire à la
reconstruction chargé du contrôle de l'association syndicale ou de
l'union qui doit s'assurer que le montant total des fonds visés
ci-dessus est toujours au moins égal au montant des engagements de
la caisse, ainsi qu'au receveur trésorier qui veille, sous sa responsabi
lité, à l'affectation de ces fonds. »
Art 13. — - . . . . .

Art. ll. — Le délai visé à l'article premier, alinéa 4, de la loi
n° 49-573 du 23 avril 1919, et reconduit par l'article 25 de la loi
n» 49-1011 du 31 décembre 1919 portant ouverture des crédits appli
cables au mois de janvier 1950 et autorisation provisoire de percevoir
les impôts pour 1SM0, est prorogé jusqu'au 31 décembre 1950.
Les dispositions du présent article sont interprétatives des dispo

sitions de l'ai ticle 25 précité, qui n'a reconduit le délai prévu à

l'article 21 de l'ordonnance n° 45-1.770 du 21 avril 1915 que pour 1M
cas de spoliation visés par la loi n" 49-573 du 23 avril 1919.
Art. 11 bis. — Les agents de l'administration auxquels sera confié»

l'instruction des demandes ayant pour objet l'application de U loi
n" 49-573 du 23 avril 1919 pourront se faire communiquer, pour les
besoins de celte instruction, tous documents détenus par lus admi.
nistra lions de l'État, les départements, les communes, les établisse
ments publics et assimilés, les services concédés, les greffes de toutes
juridictions administratives ou judiciaires, sans se voir opposer 1«
secret professionnel. Ils pourront, en outre, pour les mêmes besoins
exercer dans les banques le droit de communication conféré par lt
législation en vigueur aux agents des administrations financières
Sous peine de sanctions prévues à l'article 378 du code pénal jis
seront tenus au secret professionnel.
Les demandes présentées en vue d'obtenir le bénéfice de la loi

précitée du 23 avril 1919, les décisions, les copies, extraits ou expédi
tions de celles-ci et, généralement, tous actes on pièces destinés i
assurer l'exécution tant de cette loi que du règlement d'administra
tion publique qui en fixera les modalités d'application, seront dis
pensés de toute perception au profit du Trésor à la condition d«
porter mention de celle destination.
Art. 11 ter. — Lorsque la création d'espaces verts autour des bâti

ments reconstruits est reconnue nécessaire par le ministre de h
reconstruction et de l'urbanisme, les sinistrés ou les commîmes qui
en font la demande peuvent recevoir des subventions destinées à Ini
permettre d'aménager les terrains libres
Le taux de sub\enlion est fixé par le ministre de la reconstruo

tion et de l'urbanisme dans la limile de 00 p. 100 des dépenses
d aménagement sans toutefois pouvoir dépasser 2 p. lu0 du coût
des constructions intéressées par l'aménagement du terrain. Lorsque
les espaces verts sont ouverts à la circulation publique, les limite»
ci-dessus sont majorées d'un tiers
Les subventions ne peuvent être accordées que si l'on Iretien dei

espaces verts est assuré par un syndicat des propriétaires lktéi-
ciaires intéressés, constitué dans les conditions de la loi du 22 juillet
1912 relative à l'assainissement ces voies privées, à moins que 11
commune ne le prenne en charge.
Les dépenses résultant de l'application du présent article sont

prises en charge par la caisse autonome de la reconstruction et impu
tées à la ligne 1» du paragraphe 11 de l'état B annexé à la présent»
loi.

Art. 15. — Le montant maximum des emprunts bénéficiant de 11
garantie de l'État que l'office national de la navigation est autorisé
a_ contracter par application de l'article 59 de la loi n» 46-851 du
2/ avril 1910 est fixé pour 1950 à 1.500 millions de francs.
Art. 16. — Le paragraphe 5" de l'article 6 de la loi n» 46-2389 dt

28 octobre 1910 est remplacé par les dispositions suivantes:
« 5° Les dommages causés, soit aux navires et bateaux de pfcli#

perdus en mer ou avariés par chocs ou heurts sur mines ou épave!
reconnues de guerre, soit aux bateaux de navigation intérieure perdus
ou avariés dans les mêmes conditions sur les voies navigables M
dans les eaux maritimes, même si l'accident se produit depuis U
date légale de la cessation des hostilités. »
Art. 17. — L'article 58 de la loi n° 46-854 du 27 avril 1916 $

complété comme suit:
« Entre les prix des bateaux neufs, construits ou achetés par 1'

société en exécution du programma de reconstitution de la KJ
fluviale, une péréquation sera effectuée. Les prix qui en résulteront
serviront de base au calcul des indemnités de dommages de guerre. 1

ETATS ANNEXES

ÉTAT A. — Tableau des crédits ouverts pour le payement en 1950
des indemnités et des travaux afférents à la réparation des do*-
mages causés par la guerre.

(En millions de francs.)
»

Finances.

Chap. 8500: versement à la caisse autonome de la reconstruction,
251.000. — Chap. 8510: mobilisation des titres à Ir-ois ans émis 1®
la caisse autonome de la reconstruction, 6.000. — Chap.
Indemnités de dépossession aux spoliés, mémoire. — Chap. »»• „
reconstruction du réseau de la Société nationale ' des chemins w
fer français, 30.000 (1).

Travaux publics et transports.

Chap. 8540: reconstruction de la flotte de commerce et de p&fc
»9.000. — Chap. 8550: remise en état des navires affrétés, fcSJU ~
Chap. 8560: reconstitution de la flotte rhénane, 200. — Total, &>'"

ÉTAT B. — Tableau des autorisations de programme et de
accordées au ministre de la reconstruction et de l'urbanisme
titre des dépenses mises à la charge de la caisse autonome W.
reconstruction.

(En millions de francs.)

§ 1er . — Indemnités et avances payées aux sinistrés:
1° Indemnités pour reconstruction des immeubles de

(loi du 23 octobre 191<>) : autorisations de programme, lJMw,
payement, 139.190.
2" Indemnités pour reconstitution des meubles d ' usa=0,„f?mme,

a ( loi du 28 octobre 1910) : autorisations de pi°êr
28.950; de payement, 18.000. -

(t) Dont C milliards sont bloqués en application -de l'article 1 >
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3® Indemnités pour reconstitution des biens autres que ceux visés
aux i° et 2°: cheptel, matériel agricole, industriel, commercial, etc.
(loi du 28 octobre 1946) : autorisations de programme, 47.010); de
payement, 37.110.
4° Allocations d'attente (loi du 30 août 1917) : autorisations de

programme, 500 ; de payement, 500.
à» Avances aux sinistrés étrangers (loi du 28 octobre 1916, art. 12) :

autorisation de programme, DOO^ de payement, 500.
6° Indemnités d'éviction (lois des 28 octobre 1916 et 26 août 1918) :

autorisations de programme, 200; de payement, 200.
Totaux pour le paragraphe 1er . autorisations de programme,
215.210; de payement, 195.500.

§ II. — Dépenses effectuées par l'État pour la reconstruction:
1° Travaux de voirie et de réseaux d'assainissement et de distri

bution d'eau, de gaz et d'électricité (ordonnance n° 45-2062 du
8 septembre 1915, art. 16, 17, 18 et 20) : autorisations de programme,
41.154; de payement, 11.515.

2» Acquisitions ou expropriations de terrains (loi validée des
11 octobre 1910, 12 juillet 1911, art. 10 et art. 4 de la loi n° 47-2106
du 31 décembre 1917): autorisations de programme, 3.000; de paye
ment, 1.700.
3° Travaux préliminaires à la reconstruction (ordonnance no 45-609

du 10 avril 1915, art. 21 et art. 4 de la loi n° 47-2106 du 31 décem
bre 1917) : autorisations de programme, 29.269; de payement, 6.000.
4° Constructions et aménagements provisoires et réparations

urgentes exécutées d'office (ordonnance no 45-609 du 10 avril 1945.
— Titres II et 111) : autorisations de programme, 19.051 ; de payement,
13.S00.
a» Construction d'immeubles d'habitation par l'État (ordonnance

n° 45-2061 du S septembre 1915): autorisations de programme, 900;
de payement, 8.485.
6° Constructions expérimentales par l'État d'immeubles d'habita

tion (ordonnance n° 45-2064 du 8 septembre 1915 et art. 11 de la pré
sente loi): autorisations de programme, 600 millions de francs; de
payement, 1.200 millions de francs.
7° Avances aux associations syndicales et aux sociétés coopératives

de reconstruction pour la construction d'immeubles d'habitation
(ordonnace no 45-2061 du 8 septembre 1915 et art. 11 de la présente
loi) et aux groupements de reconstruction pour 'installation des
services communs (art. 4 de la loi n 1 47-2106 du 31 décembre 1917):
autorisations de programme, 25.000 millions de franc?; de payement,
6. 800 millions de francs.

Totaux pour le paragraphe II: autorisations de proaramme,
89.Oui millions de francs; de payement, 49.500 millions de
francs.

§ III. — Participation de la France à la reconstruction des terri
toires d'outre-mer et de l'Union française et des pays de protectorat
(lois des 21 et 2S octobre 1916, loi du 30 mars 1947, art. 50 et 51 et
art. 8 de la loi n» 47-2106 du 31 décembre 1947) : autorisations de
programme, 6.000 millions de francs; de payement, 6.000 millions de
francs.

Totaux pour l'état B: autorisations de programme, 310.214 mil
lions de francs; de payement, 251.000 millions de francs.

Communication faite à la commission des finances à l'occasion de
l'examen du projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif
au développement des dé>enses t'invesîlssement pour l'exercice
1950. (Réparation des dommages de guerre), par M. Pellenc, séna
teur, président de la sous-commission chargée de suivre et d'appré
cier la gestion des entreprises industrielles nationalisées et des
sociétés d'économie mixte.

Mesdames, messieurs, les lois de développement budgétaire de
l'exercice 1919 comprenaient dans un même texte, dit « loi des inves
tissements », toutes les opérations relatives aussi bien à l'« équipe
ment et à la modernisation de l'outillage » qu'à la « reconstruction ».
Un même rapporteur avait été ainsi chargé d'effectuer et de pré

senter le rapport établi au nom de la commission des finances.
Pour- l'exercice 1950, le budget de la reconstruction fait l'objet

d'un projet de loi spécial, dont le rapport a été confié respectivement
à nos collègues: MM. Courriere pour la marine marchande, G renier
pour les dommages privés, et à M. Pellenc pour la S. N. C. F.
Le rapporteur de la loi d'investissement de 1919, qui a suivi, à ce

titre, au cours de l'exercice écoulé, le développement des opérations
concernant la marine marchande, a, en vue de la discussion de ce
budget, effectué une >é1ude et fait à la commission des finances un
exposé, que cette dernière a jugé utile de porter à la connaissance
de nos collègues, à titre d'information.
Tel est le but de la présente communication.

La reconstitution de la flotte de commerce et de pèche.

État d'avancement de la reconstitution de la flotte.

Le tableau n° 1 ci-dessous, extrait des documents officiels com
muniqués par le secrétariat général de la marine marchande, décrit
la situation en nombre de navires et en tonnage de notre flotte de
commerce.

Tableau n» 1. — Statistique de la [lotte de commerce.

EN SERVICE

au 1er septembre 1939.
(1)

EN SERVICE

au ter avril 1950.

(2)

EN TON'STHTT.TION

" au 1er a v i l lQoO.

13)

TOTAL DES rOLONXES

2 et 3.

. (4)

Nombre.

Milliers

de T. J. B.

(a)

Nombre.
Millier#

de T. J. B.
Nombre.

Milliers

de T. J. B.
Nombre.

Milliers

de T. J. B.

Kivires h ÏIIC'CTIIOW A ',1 A 4-1 AIS 90 9*5 A\ TL Q'.q

*** i r*u ne -a m rs .* ( /, l'-'ÎT i» L

wig- 'a J. .

Total 601 2.729 672 2.768 123 799 795 3.567

Il résulte de ces chiffres que les dures pertes de tonnage causées
par les hostilités et qui se sont élevées à 1.700. 000 tonneaux sont
pratiquement, des maintenant, réparées. En effet, contre 2.709.000
tonneaux en 1939 notre flotte s'élève à 2.768.000 tonneaux; c'est donc
le même tonnage qu'avant-guerre à 1 p. 100 près.

Si on tient compte des navires en construction, soit 799.000 ton
neaux qui entreront par conséquent en service avant la fin de 1951,
le total s'élève à 3.567.000 tonneaux.

A vrai dire, nous n'atteindrons pas tout à fait ce chiffre, car il
faudra en déduire les navires qui seront touchés par la limite d'âge
ou d'usure avant cette époque, mais néanmoins, sur le vu des docu
ments officiels, on peut assurer:

1® Que notre flotte de commerce a retrouvé dès maintenant sa
capacité d'avaht-guerre;
2° Que dès maintenant aussi, par le seul effet des constructions

déjà lancées, elle est en voie d'atteindre un tonnage sensiblement
supérieur.
Si on passe à l'examen de chaque catégorie de navires, on s'aper

çoit que l'évolution a été encore plus favorable que ne laisse appa
raître une simple vue d'ensemble. En effet, les cargos sont passés
de 1.252.000 tonneaux avant-guerre à 1.608.000 tonneaux, soit un
accroissement de 30 p. 100; les pétroliers se sont développés encore
davantage: de 306.000 à 412.000 tonneaux (accroissement 78 p. 100).
Au contraire, les navires à passagers sont tombés de 1.171.000 ton

neaux à 618.000 tonneaux; ceci est d'ailleurs pour une large part dû
1 l'abandon de la politique de prestige des paquebots géants tel le
> Normandie ». Cette mesure apparaît d'autant plus sage que c'est
surtout dans le domaine du transport des passagers que nous devons
faire une place à l'avion — moyen de transport plus moderne, qui
inévitablement a enlevé au navire une partie de son ancienne clien

tèle et notamment la clientèle de luxe. Cependant, du fait des
325.000 tonneaux en construction, qui représentent à eux seuls près
de 50 p. 100 du tonnage en service à ce jour, cette situation est
appelée à s'améliorer très sensiblement à bref délai.
Si l'on considère maintenant l'âge des navires: le tableau no 2,

ayant la même origine officielle, nous renseigne à ce sujet. Il
montre, en ce qui concerne les paquebots, que si nous avons davan
tage de tonnage neuf (de moins de 5 ans) qu'avant-guerre, dans
l'ensemble les navires ont vieilli; l'âge moyen qui était d'environ
14 ans avant-guerre est passé à 21 ans.
Mais, par contre, pour les deux autres catégories (cargos et pétro

liers), compte tenu de l'évolution de la technique, l'âge moyen s'est
amélioré; il est descendu de 8 ans à 5 ans pour les cargos et même
de 18 ans à 4 ans pour les pétroliers. Pour ces deux catégories de
navires, la rénovation est donc sensible; il va sans dire qu'elle
s'est accompagnée d'une modernisation qui s'est traduite fréquem
ment par une spécialisation plus poussée (cargos bananiers, mou
tonniers, etc.) et par un développement de l'équipement technique
(appareils de levage et de manutention), ce qui permet un rende
ment accru. Si on tient compte des navires en construction, destinés
à entrer prochainement en service, la situation, déjà bonne, est en
voie de devenir rapidement meilleure encore.

Tableau n° 2. — Répartition de la flotte de commerce par fige

(En pourcentage du tonnage.)
En 1939:

Plus de 20 ans: 20 paquebots, 28 pétroliers, 7 cargos.
15 à 20 ans: 31 paquebots, 43 pétroliers, 27 cargos
10 à 15 ans: 17 paquebots, 7 pétroliers, 9 cargos.

(a) T. J. B.: tonneaux de jauge brute, unité de volume valant 2 m3 83.
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. 5 a 10 ans: 17 paquebots, li pétroliers, 30 cargos.
Moins de 5 ans: 12 paquelxils 8 pélroliers, 28 cargos.
Total : 100 paquebots,' 100 pétroliers, 100 cargos.
Au 15 février 1950:

Plus de 20 ans: 52 paquebots. 11 pétroliers, 26 cargos.
15 ii 20 ans: 23 paquebots, 12 pétroliers, 5 cargos.
10 à 15 ans: 10 paquebots, 9 pétroliers, 8 cargos.
5 à 10 ans: 1 paquebot, 13 pélroliers, 11 cargos.
Moins de 5 ans. li paquebols, 55 pétroliers, 50 cargos.
Total: 100 paquebots, 100 pétroliers, 100 cargos.
NOTA. — Ce tableau ne comprend pas les 539.000 tonneaux de

liberlys-ships qui sont des navires âgés de 6 ans en moyenne.
11 e*t donc de notre devoir de rendre l'hommage qu'ils méritent

aux techniciens du ministère de la marine marchande qui ont conçu
les programmes et en ont dirigé l'exécution en dépit de toutes les
ditTieultés de ces dernières années, — ainsi qu'à tout le personnel
des chantiers qui en a assuré la réalisa' ion. Les uns et les autres
ont doté la France d'un outil économique qui, dès aujourd'hui,
dépas-e en efficacité celui dont nous disposions avant la guerre.
Quant il la flotte de pèche, diminuée de 30 p. 100 au cours de la

guerre, elle est aussi à peu près entièrement reconstituée; le ton
nage des unités en bois e-t encore supérieur k celui d'avant la
guerre. Cependant il reste à porter un etlort sur les chalutiers À
coque métallique; il s'agit donc d'une opération de modernisation
plus que de reconstruction.

Les opérations complémentaires prévues.

Du point de vue juridique on doit d'abord signaler que pendant
la guerre, la quasi-totalité de no're flotte de commerce a été exploi
tée sous le régime de la réquisition et l'affrètement; or, les chartes-
parties découlant du régime légal font à l'Elat une obligation de
remplacer ou de rembourser les navires perdus à leur valeur de
reconstruction, déduction faite d'un abattement pour vétusté.
Les pertes de guerre se sont élevées à 1.700.000 tonneaux; pour

y faire face l'État a, à ce jour, entrepris la construction de l.iiS.OfW
tonneaux auxquels il faut ajouter 256.000 tonneaux achetés à l'étran
ger, soit au total environ 1.500.000 tonneaux. L'État se trouve donc
incontestablement devant l'obligation juridique d'entreprendre la
construction de 200.000 tonneaux environ, chiffre nui a été confirmé
iar M. le ministre de la marine marchande, au cours de son audi
tion par la commission des finances. Dans ce but, les services inté
ressés prévoient le démarrage des deux dernières tranches du pro
gramme de reconstruction, soit en tonneaux de jauge brute:
Tranche E 1950: navires • à passagers, 09.000; pétroliers, 3.800;

cargos, 31.000.
Tranche F 1951: navires à passagers, 10.000; pétroliers, 45.000;

cargos, 48.000.
Total: navires à passagers, 79.000; pétroliers, 49.600; cargos,

79.000, soit 207.000. ■
Cependant, il est juste d'ajouter que cette obligation de l'État

vis-à-vis des armateurs n'est pas sans contrepartie. Les navires
qui leur ont été livrés jusqu'à ce jour présentant, comme c'est' nor
mal, des caractéristiques supérieures à celles des navires perdus, les
armateurs doivent à l'État non seulement les « soultes de vétusté »
mentionnées ci-dessus, mais aussi des « soultes de caracléristiques ».
Au total, selon des déclarations faites' à la tribune de l'Assemblée
nationale, ces soultes s'élèveraient à GO milliards.
Cependant, il résulte d'une correspondance adressée par M. le

ministre des travaux publics que « si le chiffre de €0 milliards,
avancé par M. Barangé, représente bien le total présumé des re
cettes qui viendront en déduction des dépenses de reconstitution de
la flotte de commerce et de pèche, ce montant n'est pas exclusive
ment constitué par des soultes. Ces dernières figurent, dans l'en
semble, pour environ 30.400 millions. La différence se compose de
recettes diverses qui peuvent être classées comme suit:
A la charge du M. R. U. et des groupements de sinistrés, 7.300 mil

lions.
Vente des navires T 2, C 1, MAV 1 et autres, 9.400 misons.
Locations de navires acquis sur les dotations du compte de re

constitution (liberly-ships et divers), 7.800 millions.
Indemnités ûe perles attribuées par les assureurs et les alliés,

4.600 millions.

Ventes d'épaves, cession de matériel d'inventaire extra-réglemen-
taires, 500 millions..

Total, 60.000 mil'ions.
Sur ce montant global, il a été récupéré, au 30 décembre, 13 mil

liards.
Il résulte de ces chiffres que l'État a donc à récupérer, principa

lement sur les armateurs, une quarantaine de milliards. Or les
200.000 tonneaux restant à construire, estimés à 200.000 francs le
tonneau, ce qui est maximum représentant au plus 40 milliards.
L'Elat serait donc en droit de dire aux armateurs: « Je vous al

reconstruit un peu moins de tonnage que ce qui a été détruit, mais
en navires plus modernes et, de ce fait et compte tenu de certaines
opérations secondaires, nos crédits et nos débits respectifs s'équili
brent sensiblement. Commençons donc par apurer nos comptes pour
que je voie si je suis encore redevable envers vous d'un reliquat qui
ne saurait en tout état de cause être que minime ».

L'aspect économique du problème. — Le déjieit de la balance
des payements.

Cependant, quelque fondé que soit cet argument juridique, il
semble que c'est du point de vue économique que le problème doit-
être tranché.

En ettet, les crédits d'investissements dont on dispose ne sont
pas illimités; les besoins d'autres secteurs te l'économie, tels que

la reconstruction des ha htta lions sont immenses et indiscutables; il
faut se résigner à opérer une option entre divers emplois et à ct'it»
fin, i: s'agit de déterminer le plus utile.

A ce titre, on doit rappeler que l'un des plus graves problèmes de
l'heure est celui du déséquilibre de la balance des payements; noire
déficit en devises fortes et notamment en dollars pèse lourdement

■sur notre économie. Or, actuellement, dans la balance des pave,
menls, le poste « fret » est largement Géficilaire. Il était déjà défi

•cita ire avant la guerre; le manque de statistiques pour celle époque
ne permet pas de le chiffrer avec précision; on estime cependant
que le déficit était compris entre 40 et 90 millions de dollars.
Pour 1949, on est mieux renseigué; selon les statistiques dei

services de la marine marchande, le déficit a été de lS mitlicnis
de dollars se décomposant comme suit (sommes en millions l»
dollars) :
Importation de marchandises: dépenses de fret: 210; «.

porta lion de marchandises, dépenses de fret, 17; • recet
te s de fret, 10,5; recettes de fret sur pays tiers: recettes de fret, 8.5;
recettes passagers: recettes de fret, 17. — Total: dépenses de ' fret,
227, recettes de fret, 42; déficit: 185.

(Notons d'ail'eurs que dans cette statistique, le dollar est employé
comme monnaie oe compte et qu'en fait une partie des sorties i»
devises s'opère en monnaies autres que le dollar et nolamment ea
livres sterling et en couronnes norvégiennes.)
Si on décompose le plus important de ces postes, ■ celui qui e®t

relatif aux importations de marchandises et qui se mionle à 2JC
lions de dollars, nous trouvons (somme en millions de dollar' :

■ Importations des territoires d'outre-mer: 17; dépenses de fret vi
titre des importations: 210; importations de l'étranger: 193; (Mm
41: de la zone dollar 4 i , des autres zones 9; pétrole 63: de ta zone
dollar Gl. des autres zones 2; divers 80.
On voit donc tout d'abord qu'une partie du commerce avéra

territoires d'outre-mer se fait sous pa\il!on étranger: il semble ye
celte situation no résulte pas seulement d'une insuffisance de m®
tonnage, mais également de la concurrence internationale (fi
s'exerce sur ces Iiynes en conformité des principes de la charte de
la Havane. ~ 1
Nous pouvons -nous défendre contre cette concurrence légitime

non pas par une augmentation du tonnage, mais seulement parmi
abaissement du prix de revient, c'est-à-dire, en règle générale par
une spécialisation plus grande des navires (cargos bananiers el mou
tonniers par exemple). Dans les importations de l'étranger, m
trouvons encore en 1919 une masse de 41 millions de dollars repré
sentant le transport du charbon en provenance des Elals-tniî,
importé au titre du plan Marshall sous pavillon américain.
Ce poste est amené à disparaître presque totalement car M?

n'importons plus de charbon des Etals-Unis; le charbon impie
actuellement provient de Grande-Bretagne el de la Ruhr et du lait d!
développement de la production française — on sait que le chôm»
commence 'i atteindre certaines de nos mines — le tonnage du r.1'"'
bon importé est en réduction très rapide.
En ce qui concerne le pétrole, la mise en service du non®'1 .

pipeline du Moyen-Orient aura pour effet d'augmenter très sn*
blement la proportion des produits pétroliers qui proviendront®
cette zone par rapport à ceux qui sont actuellement achetés dans.»
zone américaine; de ce fait, les parcours seront beaucoup nW
longs et les sorties de devises, notamment de dollars, sensiblement

.réduites.

Quant aux marchandises diverses, la conjoncture de 1950
pas celle de 1949; pour ne citer qu'un seul exemple pris parmi l' !
plus importants, en 1919 nous avons importé 374.000 tonnes de l®.
provenant en grande partie des Llats-Unis; en 1950, ' il. est pw»
non seulement que nous n'importerons plus de blé, mais au contrat
que nous serons exportateurs ; il est bien évident que, de ce fait «
parallèlement, nous ne serons plus acheteurs de fret mais vendeufc-
On voit donc en résumé qu'il serait inexact de penser que »

France ayant débourse, en 1919, 185 millions de dollars pourjaw
du fret, elle devra payer une somme de même ordre en -IM>. l"
fait, la conjoncture est en train de changer très rapidement''
même, pour certains secteurs, la modification e c t d'une anipi™r
telle qu'il s'agit d'un véritable renversement de la situation.

Le mauvais rendement de notre marine marchande. —
L'agitation dans les ports.

Il est un autre aspect du problème qui mérite d'être exami^-
Puisqu'il est question de construire de nouveaux navires, il
pas inutile de se demander si ceux qui sont en service sont uiiu- 1 .
avec une pleine efficacité. , ,
Le trafic marchandises de nos ports ressort du tableau

extrait des documents officiels (tonnage total des marchandises
milliers de tonnes) :
Au débarquement. — Moyenne mensuelle 1938, 2.98? J no-mui

mensuelle 1943, 2.907; moyenne des derniers mois publiés en i- 1
2.589.

A l'embarquement. — Moyenne mensuelle 1933, LOiOj
roen sue tle 1948, 818; moyenne des derniers mois publiés en -i- ••

Total: moyenne mensuelle 1933, 4.039; moyenne mensîiellî
1918, 3. /57; moyenne des derniers mois publiés en I.u.t, a.-

Nous voyons que le tonnage mensuel qui passe aclueI,enl^!Lne.l
nos ports. soit 3.812.000 tonnes, est inférieur au tonnage mw
transporté avant-guerre, soit 4.039.000 tonnes; la diminution ut
plus de 5 p. 100, elle est donc sensible.
Dès lors on peut caractériser le rendement actuel de notre niW

par les chiffres suivants: -, rt-
Le tonnage total de la flotte est sensiblement le mê-rne pifi

guerre à 1 p. lOu près et les navires sont plus modernes,
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Le tonnage des marchandises transportées est intérieur de 5 p. iOO
au tonnage transporté a.ent-guerre;
Cependant le déficit en devises s'est accru d'environ 200 p. 100.
L'ampleur de ce déficit constitue donc un phénomène anormal

dont il convient de rechercher la cause.
S'il est exact que le taux mondial des frets exprimé en dollars

a sensiblement augmenté depuis l'avant guerre (il a à peu près
doublé), il n'en subsiste pas moins que le simple rapprochement
de ces chiffres traduit une baisse de rendement très grave dans

-l'emploi des navires.
Celte baisse de rendement est due au fait absolument anormal

Qu'actuellement les bateaux passent plus de temps dans les ports
qu'à la mer; on cite le cas de navires qui passent dans l'année
itO jours en mer et le Teste au port; « l'équipement des ports,
mais surtout les conditions de travail des dockers, expliquent cet
état de chose », selon les déclarations de M. le ministre des travaux
(publies. . ...
Cette situation est d'ailleurs si peu contestée quelle a fait l objet

d'une enquête très poussée et d'un rapport récent du conseil supé
rieur de la marine marchande dont il est peut-être utile de résumer
les conclusions.
• Tout d'abord, l'équipement des ports en engins de levage et de
manutention n'est pas tout h fait ce qu'il devrait être; les maga
sins construits sur les quais sont aussi parfois insuffisants. Le
Parlement le sait et c'est bien pour mettre lin à ces imperfections
que des crédits adéquats sont prévus dans les lois de développe
ment du budget de lX>0:
a) Travaux d'infrac-structure (budget des travaux publics, chapitre

909 : 1 milliard) ;
10 Travaux d'équipements portuaires i la charge des collectivités:

chambres de commerce, etc., 3 milliards et demi (prêt du fonds de
modernisation et d'équipement).

(Jet le insuffisance prend un caractère- particulièrement marqué
en ce qui concerne les ports d'Afrique occidentale française et
d'Afrique équatoriale française, et elle souligne la nécessité, dans
la répartition des crédits du plan Monnet — que nous aurons à
examiner prochainement — de réserver des sommes importantes
k l'équipement des territoires d'où Ire-mer.
line autre raison de cette insuffisance de rendement consiste dans

un formalisme administratif excessif: par exemple lorsqu'un train
se rend de Dunkerque à Bordeaux, il n'est soumis à aucune forma
lité sanitaire. Par contre, s'il s'agit d'un navire caboteur, les services
de santé le soupçonnent de transporter, d'étape en étape, tous les
microbes de la création et l'astreignent à une succession de visites
qui sont la cause de retards importants. Ces précautions sanitaires
ont certes leur raison dVtie pour des navires en provenance de
territoires éloignés; mais elles ne constituent qu'une absurde for
malité pour le trafic de cabotage; et l'on peut s'étonner qu'il faille
réunir une aéropage de haute qualité comme le conseil supérieur
fle la marine marchande pour entendre signaler de pareils errements
qui auraient dû être supprimés depuis longtemps.
En ce qui concerne les services de santé, les usagers demandent

également « que l'horaire des officiers de santé soit aménagé de
façon qu'un navire puisse entrer au port la nuit ou le dimanche et
commencer ses opérations commerciales sans retard dès le début
de la vacation normale ». On est, en effet, confondu d'apprendre que
les hautes autorités de la marine marchande n'ont pas réussi h
décider les médecins des ports à travailler, même à litre exception
nel, la nuit ou le dimanche ainsi que le font tous leurs confrères
civils en cas de nécessité.

■Mais on ne peut tolérer que ce laisser-aller continue ii coûter au
pays des devises dont il aurait certainement ailleurs un meilleur
emploi. De même, les armateurs demandent « que l'admission en
libre pratique puisse être effectuée par radio et ceci sous la respon
sabilité du capitaine même pour les navires dépourvus de médecin ».
Le conseil supérieur se fait l'écho de ces doléances et nous ne
pouvons que les appuyer. On doit, sous des garanties raisonnables,
mettre Jin sans délai i ce formalisme paralysant et coûteux.
Mais ce sont là des causes mineures; l'a cause principale des

durées de séjour exagérées dans les ports résident, nous disent tous
|es documents officiels, dans ce que tous les services appellent
pudiquiinent « les conditions de travail des dockers ».

1i s'agit là d'un problème dont l'importance ne doit pa s être sous-
estimée" car l'accroissement de la durée des manutentions par rap
port à l'avant guerre provoque des doléances générales (1). « Citons,
Bit le rapport, tel port où il y a 15 ans on pouvait compter charger
B5 à 28 tonnes de sacherie à l'heure, alors qu'aujourd'hui, il faut
tabler sur 12 à 15 tonnes seulement... Toutes les améliorations
apportées montrent clairement qu'elles n'ont même pas compensé
tes eltels du malthusianisme pratiqué un peu partout normalement.
Tout d'abord, contrairement à ce qui se passe dans les autres

professions, et il faut bien le dire contrairement h la loi, ce sont
es dockers eux-mêmes — ou plus exactement ceux qui prétendent
les représenter — qui décident des horaires de travail, avec refus
l'effectuer des heures supplémentaires, refus de travailler la nuit,
te fus de travailler le dimanche, refus de travailler les jours fériés,
fefus également de laisser fixer la durée et l'horaire des vacations
lui van t les besoins du service.

Les circonstances même n'influent pas sur cette intransigeance:
s'est ainsi que les syndicats refusent d'admettre les heures supplé 
mentaires même si, le lendemain étant un jour férié, le départ
du navire doit s'en trouver retardé de deux jours, même si pour
Je déchargement, ce retard de deux jours entraîne la perle de
denrées périssables.
Mais ce n'est pas tout. Tandis qu'on impose au pays les charges

[es plus loua-dos pour pouvoir développer cl moderniser son outil
lage, tandis que pour certains ports en particulier un effort parti

culièrement important a été entrepris pour augmenter le rende
ment des installations —• au prix évidemment de dépenses
considérables — tout cela s'avère parfaitement inutile comme nous
l'apprend encore le rapport d'enquête du conseil supérieur de la
marine marchande :

« Refus d'utiliser les engins permettant un meilleur rendement:
filet universel, grands plateaux... Les dispositions actuelles de la
convention collective relatives au nombre de colis par palanquée
et au poids des palanquées neutralisent pratiquement les effets de
l'amélioration du matériel de levage de certains ports (Marseille).
C'est ainsi que l'acquisition par certaines chambres de commerce
de grues de 5 tonnes ne procure pas d'avantages, si la palanquée
continue d'être limitée à une tonne. »
Est-il admissible que l'on puisse laisser se perpétuer une telle

situation ?
Dans un autre domaine — celui du choix de la main-d'œuvre —

les anomalies ne sont pas moins grandes: c'est ainsi que l'employeur
n'a plus la possibilité de constituer des équipes adaptées aux engins
dont il dispose: c'est le bureau central de main-d'O'uvre (B. C. M. O.)
qui compose ces équipes, le rapport signale « l'utilisation défec
tueuse des engins mis à la disposition des travailleurs et le main
tien dans des équipes d'un effectif que la mécanisation ne justifie
plus », ainsi que « l'impossibilité pratique pour les contremaîtres
de choisir les dockers qui leur paraissent les plus qualifiés pour
le travail à accomplir et de disposer des spécialistes qui leur sont
nécessaires ».

Le port de Marseille signale que « la baisse de rendement est
imputable au système actuel d'embauchage par le H. C. M. O. »
et l'impossibilité de rajeunir les cadres « chefs d'équipes el contre
maîtres parmi lesquels se trouvent trop de poids morts qui alour
dissent le mécanisme des opérations ».
Partout, « on déplore à peu près unanimement l'insuffisance du

rendement de la main-d'œuvre » mais sur la proposition des arma
teurs « de remanier les planchers de rendement » l'administration
n'ose intervenir. Car l'administration a aussi sa lourde part de
responsabilité dans cette situation anarehique.

(jlissons rapidement sur les règlements tellement absurdes que,
comme le signale le port de Marseille, « la vacation étant payée,,
meme si elle n'a été employée ;'i aucun travail, pour éviter le
payement d'heures d'atlente, l'armateur est donc conduit à relar-
der l'accomplissement des opérations de chargement el de déchar
gement, ce qui a pour effet de prolonger la durée du séjour des
navires dans le port ». Ce qui est plus grave, c'est que « les auto
rités du port (de Marseille) négligent d'user des moyens qui leur
sont donnés par l'arrêté ministériel du 14 janvier lsi 18 et qui
permettent d'imposer le choix d'un régime de travail approprié
suivant les circonstances ».

Tout ce laisser-aller coupable a comme conséquence non seu
lement que « les navires doivent attendre » mais même dans cer
tains cas qu'ils en sont réduits à « renoncer à compléter leur
cargaison ». Ne nous étonnons donc pas qu'on nous demande de
construire des navires supplémentaires pour transporter les mêmes
cargaisons qu'avant guerre puisque nos navires en service, nous
ne sommes même pas capa blés de les taire charger à plein: c'est
le conseil supérieur lui-même qui nous l'a dit.
Et en ce qui concerne le déchargement, ne nous étonnons pas

davantage que certains navires commencent à éviter systémati
quement les ports français, tels que le ltavre pour aller se faire
décharger à Anvers ou Rotterdam.
Transposons le problème et demandons s'il apparaîtrait admis

sible que les cheminots refusent de travailler la nuit, les dimanches
et les jours fériés? Et cependant pourquoi ne formuleraient-ils pas
celle revendication, puisqu'elle apparaît toute naturelle, malgré ses
répercussions désastreuses, pour l'économie nationale en ce qui
concerne les dockers ?

Ce court aperçu, sur les conditions courantes, habituelles, et
semble-t-il admises, du travail dans les ports — et dont par consé
quent nous avons exclu tout ce qui est relatif aux débrayases,
aux grèves ouvertes ou perlées dont la presse nous entretient' jour
nellement et qui aggravent encore la situation — a été évoqué à
la commission des finances, en présence de M. le ministre des
travaux publics et de la marine marchande.
L'attention de ce membre du Gouvernement a été appelée d'une

manière très instante par l'auteur de celle communication sur le
véritable gaspillage de l'effort national auquel ces pratiques abusives
conduisent, en même temps qu'il le priait de mettre un terme il
ce qui constitue une véritable dissolution de l'autorité gouverne
mentale.

Il apparaît en tout cas que le Parlement ne saurait admettre
plus longtemps que cette capitulation de l'autorité conduise à impo
ser au pays le sacrifice de nombreux milliards pour construire de
nouveaux navires, parce que ceux dont on dispose sont trop fré
quemment immobilisés dans les ports ou sont mal utilisés.
L'intérêt du pays commande que soient étudiées et arrêtées

d'urgence des solutions qui, tenant compte des intérêts légitimes
des travailleurs de ports, mettent cependant fin à ces anomalies
dont souffre toute la collectivité nationale, permettant par sur
croît de libérer des sommes importantes susceptibles d'une meil
leure utilisation, ne serait-ce que pour la réparation des dommages
subis par les sinistrés, qui vivent encore dans des conditions indi
gnes de la solidarité natioivJe.

Le problème de l'alimentation des chantiers de construction nacnle.

Depuis la libération, nos chantiers de constructions navales ont
travaillé à plein el même leur activité n'a pas sulfi aux besoins
de la llotle; afin de disposer plus rapidement du tonnage imPs-
pens.ibîe et d'alléger en conséquence nos sorties de devise*, nous

• avons dû commander à l'clraiiuer des navires neufs et ca
acheter d'occasion. Le tableau n° 3 ci-après donne les bbiD i\ : .

(I) Celle citation et celles qui suivent sont Urées de l'enquête
faite par le cons-il supérieur de la marine marchande.
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Tableau ii° 3. — Livraison de -navires de la libération
au 1er janvier 1950. (En tonneaux -le jauge brute.).

Année de Livraison l0i3-iC. — France: 4.200;. étranger: achats
d'occasion. -iiiS.GuO, constructions neuves, 21.000.
Année de livraison 19ï7. — France: :>1_.200; étranger: achats

d'occasion, 3ij.i00, constructions neuves, 1W.!KI0.
Année dc livraison tels. — France: 55.t>u0; étranger: achats d occa

sion, 112.200, constructions neuves, H'3.S00.
Année dc livraison 1PJ9. — France: 102. 000; étranger: achats

d'occasion. 25.100, constructions neuves, /0.900.
Nous voyous que les chantiers français. ont poursuivi un effort

vigoureux et croissant.
oueiles sont les ptreperlives (le livraison pour le« prochaines

années en lonction «le» commandes passées à ce jour ? Le ' tableau
ii 0 -i répond à cette question.

Tableau n° 1. — Prévisions de livraison de navires en 1950-51 el 52.

(En tonneaux de jaugs lirute.)

Année 1050. — Navires construits en France: commandés par
FlH.it, 17:1.200, commandés par les armateurs, zéro; navires construits
à l'étranger: commandés par l'État, >5.U00, commandés j ar les
armateurs, -Is. 000.
Année J'.KU — Navires conslruils en France: commandés par

rt-llat, 1s7.5uo. commandés par tes armateurs, zéro; navires construits
à l'étranger: commandés par l'État, 28.000, commandés par les aiina-
teurs, 51.000.
Année 1952. — Navires construits en France: commandés par

Filial, 250. loo, commandés par les armateurs, 5.U00; navires construits
à l'étranger: commandés par l'État, zéro, commandés par les arma
teurs, 15.000.
Ce tableau permet de tirer un cirla,fn nombre de conclusions très

importantes:
l'o Alors que -le 1015 à JOl'i l'urgence nous a conduit h acheter à

l'étranger plus de tonnage que nous ne consIruKioris m France;
<V partir de 19-i9 la proportion se renverse. Pour 1950 et 1951 le ton
nage acheté à l'étranger n'est plus que la moitié de celui qui doit
sortir des chantiers français Pour 1952 l'amélioration s'accentue
et te lonna^è acheté à t'élran_<er tombe au cinquième de celui
qui sortira des chantiers nationaux. Vois voyons dans l'inversion de
la proportion l'elîet de la sage décision qui consiste à «Servir,
dans toute la mesure du possible, les commandes de l'État à
Finluslrie française.
2° Cependant nous apercevons dans, ces chiffres la marque de deux

phénomènes inquiétants. Tout d'abord le volume de travail des
♦•(milliers français ne «aurait de ktulc évidence se maintenir à
ces niveaux élevés: 102.ou) tonnes en J9i0. 173.200 tonnes en- 1950,
tH7.."iOO tonnes en 1951, 250. 1oo tonnes en 1952.

Ce sont, on va le voir, des chiffres qui semblent dépasser sensi
blement les besoins normaux dt notre marine marchande.
Notre flotte déplace en effet actuellement 2.7tiS.0<iO tonneaux ;

admettons qu'elle croîtra encort' un peu et atteindra :i millions
de tonneaux. Corinne un navire doit être amorti sur une période
«le vingt-cinq années en moyenne, le renouvellement de notre
lloMe ne doit alimenter les chantiers que pour une construction
annuelle de l'ordre de 12V»*) tonneaux, cela correspond aux deux
tiers environ do la cli ara e de travail actuelle. On voit donc que
sa on n'y pren F garde nos chantiers sont menacés à bref délai
d'une déflation brutale.
3» Mais il y a pire. Les colonnes 2 et h du tableau nous apprennent

que les armateurs français, quand on les en laisse libres, ne com
mandent leurs navires qu'à l'étranger. Ainsi aucun navire lie sortira
d'un chantier français pour le compte d'un armateur français en
1950 et 1951.

La raison de ce phénomène est aisée' à comprendre: c'est que
• l'exploitation d'un navire est soumise à la concurrence internatio
nale.- Nos coni|>aenies de navigation pratiquent les taux de fret

• fixés par 1rs conférences iinternalionales et on conçoit qu'il no peut
en être autrement, or il résulte d'études approfondies faites par le
ministère de la marine marchande que la construction navale fran
çaise a un prix de revient sensiblement plus élevé que celui de la
construction étrangère: au mo,ins HO p. 100. La cause principale de
celle différence réside d'ailleurs essentiellement dans le' fait qu'en
France les séries portent sur des nombres d'unités moins élevés
qu'à l'étranger; de ce fait les frais généraux d'études répartis sur
chaque unité sont plus importants et la main-d'œuvre, moins
entraînée, ne peut réaliser des temps de fabrication aussi courts.
L'armateur, pour faire face l la concurrence internationale, est donc
obligé d'acheter ses navires au moindre prix, c'est-à-dire à l'étran
ger.
tl est donc fort à craindre que pour le remplacement annuel des

quelques 125.000 tonneaux dont nous avons parlé précédemment, les
arma leurs recourent en partie aux offices des chantiers étrangers —
ce qui pourria diminuer encore d'autant la charge de travail des
chantiers français.

Les risques de suréquipement.

Mais ce n'est pas tout. On peut craindre en outre que les marines
de commerce', et notamment celles des vieilles nations maritimes,
n'aient au cours des prochaines années à surmonter nue cwse
sérieuse. En effet, 'depuis la guerre on assiste à l'apparition d'un
nombre considérable» de lloltes de commerce nouvelles, construites
sinon par les gouvernements eux-mêmes, tout au moins avec leur
participation ou leur appui. Et toute? ces Hottes ont immédiatement
marqué leur volonté de se -réserver une bonne part du trafic mari
time de leur propre pays. ■
L'inde, l'Afrique du Sud, la Yougoslavie et le Chili notamment

ont déjà, et unilatéralement, décidé que 50 p. 100 de leurs marchan

dises devaient naviguer sous leur propre pavillon. L'Argentine » M
connaître sa volonté de réaliser elle-même une part -importante un
seulement de son trafic marchandises, mais aussi du transport des
immigrants, auxquels elle ouvre de nouveau ses" portes.
On doit même ajouter que la volonté de défense des marines m,ir-

chaudes n'esl plus aujourd'hui spéciale à Cts pays nouvcllenimi
venus au trafic maritime: le Brésil et l'Espasne sont {salement
acquis aux 50 p. 100. Et l'amiral EanJ, alors président de"la cos.
mission maritime des Etals-l'nis, - avait déjà et avant qu'il ne
question du pian Marshall, déclaré que la flotte' marchande amt'ri-
caine devait s'assurer 50 p. loO du commerce extérieur des l! . ?. A
Plusieurs des pays ci-elessus mentionnés ont en outre a JopM

des mesures législatives ou réglementaires destinées soit à m
leur marine marchande nationale (subventions, exonérai™
fiscales, etc.), soit à handicaper l'exploitation des marines concui-
rentes (difficultés pour le rapatriement des frets acquis et im'iii)
pour les encaissements de ces frets...).
La conséquence de toutes ces mesures, c'est que c'est atilrml ifo

trafic enlevé aux vieilles marines, et notamment a notre flotte. -
11 exisle el" ;i M 1 r L 1 pari un indice très «ûr et très sensible 4i nif4

entre le fret à transporter et le tonnase disponible pour foire - fw
à ce transport: c'est Je taux du fret. sur le marché niterrulnui,
où la concurrencc Joue, la loi de Uotlre et de la Ôenuwie M»
souverainement. Or, dans l'important l'apport qu'il Unit ele iirisvfl
à l'Assemblée du çnmilé cordial des armateurs de France, le w*
taire général de cet organisme signale « le fléchissement d« CtU
du trampjng, élevé à .JO p. 100 t-ji .vtobre 1949 par lappr'/ i il
moyenne de l'année précédente ». Dans certains cas la Ul--e a
été encore' plus aecenluée puisque pour les pétroliers, en sut.
le taux du fret a baissé dans la proportion de 3 à 1 sur le iwtë
inlemalional.

Tout cela invite à de sérieuses réflexion».
Il apparaît en conclusion urgent d'appeler 1 attention des )W«t

publics sur les divers problèmes évoqués dans celte commuM<M
— afin d'éviter. pour un avenir prochain, sur te plan écnruimii*
et social, des secousses qui seraient éminemenl preqmlieinli't'M
pays et qui laqueraient au surplus de porler à l'une tle 1!« |iii
importantes industries un coup dont elle aurait bien du aii i-#
relever.

ANNEXE N° 257

(cession de 1950. — Séance du 2 mai 1950.)

PROPOSITION JE RÉSOLUTION tendant à invHcr le. Caoww**
à rétablir la collégialité dans le ressort de km les les «wn il
et à déposer d'urgence un projet de loi portant statut de h
trature, présentée par M. Biatarana, sénateur. — (Renvoyé' > l
commission de la justice et de législation civile, crimiirf»
commerciale.) " ' '

EXPOSE DES MOTIFS. : • .

Mesdames, messieurs, le principe de la séparation des F#» 1 "1'
n'est pas une fiction. Il demeure — à notre sens — une éwMi
essentielle et ; nl audible du droit public français. •
Le pouvoir judiciaire doit être assuré, dans le cadre de Ww

Constitution, de ^indépendance et "de l'autorité nécessaire; » s*
action. . ■

. H est superflu de rappeler, dans cet exposé des -motifs les M'1*
tions.de celle indépendance et de celte autorité.

11 est peut-être moins inutMe d'affirmer le respect et restiffl*
qu'imposent à lous la dignité, la science et la conscience des
I rats français, n serait, injuste de les charger de fautes, ausquelles,
s'il en était, les deux autres ordres du pouvoir ne seraient pi
étrangers. •
C'est au Parlement et au Gouvernement,- qui en ont a»'* *?

moyens, de soustraire la magistrature aux attaques injust M»
dont elle est quelquefois l'objet. ■ • • . : ,
C'est au Parlement et an Gouvernement de réaliser pour I» WK

trature les conditions indispensables à son légitime prestige et *
l'exer.'ice de sa haute mission. ~ , _lt .
C'est pourquoi je vous propose d'adopter la proposition w re».

lut! on f tirante:
PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement: ,<
1° A rétablir immédiatement la oollégialitj dans le ress®"

toutes les cours d'appel; ' . : .
2° A déposer , un projet de loi portant statut de la magisl»-0' •

ANNEXE N ° 258

(Session de 1950. — Séance <3u 2' mai 1950.)

RAPPORT (ait au nom de la commission de la famille,
lation et de la santé publique sur le projet de loi,
l'Assemblée nationale, prévoyant la crénlion d'un f0™*.
rieur de l'entr'aide sociale, par M. 'Le Basser, sénateur tin

Mesdames, messieurs, le présent projet de loi a pour M ^
ter notre b'aislalion à l'état social actuel en confiant a #« ^
supérieur dc l'enlr'aiele sociale les fonctions dévolues en

(1) Yo'r: Assemblée nalionale. (1™ léclfl).' 8503
22 ' 1 ; Conseil de la République. n« 170 (aunée 19a0l
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conseil supérieur de l'assistance publique et celles attribuées par
un décret. du 15 octobre 1950, au comité d'assistance de France
remplacé par le conseil supérieur de l'assistance de France par
un acte dit « loi du 21 juillet 1912 ». Ces deux derniers organismes
avaient été modifiés par l'ordonnance du 26 mai 1945 qui "rétablis
sait une commission centrale d'assistance.

Initialement, le conseil supérieur de l'assistance publique, insti
tué auprès du ministère de l'intérieur, était chargé d'examiner
toutes les questions qui lui étaient renvoyées par le ministère inté
ressant l'organisation, le fonctionnement et le développement des
différents modes et services d'assistance.
Des dispositions législatives ultérieures instituèrent une juridic

tion centrale d'appel pour les pourvois formés contre les décisions
des commissions départementales d'assistance.
Le projet de loi qui vous est présenté permet de codifier l'exten

sion des attributions du conseil supérieur, de l'aire participer a son
action a'nsi déterminée, tous les représentants d'organismes publics
ou privés ayant pour objet l'entr aide sociale.
Voire commission a estimé que, puisqu'il était apparu nécessaire

de donner dans le texte une composition détaillée de cet organisme,
il y avait lieu de réparer une omiss'on en introduisant dans ce
conseil supérieur des représentants du Parlement c'est-à-dire les
présidents des commissions de la famille, de la population et de
la santé publique de i'Assemlée nationale et du Conseil de la
République.
Avec celle adjonction, votre commission vous propose d'adopter

le projet de loi ci-dessous:

PROJET DE LOI

Art. 1". — En expressément constatée la nullité de l'acte dit
« loi du 21 juillet 1012 relative il la création et à l'organisation du
conseil supérieur de l'assistance de France ».
Toutefois la constatation de cette nullité ne porte pas atteinte

aux effets résultant de l'application dudit acte antérieure h la publi
cation de la présente loi.

Art. 2. — Il est substitué h l'organisme dit conseil supérieur de
l'assistance de France un conseil supérieur de J'entr'aide sociale
chargé de l'étude et de l'examen de toutes les ques fions qui lui sont
soumises par le ministre de la sanlé publique et de la population,
et qui intéressent l'organisation. le fonctionnement et le développe
ment de l'entr'aide sociale.

Il étudie les questions du même ordre qui lui sont soumises par
son bureau sur la proposition de ses membres. 11 peut émetlre des
vœux.

Art. 3. — Le conseil supérieur de l'entr'aide sociale est composé
de membres de droit, de membres nommés par arrêté du ministre
de la santé publique et de la population et de membres élus.
a) Membres de droit:
Le ministre de la santé publique et de la population, président

de droit dudit conseil;
Le président de a commission de la famille, de la population et

de la sanlé publique de l'Assemblée nationale, ou son représentant;
Le président de la commission de la famille, de la population et

de la santé publique du Conseil de la République, ou son représen
tant;
Le président de la seclion sociale du conseil d'Étal;
Le directeur général de la population et de 1'enlr'aide;
Le directeur général de l'hygiène publique el des hôpitaux;
Le directeur \le l'hygiène sociale ;
Le directeur de l'école nationale de santé;
Le directeur du budget au ministère des finances et des affaires

économiques ;
Le chef du service central de la pharmacie;
Le directeur de l'administration départementale et communale au

ministère de l'intérieur;
Le directeur général de la sécurité sociale au ministère du travail

et de la sécurité sociale;
Le directeur des affaires administratives et sociales au ministère

des affaires étrangères;
Le directeur des affaires professionnelles et sociales au ministère

de l'agriculture;
Le directeur de l'éducation surveillée au ministère de la justice;
Le directeur général de l'enseignement du premier degré au minis

tère de l'éducation nationale;
Le directeur général de l'administration générale de l'assistance

publique de Paris;
Le président de l'association des présidents de conseils généraux;
Le président de l'association des maires de France;
Le président de la fédération hospitalière de France;
Le président de la commission centrale d'assistance;
Le président du conseil d'adminislration de l'office national des

mutilés, combattants, victimes de la guerre et pupilles de la nation;
Le directeur de la ctrisse nationale de sécurité sociale;
Le président du conseil supérieur d'hygiène sociale de France;
Le président du conseil supérieur des liôpilaux;
Le président de la Croix-Rouge française;
Le président de l'Union nationale des associations familiales;
b) Membres désignes par le ministre:
Un inspecteur général de la santé et de la population;
Un inspecteur général des services administratifs présenté par le

ministre de l'intérieur;
La directeur départemental de la santé;
Un directeur départemental de la population;
Un représentant de la fédération nationale des services sociaux

de protection de l'enfance et de l'adolescence en danger;
Un représentant de l'Union des associations régionales de la sauve

garde de l'enfance el de l'adolescence •

Un représentant de la fédération des éducateurs;
t'n représentant de l'Union nationale interfédérale des œuvres

privées sanitaires et sociales;
Un représentant de la fédération nationale des organismes de

sécurité sociale;
Un représentant de l'Union nationale des caisses d'allocations

familiales;
Un représentant de la mutualité sociale agricole;
Un représentant d. l'Union des bureaux d'aide sociale;
Une infirmière;
Une assistante sociale;
Six personnes choisies en raison de leurs activités sociales.
c) Membres élus:
Un représentant du conseil supérieur de la sécurité sociale;
Un représentant de la commission supérieure des allocations fami

liales;
Un représentant du comité technique d'action sanitaire et sociale;
Un représentant de l'académie de médecine;
Un représentant de l'ordre national des médecins;
Un représentant de l'ordre national des pharmaciens:
Une représentante de l'ordre national des sages-feiuiues :
Quatre représentants des établissements publics d'assistance dont

deux élus parmi les membres des commissions administra trccs des
Jiopilaux cl hospices et deux parmi les membres des commissions
administratives des bureaux d'aide sociale;
Quatre représentants des établissements privés d'assistance et

de bienfaisance. fies représentants seront élus par les couvre* de
bienfaisance et établissements privés d'assistance reconnus d'ulililé
publique.

Art. 4. — Le conseil supérieur de l'entr'aide sociale cornpend
une section permanente chargée notamment de donner un avis sur
les questions présentant un caractère d'urgence qui 'lui sont ren
voyées par le ministre ou par le conseil.
Cette section permanente exerce notamment les al I ri butions con-

leniieuses dévolues à la section permanente du conseil supérieur do
l'assistance publique par la loi du 11 janvier tp:s3 relative à la surveil
lance des établissements privés, ainsi que la fixation des prix de
journée dans lesdits établissements.
Un décret -pris en conseil d'Iilat fixera la composition el le mode

de désignation des membres de la section permanente.

Art. 5. — Outre la section permanente, le conseil supérieur com
prend quatre sections. savoir:

1» Section de l'aide aux adultes (assistance hospitalière. assistance
à domicile, bureaux d'aide sociale, protection de la vieillesse) :
2> Section de l'aide à l'enfance (enfants privés momentanément

ou définitivement de soutien familial, enfants déiicicnls inadaptés) ;
•>» Section de la réadaptation des malades (diminués physiques,

infirmes sensoriels) ;
4* Section de l'assistance aux étrangers — conventions interna

tionales.

La répartition des membres du conseil entre ces sections se fait
par décision de la section permanente du conseil supérieur.

Art. G. — sont abrogées les dispositions de l'article 2 de l'ordon
nance n» lô-KHiti du 26 mai 1910 en tant qu'e'les donnent compél'Uice
à la commission centrale d'assistance pour statuer sur le contentieux
du contrôle des établissements de bienfaisance privés.

Art. 7. — Un règlement d'administration publique déterminera
les modalités d'application de la présente loi.

ANNEXE N° 259

(Session de 1950. — Séance du 2 mai i'»G0.)

RAPPORT D'INFORMATION fait au nom de la commission de la

France d'ouire-mer sur la mission à Madagascar el en Côte fran
çaise des Somalis effectuée par une délégation de la commission
ûe la France d'ouire-mer, par M. Dronne, sénateur.

NOTE LIMINAIRE

La mission envoyée par la commission de la France d'outre-mer
au Conseil de la République à Madagascar, composée du sénateur
Plait et de moi-même, est arrivée u Tananarive le 1«' septembre l'W
par l'avion régulier d'Air France. Elle a parcouru les principales
régions de la Grande-lle et a pris de très nombreux conlacls, tant
avec les services administratifs qu'avec les élus, les milieux des affai
res privées et les milieux autochtones. Le sénateur Plait a quitte
Madagascar le i» octobre. Je suis parti un peu plus tard, le 11 octo
bre.

La mission s'est efforcée de « prendre le pouls » de l'île. Elle
s'est penchée sur les grands problèmes d'ensemble, politiques et
économiques. Deux questions importantes ont fait l'objet d'une
enquête particulière: la question sanitaire par le sénateur Plait et
la question judiciaire par moi-même.
Le problème de l'organisation et du fonctionnement de la justice,

qui est extrêmement important, fera l'objet d'une élude spéciale,
qui est longue et délicate, et qui sera exposée à l'occasion de la
discussion sans doute prochaine du projet de loi tendant à la mo
dification des dispositions relatives à l'organisation transitoire ce la
justice à Madagascar. Depuis la suppression du régime de la justice
indigène en 1910, la justice est rendue d'une manière défectueuse et
très lente; parfois, elle ne l'est plus du tout. Pour remédier à celle.
Situation désastreuse, une réorganisation urgente s'impose.
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Au retour, je me suis arrêté que'ques jours à Djibouti afin de
m'informer des origines et des conséquences des troubles Jui avaient
ensanglanté le territoire de la Cùle française aes Somalis.
Le présent rapport comporte trois parties pour Madagascar:
I, —Lasi ina lion politique: A. — Considérations générales; B. —

Quelques points particuliers.
II. — La situation économique: A. — Considérations générales;

B. — Quelques points particuliers.
lit. — Questions diverses.
Une quatrième partie traitera de la situation en Somalie fran

çaise. ...
L'auteur du présent rapport n'a pas la prétention (lavoir tout vu

et de porter un jugement définitif sur Madagascar après un passage
de quelques semaines. 11 a simplement voulu porter à la connais
sance de ses collègues, pour leur information, les principales obser-
valions qu'il -a laites au cours de son voyage.

PiiEMiiîiiE PAUTIE. — LA SITUATION POLITIQUE

A. — Considérations générales.

La paix est rétablie. — Le voyageur venant de France qui par
court Madagascar est heureusement surpris: l'ordre et la tranquil
lité règnent partout. La paix est rétablie, la sécurité est totale, la
rébellion appartient au passé.
Les régions oi la rébellion a été la plus grave — les régions Est —

son! particulièrement calmes. Certes, les destructions etlectuees sont
immenses, il y a eu île nombreuses victimes (1). les blessures
matérielles et morales ne sont pas encore guéries. Mais les popula
tions ont réintégré leurs villages détruits et se remettent au travail.
Elles se montrent souriantes et accueillantes.
L'œuvre des militaires. — Elles vivent en excellents termes avec

les militaires qui ont lait la pacification. Celte bonne entente entre
les adversaires d'hier — troupes et anciens rebelles — m'a frappé
et étonné. Soldats français, sénégalais, nord-africains fraternisent
avec les populations malgaches (et spécialement avec l'élément
féminin, disent les mauvaises langues). Il est incontestable que les
militaires ont su réaliser une œuvre méritoire: dans le domaine
matériel, ils ont ouvert et construit des roules dans des régions
jusqu'ici difficilement accessibles (par exemple la route de Mora-
manga à Anosibe) ; ils ont restauré ou édifié des dispensaires et des
écoles; dans le domaine politique, ils ont eu l'art d'apprivoiser et
de ramener i nous les tribus révoltées. La visite d'unités comme
le bataillon sénégalais Lecuyer et le bataillon nord-africain Au Iran
— je ne cite que ceux que j'ai vus de plus près — est un sujet
de profonde satisfaction.
Toutefois, les mêmes éloges ne sauraient être adressées aux unités

de légion étrangère qui, dans le centre de l'île, n'ont pas su s'attirer
la même sympathie. Ce qui confirme que la légion est une troupe
très. particulière, qui possède des qualités et aussi des défauts bien
à elle, qui fout qu'elle ne peut pas être employée partout et à toutes
les missions avec un égal succès. En particulier, élie n'est guère
apte au travail délicat de la pacification et du retour au calme.
Les vieux Malgaches, autochtones et européens, auxquels j'ai

exprimé ma surprise de cette entente étonnante entre les militaires
et la population, m'ont répondu qu'il s'agit là d'un phénomène
constant à Madagascar. Les gens ont gardé un bon souvenir du temps
de Gallieni et de l'administration militaire.

Une situation présente satisfaisante, mais des inquiétudes pour
l'avenir. — Donc, dans l'ensemble, la situation actuelle est satis
faisante. Elle est bien meilleure que je ne m'attendais à la trouver.
Toutefois, cette situation, pour satisfaisante qu'elle soit, n'est

pas exempte de préoccupations et d'appréhensions pour l'avenir.
Pour bien la comprendre, il est au préalable nécessaire d'ouvrir

une parenthèse et d'avoir bien présent à l'esprit ce que sont les
populations de Madagascar.
fne parenthèse: les races. — Ces populations sont très diverses.

Elles sont certes liées entre elles par une^ unité relative de langue.
Mais elles sont très différentes. Sur une population autochtone glo-
bal3 de l'ordre de 4 millions d'habitants (ce qui est très peu si l'on
considère que Madagascar est presque aussi vaste que la France
et le Benelux réunis), on compte une vingtaine de races.
La plus nombreuse (plus de 900.000 Ames) est la race Mérina

(prononcer Morne), qu'on appelle souvent improprement la race
Ilova (prononcer ilouve). Mérina signifie les gens d'en haut, les
habitants des hauts plateaux; leur pays s'appelle l'imérina; il se
situe au cœur de l'île, autour de Tananarive. Les Mérina sont de
race malaise; ils ont la peau claire et les cheveux lisses; ils sont
de tempérament asiatique: discret, secret, avec une affectation
d'impassibilité. Leur caractère fermé éclate aux yeux de l'obser
vateur le moins averti au grand marché de vendredi à Tananarive:
(les milliers d'hommes et de femmes, silencieux et impassibles.
A l'opposé des Mérina sont les populations du Sud et da l'Ouest,

qui ont un type africain prononcé. Les principales sont:
Les Antandroy (prononcer Antandrouille), environ 250.000, h

l'ouest de Fort-Dauphin, encore très primitifs, ouverts et plus
« nature »;
Les iara (prononcer Bar), environ 190.000, au nord des Antandroy;
Les Sakalava (prononcer Sakalave), environ 200.000, dont l'habitat

s'étend de Tulear à Nossi-Bé, sur la côte ouest.

La cùle est, qui descend brusquement sur l'Océan Indien, pays
accidenté et pays de forêts, est peuplée par des 'popula tions nom
breuses appartenant à des races diverses, notamment:
Les Helsiinisaraka, la seconde race de l'île par son importance!

numérique (plus de 000.000 âmes): encore primitifs, à la fois sub
jugués par les Mérina et hostiles à leur influence, assez crédules, ils
ont marché à Tond dans la rébellion;
Les Tawia, environ 1C3.0OO, peu évolués eux aussi et qui ont

constitué une bonne partie des troupes de. la rebelion.
Sur le plaleau central, au sud dc l'imérina, habitent les Belsiléo,

qui numériquement sont la troisième race de l'île (presque 5UU.UUU).
A-sez proches des Mérna, ils sont plus paisibles.
La prééminence Mérina. — Les Mérina, qui ont évolué plus rapi

dement du fait d'une rencontre heureuse de circonstances favoHli.es
(uni lé réalisée par la monarchie à l'époque de la Révolution Iran,
çaise, situation géographique favorable, apports européens...) tm
çaient une influencé prépondérante dans l'île <ui moment île l'arri
vée des Français; ils avaient réussi h étendre leur domination, plus
ou moins elléctive selon les moments et selon les régions, sur les
autres races de l'île; Ils constituaient une société solidement char
pentée et 'aujourd'hui encore très hiérarchisée, divisée en trois
grandes classes:
w Les Andriana (prononcer Andrine) ou nobles, eux-mêmes divisés
en plusieurs castes, la caste la plus élevée étant la caste royn.e;
Les llowa (prononcer Ilouve), actuellement la bourgeoisie;
Les Andevo (esclaves) ou Mainly (noirs), qui sont les anciens

esclaves et qui constiluent maintenant la masse populaire.
L'installation de l'autorité française a eu pour résultat immédiat

de mettre iln aux privilèges des Andriana, qui perdirent leur prilenl-
nence politique et leurs esclaves. Mais elle ne mit pas fin à la pte-
pomlérance Mérina, au contraire. L'administration française recnila
ses premiers auxiliaires et ses premiers interprètes parmi le; étf-
ments Mérina les plus évolués. Elle ouvrit ses principales Ms)
Tananarive De sorte qu'actuellement les Merina délier»/
l'immense majorité des places dans les cadres de fonctionmw
autochtones et dons les entreprises officielles et privées. ttaste
couvert de l'administration française, ils ont consolidé leur situai»
prédominante et ils ont continué à commander les autres moe«.

11 y a là inconte-lablement une faute grave de notre adminis
tration. Faute dans le domaine de l'équité, parce que nous n'anM
pas appliqué le même effort au développement de toutes les races.
Faute politique, parce que nous avons mis dans les Minus du

nationalisme Mérina une arme contre nous.
Le nationalisme Mérina. — Car il existe un nationalisme lléiina,

nationalisme d'une certaine classe dirigeante, encore peu iwm-
breuse, mais évoluée, riche, influente. Ce nationalisme correspond
à une tendance générale du monde actuel, à des idées exprniues
par la charte de San-Erancisco et le préambule de notre constilu-
tion, idées souvent mal interprétées, déformées et mal comprises.
Mais il y a aussi des racines locales profondes, notamment le sou
venir et la nostalgie des grandeurs réelles et supposées de l'ancienne
monarchie et aussi le désir de recouvrer d'anciens privilèges.
tains éléments estiment qu'ils sont destinés à prendre la place»
Français et la direction des autres races, qu'ils estiment inférieurs
et qu'ils méprisent. Naturellement, ils n'affichent pas cette vol"®
de domination. Pour les besoins de leur propagande, ils manira
volontiers l'idée d'une nation malgache (a direction Mérina lu»
entendu, puisque les Mérina sont les plus évolués et les seul!
capables).
La réaction de défense des autres races. — Les «utres races de

l'île ont commencé à réagir contre la prééminence des Mérina «
contre leur nationalisme menaçant. Elles demandent des éw*
Elles demandent à devenir rapidement les égales des Mérina. H»
demandent à remplacer les fonctionnaires Mérina qui sont cli»
elles par des fonctionnaires de leur race. Dans le domaine politique,
ces aspirations se sont traduites par la constitution de partis pou-
tiques comme le Padesm (Parti des Déshérités de Madagascar).
Les dangers du nationalisme. — Ce nationalisme ou plus eviete-

ment cet impérialisme Mérina (qui n'est pas sans avoir «naît»
ressemblances avec le nationalisme et l'impérialisme annamite e«
Indochine) constitue un danger permanent. Jl a connu des
de fièvre" et des périodes de calme. .1 a inspiré le M. D. K. ■ •
(mouvement démocratique de rénovation malgache). Il est f
gine du complot de i'Jlti et de la dernière rébellion. 11 déclenche'1
une nouvelle offensive à la première occasion. , .
Et des réactions des autres races. — La réaction des autres

face aux ambitions du nationalisme Mérina présente elle aussi ««
dangers. Elle n'est qu'à ses débuts, car " jusqu'ici les autres P"'
plades n'osaient pas secouer et méme pas discuter la prééminent
Ilova. Mais il est difficile de prévoir le développement de monu
ments de cette nature et les proportions qu'ils peuvent preiir
ultérieurement.
C'est pourquoi il convient d'être extrêmement prudent. Cf»'

il est désirable d'arriver le plus rapidement possible à un eiu |lu ,,
équitable. L'équilibre actuel est rompu au bénéfice des Mérina. Il
ne faudrait pas que plus tard il le soit au bénéfice d'autres rai 1--;
Le but a atteindre est de pousser au maximujn le développe™
des races attardées et de dégager chez elles leurs propres eid"
leurs propres cadres. C'est là une œuvre de longue haleine. JMJ>
parce que c'est une œuvre de longue haleine, il faut la comme»
tout de suite. Il a fallu la réHieliion de 19 17 pour convaincre »
autorités françaises responsables <le cette vérité élémentaire.
Les appréhensions. — Maintenant, fermons cette parenthèse- ,

le problème des races et revenons en à la pacification et aux 4P
hensions qui pèsent sur l'avenir. u
La Pacification matérielle est achevée et elle est hien®'' • „ e

pacification des esprits n'est pas encore acquise. Il est évide"',in8
ce Le dernière est plus longue et plus délicate que la premièie.
rébellion d une telle ampleur laisse des blessures morales au»
lentes a guérir

(1) Le nombre exact des victimes est difficile à apprécier. Il est
estimé à environ 6o.0OO, dont:
55.000 au moins morts de maladie ou de misère physiologique

(surtout enfants, vieillards et femmes emmenés de force par les
rebelles en foret) ;
4 à 5.000 assassinés par les rebelles;
4 à 5.000 tués en combat ou morts des suites du combat.
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La pacification des esprits se trouve actuellement contrariée p:i r
un certain nombre de faits: Ut grâce des parlementaires malgaches,
la propagande active du parti communiste et les difficultés maté
rielles de la vic.
La grâce des parlementaires malgaches. — Les parlementaires

malgaches ont été gravement compromis dans la rébellion. L'opinion
publique, aussi bien européenne qu'autochtone, les considère
comme les principaux responsables. Peux d'entre -eux, Ravoahanay
(prononcer Ravouangue) et Rase ta (prononcer Rasèle), députes à
l'Assemblée nationale, ont été condamnés à mort. Leur peine a été
commuée en celle de la déportation 'perpétuelle dans une enceinte
fortifiée, par décret du 15 juillet 1919, en même temps que celle
de quatre autres condamnés de marque (Kakoloarisaoriin i, Tat a
Max. Rakotovao et Sylvain Joël). Tous les six sont actuellement
détenus à Mobeli, aux Comores, en attendant d'être transférés en
France.

Cette mesure de grâce a produit un effet déplorable. La masse
autochtone n'a pas compris que ceux qu'elle considère comme les
principaux responsables échappent au châtiment suprême. Elle en a
conclu que les français sont faibles et ne savent pas ce qu'Us
(veulent. Les évolués, qui, dans leur majorité, ont élé satisfaits que
les parlementaires ne soient pas exécutés, ont été surpris que la
peine de mort ait été commuée en une peine de détention perpé
tuelle dans une enceinte fortifiée, qui est une peine politique. Les
milieux nationalistes antifrançais ont immédiatement relevé la lé le.
Faisant flèche de tout bois, utilisant pour leur propagande certaines
interventions lors d'un débat malheureux à l'Assemblée naiionale

et certains articles de la presse française, ils ont réussi à persuader
une partie de l'opinion qu'ils disposent de solides oppuis en France
et jusqu'au sein du gouvernement français; ils déclarent que le
procès sera Tevisé et qu'on assistera un jour au retour de Raseta
et de Ravnahangy i Madagascar. Ils déclarent qu'ils sont encore
de vrais députés1 ," puisque la déchéance n'a pas été prononcée.

La propagande communiste. — L'opinion, déjà ébranlée par celle
mesure de grfce et par l'exploitation qui en est laite, l'est aussi
par une propagande communiste très active.
Le parti communiste dispose à Madagascar, depuis 19iG, d'une

organisation centrale permanente : « le groupe d'études commu
nistes », qui comprend des européens et des autochtones. Ce grou
pement a pour faut avoué l'élude de la doctrine communiste. En
réalité, il se consacre entièrement à la propagande.

A Madagascar, comme dans la plupart des autres territoires
d'outre-mer, les communistes soutiennent les revendications des
nationalistes et cherchent à s'allier avec eux. l'ourlant, les buis
poursuivis par les uns et par les autres sont bien différents. Et, il
est évident que si un des deux partis triomphait, son premier soin
serai! de « liquider » le parti allié. Celle entente n'est possible que
parée que communistes et nationalistes ont un objectif commun
immédiat: démolir le prestige et l'autorité de la France.
nés sa fondation, le groupe d'études communistes a noué des

relations avec les dirigeants nationalistes du M. h. IL M. (mouve
ment démocratique de rénovation malgache). Pendant la rébellion,
il a adopté la même thèse que les nationalistes autochtones et il
a fait front avec tous les éléments anlifrançais.

A partir de 1918, le parti communiste a renforcé son action et
sa propagande. Il a envoyé à Madagascar une série de. militants, des
conseillers de l't'nion française, qui profilent des facilités de voyage
accordés aux membres de leur Assemblée et de l'immunité qui les
met h l'abri des poursuiles. Depuis 1918, on a vu se succéder dans
la Grande tle les conseillers communistes suivants:

M. Lombardo ( 19181 ;
M. Arnault (janvier-juin :19'I9) ;
M. Barbé (depuis octobre 1919, fait la navette entre Madagascar et

la Réunion).
A l'action assez maladroite de MM. Lombardo et Arnault, a suc-

fédé une propagande beaucoup plus habile et -beaucoup plus efficace
menée par -M. Boileau. M. Boileau est certes toujours en étroit contact
avec les éléments nationalistes et antifrançais: i( soutient leurs
revcndications et réclame la revision du procès. Mais j| porte l'cs-
iseniicl de son effort sur la propagande syndicaliste et cégélisle.
Certes, il s'agit d'un syndicalisme beaucoup plus politique que syn
dicaliste. Le but poursuivi semble être la constitution de syndicats
d'obédience communiste assez puissants pour pouvoir passer à une
action de grèves et de sabotage de la production Certains mois
d'ordre inquiétants Circulent déjà: « Ne travaillez pas pour les Fran
çais •' ou « Travaillez le moins possible ».
Ces « missionnaires » communistes emploient un langage extrê

mement violent à l'égard de l'œuvre de la France et de l'adminis
tration. Ils usent et abusent de leur immunité, qui leur permet tle se
placer au-dessus de la loi et de la justice. La population en conclut
tout naturellement qu'ils sont très puissants, qu'ils sont plus puis
sants que le haut commissaire.
La ciliée économique. — A ces deux cause» (la grâce dos parle

mentaires malgaches et la propagande communiste), s'en ajoute une
troisième, qui est d'ordre économique: les diffcultés matérielles de
Jà vie consécutive à la hausse des prix. Nous n'insisterons pas sur
[ce problème, qui est exposé dans la seconde partie du présent rap
port. La hausse des prix, et en particulier la hausse des prix des
articles de première nécessité, pèse lourdement sur les budgets fami
liaux, tant européens qu'aulochlones. Les populations urbaines,
notamment les manœuvres, les petits employés, les petits fonction
naires, vivent de plus en plus difficilement. Cet état de gène crée du
mécontentement. Il constitue un terrain idéal pour la propagande
nationaliste et communiste. Celle masse de gens simples, à la fois
craintive et très influençable, est prêle à croire et à suivre les mots
d'ordre de ceux qui attribuent la cause de ses malheurs à la volonté
préméditée des « colonialistes français ».
Telles sont, brièvement esquissées, les principales difficultés qui

Tiennent contrarier l'œuvre déjà réalisée de la pacification et l'œuvre
en cours de l'apaisenient.

Évidemment, il existe bien d'autres causes. L'introduction brutale
des réformes de l'après-guerre a jeté un trouble profond: « On nous
a donné un vin trop fori" qui nous a tourné la tète », aiment à répé
ter certains vieux Malgaches. Les populations sont en train de prendre
l'habilude « du vin » et des institutions nouvelles. Mais elles n'ont
pas encore « digéré » certaines réformes, comme la réforme judi
ciaire: cette réforme a eu pour résultat essentiel que souvent la
justice n'est plus rendue du tout; il en résulte un malaise profond
et une méfiance des justiciables à notre égard. Par ailleurs, le retour
dans les villages de nombreux éléments qui ont pris une part active
à la rébellion et qui sont parfois responsables de meurtres, a surpris
et inquiété les populations qui nous reprochent notre faiblesse et
notre incohérence. tintin, certaines maladresses ont été commises du
côté français, notamment le procès Razalintsalarna, qui n'aurait
jamais dû être ouvert.
Les fautes '-essenlielles viennent de Paris. — L'administration locale

est partiellement désarmée et impuissante. Elle n'est pas responsable
des grosses failles qui ont été commises; certes, nou s le verrons
plus loin à propos d'une étude particulière, elle ne mérite pas que
des louantes. Les failles essenlielles viennent de Paris, elle sont à
l'échelle gouvernementale et consti'utionnelle. C'est de Paris que
viennent la grâce des parlementaires malgaches et les campagnes
en faveur de la revision du procès. ce sont nos institutions actuelles,
et notamment une application beaucoup trop large de la notion de
l'immunité parlementaire, qui permettent 't des propagandistes
communistes membres du Parlement ou de l'Assemblée de l'I nion
française de venir semer impunément la haine de la France, les
désordres et les troubles.

L'inquiétude des autochtones. .— Toul cela surprend et préoccupé
les autochtones. Ils sont inquiets. Celte inquiétude prend parfois
des proportions qu'on ne soupçonne pas. A trois reprises, dans une
même semaine, à Fianarantsoa et h Tanariarive, des autochtones
m'ont posé la question suivante : « vous qui venez de Paris, pouvez-
vous nous dire si les Français sont décidés à rester ou s'ils vont
s'en aller ? »

Celle simple question montre que l'avenir de la présence fran
çaise est rnis en cause par certains éléments et que la population en
arrive à douter des intentions de la France. Il y a là un phénomène
extrêmement grave. La manœuvre est habile: elle vise à démoraliser
et à détourner de nous la masse de la population et l'élite profranç
aise en les persuadant d'un départ probable et prochain des Fran
çais. C'est avec une propagande semblable qu'llo Chi Minh et le Viet
Minh ont semé le désarroi dans les populations annamites.
En conclusion. — Bref, la paix et l'ordre sont rétablis partout.

Mais l'apaisement est contrarié par un certain nombre de causes
et de propagnades qui sont susceptibles de provoquer de nouvelles*
difficultés et de nouveaux troubles.

Certains éléments nationalistes attendent pour agir des change
ments et notamment le changement du haut commissaire. Avec un
li a 1 1 1 commissaire moins énergique et, espèrent-ils, avec l'appui de
certaines formations politiques mélropolilaines, ils pourront reprendre
leurs revendications et leur action. Ils se préparent pour la période
qui suivra le départ de M. de Chevigné, que tout le monde sait
prochain.
En conclusion, la situation actuelle est bonne. Mais il suffirait

de peu de choses pour qu'elle devienne rapidement mauvaise.

B. — Quelques points particuliers.

- 1° Renseignernenls numériques sur la population de Madagascar.
2» Les partis politiques autochtones.
i» Le nationalisme.
h" Le communisme.

. 5° Les missions.
6" L'administration locale.
7° Les fokonolona.

1" Renseignements numériques sur la population de Madagascar.
Population totale (chiffres de 1948).

a) Population non autochtone:
Français de slalnl civil français, il. 505; Français de statut civil

non. français, .115; Hindous, 10.119; Chinois, 5.234; Grecs, 670; autres
étrangers, 3.229.
b) Population autochtone: 4.0?8.157

Total: 4.119.359.

2° Les partis politiques autochtones.

Les partis politiques autochtones sont nés tout naturellement
après l'introduction des réformes de l'après-guerre.
Jusqu'ici la politique n'a pas intéressé la masse de la population,

qui ne comprend pas grand chose à nos institutions et qui n'a qu'une
conception très brumeuse de nos assemblées, de la démocratie et de
l'Union Française; pour elle, cc sont des « histoires » pour les
«Vazaha » (c'est-à-dire pour les Français; Vazaha, prononcer Vaza,
signifie, exactement étranger) el pour « les beaux messieurs à faux-
col et à belle cravate » (expression dont se servent volontiers les
populations non Mérina pour désigner les évolués de Tananarive).
L'exercice du droit de vote n'est par ailleurs accordé qu'à des capa
cités, à certaines eatégores de citoyens, parfois singulières, déter
minées par la loi. Le collège électoral autochtone représente environ
230.000 inscrits, soit environ 6 p. mo de la population totale (nous
disons bien six pour cent!). Dans les élections qui suscitent le plus
d'intérêt, plus de la moitié des électeurs s'abstiennenl ; les absten
tions dépassent couramment 80 p. Khi.
La politique compte par conséquent peu pour la masse. Elle

n'intéresse qu'une toute petite minorité.
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Quelquefois, les autochtones so I t membres de partis français.
Pins souvenl, ils vont \ers des 'forma lions j«olitj«x ,J<., s >p6citiqiienicut
malgaches.

J.'a rmi les formations politiques métropolitaines. seul le parti com-
mnni<lc lait des eiforls systématiques pour s'implanter chez les
autochtones. Le parti socialiste S. L. I. O. a aussi une section à
Madagascar. qui n'a qu'un nombre infime d'adhérents. Le I!. P. F.
«i pris un développement important parmi la population européenne,
niais il se montre très prudent vis-à-vis de la population aulochtone,
parce qu'il considère q ue dans les circonstances actuelles la politique
ne peut que contrarier le retour au calme.
Les formations politiques autochtones actuelles peuvent Cire clas

sées en trois grandes catégories:
Les partis nationalistes; les partis anli-Mérlna; le parti commu

niste.

Les partis nationalistes:

Les pariis nationalistes (1) sont au nombre de Irois:
Le M. ll. Tt. M. (Mouvement démocratique de rénovation malgache) ;
Le P. ll. (Parti démocrate maltiaclie);
Le M. S. M. (Mouvement social malgaclie).
Ils ont une caractéristique commune: ils sont dirigés par des

ilériita et ils Sont essentiellement Mérina.

Le M. H. D. M.. aujourd'hui dissous, était l'âme de la rébellion.
Il a élé fondé en février à Paris par les députés Ravoabangy et
liase'a. Le M. H. ll. M. s'impianln rapidement dans le pays grAce à
l'iialiilelé de ces dirigeants et h l'aveuglement de la haute adminis
tration française. Les dirigeants utilisèrent en particulier les fonc
tionnaires Mérina répandus dans toute Ille pour créer ine organi
sation aux ramilications multiples et pour « racoler » des adhérents
par tous les moyens, depuis les belles paroles jusqu'aux menaces.
3l est probable que le M. 1). H. M. sera reconstitué officiellement,
sans doute sous une autre dénomination. Il représente le natio
nalisme intégral, qui ne recule pas devant la violence pour arriver
à ses lins.

Le P. P. M. a pour inspirateur le pasteur protestant Ravelojaona,
qui a élé impliqué en l'HC dans le complot de la V. V. S. Ses ani
mateurs sont Gabriel Razafintsalama et le docteur lîasamoely-Lala.
31 vise l'autonomie et même à l'indépendance par des voies paci
fiques. Il demande olfieiellement: pour Madagascar le statut d'État
associé au sein de l'Union française.
Le M. S. M. est le pendant catholique du P. D. M. II est beau

coup moins influent.
La seule différence essentielle qui sépare le P. D. M. et le

M. S. M. est l'obédience religieuse. ils poursuivent sensiblement
les mêmes bu's. Ils ont formé un pool pour les élections. Leurs
adhérents sont peu nombreux, mais ils répondent aux sentiments
de bon nombre d'évolués Mérina.

Les partis anti-Mérina :
Par réaction contre le nationalisme Mérina et ses manifestations

politiques, les populations autrefois soumises aux Mérina ont fondé
lin parti: le Padesm (Parti des déshérités de Madagascar:. Celle
formation politique, qui est nettement profrançaise, répond à un
sentiment de défense cer'ain contre l'hégémonie Mérina. Lor? de la
rébellion, les dirigeants M. P. li. 5t. ont fait massacrer systémati
quement leurs adversaires du Padesm.
Le Padesm réclame une évolution rapide de toutes les races pour

leur permet Ire de se passer des cadres et des fonctionnaires Mérina.
11 e-t l'expression d'une lorce politique réelle. Mais il présente -4a
faiblesse de s'appliquer des populations 1res diverses et très dis
persées, qui ont des mystiques et des préoccupations différentes;
et il ne compte que peu d'éléments instruits ou évolués.-

tue scission s'est produite en 1948; certains éléments de la
côte Ouest, de Tulear h Diego-Suarez, ont formé l'Union démocra
tique cô:ière. caractérisée par une opposition encore plus grande
que celle du Padesm aux habitants des hauts plateaux. Le l'adesm
s'adresse' A la fois aux coliers et aux anciens opprimés des hauts
plateaux. L'Union démocratique culière rejette tout ce qui Aient
des hauts pia'eaux. Elle semble être dirigée avec dynamisme et
avec cohésion.

Le parti communiste:
Le parti communiste fait de 5 efforts considérables pour 's'im

planter dans le pays. Le Groujied'étùdes communistes a établi des
liaisons avec les nalionalisles. Le communisme est actuellement
en train de s'ins'aller à Madagascar et spécialement dans la région
de Tananarive, sous le couvert de l'action syndicaliste. Tout récem
ment, le LS novembre, les communistes ont présenté à une élection
partielle du deuxième collège de l'assemblée provinciale de Tana
narive un candidat qui a obtenu 5iC voix sur i.i19 suffrages exprimés
(sur U.«tel électeurs inscrits), ce qui dénote des progrès certains.
Il existe également une organisation appelée « Troisième force

franco-malgache ». Elle ne groupe que quelques Européens et quel
ques autochlones, surtout des membres du P. D. M. Elle n'a rien de
commun avec la troisième force métropolitaine. Elle parait cire
de tendance marxiste non communiste et favorable aux aspirations
nationalistes. Elle n'a qu'une influence extrêmement réduite.
Les partis politiques autochtones n'ont donc actuellement qu'une

importance relative. La vie politique autochtone est caractérisée
par une majorité de gens indifférents ou sincèrement a'Iachés à la
cause française et par une minorité d'opposants nationalistes et
communistes. Mais celle masse de braves gens, primitifs et influ
ençables, est toujours .susceptible de se laisser entraîner à des
aventures.

3° Le nulwnntmme.

Le nationalisme malgache a deux sources essenlielles: une source
traditionnelle et ur.e source idéologique moderne,
La suiiiee traditionnelle est constituée par les souvenirs de la

monarchie Mérina.

L'histoire de la monarchie Mérina est récente; elle sort do la
' unil à la fin du xvnie siècle, au temps de la révolution français!.'
quand un petit roitelet entreprenant réalisa l'unité Mérina et W
mença d'a-surer sa prééminence sur loule l'Ile. A celle époque, 1«
Mérina étaient encore extrêmement primitifs. Par la suite, h monar
chie se consolida et profila des apports européens; les missions
protestantes et catholiques, anglaises, et françaises, s'installèreiit
dans te pays et furent (les fovers d'évolution et de progrès. Lu
Mérina gardent le souvenir et un peu le .culte de fannenne
monarchie, dont il subsiste peu de traces matérielles: le site n-s-
tauré d'Aniboliimanga, berceau de la dynasiie et à Tananarive
l'ensemble de consiructions dit palais de la Heine, ti ansforiré en
musée, et palais du premier ministre.
D'autre part, la présence française a eu pour conséquence la dis

parition des privilèges des grandes castes Mérina. La classe titille
des Andiinna perdk en particutier ses prébendes, ses esclaves et
sa situation dominante. Elle a évidemment gardé la nostalgie iln
passé. Les grandes familles de la bourgeoMc llova ont stiriMc-
ment le même état d'esprit.

A cet'e tradit'on Mérina est venu s'ajouter un courant d'k/o
moderne^, les idées de liberté, d'auto-odminislration et d'inflepf ri
da ii-e des peuples co onisés. qui se sont développées dans le likulili
pendant ces dernières .années. Ces idées, proclamées par 1» «toi*
de l'Atlantique, par la cha rie <.es Nations Unies et par le prttroMf
de noire omsliliilion, ont éveillé et soutenu un nouveau Min»
lisrne chez les évolués eî dans une partie de la population
Le nationaiisrne ne se manifesta guère dans les prem. ers In,' i

de l'occupation française. La politique ferme et sage de Galjeiiiwit
su attirer une adhésion presque totale à l'œuvre française.

Le complot de la V. V. S. :
Pendant la première guerre mondiale, en llUj-191C, quelques jiii*

ries évolués, en majorité protestants, formèrent une société »•«*
dont le but était le massacre (les Français et la proclaroalon te
l'indépenoance. Ils espéraient mettre à profit les circouslrot» I*
faisaient que la France élait obligée de tenûVe lous ses efforts dans
la guerre contie t'A lemagne.
Cette société secrète portait le nom de V. V. P., initiales des Ireis

mois malgaches, \ y, Vato et Sakelika, qui signifient 1er. pierre tt
rejet de bananier. Cela voulait dire, nous sommes dur comme le iw
et la pierre et nous repoussons comme le bananier (quand Je iana-
nier est coupé au pied, il pousse des rejets).
Le complot fut éventé el ses auteurs furent arrêtés et CMJMUW»

Par la suite, Us furent g: Sciés et libérés. Ses principaux 4iri?W
étaient

ltavelojaona, jeune pasteur de "a London Mlssionary Society, ' 1'
tue! leader du P. H. M. (parti oémocratique malgache). .,
Ravoahan.yy (Joseph), né en J893, qui préparait l'école le

ciné, compromis de nouveau dans la rébellion de il) 17 et quel»
retrouvons au M D. IL M. (
Tous deux sont des Andriana, des nobles de grande caste. Ils re

présentent le nationalisme traditionnel, qui a été l'âme de m
Ce complot n'avait pas de racines profondes dans le

était dans la traoilion Mérina. Le Mérina, de lemi^ramment «• '
tique, est un conspirateur né; son histoire est riche en
occultes, en intrigues, en conjurations.

Entre les deux guerre's:
La période qui s'est écoulée entre les deux guerres 191i-U'ï

1939-11115 a été calme. , ,, s
Le nationalisme traditionnel subsiste en s'allémiant.

nobles se rendent de plus en plus compte qu'il n'est pas PtiSMW«
revenir au régime ancien. mmPn,'(
Mais un nouveau nationalisme à base d'idées neuves^ c af!^ , ou t

à poindre. 1, se développe dans les milieux intellectuels el attire tout
naturellement les aigris et les ambitieux.

La guerre et l après guerre:
Pendant toute la guerre, de 1039 à 1915, le climat poLliqut- .

l'île est resté paisible" Mais, c'est pendant celle période (pic il'1 '-. ^
et se développent les causes principales d'un malaise grave, 1
éclater après guerre.
Les réquisitions de ' main-d'œuvre nécessaires au devewn

de la production 'de guerre donnent lieu à des abus )nC01 r
et provoquent- des rancœurs. L'office du riz, qui utilise les p
classiques désagréables ou dirigisme envers la masse des proa i
et des consomma leurs, suscite un mécontentement accru et u «•
méfiance à l'égard de l'administration. L'intervention #nj«- •
l'attitude Imbécile adoptée par les autorités locales et 1 oc i
anglaise de '1912-195:! portent un rude coup au prestige de M ; ' j(.
La pénurie des produits d'importation, spécialement des us. -,
Iec te beaucoup les autochtones. , , „„,nmmsn-
Par ailleurs, les idées nouvelles déferlent sur l'île. W.* «J j

dations, de la conférence de Brazzaville (qui sont Pel!. "'iy ia charte
qu'en disent ceux qui généralement ne les ont pas lues) « » (jn.
de l'Atlantique, interprétées souvent d'ailleurs dune Jm leJ
taisisle ou tendancieuse, ont un profond retentissemoiu - ^
milieux évolués. Elles constituent un ferment et donnent
sion nouve.le au nationalisme malgache. . . poîJ-
. C'est das ce climat de mécontentement et de fermj;n ^
tique, donc à un moment particulièrement défavorable, i ^ ^
formes nouvelles sont introduites en bloc à Madagascar sans les pré s i' ires:
eau lions et les mesures de transition qui auraieii I elL . va H j«rçé,
abolition <Iu régime ue l'nndkénat, suppression du 1 -

(I) Ils se rallachent par conséquent au courant nationaliste, qui
lait l'objet di l'étude suivante.
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élections de représentants aux Assemblées françaises, créations
d'assemblées locales élues, suppression du régime de la justice
indigène. " ...

Le M. D. R. M. et la rébellion: 1 '■}*
'lï:ms le collège autochtone, deux hommes ■ réputés pour leurs
convictions. nationalistes, fiasela et lîavoahangy, sont élus aux
Constituantes. Ravonhaiigy est un ancien conjuré de la V. V. S.,
Uasela avait lui aussi été plus ou moins compromis dans ce complot.
En février 19 V6, à Paris, ces deux députés fondent le M. D. R. M.

(m-;nvenwnt -démo» ratique de rénovation maleache). Jacques Rabe-
iT!.i":i!ijara, d'orUrhie belsimajaraka, futur député de l'Assemblée
nationale, en rédige les slatits. lnunédi.Hement, le parti s'implante
é! sc répand à travers toute l'île, en utilisant notamment des fonc-
Uomnirus 'mérina qui sont installés partout. il active sa propa
gande par la presse et par de ioulliptes tournées de conférences,
l'eu a peu, le ton devient plus violent. A cùle de la propagande
ollieielte, des mots d'oidre courent la brousse. Des organisations
plus ou moins occultes, à caractère plus ou moins paramilitaire, les
« jeunesses nationalistes malgaches » (Jina) et le « parti nationa
liste malgache » (Panama), dont la plupart des cadres se recrutent
parmi des tirailleurs rapatriés qui ont passé en Europe les années
troubles de l'JiO à HïiC, se préparent à des actions de violence.

; La température mon le à la fn de J 9 to et ou début de 1917, Rascla
. et R.ivoahangy persuadent la masse qu'ils ont arraché à la France
par leur action personnelle (es réformes qui viennent d'être réalisées.
Ils profitent de la faiblesse et de l'aveuglement de la haute adminis
tration de l'île. C'est dans des voitures officielles et accompagnés
d'admi/ii-trafeurs en tenue que les propagandistes du M. D. R. M.

.vont haranguer les foules, lors des tournées électorales. Ils se
donnent le luxe d'insulter e; de menacer les français en présence
de fonctionnaires français, la plupart du temps des jeunes qui ne
ciJjrq.veuuent pas la langue. Par exemple, à Vatomandfy,. Rabema-
nanjara, en tournée électorale dans une somptueuse Buick gouver-
rieineiitale, déclare à la foule: « Si les français vous embêtent, vous
n'a vez qu'à les couper (sis) et ii les jeter à la rivière ».
Celle propagande et celte agitation étaient remarquablement

orchestrée et astucieu-emeul ada'pées aux ijiflerrnb's catégories de
population: les grandes idées de liberté et d'indépendance "pour les
intellectuels, les perspective-: d'un avenir brillant pour les aigris et
Jcs ambitieux, les vieilles histoires de sorcellerie pour la masse igno
minie. f.t 1 on s'efforçait de toucher les gens raisonnables par des
réalisations matérielles: syndicats el i-oopeialives.
in WHi, trois M. D. H. W. sont élus i l'Assemblée nationale:

Ravwahangy dans la circonscription du Centre, Hasefa dans celle
de 1 Outr-si .et Rabemanaujara dans cette de l'K-t.
Avant la rébellion, le comité directeur du M. D. R. M. était com

posé des personnalilés suivantes:
Président: Raseta.

Secrétaire général: R.afocrfiananjara (Jacques), le député.
. Secrétaire général adjoint: ISahnnauanjara (Raymond).

— Mi nilirei: Ravoahangy, Raherivelo, ltakotoralsirminga, Rasaflndra-
mnsina.

A noter que Raherivelo et deux ;autres militants du .M. D. R. M.
(Jules Ranaivo et Justin Ueiara) furent élus au premier Conseil de
la République.

].< rébellion éclate en mars 1Ô17, dans des conditions de synchro
nisme qui dénotent une préparation minutieuse. Nous n'avons pas
l'intention d'en retracer l'histoire, qui dépasse le cadre de celte
étude. Elle se termine au cours de l'année Plis et des premiers mois
de tt'i'), par la ' soumission des rebelles, la capture des chefs et le
procès des . grands responsables.

Les formes actuelles .du nationalisme:
Le M. D. ll. M. a été dis-ous. Mais son action n'en est pas pour

autant brisée et sa suppression n'a pas supprimé le problème du
nationalisme extrémiste, 11 est non moins certain que son essor

■ dan* les -années. Il» il et l'JW est dit à la rencontre de circonstances
exceptionnelles favorables, qui out peu de chances de se renou
veler. .

. U e vis le un courant nationaliste. Ce courant n'est pas uniforme.
Il présente des diversités, des nuances, depuis, l'extrémiste anti
francais par/j-ju d'unie solution de force pour arriver à une indé
pendance totale .jusqu'au modéré qui cherche loyalement un terrain
d'en (en le avec la France, e.a passant par Je nationaliste qui veut
arriver à une indépendance tolale ou relative (par exemple sous
la forme d'Klat associé) par des voies pacifiques.
-A cet égard, te il D. Fi. M. a représenté la tendance extrême

.Le P.. M. D. (parlL (lémocralii|iie malgache) et le M. S. >1. (mouve
nient-. social?malgaehc) représentent un courant plus modéré.
fians les campagnes électorales qui précédèrent la rébellion. le

.M. I). K. M. a attaqué violemment les autres partis nationalistes,
particulièrement le P. D. M.; Ravoaliansy a reproché véhéinente-

^ à son concurrent du 1>. D. M. d'avoir abandonné J'idée de
l-.iadépendanee immédiate et sans condition pour celle de l'indé
pendance dans le cadre .de l-'Cnion française. Rivalités de personnes,
dit-on parfois.. Il est. très probable qu'aux rivalités de personnes,
<R4 sont réelles, correspondent des divergences d'idées.
Depuis la fln de la rébellion, le P. D. M. sous l'impulsion de

Galn-.ii a Razaflntsalama e^ du docteur Rasamoelv-Lala, meme cam
pagne pour un changement de statut de Madagascar: il réclame le
statut d'itat associé dans le sein de l'Union française. H est entré
en. liaison avec le groupe d'éludes communistes, spécialement du
temps de Lombarde.
lne maladresse. a donné récemment du relief au P. D. M. et à

ses dirigeants: des poursuites intentées à la légère contre ltazafint-
salaina et Rasamoelv-Lala ont abouti à un acquittement.
L'activité nationaliste actuelle n'est pas toujours facile k saisir.

Elle se manifeste à. la fois à Madagascar et dans la métropole.
Les activités nationalistes à Madagascar et en France:

A Madagascar,' elle" revêt un double caractère: un caractère public
jet un Caractère clandestin, i

1 L'activité publique se manifeste surtout par la voie de la presse,
dont les thèmes • essentiels sont au nombre de quatre:
Les Malgaches forment un peuple unique, qui veut l'indépen

dance;
Les « abus >■ du régime colonialiste;

- L'application A Madagascar de la charte de San Francisco el de la
Constitution (c'est-à-dire soit l'indépendance pure et simple, suit te
statut d'État associé au sein de l'Union française, selon que le
rédacteur est extrémiste ou modéré) ;
L'opinion métropolitaine est d'accord avec ces aspirations (extraits

de» la presse française, débats parlementaires).
L'activité clandestine est multiple et variée: rumeurs, faux bruits,

organisation de paniques clandestines (par exemple, utilisation de
la légende du loup-garou local, le Mpaka-fo, mot à mot: celui qui
arrache le cœur; on" rac.on4e que certains Européens deviennent des
loups-garou la nuit, attaquant et tuant les gens, ce qui lait que on
soir au matin toute la population, prise de panique, s'enferme '-'hez
elle), pièces de théâtres et chansons pleines d'allusions, évocation
des souvenirs -et des splendeurs de l'ancienne monarchie, retour aux
coutumes et au costume des ancêtres (par exemple, la femme de
l'ancien conseiller de la République Jules Ranaivo, qui a rejoint son
village près d'Anlsirabé, a abandonné sa tenue européenne et a
repris le > Lamba » ; elle prêche le retour des femmes malgaches
à la tenue anceslrale). Les auteurs de celle activité clandestine sont
nombreux et d'origines variées, depuis les anciens M. D. R. M*
jusqu'aux nationalistes modérés et jusqu'aux communistes, qui sou
tiennent des éléments nationalistes et qui essayent de former avec
eux une opposition unique au système français.
L'activité nationaliste se manifeste aussi en France. Un certain

nombre de Malgaches, fonctionnaires pour la plupart, se trouvent
a Paris et se livrent à une propagande persévérante eu faveur de la
« libération » de Madagascar. Ils envoient des articles à la presse.
Us se remuent beaucoup. Citons notamment:
Manifestations diverses sous les patronages les plus variés (ligua

des droits de l'homme, centre d'études et d'information de l'Union
française, associations d'étudiants...) où l'on attaque systématique
ment l'adminislralion. française («régime de terreur», «parodies
de justice », etc.) ;
Créa lion d'un «conseil national malgache », dont la composition

reste obscure et dont l'animateur est M. Andriantsilaniarivo, profes
seur, qui a occupé un poste officiel au secrétariat de l'Assemblée
de l'Union française (il demande notamment une conférence de la
« table ronde », entre délégués français et malgache, pour régler
le - statut de Madagascar);.
Appels à l'O. N. U. par l'intermédiaire du «congrès des peuples

conlre, l'impérialisme », dont le président, if. Fenner Brockvvay, sa
trouve à Londres;
Participation à la campagne pour la revision du procès des parle

mentaires ;
Noyautage des étudiants malgaches, dont le dernier congrès s'est

lenniné par le vote d'une motion à caractère politique, qui a étd
désavouée par les étudiants cntiers. Les étudiants Merina se jettent
en général dans l'action nationaliste antifrançaise, alors que les
étudiants des autres races s'en tiennent à l'écart.

L'emprise du nationalisme sur les différentes races:
Le nalionalisme, qui a une double origine, traditionnelle Merina

et idéologique moderne, s'est surtout implanté en pays Merina. ■
La plupart des évolués Merina sont nationalistes, à des degrés

divers. Les plus ardents sont souvent des demi-intellectuels, dont les
moyens ne sont pas à la hauteur des ambitions. Quant au menu
peuple de Tananarive et de sa banlieue, il a été dressé- depuis
quelques années par des propagandistes • intéressés à rendre la
France responsable de tout: de la vie chère, des impôts, de la pénu
rie de certains produits. En brousse, les paysans qui constatent que
les promesses du M. D. R. M. n'ont pas été tenues et qui ont eu
peur de la rébellion et de la pacification, sont devenus très circons
pects à l'égard des meneurs nationalistes.
Une mention spéciale doit être faite pour les fonctionnaires, qui,

dans leur immense majorité, sont Merina. En général, les médecins
et les instituteurs ont marché à fond pour le M. D. R. M. Actuelle
ment, les fonctionnaires exécutent correctement leur métier; ils ont
le souci et l'art de ne se compromettre- avec personne, de ne
s'afficher ni trop profrançais, ni trop antifrançais. Ils éprouvent des
appréhensions pour l'avenir et, comme on dit vulgairement, ils ne
savent pas sur quel pied danser. Ils aspirent, c'est légitime, à une
plus large place. 11 y a un fait significatif: au début de l'année, les
fonctionnaires français avaient menacé de faire grève pour appuyer
leurs revendications. L'organisation des fonctionaires autochtones a
donné l'ordre à ses adhérents d'assurer le travail de leurs collègues
européens défaillants, avec l'arrière-pensée de démontrer qu'on peut
se passer des Européens.
Le nationalisme a beaucoup moins pris sur les Belsileo. Certes,

ils ont subi une très active propagande de la part du M. D. R. M.
et une partie d'entre eux se sont laissés entraîner dans la rébellion,
souvent par crainte. On constate maintenant une méfiance de l'élite
et de la masse envers la politique et les Merina.

Les populations de l'Est, qui ont formé l'essentiel des troupes de
la rébellion, éprouvent à l'égard des Merina un sentiment confus
fait à la fois d'un- complexed'infériorilé, d'admiration, de crainte,
de méfiance, de rancœur et d'agressivité. Elles désirent avant tout
être les. maîtres chez elles et se débarrasser des cadres Merina. Pour
cela, elles demandent des écoles, qu'on les instruise et qu'on les
forme. Le nationalisme, trop Merina à leur sentiment, n'y rencontre
que peu d'échos.

Dans l Ouest, les Sakalava ont une élite peu nombreuse, mais
qui est loyale et qui a le désir de se développer. Elle a été très
flaltée par le" M. D. R. M., qui a pu agiter le pays au moment des
élections, ruais qui ne s'y est pas sérieusement é'lahli. Les Safealava
Sont • sensibles- aux belles paroles et aux belles promesses. Ils ont
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la conviction qu'ils ont été « roulés- » par les gens des hauts pla
teaux et le nationalisme Merina ji'a pas prise sur eux.
Dans le Sud, où vivent les populations les moins évoluées de

nie. le nationalisme n'a pas réussi à s'implanter.
Dans l'ensemble le nationalisme des diverses tendances est essen

tiellement Merina. Ce qui ne vent pas dire que tous les Merina
sont nationalistes et qu'il n'y a pas de nationalistes dans les autres,
races.

Nous avons aussi notre part de responsabilités:
11 faut reconnaître que nous avons une part de responsabilité

dans le développement des idées nationalistes et antifrançaises.
Un certain nombre de Français ne réalisent pas que le pays

évolue rapidement. Ils continuent à considérer tous les Malgaches
comme des primiiits. Ils les traitent tous, sans distinction, avec
bienveillance certes, mais avec une bienveillance condescendante.
Les évolués ont horreur de ce « paternalisme ». U.s supportent avec
rancœur certaines discriminations raciales que certains Français éta
blissent plus ou moins consciemment dans leur comportement. Ces
petites vexai ions et ces petites blessures d'amour-propre sont à
l'origne de beaucoup de réactions antifrançaises.
D'antres Français au contraire considèrent tous les autochtones

sur le même pied que les Fiançais de Paris ou de Romorantin.
31s donneraient à des primitifs des responsabilités et des charges
qu'ils sont dans l'incapacité d'assumer. lis soulèvent des espérances
qui sont, dans l'état actuel des choses, irréalisables.
Il y a là, comme en beaucoup de choses, un juste équilibre à

trouver, une collaboration plus ouverte et plus large à instaurer
entre les Français et l'élile malgache. Nos maladresses dans les
deux sens sont pour une part responsables de certaines outrances
du nationalisme.

Par ailleurs, l'administration française a peut-être eu trop ten
dance à considérer l'ensemble du mouvement et des aspirations
nationalistes comme antifrançais. Par contre, à un certain moment,
du temps du gouverneur général de Coppet, elle a écoulé beaucoup
trop les nationalistes; elle les a écoutés avec faiblesse, elle a donné
l'impression qu'elle cédait devant leur force et leur détermination.
Là aussi, il y aurait un juste milieu à trouver: davantage de com-

' préhension et davantage de fermeté. Beaucoup de Malgaches
doutent de nous parée que nous doutons de nous-mêmes. La fermeté
et la confiance de M. de Chevigné n'ont pas été répercutées à tous

' les échelons; et on craint partout qu'elles ne soient que passagères.
11 y a des nationalistes avec lesquels nous ne pourrons jamais

nous entendre: ce sont ceux qui veulent sortir de l'Union fran
çaise et qui veulent rétablir la prééminence Merina sur les autres
races de l'lle. Il en est par contre avec lesquels il est possible
d'arriver à une entente ou à un modus vivendi.

4° Le communisme.

■ Avant la guerre 1939-1915, il y avait à Madagascar quelques Euro
péens professant des idées d'extrême-gauche communistes. lis étaient
peu nombreux et leur influence très réduite. A cette époque
le Réunionnais Dussac fit une propagande idéologique qui ne ren
contra guère d'écho; il se fit en même temps l'avocat des aspira-,
lions nationalistes.

C'e-t seulement après la guerre que le parti communiste s'est
'Organisé d'une manière effective dans la Grande lie. En février
194(3, il fonda à Tananarive un « groupe d'éludés communistes r,
dont les statuts furent régulièrement approuvés, conformément à
la législation alors en vigueur.
- Les buis officiels de ce groupement sont l'étude de l'idéologie
communiste et le « maintien des liens de solidarité en Ire tous Tes
habitants du territoire ». En réalité, le groupe d'études communistes
est le centre et le cerveau de l'activité communiste à Madagascar.

Les formes de l'activité communiste:
Celte activité revêt d fférentes formes, notamment: la propa

gande classique, la collusion avec les nationalistes, l'action syndicale.
. La propagande classique est celle que l'on rencontre partout:
attaques contre les trusts, le colonialisme et le capitalisme; slo
gans habituels en faveur de la Russie et contre l'Amérique, etc...
La collusion avec les nationalistes est plus originale et infini

ment plus efficace. Cette collaboration singulière est illustrée par
les faits suivants:

En 1946 et au début de 1917, des relations étroites sont nouées
entre le groupe d'études communistes et les dirigeants du M. D.

. R. M. (Mouvement Démocratique de Révolution Malgache). Ces
relations s'effectuent en particulier au sein de la section locale
de la confédération générale du travail (C. G .T. ), qui est alors
animée par un militant communiste et syndicaliste actif, M. Boileau,
fonctionnaire du service de l'agriculture en service à Tananarive.
Certains membres du M. D. R. M. seraient affiliés en même temps
à la C. G. T. et au parti communiste;
Lorsque la rébellion éclate, le groupe d'études communistes

s'efforce de rassembler et de coordonner dans une sorte de front
commun l'ensemble des éléments d'opposition à la politique fran
çaise, y compris les anciens membres du M. D. R. M. dissous.
Un communiste notoire, employé à l'arsenal de Diéeo-Suarez, est
même, compromis dans un complot nationaliste en octobre 1917 et
est expulsé du territoire;
A partir de juillet 1918, le procès des parlementaires malgaches

fournit au groupe d'études communistes un thème de propagande
qu'il exploite encore maintenant. 11 soutient la même thèse que les
nationalistes: les causes de la rébellion sont essentiellement
l'exploitation colonialiste, les provocations policières et adminis
tratives et la politique de division systématique des autorités locales
entre populations côtières et populations des hauts plateaux. Ravoa-
liangy, Rasela, Rabemananjara et leurs amis sont les victimes

■ d'une machination qui a pour but de décapiter les mouvements

autonomistes malgaches. L instruction du procès a été faussée par
des procédés dignes de la Gestapo. Le procès de Tananarive est une
« parodie de justice », un « scandale » et doit être revisé
A partir de la lin de 1918, sous l'impulsion semble-t-ii ites

conseillers de l'Union française, MM. Lombardo et Arnault, les
communistes favorisent les contacts entre les anciens membres du
M. D. R. M. et le P. D. M. (Parti démocrate malgache). Ils n'hésitent
pas à soutenir ouvertement les thèses nationalistes Mérina; us
sont ainsi amenés à ménager les castes nobles et les missions. Cetle
politique de compromission ouverte avec les «. éléments réaction
naires » soulève une certaine opposition chez les « purs » et main
tenant le groupe d'Études communistes semble hésiter à persévérer
aussi loin dans cette voie.

Le troisième aspect de l'activité communiste est l'action syndi
cale.

L'essor de la C. G. T. à Madagascar date de Mi-G. Son animateur
est M. Boileau, ce fonctionnaire du service de l'agriculture dont il i
été question plus haut. Il s'est efforcé d'attirerîi la C. G. T. les
éléments les plus dynamiques de la population autochtone, en parti
culier les chefs du M. D. R. M., comme Ravoahangy. Il a créé un
réseau de coopératives tout autour de Tananarive, qui ont exercé
une attraction sensible sur la population. M. Boileau a réussi i
mettre sur pied un mouvement syndicaliste communisto-natioiialisie,
qui -a provoqué de l'agitation et des grèves en l?iti. Il est inwnl»
table que Je M. D. lî.\U. a utilisé ces organisations pour diffuser sa
propagande et ses mots d'ordre.
Ces rapports très étroits entre la C. G. T. et le M. D. R. M, ni

amené une éclipse très nette de la C. G. T. après le dcclendicinnit
de la rébellion. Le départ de M. Boileau accéléra encore le déclin
de la C. G. T.

En juillet 1919, M. Boileau. qui a entre temps été coopté par 1
Parti communiste à l'Assemblée de l'Union française, revieul i
Madagascar et s'attache à redonner vie aux organisations- syndic#;
11 est actuellement en train de remonter la C. G. T. et de prépare#
nouvelles vagues d'agitation.

Les missionnaires communistes:

Depuis 1918, le Parti communiste métropolitain semble altsi.M
une importance particulière à Madagascar. 1] entretient en po»
nence dans la Grande lie un ou même deux militants, qui son! M
chefs d'orchestre et les missionnaires du parti. Ces militants suit
toujours des membres de l'Assemblée de l'Union française, qui pro
fitent des facilités de voyage et des garanties (immunité parleutt
taire) accordées aux membres de cette assemblée.
Quatre de ces missionnaires se sont succédé à Madagascar depuis

1918: MM. Lombardo, Arnault, Boileau et Barbé.'
M. Lombardo, né à Tananarive, fonctionnaire du service de lj

météorologie coloniale, rejoignit Madagascar au début de MI-
devint le secrétaire général du groupe d^Etudes. communistes el »
cause commune avec les nationalistes. Coopté à l'Assemblée »
l'Union française par le Parti communiste, il partit en France àa
fin de 1917. 11 revient à Madagascar en mai 1918, reprend en a?
le groupe d'Études communistes, enlame^ne violente -campa®*
presse à l'occasion du procès. Les articles dans lesquels il prern'
parti la justice et les magistrats valent -à son journal de fréquen»
interdictions. Après le verdict, 'il -multiplie les interventions ®
France et incite les conseillers provinciaux M.- D. R. M. acquiltfs »
reconstituer leur parti dissous. I n article où il présentait les ont™
du service de santé pour accélérer la lutte contre le aludism»
comme une tentative d'empoisonnement et d'extermination des p'F
lations indigènes lui valut d'être expulsé. ' ..
. Cette expulsion fit beaucoup de bruit en son temps. Elle ne i»
peut-être' pas heureuse, car :M. Lombardo était connu à Mailafa»
et n'était pas pris très au sérieux. Ses remplaçants se sont reveie»
autrement dangereux . ' * . . - ,
Un autre conseiller de l'Union française., M. Arnault, lui ? ucrr,j

en janvier 1919. 11 se déclare officiellement mandaté parle
communiste métropolitain. 11 sacrifie la 1 doctrine à uir but immew-
réaliser l'union de toutes les formes du nationalisme malgache
à l'action du Parti communiste. 11 pratique la politique de la . 1(11
tendue aux partis politiques, aux castes nobles, aux syndicats. »»1
catholiques et aux protestants. 11 est le . grand artisan de la IMI»
communislo-nationaliste. 11 regagne la France en juin 19»,
quelques incidents dus au fait qu'il refuse d'observer les coïts;? 11
sanitaires qui ont été prises pour enrayer, une nouvelle épidémie
poliomyélite. , (
M. Boileau, qui lui aussi a été coopté à l'Assemblée de ' tu"1 ,

française par le Parti communiste, lui succède un mois pins
Ancien fonctionnaire du service de l'acricutture du territoire, ci
tant syndicaliste, il connaît fort bien le pays. Dans le domaine pj
tique pur, il pousse moins loin que ses prédécesseurs le flirt avec t
éléments nationalistes conservateurs. 1l parait poursuivre trois oit
tifs principaux: la revision du procès des parlementaires .m" 1?3 'J

. la préparation d'éventuelles élections à l'Assemblée nationale P
remplacer les députés malgaches s'ils sont déchus de leur niai' '
l'action syndicale. en|
C'est sur ce troisième point que M..Boileau porte actuel] en

l'essentiel de son effort: 11 essaye de reconstituer une C. C. j- f ,
santé. Le milieu cheminot parait l'intéresser spécialement, »
doute parce qu'une grève des chemins de fer lui parait le "^ „0.
moyen de paralyser l'île. H s'intéresse aussi à l'arsenal ...^
Suarez, qui aurait une importance primordiale en cas de co>
qui est, dit-on, noyauté par des éléments communistes cori ^
et discrets. 11 organise et norganise des coopératives. Il f-Â-niion
grand, congrès G. O. T. dont" il voudrait faire une nianm^ ^
monstre; la propagande active menée depuis quelque tenu
semble pas rencontrer le succès espéré. . ,
M. Boileau et les dirigeants communistes ont présen te. .^jt

rnerenient, le jT octobre 1949,- après- notre départ,' m " ^
au second tour dune Élection partielle pour un siège a i*s'- -
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provinciale de Tananarive. Leur candidat, Rasoanoro Zele, militant
communiste connu, a obtenu ûiG voix sur l.iiy suffrages exprimés
et sur -11.098 électeurs inscrits. Le chiffre de voix obtenues est
présenté comme un très grand succès. Il montre que le commu
nisme gagne du terrain dans la région de Tananarive.
Enfin, le 1er novembre dernier, M. Boileau a été le héros d'un

incident. Au terrain d'aviation d'Arivonimamo (qui est le grand
terrain de Tananarive) il a voulu remettre des documents à un
passager en transit; rappelé à l'interdiction de communiquer avec
les passagers, il frappa un policier. Le lendemain, en audience de
flagrant délit du tribunal de -Tananarive, il fut condamné à 15 jours
de prison et à 5.000 francs d'amende. Il fit aussitôt appel. 'Par ailleurs,
l'Assemblée de l'Union française, à la demande du groupe commu
niste, prononça à une forte majorité la suspension des poursuites.
Lies faits de cette nature ont sur la population autochtone un elfet
plus considérable que toutes les propagandes; elle en conclut que les
leaders communistes sont plus puissants que le haut commissaire.
Ceux-ci renchérissent, prétendent qu'il suffit de ne pas avoir peur et
de donner plus de coups qu'on en reçoit. :
Enfin, depuis octobre dernier, un quatrième conseiller de l'Union

française partage son temps entre la Réunion et Madagascar:
M. Raymond Barbe. Lors d'une tournée dans une ville de la cote Est
qui a été particulièrement touchée par la rébellion, M. Barbé n'a
pas hésité à comparer i'action des rebelles à l'action de la résistance
inférieure française. • ,
La propagande communiste est donc dirigée et orchestrée a Mada

gascar aux frais des contribuables français par des membres de
l'Assemblée de l'Union française, qui se relaient sans interruption
notable depuis mai 19-18.

■ L'organisation communiste actuelle-
• Actuellement, en dehors du groupe d'éludés communistes, qui
est la façade officielle, l'action communiste parait dirigée par un
comité qui centralise les renseignements et diffuse les mots d'ordre.
Ce comité est dominé par le membre de l'Assemblée de l'I nion
française présent dans l'Ile.' Au-dessous de lui existent des cellules
plus ou moins occultes» qui sont parfois d'anciens organismes
M. D. R. M. repris par les communistes. Les communistes s'inlti-

-trent dans de nombreuses organisations politiques, syndicales,
coopératives. Ils soutiennent les partis nationalistes. Us portent
actuellement leur principal effort sur l'action syndicale et l'organi
sation d'une C. G. T. puissante.
Les moyens d'action utilisés sont nombreux. Au premier rang,

vient la presse, sous forme d'un journal de langue malgache, sou
vent ronéotype, qui parait sous des titres différents (Fraternité,
l'énimlera, îtenimiera, Tari-Dalana, etc...), mais qui est toujours
l'émanation de la même équipe; il a -un lirase qui peut paraître
insignifiant (environ 2.500 exemplaires), mais ces 2.500 exemplaires
circulent de main en main et finissent par toucher beaucoup de

: monde, surtout dans la région de Tananarive.
A côté de' ce moyen d'action au grand jour* il en existe d'autres,

plus discrets: tracts, réunions clandestines, conciliabules, diffusions
de mots d'ordre par émissaires. Ces activités plus ou moins secrètes
répondent d'ailleurs 1 l'esprit et aux habitudes des populations des
liants plateaux, qui possèdent le don lies asiatique de la dissimula
tion et des manœuvres compliquées.

Le danger communiste:
• Tel qu'il existe maintenant, le communisme malgache est devenu
un élément important, avec, lequel il faut compter.
, D'une part, parce qu'il est. en train de promouvoir une action
syndicale dont il va se servir pour arriver à des tins politiques.
Des mots d'ordre tels que ceux-ci circulent déjà: « ne travaillez
pas pour les Français » ou « travaillez le moins possible ». On Cite
des actes de sabotage dans certains -ateliers. 11 faut s'attendre dans
un avenir proche à des mouvements de grève, sous des formes
diverses, allant de la grève perlée à la tentative de grève géné
rale. Ces mouvements de grève pourront d'ailleurs être favorisés
par la conjoncture économique, qui ne se présente pas sous un

' Jour favorable. Nous pouvons éfre assurés que les dirigeants com-
" munisles sauront ' utiliser toutes les circonstances proprices à leur
agitation. ■
. D'autre part, parce qu'il est devenu l'allié et le soutien du natio
nalisme Meriria, il a apporté aux nationalistes son expérience de
la propagande, ses .qualités d'organisation et le prestige d'une
grande formation politique mondiale. Les nationalistes lui ont
apporté leurs militants, leurs cadres, leur connaissance du pays;
Ils lui servent de marchepied.
• Le communisme est arrivé à prendre .la tète de . tout ce qui est
antifrançais. Il en est arrivé à encourager aussi bien l'orgueil de
caste des grandes familles Merina que les réactions primitives de
la masse, à laquelle il s'applique à répéter que la France est la
cause et la seule cause de tous ses maux.
Le communisme apparaît actuellement comme l'organe moteur

: d'une coalition des extrêmes contre l'œuvre de la France. C'est
pourquoi il constitue un danger contre lequel il convient de prendre
garde.

5° Les missions.

Les missions chrétiennes — catholiques et protestantes de rites
divers — jouent depuis plus d'un siècle un rôle très important
dans la vie malgache.
Les populations des hauts.plateaux sont maintenant presque

entièrement christianisées; elles sont pour moitié catholiques et
pour moitié protestantes. L'évangélisation des populations côtières,
spécialement des populations du Sud, est beaucoup moins avancée.
Le christianisme s'est superposé à des croyances anciennes, qui

.presque toujours subsistent encore aujourd'hui: par exemple le i
culte des morts, qui constitue partout le fond de la religiosité mal
gache;, la croyance, aux sorciers et aux « Mpaka-Fo >v (sortes de j
foups-garous),' etc. De sorte que le 'christianisme des Malgaches |

est en règle générale très particulier et très superficiel. De 1 aveu des
plus hautes autorités catholiques et protestantes, le nombre des
vrais chr.ét'ens n'excéderait pas dix à quinze pour cent des fidèles.
Les missions protestantes et spécialement la London Missionary;

Society (en abrégé la 'L. M. S.) ont exercé une influence prépou-,
déraille à l'ancienne cour de Tananarive. Elles avaient converti la!
reine et les grands dignitaires. De sorte que maintenant encore le#
grandes familles sont en général protestantes. Le catholicisme an
contraire s'est surtout répandu parmi les -classes populaires.
Au siècle dernier, qui disait protestant disait proanglais et anth

français et qui disait catholique disait profrançais et antianglais,
La lutte d'influence qui a opposé à Madagascar l'Angleterre et li
France avait sa répercussion jusque sur le plan religieux.
Aujourd'hui, ces anciens caractères se sont bien estomfiés.
ll est incontestable qu'il y a eu. parmi les chefs de la rébellion!

beaucoup plus de protestants que -de catholiques. Les catholiques
se plaisent A le faire remarquer. Cela tient surtout à -ce que le»,
grandes familles Mérina, qui sont traditionnellement nationalistes, 1
sont pour la plupart protestantes.

Les missions protestantes:

. .Les missions prolestantes sont nombreuses. Les plus importante}
sont:

La « London Missionary Society » (L. M. S.); britannique;
La « Friends Fore ign Mission Association » (F. F. M. A.) ;
La mission luthérienne norvégienne de Stavanger; . .
La mission luthérienne américaine, elle aussi d'origine norv4*

gienne;
La mission anglicane;
La mission adventiste du T jour;
Enfin la mission protestante française (M. P. F.).
Ces missions protestantes, à l'exclusion de la mission anglicane,

se sont rapprochées et ont formé un synode.-.
La mission protestante française, qui jouit d'un grand crédit suc

.le plan moral, a lullé avec succès contre la vieille tendance anti
française du protestantisme. felle l'a fait avec tact, en gardant un4
indépendance totale à l'égard des- pouvoirs établis.
Les missions norvégiennes et américaines observent en généra)

une neutralité sans bienveillance à notre égard. ; .
Les missions britanniques ont. depuis longtemps, la réputation!

d'être antifrançaises. Celle réputation rie semble plus aussi méritéf
à l'heure actuelle. Toutefois, leurs fidèles sont souvent frondeurs,
aussi bien avec leur mission qu'avec l e s autorités françaises.
Les églises protestantes ont été' impressionnées par le grand

nombre de passeurs qui ont été, à des degrés divers, compromis dans
la rébellion. Aussi leur synode a-t-il interdit aux pasteurs de faire
de la politique active. Cette interdiction n'empêche pas un parti
comme le P. D. M. (parti démocratique malgache) d'être d'inspira
tion protestante.
Beaucoup de pasteurs et de fidèles, surtout ceux appartenant aux

vieilles familles Merina, se sont lancés dans les momements natio
nalistes. Certains transposent ce nationalisme sur le plan religieux.
Des parleurs et des fidèles rêvent d'une religion spécifiquement
malgache, d'un schisme qui affranchirait les fidèles de l'autorité
religieuse européenne. Une secte s'est déjà détachée de la « London
Missionary Society », la secte « Trannozozoro ». M y a là une forme
de nationalisme religieux qui risque de se développer dans les
années à venir,

Les missions catholiques:

Les missions catholiques sont presque toutes françaises. Ellej
sont nombreuses : Compagnie de Jésus, ordres de la Salelte, des Mon?
fortaius, du Saint-Esprit, des Lazaristes, etc. Il existe en outre unq
mission Trini taire espagnole.

A Madagascar, l'église catholique est dominée par les Jésuites,
qui se sont installés dans la position-clé, sur les liants plateaux e|
qui tiennent les diocèses les plus importants: Tananarive et Fiana-
ranlsoa. -

Jusqu'à la dernière guerre, les missions catholiques ont afflchéi
des sentiments nettement profrançais. •,
Depuis quelques années, leur attitude est en train de changer.

On parle beaucoup d'instructions de Rome qui recommanderaient
aux missions d'outre-mer de ménager les mouvements nationalistes
et d'évi er de lier l'avenir du catholicisme au destin des nations
colonisatrices. -Toujours est-il que les missions catholiques se mon.'
trent favorables aux aspirations et aux partis nationalistes. Ce lia
nouvelle attitude est apparue clairement au moment de la'rébellion J
ma lgré le massacre d'un missionnaire, malgré les sévices exercée
contre des prêtes Autochtones, malgré les églises profanées, pi lléeJ
et incendiée*, les autorités catholiques n'ont jamais condamné les
excès des rebelles; par contre, un évêque déclara officiellement que
l'avenir du catholicisme à Madagascar était sans rapport avec l'évon
luliou politique du peuple malgache. - |
CeUe altitude nouvelle de neutralité a été considérée par la popu<

lation comme un encouragement à la -cause nationaliste. ' '■ ' >
Certains missionnaires- sont allés beaucoup plus loin; ils se son!

dévoyés au point de prendre ouvertement parti pour les nationalistes
et de se mêler à la vie politique. Le plus marquant de ces prêtre»
politiques est le R. P. Dunan, de la -compagnie de Jésus, qui esj
l'animateur et l'un des inspirateurs . et des rédacteurs de la presse
catholique, qui est lue et qui a de l'influence (par exemple le journal
Lakroa tire à près de 9.000 exemplaires, ce qui est beaucoup pou?
Madagascar). Le R. P. Dunan ne cache pas son Ihostilité à l'admi
nistrât ion et à la colonisation. Il a donné à la presse catholique un
lotn de critique et de dénigrement systématiques; il a apporté de
l'eau au moulin de la propagande nationaliste et communiste et a
contribué h faire douter de la France ou même à détacher' d'elle
bon nombre de catholiques. Le R. P. Dunan est allé si loin qu'il
aurait fini par indisposer ses supérieurs par son esprit de dénigre
ment destructif et serait maintenant tenu plus ou moins à l'écart. 1
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Heureusement tous les missionnaires n'ont pas adopté une atti
tude aussi antifrançaise. Beaucoup, même parmi les Jésuites, qui
sont à la tête de la nouvelle direction prise par l'Eglise, ont des
sentiments profondément français.
Le catholicisme est l'inspirateur d'un parti «poli tique catholique,

le M. S. >M. (mouvement social -malgache), sorte de il. R. P. local
à tendance nettement nationaliste..

La nouvelle attitude des missions: '
Bref, les missions protestantes ont perdu leur vieux caractère

antifrançais et les missions catholiques ont cessé -d'être les cham
pions de la cause française. Les missions protestantes et catholiques
se rejoignent maintenant dans une attitude à peu près semblable
de neutralité. mais de neutralité bienveillante à l'égard des ten
dances nationalistes, Dans l'état actuel des choses, quelques éléments
catholiques se montrent les plus hostiles à la cause française.
Celte attitude de deux Églises est due en partie au fait qu'elles

se sont surtout implantées sur les hauts-plateaux. Elles subissent
pair conséquent beaucoup, plus l'influence de la race et da nationa
lisme Merina et beaucoup moins t'influence des autres races. C'est ce
<1 ni expliquerait, en dehors de certains coefficients personnels, l'atti
tude des Jésuites, qui tranche sur l'attitude piis. réservée et plus
française des autres-missions catholiques qui sont installées en
dehors des hauts-plateaux.

11 est incontestable que les missionnaires catholiques' et protes
tants éprouvent la erainie de voir diminuer leur influence en cas
«le progrès et de triomphe des tendances nalionatisies. Ils appa
raissent animés par le souci de ne pas compromettre l'avenir du
christianisme. 11 semble qu'ils prêtent beaucoup trop d'attention
aux populations christianisées des 'hauts-plateaux, et spécialement
à des milieux assez restreints, et pas assez aux populations côlières,
qui jusqu'ici ont été moins perméables au christianisme.

.6° L'administration locale.

L'administration de Madagascar présente les caractéristiques sui
vantes: ■

Elle est directe; elle est lourde; elle est Merina par la presque
totalité de ses éléments autochtones; elle manque de stabilité; elle
^st coûteuse.
Administration directe:

L'administration malgache est une administration directe au sens
le plus étroit du mot.
Elle agit sur la population par une cascade de fonctionnaires. Elle

se distribue à la base par des chefs de canton et des gouverneurs
autochtones, qui sont eux aussi des 'fonctionnaires. Elle a complète
ment négligé les chefs traditionnels et les institutions coutumières;
qui sont tombés en décadence.
La décadence des institutions et des cadres coutnmiers.est frap

pante: après un peu plus d'un demi-siècle, d'administration fran
çaise, il n'en reste pratiquement rien. La cellule de base des com
munautés des hauts plateaux, le Fokonolona, a pratiquement dis-
jwaru. Les princes de la côte Ouest sont devenus sans influence réelle.
Certains esprits voient dans ce phénomène un manque de vitalité

qui caractériserait l'ensemble des choses et des hommes k Mada
gascar. La faune et la flore sont depuis longtemps en recul ; les insti-
tu lions humaines disparaissent comme les animaux et comme les
arbres.

Il semble qu'il y ait quelque chose de vrai dans cette conception.
Certes les premiers Français ont mis en place une administration
laite à l'image de celle des pays d'où ils venaient, Algérie et Réunion,
et qui ne répondait pas aux conditions malgaches. Mai', pour que
les institutions du pays n'aient pas survécu, il fallait qu'elles aient
bien peu de vitalité. , , ..

-Administration lourde: i ' .
L'administration de Madagascar est aussi très lourde. Du haut en

ias de l'échelle, elle emploie un personnel 'res no.jorcux.
En haut de l'échelle, il y a quantité de chefs de service: ils étaient

Si en juin dernier, ils sont maintenant un peu moins nombreux. Par
exemple, il existe un chef de service des contributions directes, un
chef de service des contributions indirectes et un chef de service de
l'enregistrement, alors qu'un seul suffirait. Il semble qu'on a voulu
donner satisfaction à beaucoup d'ambitions' et à un certain goût du
panache, la qualité de chef de service faisant plaisir à beaucoup de
lonctionmires. -,

Elle compte en. outre une. masse de fonctionnaires indigènes. Par
exemple, fe seule direction des affaires économiques cie- tananarive'
avait en t.'JiS environ 200 fonctionnaires et agents autochtones de
tous- grades. Les cadres de fonctionnaires • autochtones, dits cadres
spéciaux, totalisaient en octobre dernier 9.110 agents, sans compter
les auxiliaires et contractuels. ---"..
. Cette machine administrative très lourde est en outre déséqui
librée. Elle est hypertrophiée à la téte: les services centraux de Tana
narive sont démesurément- gonflés, alors que Tes postes de brousse
sont souvent chichement pourvus. Les multiples services inondent
les administrateurs territoriaux -de lettres, notes de service, circu
laires et demandes de renseignements, bref une masse- de papiers
qui empêche l'administration active.de faire son métier et qui la
réduit au rôle -des scribes sans contacts suffisants avec la population..

Administration Mérina:

Les cadres autochtones sont composés d'une majorité de Mérina.
Voici quelques, chiffres fi titre d'exemple:
Écrivains" inlerprèies,: 2!»2 Mérina sur' un total de 439. .V ' .
rompla-bles, -US Mérina sur un total de 170. ■ ■ . .
Gouverneurs et sous-gouverneurs, .'ii)t Mérina sur un total de (if, i.
Assistance .médicale. 1.03« Mérina- sur un total de 1.5ii7.

■ Contributions indirectes, .'.(i Mérina sur un total de 33, • - . ,
Sur un total général de 9.140 fonctionnaires des .-cadres spéciaux,,

nu .comple. '6.043 Mérina; . ce .qui .représente une moyenne de deux'
Mérina sur trois fonctionnaires .......

Ce fait est dû- à ce que, à l'époque.de la- conquête,, les. Mérina
étaient les plus évolués j-l à ce que l'essentiel- de notre ctlort d'ousei-
gnem-ent a été concentré sur Tananarive. Par le canal des -.-nlres
administratifs autochtones, la France a donné le moyen aux .Mérou
de conserver el d'améliorer- leur situation prééminente <ians . touts
l'Ile.

It a fallu attendre 'a. rébellion de 10-17 pour eue les autorités :«m.
çaises réalisent qu'elles avaient commis à la fuis une injMirv t|
une faute politique grave. Elles commencent seulement à pw-inu
les mesures néessaires pour développer toutes les races et «
fo-mer à l'intérieur de chacune d'elles les futurs cadres.

Administration instable :

Enfin, l'administration malgache manque de slnbilil!. C'est II
un mal qui n est malhciiroî^eineiit pas spécial à Madagascar.
La condition essentielle de l'efficacité, spécialement pour les fnt.

tionnaires de eommandement, ed la stabilité, roui- aair avec sueces,
il faut au préalable acquérir la connaissance du pa\s et des ^
Jnlions et savoir gagner leur confiance. Le même foncti*uinni
devrait rester de longues années dans le même, poste. Or,ii n'est
même pas courant, qu'un fonclK-nnaire fasse la bdalité de s»n s ; i..iir
de trois ans dans le même pays: liepiiis le haut commissaire jn.«|ir«
chef de district et au chef de poste, notre système est ca'ra.-ie.-i^é
par des changements coiuin.ieis.
l'an s la région du lac Abolra. un notable m'a déclaré qu'il a va

passer en vingt et un ans ...eize chefs de district. Il a ajoulé en ;ui>e
de cou • meu la ires que la population et l'administration doivent lierô
comme un ménagé et qu un ménage- marche mal quand on
de lemme presque tous les ans. Il a terminé par des exemples IMI-
trant que les grandes réunîtes a Madagascar ont toujours clé le ait
d hommes qui sont restés longtemps au rnè'ni-e poste.

Administration conteuse;

I. administration mal^'icue. trop lourde et trop compliquée, prient!
enfin 1 inconvénient d éîre coùleu.-e, d'être trop coûteuse pour l'o-»
nornie du pays. Comme nous le verrons plus loin, Mnd.iga-w a «
train de vie trop élevé pour sou degré de développement et pou
ses ressources. ~

-e personnel admini-fratif trop nombreux est en général mal
Ra^el.du lait des prix élevés, -es conditions de vie sont diiticilef.
11 faillira par conséquent envisager pour l'avenir des aiigmeiilalioni
de liaitement. qui entraîneront de nouvelles charge? biklLi*iaii'ec.
Du , fait de I accroissement du niveau de vie des auloclitunes et de

la tendance aeluejle. à l'égalisation, des rajuslemenls imiiorl.wl!
de soldes devron ( • ('Ire envisages dans l'avenir pour les cadre? anto-
ciiton-es.^ il en résultera de nouvelles dépenses, d'autant nm? IniinlM
que dans le passé on a recruté trop de fonctionnaires indigène- part»
qu on les -payait peu. - - -
Pour en terminer avec f administration, imè mention spéciale duit

être laite nu service de la sûreté. Ce service fait preuve d 'uns
vigilance a la res excessive, encombrante et maladroite : ii a commis

?a 'fes - '[ fsl; ur_enl qu'il soit repris par un patron com
pèlent et connaissant le pavs. ' -

Les remèdes: "

ninrsrfTfnl -i<leS ) le ??-n * f1,1 5 difficiles à déceler, fis sont infiniment
plus difficiles à appliquer.

l'»<lminHnition doit être réformée, simplifiée et allégée.
,n! Lt ^s se,.' vii; es centraux doit é I re réduit et leurs effectifs

tftiiQ ii! ' f ompriiaps. - A 1 adm inistrai km di recte, qui veut rttfr
ïrlhV' I V- « vie rr; îotilien ne, doit èh-e substitut un svsM

ler-i/t u?,,10 !1 , s ' l, ip!e .-, 01- 1 1 Administra lion guiderait et conlrt-
H» cnil > -f fout faire elle-même. Un premier pas dans le sens
eeH "'me vient eîTe erfeclud, ainsi que nous le verrons dans
le rhapilie siuvanr consacré aux « fokonolona »
fciHuite, la . stabilité du personnel doit être assurée, depuis le»

e^ k eo^UM^'renteacIi!]® 1,os;tes les Cette sl^.W
i° Les fokonolona.

n Lenn°-n'iM» ll1|Il a - 'i"; "i on r cr ; Ton k n; i f o n ne) est une inslitirlinn Mérina.
men t à i'o&e commune. 1 18 '-e de base ' " sensiWe'

Sous l'ancienne monarchie': , ; ' ■
re;eU^n^ lmi0" remonte très loin dans les. traditions- Mérina.
rhé'-u-V-.'-i Airi-J1 - An ' n:mnnnPoiriimerina, promoteur de l'unité et dt

i-, 'V, 1, domia 1,116 impulsion nouvelle et lui accorda
111 r.i'p m, 'e S V Le f° !i0n ol0'na a joué sous la mon arcW
ciaire " ,ilaut dans les domaines 'administratif, social et'j'idi-
con a.t,rn' ni 5,ra ti r - le ifkoholona avait la charge de la
d'e itceV en fnîde la ge,tion l1es propriétés collectives* des travail*
din irn î,v. H digues et des canaux d'irrigation (indispensaMf

i'Pf de culture du rizl, du maintien de- l'ordre et de I» 1
maiscîjiV communes 8 ucl!on- l'entretien des tombeaux et àei
vi<?niirHÎntj^ vue socia '- il assurait l'assistance - aux indigents,
> infirmes et en îinlï •

lenr'din'-'f il fonotionnait- comme juge cmriliaj
af -fire ,1, ,,f J - S a,faires oiviles et statuait définitivement sur les
Leffo I-nni?„v10 jn! i'..' rtai1 ce, tant ait civil qu'au pénal.

aceroîi-'o ii!, i T rul 'firent de la carence du pouvoir central pf®'
reiit- ni ii? •« ,au Joiwt'iie. Par -la -suite, les premiers ministres esjajj-'
rie- r, r., .. r l e,|, 's, attributions et. -de les soumettre au contrôle
" K , i"?"'' délégués du pouvoir central.

, ca :rue 5Ie T'inslilution ■ ...
•ivi conquête, le généra] Gallieni comprit . l'irilérêt qui! 1
rïu iî-L i" scr.v<' r t nstHution. II prescrivit de la respecter et «
nouû n ôi "H P Cr€t 9 rows 1;»i2'- consacra l'existence- da

liln-, L ^"fla- ses ol Irihulions. -Ce décret- toutefois' Teslreigna»,
les lio. ts et accentuait les devoirs traditionnels.' Ma.ttWweuetiBe»1»
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l'administration française, administration directe au sens le plus
é : roit du mot,ig : ora de p! us en plus ces collectivités locales el mul
tiplia les a'.liibii lions ties chefs de canton, qui sont des tonclKm-
i, a ires Les chefs de canton absorbèrent rapidement les attributions
et laiutoritc de? Fokonolona et de leur représentant officiel, te
M niadid v. Les dforts conin-nés d'une administration tentaculaire
et de l'esprit indi\ idnali.-le, et aussi la nonchalance des populations,
firent que l' in-i il M I i< >n tomba ralliement en désuétude. Le .Mpia-
diily devin'; de moins en moins le représentant d une collectivité
autonome et de plus en pins un simple transmelteur d'ordres et
un agent collecleu,' d'impôts, bref un simple exéculanl de l aulOiitc
administrative supérieure. ....
l'I,chose singulière, pendant que l'institution tombait en déca

dence, elle était progressivement étendue à toutes les régions lie
Madagascar, mais sans y fonctionner etfcctivement.

La situation à la fin de la guerre:
A la suite des recommandations de la conférence de Brazzaville,

qui prévoyaient l'association progressive des autochtones à la gestion
de leurs propres nttaires, l'administration Jocale entreprit (le redon
ner vie, en ta réorganisant, à la vieille inslilution des Foxonolona.
l ne commission mixte franco-malgache étudia un projet qui aboutit
au décret du 0 no\embre l>ii et à l'arrête d application du 20 no-
vernire loi i.

f.n décret ins'imait une collectivité communale. avec des cadres
éliK par la popm'alion. Mais il ne s'écar.ait guère des dispositions (lu
décret de JîXKi. Il ne tcnail pas suffisamment compte de l'évolution
des populations, notamment dans l'imerina. Il maintenait une con
fusion regrettable entre les chefs de quartier (simples exécutants)
el les notables élus (représentants des habitants). Kl il étendait uni
formément le lokonotona Merina i> toute Vile.

La réforme ne réussit pas. L'atmosphère de fermentation qui
précéda la rébellion et la rébellion elle-même ont peu'.-Olre une part
dans cet échec

L'expérience en cours:
En juillet 1957, le haut commissaire d'alors, M. de Coppet, chargea

me nouvelle commission d'étudier une nouvelle réforme _ des col-
leciivilés locales. l ne \aste enquête fut ensuite menée a travers
tout Madagascar. Elle montra que la diversité des populations sup
posait à une réglementai ion uniforme et rigide.

Dès son arrivée à Madagascar, le nouveau haut commissaire, M. de
Chevigné, marqua sa surpri-e de constater que les populations mal
gaches participaient par leurs élus aux responsabilités des grandes
assemblées locales e'. métropolitaines et -qu'elles ne géraient {as
leurs inlérêls les plus immédiats h l'échelle de notre commune.

Il est évident que la logique élémentaire aurait voulu que l'on
commençât par former les autochtones par la base, sur le plan
communal, pour leur donner conscience de leur personnalité et
leur faire acquérir l'esprit civique cl l'expérience des affaires
publiques.

M. de Chevigné entreprit de réaliser une réforme expérimentale
des Fokonolona. Il prescrhil aux chefs de province de procéder à
des essais. H ne leur traça pas de cadres rigides el précis et il leur
recommanda de s'adapter avec empirisme et souplesse aux condi
tions particulières de chaque région et de chaque race.
C'est dans ces conditions que furent lancées Ht colleclivilés-

ténioins, réparties parmi les principaux groupements ethniques et
parmi fies populations très diverses: par exemple, au pays Merina,
populations évoluées île la banlieue de Tananarive el villages ruraux
plus arriérés; — populations de commandement facile et populations
de commandement difficile, etc.

11 apparut rapidement que la réussile était subordonnée ii deux
conditions essentielles: assortir les obligations et»lcs responsabilités
des collec livi lés de sanctions applicables par les tribunaux; mettre
à leur disposition des ressources propres. In arrêté du 2 août LUS
est intervenu dans ce sens.
L'expérience est suivie dans chaque provin.-e par une commission

où figurent de* éléments autochtones de toutes tendances et dont
les délibérations permettent d'orienter l'action entreprise et de
l'adapter aux circonstances.
Enfin, d'importantes subventions de démarrage ont été accordées

par les asseiuolées provinciales: 2.860.000 F C. F. A. au total cour
l'année 1953.

L'avenir des nouvelles colleclWés :

Les expériences en cours ont soulevé diverses protestations. Les
élémen's nationalistes alfectent de n'y voir qu'un moyen pour
« amuser » les populations; certains milieux catholiques se sont
mouirés sceptiques et sévères dans leurs critiques.
Certaines collectivités témoins ont très bien réussi: 17 sur 31 sont

considérées comme une succès. Pai' contre, d'autres, en très petit
nombre, ont été des demi-échecs: par exemple, en pays- Antaisaka,
où les institutions tribales encore solides ne cadrent pas avec la
conception des nouveaux l'okonolona.
L'opinion des administrateurs de brousse est généralement que la

réussile ou l'échec sont fonction de la qualité des hommes qui
prennent la télé du Fokonolona. 11 est difficile de trouver le s hom
mes capables. Trop souvent, les dirigeants sont de braves gens, qui
sont incapables de s'occuper des affaires publiques ou qui fuient
devant les responsabilités. L'élite, et spécialement l'élite nationaliste
Merina, considère souvent ces fonctions de « maire » et de « con
seiller municipal » comme indignes d'elle et aspire à des destins
plus élevés.
Les résul'ats acquis peuvent être considérés comme encourageante.

Une centaine de nouvelles collectivités-témoins viennent d'être lan
cées celte année. ■ ■
La méthode suivie est modeste et réaliste. Elle constitue un*

sorte de création continue, modiltée au fur et 4 mesure selon les
leçons de l'expérience. v

Elle est susceptible de mener à la création de collectivités vivantes,
adaptées aux conditions particulières des divers groupes etliniques;
inspirée à la fois de l'ancienne institution Merina du l'okonolona et
des nouvelles conditions politiques et sociales.
Mais ces collectivités ne pourront réussir que si le nouveau haut

commissaire s'attache à leur réalisalion avec la même obstination
et le même entêtement que M. de Chevigné. Car il va s'agir Ut
surmonter beaucoup d'obstacles et surtout beaucoup d'apathie.

Des obstacles d'ordre juridique:
Nous avons vu que l'arrêté du 2 août 1058 prévoit des sanctions

applicables par les tribunaux. Or. dans J'élat actuel des choses, la
justice fonctionne mal; en admettant que des améliorations soient
apportées, l'extension du système du Fokonolona aurait pour résultat
que les tribunaux saisis de nombreuses infractions, seraient rapide
ment embouteillés.
Dans la tradition Mérina. le Fokonolona élait investi de certains

pouvoirs judiciaires: pouvoir d'arbilrage et même pouvoir de sanc
tion dans les affaires de moindre importance.
Dans ces conditions, il serait souhaitable de mettre sur pied une

réglementation plus souple, permettant aux Fokonolona d'appliquer
certaines sanctions et d exercer une sorte d'arbitrage, de façon à
éviter dans une foule de petites affaires le recours à l'autorité judi
ciaire, qui est lent, compliqué et onéreux.
Or, le décret du 30 avril 1950 supprimant la justice indigène

dans les territoires d'oulire-mer pose deux règles essentielles: les
juridictions franc,aises sont seules compétentes en matière pénale,
quel que soit le statut du délinquant; el elles jugent conformément
à la loi applicable devant elles, c'est-f-dire conformément au droit
pénal français tel qu'il résulte des textes en vigueur à Madagascar.

11 ne semble pas possible d'appliquer aux membres des Foko-
nolona des sanctions spéciales résultant d'obligations pan ticutières
(ce qui équivaudrait à appliquer aux autochtones membres «les
Fokonolona des dispositions pénales particulières, soit en leur impo
sant des obligations dont les citoyens de statut civil français sciaient
exempts, soit en édiclant pour les infractions communes aux
citoyens de statut français et aux citoyens autochtones des infrac
tions différentes selon le statut). Et il n'est pas possible de déférer
les autochtones devant d'aulrcs juridic lions que les juridictions
françaises.
Une réglementation donnant aux Fokonolona un pouvoir de sanc

tion et même un simple pouvoir de transaction équivaudrait fi
une création déguisée de juridiction répressive spéciale aux autoch
tones, donc prohibée en l'état actuel de la législalion.
Par conséquent, si l'on veut que l'expérience en cours soit

conduite avec plus de souplesse et d'efficacité, il est indispensable
d'édicter des dispositions particulières pour Madagascar. Fn vertu
de l'article 72 de la Constitution, ces dispositions ne paraissent ne
pouvoir être prises que par une loi.
Une autre difficulté juridique provient de l'article 13 de l'arrêté

du 20 novembre 1955, qui stipule que « les collectivités conservent
l'initiative, par l'intermédiaire de leurs notables, de demander au
rhef de dislrict qu'il soit assigné une autre résidence h relui de
leurs membres dont la mauvaise conduite habituelle ou le refus
systématique d'observer les conventions édictées... (par le Fokonw-
lonai... justifient celle mesure ». Ce droit d exclusion de la commu
nauté est une vieille tradition malgache.
Cette disposition de l'article 13 de l'arrêté du 50 novembre 1051

parait en contradiction avec les articles 72 et 82 de la Conslitulion.
Le parquet général considère cet article 13 comme implicitement
abrogé.
Or, la quasi totalité des colleclivités en cours d'expérimentation

tiennent essentiellement à conserver le pouvoir de rejeter les indé
sirables. L'opiB'on malgache est i peu près unanime sur ce point.

Il se présente par conséquent dans l'immédiat des difficultés
d'ordre juridique qui sont de nature à nuiie grandement à la réus
site de l'expérience en cours.

DEUXIIÏME eurrIE. — LA SlTU.lTtON ÉCONOMIQUE

A. — Oonsidérations générales.

Un pays pauvre. — Lorsqu'on survole Madagascar en avion, on
éprouve une impression de vide et de pauvreté: d'immenses éten
dues, la plupart du temps au relief tourmenté, peut cultivées, géné
ralement couvertes d'une herbe rase ou d'une maigre brousse (les
loréts ne couvrent plus guère qu'une bande étroite le long de la
côte Est).
line population insuffisante et déficiente. — Pans un pays plus

grand que la France, d'une superficie de 590.000 kilomètres carrés,
vit une population qui représente le dixième de la population métro
politaine: 5.ir0.000 habitants, dont 4.088.000 autochtones.
Cette population aulociilone, en nombre très insuffisant, est

de plus jhysiquement déficiente. Malgré l'œuvre immense réalisée
par nos médecins, qui ont vaincu des maux terribles comme la
peste et qui lu 1 1 en t contre tontes les formes de maladies, le Mal
gache est amoindri par une série d'endémies, dont la plus répandue
est le paludisme.
Celle population, trop clairsemée et qui manque de robustesse

et de résistance, manque aussi d'ardeur au travail. Comme la plu
part des populations primi tives, elle a peu de besoins et elle se
nourrit mal; elle travaille peu el elle ne comprend pas la nécessité
du travail assidu.

L'œuvre réalisée. — Lorsque la France s'est installée à Madagascar,
à la fin du siècle dernier, il n'y avait ni routes, ni ponts, ni chemins
de fer, ni commerce digne de ce nom; l'agriculture se limitait aux
seules cultures vivrières indispensables à l'alimentation des popula
tions.
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En un demi-siècle, une œuvre importante a été réalisée: ouver
ture de ports, de chemins de fer, de roules; •construction de villes,
de villages, d'écoles et d'h&pilaux; augmentation considérable de la
production; extension du commerce, amorce d'industrialisation. Ces
réalisations ont élé laites presque entièrement sur les ressources du
pays. Car la France métropolitaine, qui a prêté des milliards souvent
en pure perle au monde entier, n'a presque pas mis de capitaux ii la
disposition de Madagascar. La Grande lie a dû 1 irer sur sa propre
substance et de sa propre activité la plupart des ressources nécessaires
i son équipement. Les apports extérieurs de capitaux, aussi liien
dans le domaine public que dans le domaine privé , ont été peu Jmpor
tan Is. Ce qui explique que la mise en valeur réalisée, pour méri
toire et importante qu'elle soit, est insuffisante et qu'elle n'est
qu'un commencement.
t.'n mauvais point de départ: la côle Est. — La mise en valeur de

Madagascar a été réalisée à partir de la cj le Est. Ce fait est la consé
quence d'un double phénomène géographique et historique: ta France
est installée depuis longtemps à la Réunion et c'est de la Réunion
qu'est partie la colonisation de Madagascar.
I)e la côte Est parlent deux voies ferrées vers l'Intérieur; sur

la côte Est, on trouve le seul port de commerce outillé, ïamatave,
et les cra mies cultures tropicales (café, vanille).
Malheureusement, celle côle Est est soumise à deux graves servi

tudes. D'une part, le plateau central y tombe à pic, dans un relief
tiès accidenté, ce qui fait que l'établissement des voies de com
munication y est difficile et que les voies ferrées en particulier ont
un tracé et un profil qui les rendent peu économiques. D'autre part,
elle est ravagée périodiquement par des cyclones; ce qui lait que
périodiquement il faut reconstruire ce qu'ils démolissent. Le dernier
en date des cycloues. relui de mars 19i9, <1 emporté le grand pont
de chemin de fer de Hrickaville, coupant ainsi la principale voie de
ravitaillement et d'évacuation de la région de Tananarive.

Les voies de communication.

Le syslème des communications comporte des voies maritimes,
des communications terrestres intérieures (chemins de fer et routes)
el un réseau aérien.

Les ports. — Madagascar est une île, qui présente un développe
ment considérable de côtes. 5.600 kilomètres en chiffre rond. Dans
chaque secteur de côle, les habitants, qui voient leurs intérêts parti
culiers avant l'intérêt .général, réclament « leur » port. le résultat
de ce particularisme est que les et'orts ont élé dispersés et qu'il
n'existe pour ainsi dire pas de vrais ports.
ïamatave. — Nous avons actuellement un seul port commercial

digne de ce nom: Tamatave, sur la côte Est, Encore est-il insuffi
sant: il laisse eni rer la grosse houle et il ne présente pas un abri
absolument sûr par gros temps; il se produit un phénomène d'oscil
lation dans les darses; il n'y a pas assez de postes à quais pour
gros bateaux (souvent les bateaux doivent attendre) ; l'outillage
manque encore ; la liaison ferroviaire n'est pas suffisante; les maga
sins sont loin des quais et ils sont trop petits. Un programme d'amé-
lioralion est en cours; il comporte nolâmment: la construction
d'une toenc qui empêchera rentrée de la houle; la construction
de nouveaux postes en eau profonde; la construction de magasins;
l'aménagement des voies ferrées. Quand ce programme sera réalisé,
(Tamatave sera vraiment un bon port.
La cûle Est ne présente ensuite que des rades difficiles, plus ou

moins mal abritées Elle est bordée de récifs, ouverte à la large
houle de l'océan Indien. Deux solutions sont possibles: construire
de loutes pièces des ports, ce qui sera très onéreux, ou construire
le canal t'es Pangalanes pour concentrer tout le trafic sur le porrt
de Tamalave.

Le canal des Pangalanes. — Les Pangalanes sont des lagunes
étroites, qui sont séparées de la mer par une mince bande de terre.
Elles s'étendent sur une longueur de 650 kilomètres, au Nord et
au Sud de Tamatave, de Foulpointe à J-'arafangana. Elles constituent
une voie navignb'e sûre et abrités, qui nécessite cependant des
aménagements : raccordements, suppression de seuils, dragages, tra
versées 'e lacs et d'embouchures de rivières, qui posent de vérita
bles problèmes de navigation maritime et fluviale, etc. La ques
tion est en suspens depuis longtemps; des travaux ont déjà été
entr épris, puis ont été abandonnés; le canal a été ouvert » plusieurs
reprises partiellement; «nainlenant, il n'est plus praticable que
sur une petite partie de son cours. Il pose un problème d'entretien
constant: ensablement, affaissement des rives et lutte contre l'en
vahissement des jacinthes d'eau, qui, par leur masse végétale flot
tante, consmuent un sérieux obstacle à la navigation. Pour être
économique, le canal doit penne tire le passage des péniches de
tr>0 à 2fH) tonnes, ce qui suppose une largeur miiima de dl mètres
et un tirant d'eau de 2 mû Ires. En programme d'aménagement est
en cours cv élude et les travaux sont commencés sur le tronçon
Tamatave - embouchure de l'ivondro. Ce tronçon comporte le creu
sement d'un canal de il kilomètres. L'exécution des travaux -a jus
qu'ici traîné en longueur; le concours a soulevé des difficultés;
une drague a été commandée en Hollande et n'est pas encore livrée.
Le canal des Pangalanes, débouchant directement dans le port

de ïamatave amélioré, est la solution logique et la moins onéreuse
pour résoudre le problème des débouchés maritimes de la plus
grande partie de la côte Est; il permettra de ramener sur le port
bien équipé de Tamatave tout le trafic de 650 kilomètres de côte.
Il évitera les opérations difficiles, longues et coûteuses, qui se font
actuellement dans des rades mal nbrilées et dangereuses, notam
ment à Farafangana, Marialtara, Manarijary, Valomandry, etc. Mais
pour cela il faut renoncer aux errements anciens et en entrepren
dre l'aménagement avec la volonté d'aboutir.
Majunga. — Sur la côte Ouest, la création d'un port a été entre

prise à Majunga, à l'embouchure 'e la rivière Betsiboka. Ce »ort

se heurte à de grosses difficultés dues 6 l'envasement de l'estuaire
de la Iiel-iboka. 'La construction d'un nort en eau profonde a été
commencée avant la dernière guerre; les travaux ont cic airélés
en 1SKI0, sur l'ordre impératif de Palis alors qu'ils étaient déjà très
avancés et que la g. amie jelée d'aval était construite. A la faveur
de celle jetée, et rien ne supposant en amont à l'arrivée des alla-
vioris, le port s'est rapidement envasé et on pourra envisager dans
quelques aimées i'"y aménager des rizières. Ce seront des riiièin
qui reviendront cher.
La question du port de Majunga a soulevé beaucoup de polémi

ques. Ci'ilains proposent de draguer le port en cun^truclieu ,ILMII-
donné et de l'achever. la dépende serait parait-il aussi Mnportante
que celle de la coii'-tiuciion d'un port lieut. D'autres prupustM
la consl'uciion d'un nouveau port mieux situé. D'autres eu.iu esti
me n t que Majunga sera vrai.-emblr bleinent à l'intérieur des lenei
dans une centaine d'années et que ce n'est pas la peine lie faire
la dépense '"im grand port.
La solution vers laquelle on s'oriente actuellement pt l'aména

gement d'un port de batelage amélio'é par la construction d'an
nouveau quai en eau profonde permeltant de travailler sans arrêt,
à marée basse comme h marée 'haule. .Mais ce n'est là qu'une solu
tion provisoire, car il faudra bien dans un avenir rapproché ilotcf
cetle partie de la côle Ouest d'un vrai port, destiné à la luis 4
assurer le trafic d'une région riche susceplible de dévelrippeml
et à doter les hauts plateaux et la région de Tananarive 'un seoiiil
débouché ; l'expérience récente de Hrickaville démontre en effet
que les relations entre les hauts plateaux: et la cûle Est sont sou
mises à des aléas.

Le pro-bième Tuléar-Soalara. — Sur la côte Sud-Ouest, se tram#
le port de Tulear, qui comporte une longue jetée terminée f# w
poste d'accostage, permettant de recevoir un seul bateau tim
tirant, maxmum de 7 mètres, travaillant d'une seule main.
L'exploitation prochaine tes charbonnages de m Sakoa. qui ?

trouvent au Sttd-E<i de ïuléar, soulève le problème l'ici p»
charbonnier. Deux thèses sont eu présence: l'instai alion d'un psi
charbonnier à Tuléar et la création d'un 'porl charbonnier à Sotti
(prononcer: Soualare), plus au Sud. Les partisans de la ^i'J'isi
Tuléar font remarquer que Tuléar existe déjà, tant comme port que
comme ville, et qu'il vaut mieux l'utiliser.

Malheuresement, la solution ïuléar se heurte à des otjecti:®:
la construction d'une voie ferrée entre Tuléar et la mine, à IHKWS
un pays très tourmenté, nécessiterait des ouvrages d'art importait!,
notamrnent pour la traversée de la vallée très encaissée de la rivière
Onilahy; elle serait difficile et onéreuse; l'amélioration ia f*
serait également très coûteuse, parce qu'il faut a. 1er loin au M?
pour trouver des fonds sul'fisanls.
C'est pourquoi la solution Soalara pour le port charbonnier son®

devoir l'emporter. D'une part, la construction o'une voie fcrt»
entre Soalara et la ruine est facile, sur tracé piat el presque sans
ouvrages d'art. Une route et une voie ferrée de 0,00 mètres, ins8>
lée pendant la guerre, existent déjà; il sera plus onéreux (le rem
p'acer celle voie par une voie d'un mètre et (ie la prolonger. »'*«»
part, Soalara se prêle à la construction d'un bon port en eau p»
tonde bien abrité; un terre-plein d'environ un kilomètre 1 <Kp
été aménagé en 1912; le projet retenu comporte la construction d'M
port à environ 800 mètres du terminus du terre-plein actuel: pts*
jelée de 1.200 mèlres pour la protection et le chalandage; pcliîe
jetée avec appontements et installation de charcement oe cli»*
modernes, profondeur 12 mètres. Le coût des travaux est estimé 1
3 milliards de francs C. F. A.

Certains partisans de Soalara sont allés plus loin que le simplt
port charbonnier; ils voudraient abandonner Tuléar et concentre!
tout le trafic à Soalara.

L'adopiion définitive et la réalisation de ces projets portuaire
sont fonction de la solution nui sera adoptée par la £a*w ?'•
Acluellement, les autorités de l'île penchent vers une «M*

intermédiaire : création d'un port charbonnier à Soalara; maint®1
du por: de Tuiéar avec améliora lion oes instal aiions à terre (»';
nagement d'un terre-plein, construction de hangars, réfection *>
voies de 0,60, etc.).

Diégo-Suarez. •— A l'extrémilé Nord de l'île, se trouve la
magnifique de Diégo-Suarez. Malheureusement, biéso-Suarez n'a Pl'
d'arrière-pays et elle coupée du reste de l'l!e' par un écran «të®*
gneux qui constitue un obstacle dilfici emeul franchissable.
Aussi Diégo-Suarez est-il essentiellement un port militaire. MaDiej

reuserne.nl, on a longtemps hésité sur les décisions à prend» »
jusqu'à maintenant on n'avait pas fa i 1 grand'ebose. Actuelle»*»
la -décision semble prise de faite de Diégo-Suarez une grande W
mar. lime.

Des travaux importants sont en cours: travaux portuaires prop 1*1
ment -dits et construction c' un arsenal. L'arsenal en cours d'à*
veinent est une magnifique réalisation, qui fait honneur à in- 1"
marine nationale.

line multitude de petits ports. — Outre ces port*, existent nn®
multitude de petits ports, ou plutôt de rades, insuffisamment W
pes,ou les ojvéra lions de chargement et de 'déchargement M *
lentement et péniblement, parfois à la cadence de 100 tonnes f"
Jour, d'où un prix de revient extrêmement -élevé. Citow
autres: l'orl-Dauphin, Morondava, Analulava, Ilell-Ville (Nossi-
Vohemar, Antalaha, oie.
La solution logique. — La solution logique vers

semb.e s'orienter, consiste à mettre fin à la dispersion des em< ■'
conséquence des particularismes locaux, et à aménager un et
nombre de vrais ports:
Sur la côte Est, Tamalave amélioré, avec le canal 4es

iGîi es j

(1) Pour le Droblùmo de Sakoa. voir le rapport -du KU&M" ^
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Sur la côte Ouest, Majunga (port de batelage en attendant mieux)
et ensemble Tuléar-Soalara ;

Au Nord, la base nr.time de DWgn-Suarez.
Pour les autres ports, qui sont beaucoup moins importants et qui

ont essentiellement un intérêt local, il serait judicieux de laisser
le soin de leur équipement aux autorités régionales. La solution
raisonnable consiste à les équiper aux moindres Irais en péris da
balelnge, avec une- quantité sul'lisanle de cha.ands et le minimum
d'installations (quais, grues, hangars). Le. but à atteindre est d'avoir
un nombre suffisant de ctiaiauds' puur permettre de suivre le rythme
de travail du bateau en rat. e.

Les chemins de 1er. — Madagascar possède deux chemins de fer:
la voie Tananarive—côte list (T. O. K.), dont la construit on a été
mise en route par Gallieni et exécutée par le génie militaire, avec
embranchements sur Anlsirabé et Je wo Alaolra (au total 0% kilo
mètres) et ta voie FianaranUoa—côte Est (F. C. K.) de 1(53 Silo-
mètres! Ce sont des voies métriques, qui ont les caractéristiques
très dures des chemins de fer de montagne (grosses pentes, courbes
de faible rayon, ouvrages d'art très nombreux, menaces déborde
ment fréquentes, etc.) et dont les capacités de transport sont faibles:
sur le T. U. E., 250 tonnes par jour à la montée, avec possibilité c.e
pointe de 100 tonnes; sur le F. C. E., 50 tonnes par jour à la mon
tée, avec possibilité de pointe de -un) tonnes.
Un renforcement des chemins de fer est à l'étude. H comporte

essentiellement :

Le remaniement et le renforcement de la voie: amélioration des
pentes et des courbes,- rail plus lourd, réfection d'ouvrages d'art;
lies travaux pour éviter ies éboulemenls ;
L'amélioration de l'équipement: achat de- locomotives plus puis

santes et de wagons; les commandes sont passées.
- Une fois améliorés, les chemins de fer seront suffisants pour de
nombreuses années encore.

Les routes. — Madagascar comporte, dit-on, 23.000 kilomètres de
route. Il faut être optimiste pour appeler roules t.es pistes généra
lement mai, tracées,, mal construites et mal entretenues, dont ta
plupart ne sont praticables qu'en saison sèche.
Certes, il faut tenir compte des immenses difficultés du pays:

difficultés d'un relief montagneux très tourmenté; servitudes de
climat qui, en saison de pluies, gonflent les rivières et détrempent
le sol; difficultés de main-d'œuvre, spécialement depuis la suppies-
sion des prestations et du travail forcé, qui font que l'entretien élé
mentaire ne peut souvent être effectué.
Actuellement, 3.000 kilomètres méritent tout juste le nom de

routes. Les 22.000 autres ki.omèlres ne sont que des pistes tempo-
rai ses- accessibles à des véhicules légers. Les 3.00»0 kilomètres de
vraie route ont des chaussées la plupart du temps en mauvais ciat
et des ponts insuffisants, qui ne permettent pas le passage de véhi
cules lourds. Le mauvais état général des roules et la fantaisie de
beaucoup de chauffeurs malgaches (qui ont lendance à< conduire le
plus vite possible avec des chargements' invraisemblable?, souvent
comp'élés en cours de route) font que l'usure- de pneus et des voi
tures est rapide et que les transports reviennent très cher.

11 est par conséquent urgent de dégager une politique routière et
de l'exéculer.

Les autorités locales semblent avoir conçu un plan général logique
comportant les grant.es lignes suivantes:
Une grande dorsale Majunga-Tanan-arive-Fianarantsoa-lsohy (avec

embranchements sur Fort-Dauphin et Tulear) ; il ne s'agit pas de
construire un autostrade, mais une bonne roule, avec un tracé
amélioré, une chaussée solide et des ouvrages d'art permettant le
passage de véhicules lourds. La réalisation de celte dorsale deman
dera un travail considéra blé et des dépenses très importantes,
notamment pour la réfection des ponts;
Ensuite, des roules secondaires, également équipées pour véhi

cules lour-Gs, pour relier les principales régions économiques à leur
port (par exemple Andapa à Anta.aha, la région sisalière du Man-
draré à Fort-Dauphin)..
Ce programme ne porterait que sur quelques milliers de kilo

mètres de roules essentielles à ia vie économique. Les autres routes
resteraient à l'état de pistes permanentes ou saisonnières, selon
les: cas. leur aménagement étant reporté A une date ultérieure, au
far et à mesure du déve!oppement économique.
Le service des travaux publics projette la mise sur pied de nou

vel es formules pour la construction et l'entretien des chaussées,
avec clés moyens mécaniques puissants et la constitution d'équipes
spécialisées. Peut-être aussi sera-l-il possible d'utiliser des schistes
bitumeux locaux pour faire certains revêtements.
Si les projets sont satisfaisants, la réalisation laisse dans l'état

actuel des choses beaucoup à désirer. Il existe de très nombreux
chantiers, mais où l'on travaille peu, d'une manière dispersée et
pas suffisamment suivie: déviations, réfections de chaussées, réfec
tions de ponts. Des chantiers moins nombreux, avec pour chacun
davantage de matériel et de personnel, donneraient des résultats
meilleurs.

Le service des travaux publics est l'objet de critiques nombreu
ses et sévères. Elles paraissent dans l'ensemble justifiées: nom-
breix personnel, rendement faible, manque d'esprit de suite, gabe
?ie et négligences graves (notamment' dans l'entretien du matériel;
il est malheureusement trop fréquent de voir du matériel de valeur
r l'abandon sans le moindre entretien).
Il y a dans le domaine routier un effort immense et indispen

sable à faire; mais il faudrait commencer par repenser et réor
ganiser les moyens.
Le réseau aérien. — Si le réseau routier est déficient, par contre

le réseau aérien est très développé.
Madagascar possède à GO kilomètres de Tananarive, à Arivoni-

maino, un grand aéroport permettant de recevoir les plus gros avions.
Ce terrain vient d'être construit dans un temps record et les ins

tallations à terre ne sont pas terminées. Il présente l'inconvénient
d'être loin de Tananarive; le relief accidenté n'a pas permis de
tromer un emplacement favorable plus proche.
il existe en outre un très grand nombre de terrain*: chaque ville,

chaque poste, chaque centre un peu important possède son terrain.
Colle infrastructure très complète devra toutefois être revue .et

aménagée pour permettre d'accueillir des avions plus rapides et
plus lourds.
I.es lignes aériennes intérieures sont très actives. Le mauvais

état du réseau routier est en partie la cause de l'essor de l'aviation
commerciale, non seulement pour le transport des passagers, mais
encore pour le transport des marchandises.
Certaines villes ne sont pratiquement accessibles que par avion.

Une région fertile, grosse productrice de denrées alimentaires,
comme Andapa, évacue son riz par avion (ce qui évidemment
n'est pas économique). En dehors de la voie maritime. des villes
comme Diégo-Suarcz, Vohemar, Sambava, Anlalaha, Maroa-ntselra,
ne communiquent avec le reste de Madagascar que par avion.
La plupart des appareils utilisés jusqu'ici pour les relations inté

rieures sont des Junker. Ils ont rendu d'immenses services et ils
sont très surs. .Malheureusement, ils ont une capacité de transport
et une vitesse insuffisantes, qui fait qu'ils ne sont pin? adaptés aux
conditions actuelles et qu'il faut envisager de les remplacer par
des appareils plus modernes.
Les voies navigables. — A part le canal des Pangalane?, appen

dice nécessaire du port de Tamatave, les voies de navigation inté
rieures sont prat'iquiTieerit inexistantes. Ce fait est la conséquence
du relief et du régime des pluies; les rivières aux pen es rapides,
aux crues subites-, ' coupées de rapides et encombrées de lianes de
sable, ne se prèlent pas à la navigation. Seuls, certains tacs (lac
Alaotra) et certaines embouchures de rivière (Betsiboka; sont navi
gables.
Le cabotage. — Si les voies navigables Intérieures sont négligea

bles, le cabotage maritime de port à port joue un grand rôle dans
les transport intérieurs de l'île. Malheureusement, les trels sent
élevés, les installations portuaires sont souvent déficientes et les
distances sont considérables (il y a sensiblement la même distance
par mer entre Majunga et Tamalave qu'entre Tamatave et Durban).
Pans l'ensemble, les. voies de communications de Madagascar sont

encore très insuffisantes.

Les voies de eommirniea liens, infrastructure nécessaire d'une éco
nomie. — Or, les voies de communications sont l'infra-lrucliiru
nécessaire d'une économie prospère. Le premier effort d dt doiiis
porter sur leur amélioration. Elles conditionnent le développement
de la production, les prix et l'amélioration du niveau de \ie des
populations.

La production.

La production agricole et l'élevage sont à la base de l'économie
malgache.
La production minière,, encore faible, donne de belles espérances

pour l'avenir.
Les industries sont relativement importantes eu égard au déve

loppement de l'île.

La production agricole, l'élevage, les forêts.

Une terre maigre. — Le sol de Madagascar n'est pas spécialement
fertile. Le relief accidenté,, le déboisement, le ruissellement amè
nent une érosion rapide et parfois des éboutements massifs. La. pra
tique régulière des feux de brousse fait reculer la végétation et
contribue à rendre la- terre aride,, en la cuisant et en" favorisant
un phénomène de latérisation, qui transforme le sol en une sorto
de brique
La conservation des sols. — Le phénomène a a 11 cin t une telle

ampleur qu'il est devenu indispensable de prendre des mesures
sévères pour la conservation des sols: réglementation des feux de
brousse (qui sont cependant indispensables pour le renouvellement
des herbages et nui consliiuent une habitude difficile à combattre),
réglementation dû « Tave » (coutume- des populations forestières,
qui consiste à abattre et k brûler chaque année des parcelles de
forêt pour y faire des plantations), réglementation forestière très
stricte, reboisement (en particulier, reboisement des pentes, ce
qui constitue un travail de géant; de vastes reboisements en euca
lyptus, en mimosas et en pins ont été effectués par l'administra
tion française).
Les rendements. — Sur cette terre qu'ils égratignent à peine,

les autochtones n'obtiennent que de maigres récoltes: 1 tonne à
1 tonne 5 à l'hectare pour le riz, moins lie 10 tonnes à l'heclare
pour le manioc.
Mais quand ces terres sont travaillées avec soin, quand elles sont

labourées profondément, fumées, bien préparées et avec des semen
ces sélectionnées, les rendements augmentent d'une façon consi
dérable. Ils atteignent jusqu'à. 4, 5 et môme G tonnes i l'hectare
pour le riz,, jusqu'à 40 et môme 50 tonnes à l'hectare pour le
manioc.

La terre malgache, quand elle est bien travaillée, peut donc
porter de très belles récoltes. Sa pauvreté n'est qu'apparente. Elle
devient riche à force de travail.

Les principales cultures sont celles des produits de consomma
tion intérieure.

Le riz. — Le riz est l'aliment de base des autochtones. ft se cul
tive en rivières inondées -et un peu aussi en culture sèche. Il lut
un temps où Madagascar était exportateur de riz. Maintenant, il
suffit à" peine à sa consommation intérieure. il ne peut guère
exporter que de faibles quantités de riz de luxe, qui par leur qua
lité et leur présentation font prime sur le marché.
Le développement de la production du riz pourra être obtenu de

doux manières; d'une pari, par l'amélioration des méthodes cullu-
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ralts et par la vulgarisa lion d'espèces à plus grand reitdem.; )it ,
d'autre part, par la mise en culture de terres nouvelles (Inc Alao-
lra delln tle la .V,alia\a\y, fic.). Ce développement est nécessaire
pour faire lace dans l'avenir à i'alimenialion dune population
accrue. , . .

Le manioc — Le manioc lient lui aussi une place importante
dans ralimenlalion. El il est en meme temps un produit a expor-
talion,soit apn'N transformation industrielle sous forme (le ,
ot de tapioca, soit sous forme naturelle après simple séchage. Mal
heureusement, sou écoulement sur le marché français est essen
tiellement fonction de nmporlanrc des récoltes métropolitaines de
pommes de terre et ca céréales secondaires; il est facile quand ces
récoltes sont déficitaires, il est difficile quand elles sont abon-
gaules.
Haricots et pois du Cap. — Les haricots et les pois du Cap consti

tuent également une culture importante, spécialement dans le smi.
Le pois'du Cap trouve surtout un débouché sur le marche anglais.
Malheureusement des prétentions excessives en nialiere de fnx et
l'exportation de cargaisons de mauvaise qualité oni détourné de
Madagascar le* aclieleurs britanniques. Il y a eu mévente l an der
nier et cette année les surfaces cultivées sont minimes.

La canne à sucre. — La canne à sucre est cultivée sur la cote Est
et surtout sur la côle Nord-Ouest. Elle alimente l'industrie sucrière.
La orol ue lion totale de canne atteindra cette année près de l.o.ow
(uiines, ce qui couvrira les besoins intérieurs de l 'lie en sucre. Une
«\tension importante de la culture de canne est à prévoir dans les
prochaines années, du fait de la mise en valeur du délia de la
Mahavavy.
Le maïs. — Le maïs, à la lois culture vivrière locale et culture d ex

portation, a vu si production baisser ces dernières années. La récolte
actuelle ne laissera qu'un tonnage insignifiant pour l'exportation.

■ A côlé de ces cultures, il en existe d'autres qui sont essentielle
ment des cultures d'exportation: le café, la vanille, les épices et les
plantes à parfum.

Le café — Le café est considéré comme la richesse agricole la
T lus sûre de l'Ile. La récolte de 19-19 est particulièrement lielle. Elle
est difficile à estimer, de même qu'il est difficile de chiffrer les
reports de récoltes des années précédentes. On peut compter sur une
production de l'ordre de 20.009 à 30.000 tonnes.
Les 4/5« de celle production sont entre les mains des autochtones.

Malheureusement, les plantations sont souvent mal entretenues et le
cale n'a pas toujours la qualité qu'il devrait avoir. ie sorte qu il est
à prévoir que son écoulement deviendra difficile dus que le marche
redeviendra normal et que la clientèle se montrera plus. exigeante.
La vanille. — Madagascar a détenu longtemps le quasi monopole

de la production de la vanille. Maintenant, il se trouve concurrencé,
notamment par la vanille mexicaine et la vanille synthétique.
Pour s'Être crus les maîtres du marché et pour avoir voulu impo

ser aux acheteurs des prix exagérément élevés, les exporta teurs de
vanille ne sont pas arrivés A écouler leurs stocks. Maintenant, les
prix sont tombés et des stocks importants attendent des acquéreurs.
La culture de la vanille traverse une crise grave.
Épices et plantes à parfum. — Madagascar est aussi un 'producteur

d'épices et de plantes à partum: clous et essence de girolle (surtout
à Sainte-Marie), • poivre, "esence d'ylang-ylang (surtout à- Nossi-Bé).
II s'agit là de cultures accessoires, qui sont cependant intéressantes,
car actuellement leurs produits se vendent bien.
Les textiles. — Madagascar est également producteur de textiles:

sisal, raphia, paka. La culture du sisal est en train de prendre beau
coup d'importance dans la riche vallée du Mandrare, à l'Ouest de
Fort-Dauphin, où les plantes se développent rapidement et atteignent
une taille considérable (tellement que les machines sont trop courtes
pour la longueur des feuilles). Actuellement, 3.000 hectares sont
déjà plantés dans cotte seule région. 11 existe par ailleurs d'autres
flanlalions. moins belles, notamment autour de Toleir. Les exoorta-
tions de fibres ne cessent de croître : elles sont passées de 3"0 ton
nes en 193:ï à 3.000 tonnes en 1910. Les conséquences de la rébellion
ont amené depuis une baisse de la production. En outre, les sisaliers
du Mandrare. faute de machines suffisantes, n'ont pas pu traiter la
lotalilé des feuilles. On estime que la seule production du Mandrare
atteindra prés de 5.000 tonnes dars deux ans.
Le raphia constitue une des richesses classiques de l'île, qui est

connue depuis longtemps sur le marché mondial.
Le paka est un produit de cueillette, qui alimente un tissage à

Majunga.

Le tabac. — La culture du tabac se développe sous le contrôle de
la régie française, qui a le monopole de l'achat, lîlle donne un marv-
land de très bonne qualité. De culture difficile et de préparation
délicate, le tabac est surtout produit par des colons européens.
Les oléagineux. — Madagascar n'a pas été jusqu'ici un grand pro

ducteur d'oléaginenx. Elle exporte depuis longtemps du ricin. La
culture de l'arachide s'est développée depuis la guerre, pour les
besoins de la consommation intérieure en huile et en savon et aussi
pour l'exportation (belles arachides de bouche). Des plantations
d'aleurile ont été créées récemment. Enfin, le pool du lin procède à
des essais, qui semblent satisfaisants, pour introduire la culture du
lin oléagineux.
La production tend vers le niveau d'avant-guerre. — Telles sont les

princinales richesses agricoles de Madagascar. La production, qui
avait été durement touchée par la rébellion, tend à revenir au niveau
d'avant-guerre.
Toutefois, tes surfaces des rizières ont diminué. Elles dépassaient

000.000 hectares avant guerre: elles n'ont pas atteint 500.000 hectares
en 19 18 et le chiffre de 1919 ne semble pas bien sunérieur. Ce recul
n'est pas seulement la conséquence de la rébellion. Il est iù à d'au
tres phénomènes: l'administration n'a plus le droit d'obliger les gens
ft travailler et l'indolence naturelle des habitants fait qu'ils cultivent
moins: l'érosion a amené le comblement de certaines rizières dans
les vallées; certaines cultures rémunératrices ont remplacé le riz.

Les sauterelles. — Les sauterelles ont causé d'énormes dégâts; il y
a presque toujours des sauterelles dans le sud. Celte amwe, Iwis
vols sont montés loin dans le Nord, jusqu'au delà de Majunga. u
lu Ile antiacjidieiiiie qui no semble fas encore au point, a démarré
trop tardivement, alors que les vols étaient déjà dispersés.
L'élevage. — L'élevage des bœufs — des bœufs à bosse ou zébus-

est une des grandes richesses de Madagascar. Le cheptel alle.Lmil
avant guerre 6 millions de tètes. Leur nombre a diminué depuis li
rébellion. Les chilfres officiels sont sujets à caution, du tait que ies
bœufs sont soumis à un impôt lourd.
En effort est fait pour améliorer le troupeau: bains détiqneurs ei

importation de reproducteurs de race pour obtenir des produits métis
donnant davantage de viande et de lait.
L'élevage des porcs est également important.
L'élevage alimente la principale industrie de Madagascar: les con

serveries de viande.

Les foré Is. — La forêt malgache n'a pas l'ampleur de la lorOt tro
picale du continent africain. Son étendue est réduite; elle s'étale le
long de la côte Est, dans la région montagneuse située en tre la mer
et les hauts" plateaux. Elle renferme des essences intéressantes. sew,
des bois précieux comme l'ébène, le palissandre, le bois de rose sont
exportés. Les reboisements importants ont élé effectués par l'atlni ;-
nislration française; pins et surtout eucalyptus, qui sont utilises
comme bois de chauffage et comme bois d'oeuvre. Madagascar rie
suffit pas à ses besoins en bois et doit im-porler des bois d'orne
courants.

La production minière.

Il est de mode de vanter les richesses minières de M.riapsjr.
H est certain qu'on y trouve des- traces de multiples mintnis inté
ressants. Mais, dans l'état actuel des recherches, ces minera; ue se
présentent que rarement dans des conditions permettant une exçéo'v
talion rentable. La prospection minière n'est que commencée; te
résultats obtenus et les indices trouvés jusqu'ici sont promette
pour l'avenir.
Les deux richesses classiques: mica et graphite. — Les déni'.-

chesses minières classiques sont le mica et le graphite. il s'asiK
minerais qui se prêtent plus souvent à une exploitation de fornt
artisanale qu'à une exploitation industrielle moderne. Par aillent1,
ils sont l'objet d'un marché assez restreint et ils sont sujets t «
variations de prix importants. il suffit de quelques demandes ou de
quelques offres pour faire monter ou baisser les prix.
Pierres rares et quartz. — Madagascar produit aussi des pierres

semi-précienses (béryls, grenats, topazes, améthystes,...) et des [to
res industrielles (corindon, agathe, calcédoine, quartz...). L'expiai-
talion du quartz piézo-électrique, qui trouve un emploi étendu dans

•la technique radioélectrique moderne, n'est qu'à son début; la sociél#
du quartz de Madagascar, créée en 1915, a "procédé à un travail d«
prospection minutieux et a commencé l'exploitation, qui est passé!
à lf tonnes en 19-18, ce qui suffit aux besoins français et ce qui [«■
met d'envisager des ventes à l'étranger. ^
Des possibilités. — Des minerais radio-aclifs existeraient à Mada

gascar. Reste à savoir s'ils sont exploitables industriellement, tm
in.ission atomique prospecte actuellement dans la région centrale de
hauts plateaux, notamment à Ambato Finandraliana ; elle comprit
malheureusement un certain nombre d'élémenis qui paraissent assez
fantaisistes, et qui font douter du sérieux de l'entreprise.
Des prospections ont revélé des traces intéressantes de nickel, de

cuivre, de manganèse, de chrome et d'amiante. Des recherches pf'®-
lilères sont en cours et paraissent susceptibles de donner des na
tals positifs.
Des schistes bitumineux ont été découverts.

Le charbon. — La richesse minière la plus importante découverie
jusqu'ici est le charbon. Les mines de la Sakoa, au Sud-Est «
Tulear, sont particulièrement riches. Des recherches déjà anciennes
ont permis de situer une couche de charbon continue de 10 kilon)';
très de long. Des prospections actuellement en cours reconnaissent
un nouveau panneau plus proche de la mer de G à 7 kKomèties «
long. Des sondages qui doivent être effectués incessamment pennel-
troiit de vérifier l'existence, la position et fa qualité de la couche en
profondeur. Les réserves de houilles de la Sakoa sont estimées S
plus d'un milliard de tonnes. Le charbon superficiel est de la quaiiw
couranle des charbons africains. Une exploitation limitée a été Luicée
pendant la guerre pour satisfaire aux besoins intérieurs de l'île. U
mise en roule d'une exploitalion rationnelle est envisagée pa'"' ""
avenir proche; elle est liée à la construction d'une voie
tion (chemins de fer et port) et à l'existence de débouches suite*» 1*

La production industrielle.

Les industries de transformation sont assez développées. ,
Les induslrii-c nées de l'élevage et de l'agriculture. - Celles?»

existent actuellement sont pour la plupart nées des ressources *
l'élevage et de l'agriculture: conserves de viandes, féculeries, sueif
ries, huileries, savonneries, rizeries. ,,,
Les conserves de viandes représentent une activité considérai" ■

Elles fournissent des conserves, de la viande congelée et <w .
charcuterie. Elles travaillent essentiellement pour l'exploitation,
même que les féculeries, qui transforment une partie des rertjj'-
de manioc. Le développement de ces industries est fonction «uflJllpS
loppement de la production en animaux et en manioc. De nouie .
usines sont en cours d'installation, notamment une consens
moderne à Tnléar. ,
Une installation de pêche industrielle et de conserverie de poi - il

est en cours de montage à Soalara. „ inl(i.
Les sucreries produisent suffisamment pour la consommation ^

de l'i'e. Leur production sera celte année de l'ordre de i -,
a 14.000 tonnes. Cette production va augmenter dans les «
à venir du lait de la mise en valeur du delta de la Maha vav^'
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partie d° la production pourra alors être exportée. L'installation
d'une raffinerie (il n'en existe pas encore à Madagascar) -ost prévue.
Les sucreries donnent également du* rhum, qui est en partie exporta
et en partie consommé sur place (malheureusement, car l'alcoolisme
est t i train de devenir une plaie);
Les huileries .et lés savonneries se sont Surtout développées depuis

la gnorrs pour- taire lace- aux besoins de la consommation locale.
'Quelques- autres industries'. — Il existe quelques autres industries;
une cimenterie à Amboanio, près de Majunga, à laquelle on a repro
ché d'avoir vendu pendant la guerre du ciment -de médiocre qua
lité et que. l'administration aurait l'intention d'acheter ou de trans
former en société d'économie mixte (ce qui, h mon sens, n'est pas
à recommander) ; un tissage important à Majunga, qui fabrique
des sacs et des tissus d'appartement-; une fabrique de chaussures
prospère avec tannerie fusine- Ollino). Une .cowlerie est en cours
cte construction à Fort-Dauphin: elle a élé montée par les produc
teurs de sisal" qui désirent s'affranchir des conditions draconiennes
que tendent 'A leur faire les utilisa leurs métropolitains.

M existe- aussi quel nues- ateliers de réparation et de construclion
mécanique et des ateliers ;i bois.

. L'isolement dit i là guerre a évidemment entraîné le' développe
ment d'une série de petites industries locales, du fait de l'obligation
Où on se trouvait de se «.débrouiller » sur place.- •
Le plus bel, établissement industrie;! de l'il est incontestablement

l'arsenal de Diégo-Suarez. . .
Le développement industriel de Madagascar est donc relativement

avancé. Les possibilités industrielles, paraissent toutefois limitées.
Une industrie manufacturière d'importance ne semble pas pouvoir
êtreCréée" dans les circonstances actuelles; du fait. de la capacité
réduite de la consommation locale etde charges" élevées (transports,
personnel européen cofitcnx. risques d'arrêts prolongés en cas d'in
cident matériel, etc..; 1:. Seules, les conserveries, féculerie's, sucre
ries v paraissent susceptibles de se développer au fur ,et à' mesure
de l'augmentation des productions - de i' élevage et de l'agriculture.

Le commerce extérieur. :

. Avant guerre :. 80 "p. 100 du commerce avec la France. — Avant
guerre, le commerce extérieur de Madagascar était, effectué • dans

-la proportion de ,80 p.- 100 avec la France métropolitaine. Il. faut
reconnaître que le .système d'économie impériale d'ayant guerra et
la politique d'aide et de soutien adoptée pour faire face aux consé
quences de la crise mondiale d'après 1929 avaient assuré un débou
ché français à peu près stable aux produits malgaches. En 1938,
les- exportations- représentaient en chiffres ronds un poids total de
278. 0W tonne; et une valeur totale tle. 825 millions de francs d'alors;
les importations, respectivement. 139.000 tonnes "et 609 millions de
francs. •
'rendant la guerre, le commerce extérieur a' élé pratiquement
entravé, d'abord par le blocus, puis par les impérieuses nécessités de
l'utilisation' de la flotte marchande à des fins mililair"s- : "
' Après 1« guerre :■ la plus grande partie du commerce avec Uél-mn-

:ger. '— Aussitôt après la guerre: .Madagascar a éprouvé un besoin
urgent et une fringale en produits d;'éqiii|M'ment et de consommation
•que la méèropsle était hors d'étal- de lui fournir. Par ailleurs, Mada
gascar pouvait -offrir au monde, qui ■cherchait a Te constituer ses
approvisionriemenls, des' produits ' sloekes pendant les. années- de
guerre, qui trouvaient preneurs ir des -prix très ' rémunérateurs. C'est
ce -qui explique qu'en 1345, les courants commerciaux 'aient pris de
nouvelles directions. , . •
Ln 19i5, les principaux' fournisseurs -et clients furent:

■ Le.urntïSeurS:; Empire britannique, 05 p. .1.00; Etats-Unis. 13 p. 100;
France métropolitaine, 10.7 }►. 400; territoires- français d'outre-mer,
9,8 p. MO. - • -

Clients : France métropolitaine, 52 p. 100; territoires français d'ou
tre-mer. 11,5 p. , 100 ; Etats-Unis, 20,2 p. 400; Empire britannique,
d(J |V 100, . ■ ' ■ ■ -. ■

. En l'jiO, la .part de la France- métropolitaine - augmente d'une
:ma-!iière - nolal«'e, f/indis .-que celle cie l'Empire britannique diminue.
fournisseurs : 'Empire .britannique, :iï,3 p.- 100; France métropoli

taine, 30,1 p. 100.;. ■Etats-Unis, 23,5 p. 100; . territoires français d'outre
Jlicr, 7 p. 100. ....
Clients France métropolitaine, 57,9 p. 100; Etats-Unis, 20 p. 100;

territoires' français d'outre-mer, ±2,3 ji. 100.- ■ .
Maintenait, retour -au courant d'avant guerre.- — En 1917 et en

1918, IÀ métropole -reprend- la' première place dans le commerce exté
rieur de Madagascar. Les chiffres cie 1917 soulignent la reprise
du courant commercial d'avant guerre;
Fournisseurs : France, 60 p. 100; Etats-Unis, 14 p. 100; Empire bri

tannique, 14 p.. 100; territoires .français d'qutre-mer, 7.3 p. 100..
Clients: France, 70 p. 100 territoires français, d'outre-mer, 15,G p.

.100; Etats-Unis, 9,7 -p. 100; Empire britannique, 3,2 p. 100.
Une conséquence ; la hausse des prix des marchandises importées.

— Ce courant d'avant guerre -s'est rétabli sous l'impulsion du Gou-
yernement. français, en réduisant les attributions de devises, au fur
et à mesure de l'augmentation de la production industrielle m-étro-

folilaine.ie-Crette . préoccupatiaon -dlnstiluer ce-des couuranltes collmemercuiauxl'intérieur ' de l'Union- française est, certes, -louable. . Elle soulève
•cependant, dans l'état actuel des choses, des appréhensions. La
production' rnétropolitaine présente, l'inconvénient d'être chère;, à
Madagascar, . les prix intérieurs des principales marchandises ont
doublé en 1947, année ou les importations françaises, ont été domi
nantes. Le prix du mètre de la cotonnade écrue est passé subitement
de 20 à 40 F le mètre, alors que le paysan: malgaebe . continuait à
vendre ses produits au -même- prix. -Les effets des .dévaluations suc
cessives ont depuis encore .augmenté les prix.. ' - ■ -
^ Actuellement, les- produits français.- sont, bien -plu? chers • que les
JïotUùls ,<trwi£éïs.- Bar ,si£ennplef .-les cotonnades achetées aux Etats-

Unis ou aux Indes pourraient être vendues 60 à 70 francs C. F. A. le
mètre; les -cotonnades. venant de France, de qualité supérieure
certes devraient êtres vendues de 95 à 110 F. La farine française
revient à ïamatave à 15 francs C. F. A. le kilog, la fanne américaine
à 13,50 F. Une différence parfois de l'ordre de moitié existe pour
les camions, les tracteurs agricoles et le matériel d'équipement. Et,
malgré ses prix élevés, l'industrie française n'est môme -pas capable
de satisfaire à tous les besoins de Madagascar, notamment pour les
cotonnades écrues. " " - '■ -,
Le déséquilibre des prix à l'importation et à l'exportation. — Si

la France vend cher à Madagascar, elle entend par contre acheter
les produits malgaches aux prix mondiaux. Il y a là un déséquilibre,
une situation paradoxale et injuste, une sorte ' de pacte colonial
d'un' nouveau genre, auquel il importe de mettre fln le plus tôt
possible. Et, fait plus grave, la France préfère parfois acheter ses
produits coloniaux à l'étranger au détriment de la production de
ses- territoires d'outre-mer. Dernièrement, elle a acheté du -manioc
à l'Angola portugais .au prix de 25 F métropolitains le kilo C. F. A.
au Havre ; pendant ce temps, les maniocs malgaches ne trouvent pas
preneur; leur prix est tombé à -moins de 2 francs C. F.. A. le kilog
à la production et une partie de la récolte a été perdue. Celle poli
tique égoïste de la métropole. soulève des proteslalions et un courant
d'opinion. de plus en plus fort, qui, si l'on n'y prend garde, peut
provoquer rapidement un état d'esprit de sécession. Les Malgaches né
veulent plus continuer à acheter cher à la métropole et à lui vendre
bon marché..Le problème ne se. pose pas seulement pour Mada
gascar; il se pose pour la plupart des territoires d'où lie-mer. Il est
urgent de repenser l'ensemble de la politique économique française
et d'instaurer une véritable économie de l'Union française; il est
urgent, sur le plan'strictement malgache, de rétablir un équilibre
entre les prix- à -l'importation et les prix & l'exportation.

. Le volume des échanges. — Le. Volume des échanges, qui avait
considérablement baissé pendant et après la guerre, tend maintenant
à revenir ii son niveau d'avant 1939. Le volume des importations
(249,000 tonnes en 1948 contre une moyenne de 140.000 tonne' -dans
les années d'avant guerre) accuse nue augmentation considérable,
due essentiellement à la politique de modernisation et d'extension
de l'équipement (dont une partie est fournie au titre du plan
Marshall, ne l'oublions pas). Le volume des exportations (li0.0Q0
tonnes) est encore très inférieur 1 à, ce qu'il était .avant guerre (il a
varié entre 1930 et 1939 entre un minimum de 144.000 tonnes et un
maximum de 2/7.000 tonnes; le -chiffre de 540.000 tonnes peut-être
..considéré comme une moyenne raisonnable). Ce ralentissement est
la conséquence de la diminution de la production, qui est elle-même
la 'conséquence des difficultés de Uapr-ès guerre et de la rébellion. La
production tend maintenant à -rejoindre dans son ensemble les chif
fres d'avant guerre et on peut compter raisonnablement sur une
augmentation des exportations dans les. années à venir. ' . •-
Les comparaisons entre' les valeurs des importations .et des expor

tations sont sans grand intérêt, du fait des "dévaluations succes
sives du franc et des prix artificiels pratiqués depuis dix ans. Le
déficit ' de prèâ de' 3 milliards enregistré en 1948 dans la balance
commerciale a pour' cause essentielle la disproportion entre les prix
& L'importation' et- les pris -à- l'exportation,- • • • > •

Une crise en perspective.

L'économie malgache, telle qu'elle se ' présente maintenant, est
caractérisée .par un certain, nombre d'éléments alarmants. •

•Des prix intérieurs très élevés. — Les -prix intérieurs sont très
■élevés. Exprimés- en francs C.F.A. ils sont en général supérieurs aux
prix intérieurs français exprimés en francs .métropolitains, ce qui
l'ait -qu'ils sont -à plus du double des prix français.

■Une production <le qualité médiocre. — Par ailleurs, les produits
■locaux ne sont -pas toujours de bonne qualité. Aussitôt après Jà
guerre, alors que partout t dans -le -monde on manquait de tout et que
tout se vendait facilement, les exportateurs malgaches «nt pu ven
dre' à xles prix très - rémunérateurs des produits de qualité médiocre
ou m-cVrie franchement mauvaise. . Ce temps de facilité est mainte
nant, révolu. Avec l'abondance, la concurrence recommence à jouer
•et bientôt seuls les produits de qualité trouveront acquéreurs sur
Je marché.

A titre d 'exemple, -Madagascar a envoyé après guerre en Angleterre,
sous forme de pois -du- Cap, de véritables cargaisons de charançons.

-Le.résultat.est que l'Angleterre a suspendu ses -achats de pois du
Cap et que pour l'instant Madagascar a perdu un débouché.
Pour les produits agricoles, la qualité dépend en grande partie du

soin que le paysan apporte à ses cultures et à la préparation des
produits. Le -Maleache est -insouciant ; jadis- l'administration avait
le moyen de l'obliger à travailler correctement ses plantations grâce
au régime de l'indigénat. Maintenant, elle ne le peut plus. Le résul
tat est -désastreux pour les .plantations de «café: elles ne sont plus

-désherbées, tes arbres ne. sont plus- taillés, ni recepés, ni nettoyés;
les fruits en souffrent et sont de qualité moindre; la -récolte -et la pré
paration sont également négligées; beaucoup de grains sont livrés
moisis ou noircis. -Actuellement, la France manque de café et achete
tout sans regarder à la qualité. Quand l'abondance reviendra, le -café
malgache sera -inévitablement déprécié. Celte négligence et- cette
indolence du paysan malgache sont d'autant plus inquiétantes que
80 p. loo de toute la production agricole est entre les mains des au
tochtones, - -

L'administration locale a vu le danger et a pris des mesures de
conditionnement pour veiller à la qualité des produits exportés. -Ces
mesures,- qui' sont, absolument indispensables pour sauvegarder le
bon renom des produits malgaches et pour -leur assurer des -débou
chés ultérieurs, ont peut-être été prises un peu brutalement, sans les
-mesures de transition qu'il .aurait -élé raisonnable de prévoir. - ■

Des coù.ls de- production élevés.- Les coûts de production -sont
très éi.evés. Personne n'y a prêté attention après la guerre, tout se
yendait . bien et les prix montaient continuellement. Maintenant oq
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commence à s'apercevoir que les prix de revient des productions
sont parfois supérieurs aux prix de velte ;i:r les marchés mondiaux.
; ces prix de revieul élevés sont dus à plusieurs causes: d abord,
au niveau exagéré des prix intérieurs; au rendement très faible de
la main-d'œuvre locale; à un équipement insuffisant et 1 des mé
thodes souvent archaïques ; au mauvais état et à l'insuffisance des
Allies de communication et aux prix très lourds des transports (no-
lamment quand il faut transporter par avion, faute d'autres moyens,
Je riz d'Andapa ou le I a lin n du district de Belo sur Tsiribihinn).
• A litre d'exemple; une boite de fœuf assaisonné d'un poids net
tle 280 grammes, est vendue au départ de l'usine 32 F C.F.A.; dans
ce prix est incluse une taxe de sortie de 15 p. 100; le prix de ta
boîle seule intervient pour 12,50 F. lîendue en France, cette viande
de conserve va revenir plus cher que la viande fraîche. Dans ces
conditions, il ne faut pas s'étonner de la probabilité d'une mévente
«les conserves de viande, qui maintenant ont comme principal débou
ché les aclials de l'intendance.

Un équipement cher et hétéroclite. — Dans tous les secteurs,
Madagascar est en train de s'équiper ou d'essayer de s'équiper. File
en a incontestablement besoin. Malheureusement, aussi bien sur le
pian public que sur le plan privé, elle ne s'équipe pas toujours d'une
jnanièie rationnelle Elle le fait souvent sans étude sérieuse préala-
]ur. sans un souci suffisant du prix de revient et avec un matériel
]i é I érocli I e, d'origines Ires diverses, ce qui va poser dans l'avenir des
problèmes délicats de ravitaillement en pièce de rechange. La ma
nière incohérente avec laquelle cet équipement est réalisé constitue
une imprudence qui se paiera tùt ou tard.
Fne dévaluation manquée. — La dévaluation de septembre der

nier aurait pu avoir des conséquences heureuses si elle avait été
suivie d'une mesure de blocage des prix et des salaires. Celle mesure
n'a pas été prise.

La dévaluation s'est immédiatement Iraduite par une augmenta-
tiiei des marchandises importées de la zone dollar (matériel d'équi
pement) et même de la zone sterling (essence). Il en résultera iné
vitablement des répercussions sur le coût de la vie, sur les coûts de
production et sur les salaires.
Des appréhensions pour l'avenir. — L'économie malgache se trouve

par conséquent dans une situation défavorable. Des prix intérieurs
'«'•levés, avec tous les inconvénients matériels et psychologiques qu'ils
corn portent, une production de qualité souvent médiocre et d'un prix
tle revient trop haut, ne peuvent que susciter des appréhensions
pour l'avenir immédiat. Certains esprits «stiment qu'une crise ne
constituerait pas un mal et qu'elle présenterait l'avantage de pré
parer un retour à un équilibre normal. Ils oublient que, dans un
pays comme Madagascar, meurtri par une rébellion récente et sou
mis à la double influence d'une propagande antifrançaise commu
nale et nationaliste, une crise économique pourrait avoir des con
séquences très graves sur le plan politique.

Le plan économique.

Madagascar a son « plan » comme les autres territoires d'outre-mer.
L'élaboration du plan. — Un comité d'action économique, consti

tué sur place en 19-55, élabora un programme de mise en valeur de
'île, sans cependant aborder le problème du . financement. Lu

• France, une commission de modernisation, qui préparait un pro
gramme général de mise en valeur de l'oulre-mer complétant Je

: « plan Monnet », prit pour base pour Madagascar les études du
comité d'action économique. Les travaux de cette commission
aboutirent à l'élaboration d'un cadre-programme décennal, qui fut
soumis à l'assemblée représentative de Madagascar fin février JH9
et au comité directeur du Fides aussitôt après. Ce cadre-programme
a reçu une approbation de principe, sous réserve de la production
de certaines éludes et justifications. Il est appelé à être revu et
adapté par la suite. Tel qu'il est, il a déjà reçu un commencement
d'exéculion.

Les grandes lignes du plan. — Le plan prévoit deux grandes caté
gories de réalisation :

1° Des équipements de base pour outiller le pays et mettre à la
disposition de la population des moyens accrus de travail et des
installations sociales dans les régions déjà mises en valeur;
2° Des réalisations nouvelles, "permettant le développement de

certaines zones et augmentant leur production: ensembles écono
miques groupés comprenant des stations d'essais, des équipements
de motoculture, des écoles, des installations sanitaires, des roules,
des ports, des adductions d'eau, etc.
Seuls les équipements de base doivent être réalisés en première

urgence.

Le total des dépenses est chiffré à 57 milliards, sur lesquels plus
de 5 milliards ont déjà été accordés. Ce chiffre ne comporte pas de
participation à l'équipement des affaires privées, qui ont la possi
bilité d'obtenir des prêt s à des taux avantageux auprès de la caisse
centrale de la France d'outre-mer.

Le plan intéresse trois secteurs essentiels: la production, l'équi
pement économique, l'équipement social.
La' production (agriculture, forêts, élevage, mines) doit absorber

43.9 p. 100 du budget total. Les principaux objectifs poursuivis sont
■ l'accroissement des surfaces cultivées (dont 230.000 ha pour le riz),
l'augmentation du rendement, l'amélioration de la qualité du café...,
l'augmentation des exportations de 180 p. 100 par rapport à 1938,
elc.

L'équipement économique doit absorber 67,5 p. 100 des crédits,
notamment pour les travaux publics, les transports et les télécom
munications. Les principaux travaux concernent: l'amélioration du
chemin de fer et du port de Tamatave, la réalisation du canal des
Pangalanes, la création d'un réseau routier moderne, etc.
L'équipement social (19 p. 100 des crédits) concerne l'enseigne

ment. les services sanitaires et l'urbanisme.

Le financement. — Le financement est assuré partie parla métro,
pôle (environ >ô p. l<Xi) et partie par avance de la caisse reniait
de la France d'outre-mer au taux iéduit de 2 p. 10. ll s'agit dune
Véritable « manne » financière.
Mais le budget du territoire doit faire face aux dépenses te fo»

tiorinement et d'entretien des réalisations du plan. Ces dépends
seront forcement lourde- pour un budget qui est déjà trop uiiflj
et qu'il faudrait logiquement réduire..
Plus de cinq milliard- de francs ij. F. A. ont déjà été mi; i la

disposition de Madagascar pour financer des admis de matériel et
pour entreprendre les p:einiers travaux. Le plan Marshall a apport!
un appoint notjble.
Les réalisations en cour-.- — Les prem'ers crédits ouverts ont él4

consacrés à l'achat de matériel, do.it une partie est livrée ou sui 1«
point de l'être.
Des travaux divers ont été commencés : notamment réfection

d'ouvrages sur les roule-, équipement du port de Tauiatave et ta
chemiirde fer, conMruclicn du canal des Pangalanes, améMiu;
du central téléphonique de Ta nanti rive, étude de l'aménaeeiwnt 4
lac Alaolra, éludes pour l'équipemenl électrique, construction diuiti
et hôpitaux, etc.
La cadence de réalisation a élé moins rapide qu'il n'était prévu.

Ce relard est dit à plusieurs causes: insuffisance de personnel
nique, longs délais de ■ livra ; -on du matériel, éludes insullisufe
absence d'entreprises bien équipées, régies administratives cl ta-
cières trop rigides.
Appréciation d'ensemble. — Tel qu'il «e présente, le plan d'équipe

ment de Madagascar donne un peu, plu tût que d'un plan vér'.iMf,
l'impression d'un catalogue, où chaque province et chaque
a glissé les projets en relard et ceux uu'il avait en tête.
La plupart des travaux prévus n'ont pas fait l'objet d'élofcsfît*

tables dignes de ce nom. de sorte qu'on ne sait même pas
si le projet est réalisable ni combien il coûtera.
Par ailleurs, il semble à beaucoup d'égards ambitieux. Si «sf

guerre, nous avons eu le gros défaut de voir trop petit, p' i,! '"
versons-nous maintenant dans le défunt contraire de voir trop tr.'
La réalisation du plan doit done é ire poursuivie avec pwév.

et réalisme, par étapes successives bien 'étudiées, en prenant î®
de ne pas imposer u Madagascar des charges trop fortes pow S
possibilités.

B. — Quelques points particuliers.

3° Le problème des prix;
h ° La mise en valeur du la 1 Alaolra:

5° La mise en valeur du délia de la Mahavavy;
6° Les projets du pool de l'huile de lin;
7° Une ressource thermale et touristique: Antsirabé.

3« Le prob:è:ne des prix.

A Madagascar, les prix sont extraordinairement élevés.
Pour les. marchandises importées de France, par exemple, t

- prix sur place exprimés en francs C. F. A. sont en général «g
rieurs aux prix prat'qués en France exprimés en francs mét:o|*+
tains. Un franc C. F. A. valant deux fran 's métropolitains, les pw
aurmentent de plus du double entre la France et Madagascar, _
Les frais d'importation sont énormes. Ils comprennent: le 1®'

port intérieur en France, l'embarquement, le fret, le débarque
ment et le transit dans le port, la douane, le transport intérieur M
chemin de fer ou route ou a ion, les assurances. Par exemple, t®
le point de départ de France et ïananarive, avec débarquement i
Tamatave, les frais se montent à:
63 p. 100 pour la papetere; 72 p. 100 pour les lainages; SO P- M

pour la parfumerie; 80 p. 100 pour les coffre-forts. . . ...
Une fois que l'importateur a prélevé sa marge- bénéficiaire,

prix de gros sont déjà presque le double des prix de France. ^
exemple, pour la papeterie qui supporte les frais les moins c.ew»
un pp I i t cahier d'écolier de 32 panes vendu départ France S
(francs métropolitains) est revendu en gros à Tananarive M!
(en francs C. F. <A.). H sera revendu au détail au minimum M"
et beaucoup plus cher dans les centres de brousse (frais de IN™
port, bénéfices parfois exagérés de certains commerçants).
Les transports terrestres et le fret sont très chers, Un antre -

ment intervient également dans le prix: les conditions 4e ue tj
quement et de manipulation d-rns les ports: les mard>andH« A
débarquées et manipulées sans les moindres précautions; le w*
tat est qu'il y n beaucoup de casse: 30 p. 100 en moyenne «es »-
de ciments sont déchirés à l'arrvée; les marchandises Wî
comme les moteurs, les cuisinières électriques, la- verrerie..- »■'
vent hors d'état parfois dans la proportion de 00 p. 10®- „ , ]l
des assurances sont évidemment établis en conséquence. Il J 1 ,,
un point sur lequel les autorités locales devraient se pencii"-
donnant des consignes appropriées et en veillant à leur
les conditions de débarquement et de manipulation pourraie"'
beaucoup améliorées. ,p.|
Les chiffres ci-dessus valent pour le débarquement dansjm

Outillé comme Tamalave. Les opérations en rade dans in ■ ^
ports de l'île sont infiniment plus onéreuses; quand on ne C*
que 100 tonnes par jour, comme cela se fait parfois, "
deviennent considérables. • . ; je
Ln autre élément intervient dans le gonflement des P

système des marges bénéficiaires. Pendant' la guerre, il a «« 1 ,.{S
un système de marges bénéficiaires légales; les marges
étaient importantes, parce que les commerçants vendaient p • ^
Quand la suffisance et l'abondance sont revenues, le,rann1p,rc«

sont restées. Elles commuent certes un maximum. mais»' ftp
a prjs' liiabitude d'appliquer automat.iiiemeiit ce maxiff11- '



DOCUMENTS P VRLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE 273

considérer comme un minimum et comme un droit conféré par
l'autorité publique. Par ailleurs, les marges sont calculées sur le
prix de revient total; de sorte que les commerçants, au lieu de cher
cher à diminuer leurs prix cie revient, sont au contraire incités à les
gonfler le plus possible: plus les prix de revient sont élevés, plus
les bénéfices sont considérables. C'est ainsi qu'on a pu voir des
marchandises se promener ft travers l'Ile, de Tnmaiave à Tananarive,
puis de Tananarive à Tamalave, d'au très transportées par avion
qu'elles auraient pu l'être par chemin de fer, etc.
Le système des marges bénéficiaires, qui a p u se concevoir pen

dant la période de pénurie de la guerre, conslilne maintenant une
hérésie dangereuse. Son prolongement est un lacteur de vie chère
et de démoralisalion pour le commerce.
Le système des marges bénéficiaires est condamné. 11 devrait être

supprimé purement et s'mp'emcnt. 11 a seulement été réduit. Un
arrêté du 27 août 1010 a supprimé les marges offcielles pour envi
ron la moitié des articles.
L'administration locale hésite h libérer e.itiè-ement le commerce,

parce qu'elle craint les abus d'un commerce malhonnête. Car il
existe un commerce malhonnête., qui s'est developpé considérable
ment pendant la guerre; il a été pral'qué par des commerçants fran
çais et surlout par des commerçants indiens et chinois et par cer
tains traitants autochtones. La pénurie a amené un marché noir
intense, spécialement sur les li-sus. En brousse, on a vu le mètre
de tissu écru ordinaire échangé contre un {ranime d'or, ou contre
une recolle de café; on a vu le Chinois détailler le sel !t 5 F la
crllerée. Dans les régions de la cède Est, les commerçants chinois
et mérina achètent les récoltes de café des producteurs auiochtones
sur pied, ;V Un prix dérisoire, moyennant une avance d'argent pour
l'impôt et quelques marchandises .estimées au prix fort. Le système
des marges n'a rien à voir avec ce trafie honteux, qui se fait malheu
reusement avec la complicité des victimes et qui, de ce fait, est
d'tficile à combattre.
L'abondance. qui revient peu à peu, est la meilleure arme contre

le marché Loir. Le marché noir a été un fléau. Au début de 1018,
alors que les prix officiels du riz et du sel étaient respectivement de
42,50 et de 8 F le kilo, les prix réels pratiqués dans les boutiques
de Tananarive étaient de 21 F et de SO F. Pour le riz, un quart de
la population s'approvisionnait au marché officiel et les trois quarts
au marché noir. On est arrivé maintenant à faire disparaître à
peu près le marché noir (moyennant il est vrai une hausse consi
dérable des prix offiùels), sauf pour les tissus, qui manquent encore
et qui sont souvent vendus en brousse à des prix exorbitants.
Les marchandises d'importation française sont beaucoup plus

chères que les marchandises d'importation étrangère. Cela lient à
ce que, au départ, les produits français sont beaucoup plus chers
que les produits étrangers. Par exemple, un camion américain
Chevrolet 3 tonnes était vendu à Tananarive avant la dévaluation
550. iXK0 francs C. F. A.,un camion Ford français de 3 tonnes l'Hait

• «55.000 F; une voilure Cilroén il CV légère était vendue 310 000 francs
C. F. A., une Austin britannique 7 CV l'était 210.000, une Chevrolet
américaine standard ît CV 312.000 francs. Pour les tracteurs agri
coles et le gros matériel d'équipement, la différence est du simple
au double.

lin article essentiel pour l'aulochtone est le « Soga » (prononcer
Somme), u'est-fi-dire le lissu de cotonnade écrue. ce li-sus était

- vendu en 1033 2,50 F h 3 F le mètre. Il a manqué pendant et après la
guerre et son prix officiel a été en augmentation constante : 20 F
au début de 1917, 40 F fin 1017, 00 F eu mars 1918, 80 F en décem
bre 1918. Actuellement, le tissu écru est importé de trois sources:
de France, tissu de belle qualité, avee un prix de vente qui serait de
95 l 110 F le mètre; des Indes, tissu de qualité inférieure, avec un
prix de vente qui serait de Ou h 70 F; des E'als-l'nis, tissu de bonne

• qualité, avec un prix de vente qui serait également de (X) à 70 F.
L'administration locale, d'accord avec le commerce, va essayer

•d'établir un prix moyen, qui sera vraisemblablement de l'ordre de
90 francs C. F. A. le mètre. Avant guerre, le paysan qui apportait
un panier de riz au marché pouvait acheler 1 à 5 mètres de tissus;
maintenant, il peut à peine en acheter la moitié, à condition encore

• d'en trouver au prix officiel, ce qui est rarement le cas en brousse.
•t En octobre 19 19. les prix des denrées alimentaires essentielles
sur le marché de Tananarive étaient les suivants, en francs C. F. A.:
li/ courant: de 22 à 25 F selon la qualité; pain: 45 F le kilo;

lait frais: 35 F le litre; pommes de terre, 15 F le kilo; huile: 125 F
le litre; beurre: 500 F le kilo; café: 82,50 F le kilo; vin: 75 à 100 F
le litre (le meilleur marché i; sucre (non raffiné) : 55,50 F le kilo; sel:
15 F le kilo; œufs: 78 F la douzainî; poulet (pel it ! : 115 F pièce:
viande de bœuf: de 50 à ini) F le kilo; viande de porc: 100 F le kilo;
jambon: 350 à 400 F le kilo.

Celte hausse constante des prix constitue le phénomène le plus
alarmant de la situation actuelle à Madagascar. Elle est le facteur
essentiel d'inquiétude de la population européenne et de la masse

' autochtone, qui vivent de plus en plus difticilement.
En prenant le mot salaire dans un sens très large et en y incluant

''.la rémunération que lé paysan autochtone lire de la vente de ses
'' produits, elle a amené un "déséquilibre salaires-prix. Le salarié pro
prement dit et le paysan, malgré les augmentations successives des

' prix de leur travail et de leurs produits, peuvent acheter de moins en
moins avec ce qu'ils gagnent. Il y a là une réalité qui les touche
directement beaucoup pUis directement que toutes les propagandes

■ dont ils sont l'objet.

4° La mise en valeur du lac Alaolra.

T.e lac Alaotra (prononcer Alaoutre) occupe le centre d'une grande
dépression ceinturée de montagnes, au Nord-Est de Tanmarive. Celle
d 'pression a de SO fi 35 kilomètres de largeur et environ 80 kilo
mètres de long! Le lac proprement dit a 6 a 8 -kilomètres de largeur

V

sur 35 kilomètres de longueur; il est entouré d'immenses maré
cages, qui sont plus ou moins baignés d'eau, selon les saisons.
Seule une bande de terrain située entre les hauteurs .et les marécages
est actuellement cultivable; une colonsation active, entreprenante.,
progressive et relativement bien équipée s'y est installée. La région
de l'Alaotra est grosse productrice de riz, de manioc et d'arachides.
Elle est desservie par une ligne de chemin de fer (eml rn^'ioment
du T. C. E.) el elle a un climat relativement sain.

Un projet séduisant et spectaculaire est né tout naturellement:
assécher les marais et une partie du lac pour les transformer en
terres de cultures et spécialement pour en faire le grand grenier à riz
do Madagascar Le projet a été retenu au plan d'équipement.
■ L'idée de ce projet revient au géomètre .onguefosse, qui. il y a
une trentaine d'années, a procédé aux premières études. Elle tomba
par la suite en sommeil et fut reprise pendant la guerre Certains
esprits prompts à l'entlioushisme voient déjà le lac et ses marécages
transformés eu champs vastes et fertiles et voudraient pisser immé
diatement à l'exécut.on.

L'administration locale a estimé qu'il serait dangereux de se lancer
télé baissée dans la réalisation d'un projet qui n'est pas encore
sufllsamment étudié et qui comporte beaucoup d'inconnues et beau
coup d'aléas.

11 semble facile de faire baisser .e niveau actuel du lac. en fai
sant sauter une pariie du seuil du déversoir, situé à l'extrémité nord,
dans un étranglement ce montagnes .
Mais des inconnues subsistent: -une fois desséchées, quel sera

le coefficient de tassement des terres ? 11 sera peut-être consi
dérable, de l'ordre de plusieurs mètres. Ces terres, qu'on envisage
de mettre en culture avec des moyens mécaniques modernes,
pourront-elles supporter le poids des tracteurs? Jusqu'l quel point
sont-elles fertiles ? 11 faudra vraisemblablement des quantités con
sidérables de chaux pour les amender. Enfin.- quel mode de mise en
valeur envisage - t - on : colonisation européenne, colonisation indi
gène, grandes ou petites exploitations ? Autant d'inconnues.
C'est pourquoi, fort sagement, l'administration locale a décidé

de faire procéder à des éludes approfondies. Elle s'est adressée à
une sociéié spécialisée dans. les travaux d'hydraulique agricole, la

. Nej rpie. La Ncyrpie a commencé les éludes topographioues. Elle
n'esl encore qu'au stade du début. Quand elle aura tire des conclu
sions précises, et alors seulement, une décision pourra être prise
en connaissance de cause. Alors seulement, on pourra se rendre

. compte si le projet d'assèchement et de mise en valeur du lac
Alaolra est réalisable ou non.

La station agricole:
La région du lac Alaotra se trouve par bonheur dolée d'un

instrument scientifique de grande, valeur: la station agricole.

Cette station est un peu l'effet de la chance. Car elle est l'enivre
d'un homme, un ingénieur agronome, M. Cours, que les hasards des
affectations ont maintenu pendant de longues années au même
poste. Celle continuité et les qualités de M. Cours sont à la base de
la réussi le.

Les recherches de la station ont porté sur le manioc et sur le
riz. De nouvelles variétés ont élé créées par hybridation : pour le
riz. une variété de consommation courante à grand rendement (le
makalioka, prononcer nial.aiouque) et une variété de luxe à long
grain translucide pour l'exnorlation le vary-lava. piononeer var-
iave) ; pour te manioc, cr-éaiion de variétés il gros rendement résis
tant à une maladie, la mosaïque, qui attaque les feuilles et fait
mourir la plante. Là slation va poursuivre les essais sur le riz et
le manioc et les étendre à d'autres groupes de plantes /oléagineux
et légumineuses!.
Une ferme-pilote doit être annexée h la station, avec le double

objectif d'expérimenler le matériel agrico'e et de procéder ii des
essais en grand d'espèces nouvelles, de techniques culturales et de.
fumures.

5° La mise en valoir du della de la Mahavary.

La mise en valeur du della de la Mahavavy, à la pointe Nord-
Ouest de l'île, entre Nossi-lié et Diégo-Suarez, représente un projet
moins complexe et moins aléatoire que la mise en valeur du luc
Alnolra.

La rivière Mahavavy a une pents rapide et un régime torrentiel.
Elle a un vaste delta, qui s'ouvre brutalement en triangle à la sortie
d'une gorge. Le projet adopté consiste à construire un barrage à la
sortie de cette gorge. 1l permettra l'irrigation de 1G.000 hectares.
Sur ces 1G.0OO hectares, 8. OU) hectares ont été concédés 1 une

société, la Société sucrière de la Mahavavy. filiale de la raffinerie
Saint-Louis de Marseille. Celle sociéié particine au financement des
travaux qui sont en cours d'exécution. Elle doit mettre en culture
de canne ii sucre 5.000 hectares et construire une sucrerie et une
radinerie d'une capacité de production annuelle de 12.000 à 13.000
tonnes au départ.
Les $.009 hectares irrigables restants seront mis à la disposition

des autochtones et de colons européens'.
Les travaux sont poursuivis activement. La construction du bar

rage est commencée. La société a déjà reçu son matériel et elle
est en train de s'installer.
Il s'agit là d'une projet sérieux et solide, qui va être rapidement

réalisé et qui constitue un pas appréciable dans la mise en valeur du.
territoire.

Peut-être regretlera-t-on que les terres ainsi récupérées soient
en grande partie atlectees à la culture de la canne à sucre, qui donne
non seulement du sucre, mais aussi du rhum, qui contribuera a faci
liter l'alcoolisme, qui malheureusement est déjà beaucoup trop
répandu dans une partie de la population autochtone.
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G° Les projets du pool, de -l'huile de tm. , ,

Le pool de. l'huile de lin a formé le projet de lancer la culture
' du Tin oléagineux à Madagascar.

Le pool de l'huile ne lin a été créé en novembre 1939 sous la
larme d'un département dit groupement national d'achat des pro
duits oléagineux. Kn considération des besoins français en graines
de lin (environ 210.000 tonnes par an avant guerre) et des préten
tion-; du principal producteur, l'Argentine, le pool a cherché à
développer une production française tant dans la métropole que dans
î'oulre-iiicr (Afrique du Nord notamment). :C'est- ainsi qu'il a été
amené à s'intéresser à Madagascar.
A Madagascar, les premiers essais ont été effectués en 1948-19,

sur environ une centaine d'hectares, répartis dans des régions très
diverses. régions du lac ltasy, de Tananarive, d'Ambatolarapy,
d'Anlsirabé, d'Amhosilra, de Eianaranlsoa et d'tliosy.; Ils ont donne
dans l'ensemble des résultais encourageants, tant aii point de vue
rendement que du point de vue indice de siccalivilé. :
Ces premiers -résultats obtenus, le pool est passé tout de suite

à une seconde étape : celle des essais sur une plus vaste échelle, en
culture mécanique, actuellement en cours. Ces essais sont etïcctués
dans des fermes-pilotes, créées et dirigées directement par le pool
à Menaharaka (50 kilomètres sud-est d'Ihosy) el ii Soavina (l
l'ouest d'Ambosilra) ; ils sont également poursuivis par deux asso
ciations formées entre le pool et des colons, l'un dans la région du
lac Ilasy (1~>0 kilomètrs ouest de Tananarive), l'autre 'à 40 kilomètres
i l'ouest de Tananarive. Celte dernière formule est particulièrement
intéressa il le et est susceptible dese développer dans l'avenir: elle
repose sur la culture de terres appartenant au colon, avec .des
moyens apportés à la fois par lui et par Te pool.
L"'objwtit du pool de l'huile de lin est l'introduction à Mada

gascar de la culture entièrement mécanisée du lin olégirieux, puis
sa vulgarisation dans les milieux du paysannat-autochtone -et de la
colonisation, en vue d'obtenir une production qui contribuera à
affranchir 'économie française d'importations étrangères onéreuses.
La culture du lin nécessitant des assolements, le pool envisage

d'autres cultures,, cultures vivrières et cultures d'exportation.
Si -les - cessais en cours réussissent, les fermes-pi io ies donneront

naissance à de nouvelles fermes, constituées en groupe d'exploi
tation, a vec, certains services communs et un centre de forma lion.
Les associations avec les. colons seront également multipliées. Une
formule d'association avec les- l'okonolona est également envisagée
Il y a là une tentative qui sort, de l'ordinaire, qui est bien con

duite, qui présente un intérêt considérable pour le développement
de Madagascar et qui semble devoir réussir. Elle mérite d.'ètre suivie
et ' épaulée. '

' : 7° Une ressource thermale, et touristique Antsirabé.

Située sur les hanls-plateaux, à 170 kilomètres au sud ie Tana
narive, à 1.675 mètres d'altitude, la petite ville d'Antsirabé présente
trois avantages incomparables:
Elle possède des sources thermales qui ont sensiblement les

mêmes propriétés' q ne celles' de 'Vichy; ' ' "
Elle a" un Climat agréable et sainp • ■ •
Elle est au centre d'une région pittoresque, - avec 1 ses champs,

ses boi« de pins, ses sites curieux (par exemple, le lac Tritina) -et
ses rivières à. truites. -.

Esle possède quelques ' installations •• un petit établissement ther
mal et un hôtel (construit d'abord à usage de bureaux, transformé
ensuite). Elle est bien tracée, avec de belles avenues bordées
d'arbres, des jardins, un champ de courses, une piscine, des tennis,
un yaîch-club. Elle est agréable. .
Malheureusement, Antsirabé est loin de ce qu'elle pourrait être.

Actuellement, .elle ne peut même pas recevoir toute la clientèle mal
gache désireuse d'y venir. -
Ses eaux, ■ son Climat, son site, sa situation en font la- station

thermale et de repos de tout l'océan Indien, depuis ■ l'île Mau
rice jusqu'à l'Afrique du Sud. Elle peut attirer une vaste clientèle,
qui recule devant les irais d'un voyage et d'un séjour en. Europe.
Pour cela, il lui faudrait; ! -. ■ .
Un établissement thermal plus important ;
Des installations hôtelières plus nombreuses, plus vastes, plus

conlorlables, avec des prix aborda oies; .
Un casino; ,
Une organisation touristique.
Anlsirabé est une des plus belle richesses virtuelles de Mada

gascar, une richesse qui n'est pas encore exploitée.

TROIS1KME PARUE. — QUESTIONS DIVERSES

I. Le problème des originaires.
II. Le problème des anciens combattants.
III. A- propos • du problème de l'enseignement. :
IV. La fiscalité.

I. — Le problème de s originaires.

Des dispositions récentes ont établi des discriminations entre fonc
tionnaires de même cadre selon les pays dont ils sont originaires.
Le principe de celle discrimination a été fixé par trois textes prin

cipaux relatifs ' au régime des congés, au régime des prestations
familiales et au régime de la majoration' de dépaysement (ex-sup-
plément colonial).
Congés. — Le décret du 20 octobre J 9 1 S. modifiant l'article 35

du décret du 2 mars 1910 sur la solde, dispose que « les .congés

administrai! fs sont accordés en principe avec jouissance dans le JWT»
(mélropole o(i autre terri ! oi re .français) dont lé fouctioniiaiie -est
originaire ». .-
Le ministre peut, toutefois, déroger en faveur de fouet inriMir»

réunissant certaines conditions dont « avoir élé soumis aux di-oo:
sitions antérieurement prévues perineltanl de jouir de ranges admi-
u is Irai ifs en France ».
Ce texte prévoit,, en' faveur du fonctionnaire en service dans son

territoire d'Origine tin congé ' administratif de six mais après IHK
période minimum de service effectif de cinq années sans coiiL'é
d'aucune Sorte et sans' autre aulorNalion d'absence cpie des perin't-
sions n'ayant pas dépassé quinze jours par an, si la loc al i é' où 1!
sert est éloignée de l.ooo kilomètres de la région où il a ses iuii'rfis
personnels et ses attaches familiales, ou si les détais de route cuire
la localité de service et celle de congé dépassent cinq jours.

A Madagascar, celle dernière condition ne peu 1, être réalisme que
tout à fait exceptionnellement. Elle aboutit à ce Jésultat MM qu'un

- fonctionnaire originaire de Diego-Suarez et servant à Forl-tot^iiia
pourra obtenir un congé alors qu'un fonctionnaire originaire de
Tananarive et servant à Tamatave ne le pourra pas.
Prestations familiales. Le régime actuel .décoiffe (lu décret du

"30 iiovernbre-iOiS et de l'arrêté d'application du 17 janvier ÎM.

Il comprend :
i » Des avantages familiaux é?aux pour'-twjs;

' 2° Une prime familiale d'éloignomeiit (7/1V) ollribotfe ara fn»*
tionnaires non originaires de Madagascar et qui dans leur tariMè
d'origine n'auraient pas droit au bénéfice de la loi du -22 ;mtit ISM
(code' de la famille) ; . •
3° Une indemnité spéciale payable aux fonctionnaires wi;ir,i.-«

d'un territoire où ils auraient le bénéfice de la loi du tl amt M
et dont leffet est de donner à ceux-ci au total le montant de? ges
tations familiales de la Seine diminué tle 10 p. 100 et. converti en
monnaie locale.

'. De plus, le décret récent du 15 avril augmente de 59 p; Mft m
celte dernière catégorie le montant total "des prestations famit»?1
Ce -texte' prévoit en outre qu'à lilre transitoire et -KtcefJWK

et nonobstant toutes, dispositions contraires, les chefs de terril*
pourront maintenir aux fonctio-miai'-es dans les cadres S. la date
publication du présent décret et qui ne rempliraient pas les w*
lions prévues à- l'article 2" du décret du '30 novembre 1M«, le W-
flce des majorations familiales : attachées a TexpalriatWn.
avaient acquis sous l'empire de la, réglcmentalion antérieure, 1
' Majoration de, .dépaysement. Le décret lu 15 avril 1919 Mrs
dans le décret du 2' mars 1910 ' sur la' solde un article- 89 te #
dispose : .
Il est créé une majoration de dépaysement. Celle -rnajcrilion.

non soumise à retenue pour pension.- i-s.t allouée aux fonctiMMi' 1'»
.pour leur tenir compte des risques et frais spéciaux de toule wiw
résultant de leur éloignement et de leur séjour effectif dans H
territoire autr'ë que leur territoire d'origine.

' Elle est fixée ainsi qu'il suit en dixièmes de la solde .de ,base:
. Originaires de la Réunion, 5.
Originaires de là métropole ou autre . territoire, 6,5.

,- En ce. qui concerne les- originaires de Madagascar, il est jirévs'
- « ' A titre transitoire et exceptionnel et honobslant toute' Si'pW'
tion contraire, les. chefs - de territoire pourront.;. maintenir anit P*
tionnaires dans -les cadres h la date du présent décret le l;*'^
ries majorations d'expatriation, ;qu'ils avaient acquis sous Ici»!'!"
'des réglementations antérieures. » .' ; . .
i Le nouveau régime- des congés atteint les -originaires' de la Kemiifi
et ceux de Madagascar dans la même mesure. .. .
-. Le réaime des'prcstations familiales n'atteint que les' oris'i*'
de Madagascar, le code de la famille élant appliqué à la IW*
Le régime de la' majoration de dépaysement atteint

ment les originaires de Madagascar et beaucoup moins les orignal >
de la Réunion. , ,
, Dès sa publication.- le décret du 20 octobre 19 SS — le P :rfl™
en date sur les congés — a causé une vive émotion parmi les w-'-'
tionnaires qu'il atteignait et aussi parmi la colonisation. (fai . a . vr ti 8
restreindre les possibilités de sa descendance et qui a consiwre en-
nouvelle. mesure comme une véritable capitis diminvl}9.
Cette émotion s'est traduite par la création d'une associaliOT.iw

originaires, par une campagne de presse dans la plupart des '
naiix de l'île (notamment Tana-Joumal), par de multiples WM»
talions et interventions auprfÇ des pouvoirs publics et des l1»' 1 }'!
taires du territoire. Le cartel des aaents de la fonction P.' 1," 1 '"."
s'est associé à ces protestations, et, d'une façon générale, l.eiisp 1
de la population sympathise .avec ce mouvement., - ■ ; - -, ■ . j

Le. haut commissaire a signalé au ministre les InconwBJt--
et les dangers de celte réglementation et en a demandé lassouy
semeiif. "

'Par cable du 5 mars 19Î9, le ministre a autorisé le mainufii ^
droits acquis aux agents qui, à la date -de publication du dccrci, ■
le 25 novembre 194S, réunissaient les conditions de 'W^oor «
monta ire pour obtenir un congé dont ils auraient pu bepcnciw^
l'empire de la réglementation antérieure. Ce même cible a™.l'L
l'envoi d'une circulaire d'application qui n'est pas encore par c - c
. Des demandes de dérogation ont déjà été formulées et JJH,.
ce jour acceptées. Toutefois, une demande a été renvoyée am •
talion à statuer en exécution de la délégation donnée par e , (j
du 5 mars. L'unité de doctrine n'est pas encore établie eni
différents services de la rue Oudinot. i«vés
Quoi quil en soit, la possibilité d'obtenir des dérogation-, .

de demi-mesure, n'a pas donné satisfaction aux ongma RS, H
veulent l'égalité complète avec les métropolitains et i auoluj ^
plèl-e d'une « injustice dégradante ». Leur- wécontememew
eni retenu par la publient ioù du régime des allocations iamu»«-
ce qui concerne les ..originaires de Madagascar.
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- Les dispositions relatives à la majoration de dépaysement n'ont
pas encore été publiées mais sont tiéjft connues ci aussi mai accep
tées que les précédentes, tant par les Kéunionais que par les locaux:
nen que les premiers soient beaucoup moins touchés que les
seconds.

l'as plus que la dérogation pour les congés le maintien oes
avantages acquis sous la réglementation antérieure en ce qui ''.on-
eerne les prestations familiales et la majoration de dépaysement ne
constituera aux yeux des originaires une concession suffisante. Kn
eiïet. i - es avantages acquis sont beaucoup moins favorables que I *s
dispositions nouvelles. à inoins que, par une large iulerpréialion, i!
soi! admis que ces droits acquis sont des droits à t'assirailaiion com
plète avec les fonctionnaires ordinaires de la métropole ou d'au 'res

territoires français, assimilation qui, maintenue, entraînerait ipso
facto lt hénéfice de tous les avan'ages nouveaux consentis a .es
derniers.

Il convient de remarquer que les dispositions tran-itoires ne e.n-
cciient que les fonctionnaires en service et nulement les fnncliei-
naires qui seront recrutés ultérieurement
re nouveau régime dit des « originaires » aboutit pratiqueni nt

aux résul.ats injustes et incohérents que le lablec.u ci-dessous tait
ressortir avec une évidence qui se passe de commentaires:

Solde et indemnités d'un chef de bureau de 2e classe
d'administration générale ayant trois entants à ehaige.

Solde de base. 380.OdO — Indice: 3 0.

MÉTROPOLITAINS nfiuNioNvtis

n;uriYWRË>

de Mad ig r

d 'n* le ca i J O

avant le

H avril iO.O.

0;tir!NA'RE'5

de M rl;ig-i£<* p
dans Je cadre

âpre? Je
17 avril 11)49.

Solde rieîie déduction faite G p. »00 pensions et l,2j p. 1X) soc u ri i é
w- « 0'- '0- 04 -A .',0-, „ OiV» B

^jn.»r<ani>ji iLUM/ticU'., s».uai:e . uni^-ue suftyMfiiieni luui.uai cie troi-
k-mc/il JJf.977.50 116.077 50 15.^:0 a 45.810 »

Total annuel en C. F. A 103.127 50 530.377 50 ■m.no » 250.710 »

Par mois en C. F. A - •Î7.7GO 02 44.19$ 12 35.770 » j 23. *95 ».

Autre exemple: un administrateur de l re classe originaire Je
France servant à Madagascar touche par mois C8.0»,&2 F alors
que son collègue « originaire » de même grade louche -10. lo6, J.i F,
Soil une différence de 27.,H09,37 F. La plupart du temps, « l'origi
naire » parle couramment le malgache alors que le non-originaire
n'y entend mot.

Quel sera le résultat d'une telle mesure ?*Les « originaires »
demanderont à*servir dans un autre territoire. On verra des hommes
comme l'administrateur Vandenbomgaerde, l'actuel directeur des
affaires politiques, enfant du pays, qui connaît à fond Madagascar
et qui parle le malgache mieux qu'un autochtone, partir en Afrique
équatoriale française ou en Afrique occidentale française. Les « ori
ginaires » du cadre des douanes ont déjà demandé à servir hors de
Madagascar.

Le problème est particulièrement important pour Madagascar où,
sur 1.800 fonctionnaires européens, servent 214 « originaires » de
Madagascar et 218 « originaires « de la Réunion.
Le ministère de la France d'outre-mer déclare que le nouveau

régime dit « des originaires » est la conséquence des principes posés
par la Constitution. 11 est sans doute l'aboutissement d'une déduction
logique du principe de l'égalité raciale, ce qui d«non Ire une fois de
plus que la déduction logique d'un principe bon en soi peut aboutir
à des conséquences stupides. Et, sur le terrain de l'interprétaton
constitutionnelle, le régime des originaires parait difficilement eon-
ciliables avec le cinquième paragraphe du préambule de la Consti
tution, qui dispose en particulier: « ...Nul ne peut être lésé dans son
travail ou son emploi en raison de ses origines. .. ». Les légistes, cou
peurs de cheveux en quatre de la rue Oudinot, paraissent avoir omis
ce paragraphe dans leurs- savantes déductions. Et, surtout, le régime
des « originaires » est contraire aux principes élémentaires de
l'équité.

Ainsi donc, le fait pour un Français de souche métropolitaine
de naître dans un territoire ou dans un département d'oulre-mer est
considéré comme une tare, comme une déchéance. Au Français qui
part outre-mer, la rue Oudinot déclare: « Vos enfants seront Je s
originaires, des Français de 2e zone ».

Le lieu de naissance n'est pas le seul critère de la distribution.
Les textes définissent comme suit l'originaire d'un territoire: « le
fonctionnaire qui y est né, ou qui y a ses attaches familiales et ses
intérêts matériels. .>

Que faut-il entendre par attaches familiales ? Faut-il entendre la
femme et les enfants ou bien les ascendants ? Il serait quand même
singulier qu un fonctionnaire soit condamné au célibat ou à laisser
sa famille en France pour ne pas recevoir le statut d'originaire
On a voulu considérer qu'un fonctionnaire dont les père et mère
reposent dans un cimetière du territoire où il sert doit être consi
dère comme originaire. Alors, il ne le serait plus s'il faisait trans
férer leurs cendres en France ?

Que faut-il entendre par intérêts matériels ? La solde est un inté-
Tet matériel, élie est mémo la seule ressource, dont ie principal
intérêt matériel de la plupart des fonctionnaires. Faut-il entendre
les biens meubles et immeubles, les dépôts en banque, les prêts ?
te serait décourager tous les fonctionnaires d'investir des économie*
dans les territoires où ils servent, alors que ces territoires ont "rand
Besoin de capitaux- .

lin autre texte, celui instituant la majoration de dépaysement
pose un troisième critère: « les risques et frais spéciaux » résultant
de 1 éioignement. Les risques sont essentiellement sanitaires; ils sont
les mêmes pour tout le monde; un Français né à Madagascar est
aussi sensible au paludisme qu'un Français de France, parfois
davantage. Les frais sont la conséquence des changements d'affecta
tion, qui pèsent sur tous les fonctionnaires, et il est rare au'un
originaire serve constamment dans sa ville natale.

I.e régime actuel des originaires aboutit aux incohérences que
soulignent les deux exemples suivants:
A Madagascar, deux frères, dont le père et la mère ont vécu

et sont décédés A Tananarive, sont fonctionnaires, l'un au service
des travaux publics, l'autre au service des mines. L'ainé, "né à
Madagascar au cours d'un séjour de son père, qui était agent des
postes, télégraphes et téléphones, est considéré comme « origi
naire ». L'autre, né en France au cours d'un congé de ses parents,
est classé comme « métropolitain ».
Un « originaire » a deux enfants, l'un néàMadagascar, l'autre

né en France au hasard d'un voyage. Le second est considéré
comme métropolitain.
Dans ces conditions, une solution logique s'impose: ahsoger le

nouveau régime dit des « originaires » et revenir à des règles plus
logiques

H. — Le problème des anciens combattants.

Le problème des anciens combattants autochtones ne revêt pas
à Madagascar une important'*! aussi grande qu'en Afrique occiden
tale française ou en Afrique équatoriale française. C'est qu'il y a à
Madagascar beaucoup moins d'anciens militaires ayant fait cam
pagne.

Il se pose cependant et il soulève des questions délicates.
Le nombre des anciens militaires ayant servi hors de Madagascar

est évalué, d'après les derniers renseignements, aux chiffres sui
vants:

1» inerre 1911-1918: combattants, 11.350; non-combattants, 15.G17;
2° Campagne du Levant et du Maroc: combattants, 7.027;
3> ftuerie : combattants 'y compris les F. F. f.), 7.080;

non combattants, J5.2i><.

De 11139 à IMG, 1.789 militaires malgaches sont décédés hors du
territoire, laissant des veuves et des orphelins.
Jusqu'A ces temps derniers, il avait été fait très neu de choses

pour les anciens comiiatlanls. Les efforts n'avaient généralement
pas dépas-é le stade des belles promesses jamais tenues.
Des demandes d'emploi, de concession, etc., avaient trainé des

années sans recevoir de solution. Des requêtes concernant des droits
incontestables jprimes diverses, solde, pensions, remboursement
d'areont déposé, etc.) n'avaient même pas reçu de suite. Les blessés
et mutilés n'avaient pas été appareillés: on a retrouvé dernière
ment dans un village un amputé des deux jambes de 1911-1918 qui
en était réduit à se traîner sur les deux bras.

Celte indifférence criminelle des pouvoirs publics à l'égard des
victimes de guerre et anciens combattants a causé beaucoup de
déceptions et beaucoup de ranco-urs. File est ii l'origine de l'empres
sement que certains anciens militaires ont mis à rejoindre les
rebelles et l les encadrer

Pourtant, les anciens combattants sont en général profondément
attachés à la France. Malgré leurs déceptions et leur décourage
ment, la plupart d'entre eux sont demeurés parfaitement loyaux
pendant la rébellion.

'Dès son arrivée à Madagascar. M. de Chevigné a en le mérite
de s'intéresser i ce problème des anciens combattants. Il en a
chargé un membre de son cabinet militaire, le commandant Rama-
nantsoa.

L'rie prospection systématique des anciens combattants et des
victimes de guerre a été entreprise dans toute l'île. Actuellement,
une mission vérifie leur situation.

De nombreuses mesures sont deif intervenues en vue de recon
naître et de liquider les droits reconnus et d'accorder des avantages
mérités "
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Droits. — Actuellement, près de 0.000 cas ont été étudies; et
traités : primes de < 1 ô 1 1 1o bi l i < i t i( .• n , retraite du c m h ;i ' ! a 1 1 1 , pensions
et revisions (le pensions (192 anciens militaires ont ele mis en posses-,
si on d'un livret définitif ou d'un carnet d'avance à titre de pension
d'ancienneté. "i0i à titre de pensions d'invalidité) . In certain nombre
de grands blessés et de malades avaient été réformés n® 2 — c"est-
à-tliro sans pension — du fait que leur dossier n était pas parvenu
à Madagascar; la revision de ces décisions est actuellement en
cours.

Malades et mutités de guerre. — Parmi les militaires rapatriés
après la dernière guerre, on en a compté 1.7S2 rentrés tuberculeux
ou suspects de tubercuîosô. fn service médico-social chargé de les
suivre, a été créé, En petit groupe mobile effectue des tournées et
visite les malades; il a obtenu des résultats appréciables sur ld
plan sautaire et sur te plan moral.
Emplois. — Des mesures spéciales viennent d'être prises en

faveur des anciens' combattants. Environ un millier ont été reclasses
dans le secteur administratif et dans le secteur privé.
Conc essions el avantages. — De nouvelles concessions sont attri

buées; des lots de terrains ont été mis à la disposition des anciens
militaires, qui ont par ailleurs élé servis par priorité pour les
achats de charrues. Quelques-uns ont obtenu des prêts de la caisse
de crédit agricole.
Divers. — Un certain nombre de mesures sont venues liquider

des situations pendantes depuis longtemps: remboursement des
billels métropolitains en suspens depuis juillet l'Jili; rembourse
ment des mandats non parvenus A destination, etc.
Des majorations d ancienneté ont été attribuées aux fonction

naires.
Une réduction sur les chemins de fer a été accordée; une réduc

tion semblable est prévue sur les transports routiers en commun.
Les autorités locales délivrent un diplôme de la médaille commé-

moralive de la guerre ÎOW-lOiri.
l.'n avocat a pris bénévolement le rôle de conseil juridique des

anciens combattants.
Itelour des corps des militaires décédés S l'extérieur. — Ce pro

blème est très impôt tant, à cause du véritable culte qua les mal
gaches vouent à leurs morts. Le rapatriement des restes mortels est
commencé.

Secours. — Enfin, des secours d'un total de plus de 500.000 F
C. F. A. ont éle distribués aux anciens combattants — notamment
à des invalides — dans le besoin
L'intérêt porlé aux anciens combattants et les mesures effectives

qui ont élé prises et qui sont en cours ont eu des résultats extrê
mement heureux. Ils ont mis fin à l'atmosphère d'aigreur et de
méfiance des milieux d'anciens militaires, qui maintenant . recom-/
nieucent à faire confiance à la France.

Mais, pour porter ses fruits, l'œuvre commencée doit être pour-
mm ivie. Les points sur lesquels il convient de porter spécialement
siteulion sont les suivants:

1» Pensions. — Retraite du combattant.

Tous les anciens combattants, français et autochtones, sont mécon
tents de la lenteur apportée à la liquidation des pensions (invali
dité el ancienneté) e! des retraites du combattant.
Cette lenteur est due à la multiplicité des services chargés d'étu

dier les dossiers et au fait que toirs les dossiers doivent être ache
minés sur la métropole, oit les décisions sont prises
Pour accélérer les liquidations, il faudrait simplifier la procédure

actuelle et surtout pouvoir prendre la décision sur place (par la
désignation d'un délégué du ministre).
Par ailleurs, les taux des pensions sont faibles et ne correspon

dent plus aux nouvelles conditions de la vie a Madagascar. Les
anciens combattants demandent, avant toute revalorisation sur le
plan général, que les taux actuels soient affectés de l'indice de
correction attribué aux traitements des fonctionnaires en service
dans l'île.

Enfin, la tendance générale demande la revalorisation des pen
sions allouées aux anciens combattants autochtones et l'institution

d'un taux unique pour la retraite du combattant.

2" Centre d'appareillage.

La création d'un centre d'appareillage pour Madagascar et la Réu
nion s'impose. 11 rendrait d'immenses services non seulement aux
mutilés de guerre, mais encore aux mutilés du travail.

3° Of/ice des anciens combattants et victimes de guerre.

Actuellement fonctionne un office provisoire, créé en exécution
du décret du 21 novembre 1)37.

L'office des anciens combattants et victimes de guerre institué
à Madagascar par décret du 2j août 1918 en application du décret
du 28 janvier 1958 n'est pas encore en place. La nomination d'un
secrétaire général est en suspens depuis plus d'un an.
Or, il est indispensable que cet office soit organisé rapidement,

pour pouvoir remplir la tâche qui lui incombe et traiter les nom
breuses affaires en suspens:
Mise en ordre de plus de 3.300 dossiers;
Ouverture et instruction de G.000 à 7.000 dossiers.

A Ces dossiers de la carte du combattant s'ajoutent les t/aches
suivantes, pupilles de la nation,. veuves de guerre, grands mutilés,
prêts, emplois réservés, rapatriement des corps, réponses à une
multitude de demandes de renseignements.

Tout nouveau retard apporté dans ta création et le fon:li«w.
ment du nouvel office engendrerait des inconvénients graves, g
auraient leur répercussion jusque sur le plan politique.
il convient de noter que l'office de Madagascar ne saurait ué

l'imporlance de ceux de Dakar ou de Brazazville, qui ont uiv; tfcl»
infiniment plus lourde.

III. — A propos du problème de l'enseignement,

fl n'a pas élé possible au cours de .notre voyage d'entrn|>m*»
l'élude du problème de l'enseignement. H s'agit là d'un prtil.lèM
extrêmement vaste et complexe, qui mériterait de faire l'objet d'urt
mission spéciale.
Toutefois, quelques points méritent d'être signalés.
Sur le plan général, deux fautes ont été commises:
1» Une place suffisante n'a pas été faite à l'enseignement M*

que de base. Le résultat est que Madagascar a beaucoup de demi-
intellectuels, qui aspirent à faire des secrétaires ou des d<ie;lo-
graphes, et qu'elle manque de bons ouvriers et de techniciens. Or,
il n'est pas possible de mettre un pays en valeur sans ouvriers
lifîés et sans techniciens.
Actuellement, un effort est en cours pour combler celte lin®.

Il se heurte à la mentalité malgache, qui considère le travail mmed
comme inférieur. Dans les écoles, ce sont les derniers, ceux <|in M
peuvent pas faire autre chose, qui se tournent vers renseignement
technique.
2° L'enseignement a surtout été dispensé aux Mtirina w liftri-

ment des autres races.
Là encore, un redressement est en cours. Le plan d'éqiiifwstt

prévoit à la fois la généralisation de l'instruction et une tire v'"".-
tralisation scolaire, qui permettra la formation de cadres i V'mli-
rieur de chaque pro\r.nce.
L'ei^ei-nement est actuellement divisé en deux branches,»

plèlcment séparées: l'enseignement dit européen et l'enseigne»#
dit indigène. 11 s'agit là d'une survivance qui remonte aux"
rniers temps de notre installation; on a alors créé un système K;
seignement destiné essentiellement à former des auxiliaires è
très pour l'administration du pays. Depuis, les choses ont érae
Les élites malgaches réclament l'unification de l'enseignement;!!?
une de leurs aspirations essentielles. 11 s'agit là d'une réforme qu
est nécessaire et qui a déjà trop tardé.
Un point particulier mérite une mention spéciale: l'école Le Us*

de Vilors, à Tananarive: cette école qui constitue aclnellemetit !i
couronnement de l'enseignement dit indigène, forme les fond»
naires autochtones des divers corps: instituteurs, élèves médecins,
postiers, topographes-géomètres, dcri vains-interprètes, fonctionnait"
des douanes, des travaux pullics, des mines, etc.
Les installations matérielles sont misérables:

La salle des archives, qui renferme de nombreuses collecM,
du matériel ^'enseignement, des livres, est un nid à rats. Les m
ont causé des dommages très importants et ils constituent un pffl
sanitaire ;
La cusiine est installée sous une sorte de hangar, avec des !»î®

en cuivre; le matériel est primitif; on fait la cuisine dans les ®
siveuses; v (

Les éfectoires sont vétustés et sales; pas de linge, pas d'insu.
lation pour ranger la vaisselle; insuffisance de matériel (pas asjj
de fourchettes, de cuillers et d'assiettes; des élèves mangent a»
leurs doigts, dans les plats); pas d'hygiène: bananes avec leur
souillée posées sur les plats de riz, 'épluchures et c'échets jetés Î®
le plancher: tables grasses, mauvaise odeur;
Dortoirs : plus de la moitié des lits sans moustiquaires; paili'"w

craseuses; punaises et puces, draps souillés; vvater-closets conW'
nés depuis de nombreuses années: lavabos également coMam®
et transformés en urinoirs nocturnes, etc.; , ;|
Douches: insu [lisantes, pas de salle- de déshabillage et d M»1'

lage: faute de lavabos, les élèves ne se lavent guère quêter'
des douches (une fois par semaine), etc. . . .
Le personnel est insuffisant. Certes, l'enseignement est en W>£!

de qualité. Mais l'éc'ucation et la formation" proprement dites
complètement négligées. Les élèves, tous internes, vivent dans
conditions matérielles et morales lamentables. 11 n'est pas et"linil :
ou 'on ait pu dire que l'école Le Myre de Vilers a été l'école® 11
rébellion. " .,

Un directeur dynamique a pris la tête de l'école. Il a dera»
et obtenu des travaux. Pour une école aussi importante, il est»*
lument nécessaire:

D'aménager des installations matérielles convenables et propjj
De la doter d'un personnel suffisant : en particulier un WJ

directeur et des moniteurs chargés spécialement de l'internait
de l'éducation des élèves (le directeur est" entièrement absorbe p
sa besogne administrative' et de direcUon).
Dans un pays comme Madagascar, la formation des foncuon

res autochtones est une tâche" délicate et essentielle'. M es> L
noi de lésiner dans ce domaine. Il est pénible' de constater t
l'effort suffisant n'a pas été fait pour éduquer véritahlenent
luliirs fonctionnaires, pour leur faire acquérir des habitudes
Vblles de penser et de vivre, qu'ils auraient pu ensuite p ri,P' =
dans toute l'Ile. . jf

11 y a là un point sur lequel l'administration locale doit pw-
toute son attention. Il est urgent de réparer les négligences 1« -

IV. — La fiscalité.

A Madagascar, tes impôts sont très lourds.
On distingue:
Les impôts perçus au profit du budget général;
Les impôts perçus au profit des budgets provinciaux: ^
Les impôts et taxes perçus au profit des collectivités locan» i

rnunes, Fo-konolona, chambre de commerce).
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Au budget général sont affectées les principales recettes suivantes:
Impôt cédulaire sur les bénéfices divers; impôt cédulaire sur les

traittments et salaires (va être supprimé eu 1B50) ; impôt général
fur le revenu; taxes à l'entrée et à la sortie; licences; produits du
comptoir général des tabacs; droits d'enregistrement et de timbre;
impôt de to p. 100 sur le prix des places de voyageurs.
Les budgets provinciaux sont alimentés pour un grand nombre de

taxes, notamment:
La taxe personnelle et la taxe vicinale; la taxe sur les bovidés; la

taxe sur les chiens; une taxe sur les terrains et les propriétés; une
taxe d'entretien des canaux d'irrigation ; les patentes, etc...

Ces impôts sont élevés. Ils sont difficilement supportés actuelle
ment, dans une période qui peut encore Cire c.jnsidérée comme
facile, ils deviendront vile insupportables quand la conjoncture éco
nomique se présentera d'une manière plus défavorable.
Madagascar a un. train de vie trop élevé pouf l'état actuel de son

développement et de sa productivité.: trop de fonctionnaires ; adnn-
iislraiion trop lourde, trop onéreuse, hypertrophiée à la téte.
Train de vie trop élevé, fiscalité- trop lourde, ce« deux éléments

sont fonction l'un de l'autre. Les difficultés économiques qui s'an
noncent paraissent rendre inévitable dans un avenir proche un
allégement de la fiscalité; cet allégement ne peut raisonnablement
se Concevoir qu'avec une réduction corrélative des dépenses
publiques.

CONCLUSION

En conclusion, la situation actuelle à Madagascar comporte à la
fuis des éléments favorables et des éléments défavorables.
Parmi les éléments favorables, le plus marquant est le retour com

plet à la paix et à la tranquillité. La Tébellion est finie. A cet égard,
il convient de rendre hommage à l'œuvre réalisée par M. de Che- ]
vigne, qui a eu l'immense mérile de rétablir l'ordre et de restaurer
le pre-tige de la France.

Il existe d'autres facteurs réconfortants: une population dans
l'ensemble attachante et favorable à la France; la mise en train de
grands travaux d'équipement, qui activeront le développement éco
nomique et social de l'île.
Malheureusement, ces éléments favorables sont contrebalancés par

des éléments défavorables dans le domaine politique et surtout dans
le domaine économique.
Dans le domaine politique, jl reste à réaliser l'apaisement et à

recréer un climat de confiance réciproque entre autochtones et
Français. Une rébellion d'une telle ampleur creuse forcément des
fossés et laisse des blessures physiques et morales qui sont longues
À inérir. L'apaisement se trouve contrarié par un certain nombre de
causes, polémique autour du cas des parlementaires malgaches et
de la revision éventuelle de leur procès; propagande communiste et
nationaliste; certaines maladresses locales, les rancœurs que sus-
cile une justice mal rendue; enfin et surtout, incohérence et im:
précision de noire politique et des buts que nous poursuivons, qui
iunt douter de nous nos amis et pos partisans les plus affirmés.
Ha us le domaine économique, la conjoncture présente est carac

térisée essentiellement par des prix exagérément élevés et par une
production médiocre en quanlité et en qualité. Elle semble mener
presque automatiquement à une crise. Cette crise est souhaités
par certains, qui y voient le moyen le plus sûr de sortir des diffi
cultés du moment et de repartir sur des bases saines. Malheureu
sement, dans l'état actuel des choses, une crise. avec son cor.ège
de bouleversements et de misères, aurait des répercussions graves
dans le domaine politique
Le nouveau haut commissaire, qui doit bientôt être désigné, va

done se trouver en fare d'une tâche particulièrement délicate.
A mon sens, 1 économique l'emporte sur le politique Une éco

nomie prospère et des conditions de vie plus faciles donneraient
satisfaction à tous les Malgaches et créeraient un climat de calme i
que les agitateurs les plus expérimentés ne sauraient troubler.

II s'aeit donc maintenant essentiellement de parer la crise qui
«'annonce. Les moyens sont davantage cuire les mains du Gouver
nement qu'entre celles des autorités locales. 11 n'y aura pas de
remède possible tant que subsistera ce système honteux, pire que
le pacte colonial 1 de jadis, en vertu duquel la métropole vend cher
et achète bon marché aux territoires d'outre-mer; il n'y aura pas
de remède possible tant que les territoires d'outre-mer ne seront
pas dolés d'une monnaie saine et stable; car le système d'un franc
C. F. A., accroché à un franc métropolitain qui Combe de dévalua
tion en dévaluation, ne constitue pas une solution. Le problème con
siste à définir une politique plus normale et plus équitable des
échanges en Ire la métropole et l'outre-mer et à assurer la stabilité
monétaire. C'est essentiellement un problème de gouvernement.
Celte remise en ordre une fois effectuée, il restera à réaliser la

mise en valeur de l'île. Pour cela, trois éléments sont indispensa
bles: un plan, de la main-d'œuvre et des capitaux.
Nous avons vu ce qu'il faut penser du plan actuellement adopté,

Il s'agit moins d'un véritable plan que d'un catalogue où on a
glissé une série de sujets anciens en panne et quelques projets
nouveaux. El, il semble qu'on n'ait pas suffisamment tenu compte
des charges que les réalisations de ce plan font faire supporter aux
finances locales, charges qui risquent de dépasser les facultés du
territoire. Un plan digne de ce nom doit inscrire en première
urgence les travaux tendant à améliorer la productivité et à aug
menter les ressources.

La main-d'œuvre est fonc'ion de la population. Or, la population
malgache est très nombreuse, peu robuste et peu laborieuse, il
convient, par conséquent, de la développer en nombre et en qualité.
Une politique sanitaire cohérente de lui le antipaludéenne vient
d'être lancée. Elle doit être poursuivie avec obstination. Mais, une i

telle politique est à longue échéance. Pour l'immédiat, il convien
drait d'envisager une politique dimmigration. Les hares terres de
Madagascar sont, au même titre que l'Afrique du Sud, favorables
au développement d'une population européenne. Voilà cinquante ans
que Lyautey a lancé cette idée. Implanter 200.000 Européens robustes
et laborieux, techniquement capables, minutieusement sélectionnés
au point de vue physique et moral (Français, personnes déplacées,
Italiens, etc.) constituerait un pas décisif vers la mise en valeur de
Madagascar, à condition que cette immigration soit soigneusement
étudiée et préparée.
Enfin, toute mise en valeur nécessite des capitaux. Ces capitaux

sont en général fournis par le DUES dans une mesure suffisante.
Voir grand ne consiste pas, comme on paraît le croire actuellement
dans certains territoires de l'Afrique noire, à engloutir des niasses
de capitaux dans des entreprises gigantesques et à jeter l'argent par
les fenêtres. Voir grand consiste à définir une politique de dévelop
pement économique, culturelle et sociale et u réaliser raisonna
blement, par étapes, en dépensant ce qu'il faut et pas davantage.
La réalisation d'une politique économique et d'un plan de mise

en valeur doit aller de pair avec la réalisation d'une conception poli
tique tout court. Là aussi, il faut savoir ce qu'on veut. Autrement,
nous risquerons une fois de plus d'être dépassés par les événements.
Entre les revendications à l'indépendance totale ou relative (par
exemple la formule d'État associé) et le système de tutelle adminis
trative de jadis, il existe un moyen terme susceptible de donner
satisfaction aux légitimes aspirations des Malgaches: l'association de
plus en plus largedes populations — autochtones et européennes
à la gestion de leurs affaires, depuis celles de la collectivité de base
(commune ou Fokonolona) jusqu'à celles de l'ensemble du territoire
et celles de cet immense ensemble que constitue l'Union française;
l'accès de plus en plus large des aulochtones dans les cadres de fonc
tionnaires français, selon le seul critère de la capacité et de la mora
lité; la disparition de toute discrimination raciale, non seulement
dans les textes, mais encore" dans les faits.

« Que la France nous envoie un haut commissaire qui sache
nous comprendre, sans nous mépriser et sans nous -flatter », disait
récemment un jeune Malgache..
La formule peut paraître prétentieuse. Elle est profondément

vraie; elle correspond à l'état d'àrne d'une élite qui est h la recher
che de son équilibre.
Et, nous ajouterons: « Un haut commissaire qui sache maintenir

l'autorité de la République et qui dure ».

QUAÏHIÈME PARTIE. — LA SITUATION POLITIQUE
EN COTE FRANÇAISE DES SOMALIS

Au retour de Madagascar, conformément à la décision prise par la
commission de la France d'outre-mer, je suis passé par la Côte
française des Somalis.

Mon séjour dans ce territoire n'a été que de très courte durée:
arrivé à Djibouti le vendredi 14 oclobre li'-i9 à midi, jen suis reparti
le lundi matin 17 octobre. Je n'ai donc disposé que de deux jours
et demi.

La brièveté de ce séjour, conséquence des difficultés de com
munication, ne m'a pas permis d'étudier l'ensemble des problèmes
de la Côte française des Somalis. ,1e me suis borné essentiellement à
une enquèle sur la situation politique et sur les incidents qui se sont
déroulés récemment, incidents dans lesquels notre collègue Djamah
AU a été mis en cause.

La situation politique en Côte française des Somalis.

1° Les incidents de 1910.

Des Incidents graves se sont produits dans le courant de l'an
née 19W à Djibouti.
Le 19 décembre 1918, ont eu lieu des élections au Conseil de la

République. Elles se sont déroulées dans le calme. La campagne
électorale s'élait passée fort tranquillement. Le conseiller sortant,
M. Djamah, fut élu au second tour une confortable majorité.

Le 18 janvier 1919, dans l'après-midi, M. Djamah Ali fut attaqué,
alors qu'il passait dans une rue du « village indigène » par un
individu armé d'une matraque. Violemment frappé à la tôle. il tomba
sans connaissance. Un policier, qui se portait à son secours fut
également attaqué et assommé par une bande de plusieurs individus
appartenant à la race des Issas.
Ces attentats menèrent une aggravation de l'aîiimosité déjà exis

tante entre les Issas d'une part et les Gadabourci (race à laquelle
appartient M. Djamah Ali) d'autre part. Le soir même, il y eût de
nouveaux heurts et quelques blesses, notamment dans le camp Issa.
Le lendemain, à l'heure de la sieste, les Issas se jetèrent sur les
Gadabourci. L'armée intervint rapidement et rétablit l'ordre. Mais
il y avait six morts avoués, tous Gadabourci. Il est fort probable
qu'il y ait eu d'autres victimes non déclarées.
Il s'ensuivit un état de tension accru entre Issas et Gadabourcis.

Ces peuplades, très rudes, ont des coutumes sévères: le sang appelle
le sang, tout cadavre demap.de un autre cadavre; celte « vendetta »
ne peut être éteinte que par un rachat, la « dia », qui est le
« wehirgekl » des anciens Francs.
L'administration s'efforça d'apaiser la querelle et de faire aboutir

un compromis entre les deux clans. 11 ne semble pas qu'elle ait ren
contré beaucoup de bonne volonté, surtout du côté issn. En avril
toutefois, à la suite du passage du ministre de la l'rance d'oulre-mer,
qui lit des promesses apaisantes, une delente sembla se produire
Mais l'atmosphère est vile retendue, du fait notamment de la dis
cussion devant l'Assemblée de l'Union française d'un projet de loi
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organisant l'Assemblée représentalive de la Côte française des Sornabs
qui. comme nous le venons plus loin, soulève une viotenie opposition
de la part des Issas et des Danakil.
Sni 1 ces entirefaites. le conseiller de la République, M. Djamah

Ali. qui était parti siéger à Paris, rentre A Djibouti le 18 août. L aii'aiie
tle janvier n'est pas encore réglée. L'administration a-surc qu'elle
avait recommandé a M. Djamah Ali de ne pas re\cnir tant qu'un
accord et qu'un climat de paix n'auraient pas été réalisés entre Issas
et Gadabourci. Les deux clans s'ob>crvent : ils se sont armés. Les
Italiens ont abandonné dans loule l'Afrique orientale beaucoup
d'armes el de munilions. Issas et Gadabourci ont pu s approvisionner
clandestinement en armes, notamment en grenades.
Dès son arrivée, Djamah Ali est pris ,t partie par ses adversaires,

Pendant ce temps, les pourparlers en vue d'une réunion pour régler
les conditions d'une Ireve en terrain neutre (chez la tribu des liaber-
Awat] continuent laborieusement.

I.e 23 août 19i9, vers Ci heures 30, alors que les lavis allaient
chercher les divers délégués. la bagarre éclate subilemenl entre
Issas et Gadabourci. Les circonstances exactes du déclenchement
soui difficiles à établir. Il semble qu'une bande de jeunes Is-as ait
commencé par jeler des pierres sur des cases Gadabourci. Ktlrayés,
les Gadabourci répondent à coup de grenades. Heureusement, beau
coup de grenades, détériorées par le climat, n'explorent pus. Il y a
des victimes. Les Is-as se je I le i 1 1 sur le quartier Gadabourci, elfec-
iuenl un mouvement tournant el l'allaquenl par derrière. C'est une
véritable bataille avec revolvers et fusils et surtout A l'aime blanche
et à coups de grenades. La troupe intervient el établit l'ordre. Mais
le bilan de la bagarre est sévère: 38 mort avoués (il y en a. dit-on,
davantage) et 1ôlf blessés, Parmi les morts otiirielleinenl dénombrés,
il y a 26 Gadabourci et 12 Issas. Selon des .renseignements sérieux,
les Issas auraient camouflé une partie de leurs morts. Itien entendu,
des pillards se sont glissés parmi les combattants (les deux qualités
ne paraissent d'ailleurs pas avoir été incompatibles! et de nom
breuses cases, surtout Gadabourci, ont été mises à sac.
Depuis, Issas et Gadabourci s'observent. Les cadavres ont creusé

le fossé entre les deux races. Le moindre incident, la moindre occa
sion. peuvent rallumer la bataille. Le calme apparent n'est maintenu
que par la présence de la troupe.

A cette hostilité entre. Usas et Gadabourci, qui vient de prendre
in caractère particulièrement grave, s'ajoutent des rivalités plus
tenaces et plus profondes: celles qui opposent les Issas et les danakil
d'une part et les Arabes d'autre parl. Celle rivalité s'est manifestée
anrès mon départ par attentat contre un parent du conseiller de
l'Union française, M. Saïd Ali Cou bêche.
Bref, la situation actuelle à Djibouti est alarmante. L'animosilé

entre les diverses races, les deux bagarres sanglantes et les multiples
petits incidents qui se sont déroulés celle année ont créé un atmos
phère de tension susceptible de provoquer des. désordres graves.

2° Les causes.

Quelles sont les causes de cette situation?
J'ai entendu à cet égard des opinions diverses et contradictoires.
A mon sens, la cause immédiate des incidents est l'absence d'une

police digne de ce nom. Une bonne police, suffisamment nombreuse,
aurait su" arrêter, ou, du mains, limiter le trafic d'armes: elle aurait
su empêcher les bagarres ou, du moins, intervenir suffisamment
rapidement et énergiquement pour en limiter les effets.
La police et la milice sont recrutés sur place, parmi les habitants

de la Côte française des Somalis. Or, les gens de là-bas sont ainsi
fa i 1 s que la solidarité de la race joue dans tous les cas; jamais un
policier n'intervient contre un homme de sa race. lun cas de bagarres,
policiers et miliciens passent automatiquement dans le camp de leur
race; au lieu de lutter contre le désordre, ils contribuent à le ren
forcer. lin cas de batailles entre Issas et Gadabourci, comme celles
qui se sont produites celle année, il faut d'abord mettre les poli
ciers et miliciens issus et gadabourci hors d'état de nuire et les
consigner. Avec une telle mentalité, il n'est pas possible de consti
tuer une police à la hauteur de sa tfche.

A celle cause immédiate, s'ajoutent des causes plus profondes.
Pour bien les comprendre, il faut connaître ce qu'est la Cote fran
çaise des Somalis et ce que sont ses habitant».
La Côte française des Somalis est un lopin de terres désertiques

compris entre l'Érythrée, l'Klhiopie, le Sornaliland britannique et la
mer. une mer qui n'est pas un obstacle, mais un trait d'union avec
la côte arabe d'en face. Comme tous les déserts, elle est peuplée
d'une population de pasteurs nomades très dense et très pauvre.
Gomme le territoire de la Côle française des Somalis est très petit.
ces nomades ont des zones de parcours qui dépassent largement le
territoire français et qui débordent sur les territoires voisins.
La Côte française des Somalis a un port, Djibouti, qui est relW

i Addis-Abeba par un chemin de fer et qui est de ce fait le port
de l'iKtiiiopie. Lieu de transit important, Djibouti est un îlot d'aeli-
vilé et de prospérité dans une zone particulièrement dure et parti
culièrement pauvre; il est devenu fin centre d'attraclinn pour les
populations de cette zone, qui dépasse de beaucoup les frontières du
territoire français.
Voyons maintenant les populations. Elles sont essentiellement de

deux sortes : les populations autochtones et les populations immigrées.
Les populations autochtones sont constituées par deux races: les

Issas et les Danakil.

Les Issas, qui sont une brandie de la rare Somalie, occupent le
Sud et le Sudouest de la Côle des Somalis, de part et d'autre de la
'voie ferrée. Leur zon« d'habilalion se prolonge en Sornaliland bri
tannique et loin en territoire éthiopien, jusqu'au delà de Dire-Danua.
Ce sont des pasteurs nomades, qui descendent . en général l'hiver
sur la côte en territoire français et qui remontent l'été sur les

liantes terres éthiopiennes. Certains d enlre eux ne quittent jauni)
le territoire français. Cs sont iiiusn'in. ris mais un peu à la manï»
des berbères marocain? : ils ont adopté le dogme de l'Haro |,0lli tll
gardant leurs vieilles coutumes. Proliiiipies, ils sont ine race qui
s'étend. Ils sont très pauvres, très fru, les, très rudes, lurbiiienU r|
guerriers; ils possèdent quelques éléments évolués. Leur orgaifc»
lion el anarc!iii|uc et les chefs n'ont que des pouvoirs très
Les Danakil (le mol Danakil est le pluriel du mot Dankali) onu.

peut le reste du lciriloire, soit le Ge n Ire et le Nord. N'imadc- et
musulmans comme les Issas. leur zone de parcours dêpss* réM-
ment le territoire français et déborde eu Érythrée el PU iilliiûjiii',
Ils sont enrote plus frustes que les Issas et moins étulués. 11$ H
moins de vilalilé. Leur organisation sociale est plus solide, plus di;.
eip'inéc, plus colérente.
Ces deux populations ont enlre elles des traits commun!, qui

sont également communs à la plupart des races de la région : s»
leurs nomades, musulmans nueu rs très rudes. hl les se iieiulen't ci
se bat lent souvent pour un pâturage, pour un point d'eau, lie imjt
en temps, elles se ra/zu-n des troupeaux. beriuciTiiirnl. cri m»,
dans la région Gobail, il y a eu une bagarre entre Issas ri lunaU
Les populations immigrées sont concenlrées à ■ Djibouti. E>s f»

prennent essentiellement, en dehors des liuropéeiis et de .|iif;| ici
ll ; ri clu us, des Arabes el des somalis.
I,s Arabes «oni pour la plupart d'origine yéménite. Le Yenmrt

une terre pauvre et surpeuplée, don! les habitants sont ualiwlie
ment ailirés par le centre de prospérité de Djibouti. On friten
élie;: les Arabes de Di bouli deux éléments bien d'stiii'ls: unftwnl

stable, à base de commerçants el de fonclionnî'ires, qui constituent
une classe riche ou aisée, solidement assise sur ses proptKà, iii
commerce et son inlluence; et un élément tluctuanl, 1(
coolies, d'ouvriers, qui ne sont pas fixés à demeure, qui voiiltUnii
viennent; .parmi eux, il y a une notable proportion d'flfnxiil**
entrent en fraude. Les Arabes sont intelligents, robustes. laMr;
En général, ils constituent la rnain d'iouvre préférée des employi
surtout pour les travaux de force.
Les Somalis, orif'n tires du Somaliland britannique ou * ?»

cienne Somalie ilaiie me, sont les frères de rare des ls»,i?. M
été adirés par Djibouti' pour les mêmes raisons que les .lnl&
Parmi eux, on distingue: .
' Les Gadabourci: ils sont originaires du Sornaliland britamtf!,
où ils sont très voisins des Issas. lis eonsliiuenl la tribu du *
lilaud britannique ia plus proche du lcriloire français. De M
temps, il y a eu heurts entre Issas et Gadabourci pour des qued;o!i
de pâturage, de points d'eau, de razzias; mais ces heurts ne ilfi®
saient pas le cadre des incidents habituels entre tous les
la région ;
Les Is->ack, dont la plus importante fraction porte le nrim daiste

A al. Les llaherawal, originaires eux -aussi du Soinalilaml W*
nique, sont plus nombreux" ?i Djibouti que les Gadabourci; les M
originaires de l'ancienne Somalie italienne. It

(les Somalis immigrés sont en général plus entreprenant®, [ 3
actifs, plus habiles que les Issas et les Danakil. Ils ont pris une p»''
imporlanle dans l'administration, au chemin de fer, dans les enr
prises privées. Ils ont fourni volontiers "des soldats à l'année 1*
taise.

Les chiffres de ces différentes populations sont les suivants, d
chiffre rond:

a) Populations autochtones: Issas, 12.000; Danakil, 21.000.
O) Populations immigrées: Arabes, 4.;iU0 (non compris le? ™

destins); Gadabourci, 1.000; llaber-Awal, 2.000; barod, MO; w?
Somalis, 800; Divers (Soudanais, Hindous, etc.), 300; îu»P®>
2- 200.

Au début, après la création et l'essor de Dji bouti, il n'y pas F* 1
d'opposition entre les autochlones et les inimigiés. Celle 1
n'a" guère commencé à se manifester qu'il y a une trentaine ll
nées, à propos des embarquements sur les bateaux. . ..
Pour être navigateur sur un bateau français, il faut être Fran

çais. Or, en Côte française des Somalis, il n'y a pas d'état
on saif rarement qui est Français et qui ne t'est pas. Les aul*»'
nés, Issas et Danakil, se considèrent comme étant Français "l !
faire reeonnailr-3 celle qualité de Français, il surfit d'un ai'lf «•
notoriété pour tenir lieu d'acte de naissance. La procédure est si
plo et rapide: on prend deux témoins et un inlcrprfde: jaoïV.
allait devant le commandant de cercle; maintenant, il /'"'' . '
devant le tribunal indigène. N'importe qui, même iirimip'i- <' '
deslinement de la veille, peut trouver deux témoins et un P
prête qui jurent que l'intéressé est né à Djibouti. 11 y a pll Sl .
a celle procédure, de très nombreuses fraudes, qui ont lia™,-'
de très nombreux étrangers (Arabes et Somalis, surtout
d'acquérir frauduleusement la nationalité française et d'être en •'
ques sur des bateaux français. On raconte que l'immigralwn l ' .
destine et l'attribution frauduleuse de la nalionaiilé JranW 1*^
parfois été effectuées avec la complicité des employeurs et
rites de police. Elles avaient suscité avant la guerre de U**
proleslulious, notamment de la part des navigateurs Issas, ajj»U
sciaient joints quelques Somalis fixés depuis longlemps a W
Les navigateurs autochlones formèrent un syndicat de gens
qui prit la defense de leurs inlérêts1' contre les Arabes. Iles [i^ "
les protestations qu'elles soulevèrent et l'effervescence q" «i 1 ',; L-,
voquerenl, avaient justifié avant guerre l'envoi d'une mission sit
ciale de l'inspection des colonies. „„ «ino-
Donc, des avant 19sy, il existait déjà une mésentente et une J

silion entre les autochtones et les immigrés, spéi ialenieid eni (
Usas et les Arabes, h propos des embarquements sur les ' ^
français. Les Issas reprochaient non seulement aux Arabes ^
piondre leur place h bord ries bateaux, mais encore de la P"
r,n„ma- r,-M é lrav;,il A Djibouti même. ■ „ „ „..„re i
(a tle vieille concurrence s'est étendue après la dernière „ ■ ^

un domaine nouveau particulièrement délicat: le domaine 1
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On à introduit après guerre ; des institutions démocratiques et de
profondes -réformes en Côte française des Somalis. Les réformes ont
élé filcc tuées et les premières élections se sont passées dans- lè
calme et l'indifférence à peu près générale des milieux autochtones,
spécialement des autochtones du "bled qui . ne ' comprenaient "rien
à ces nouveautés et qui ne s'y intéressaient pas. lin Français d'ori
gine, métropolitaine fut élu aux Constituantes; un autre, M. Martine,
fut élu en. novembre 1916 à l'Assemblée nationale. Un Gadaboùrci,
M. Djamah Ali, fut élu au Conseil de la République, en décembre
iJïii el réélu le 19 décembre 1918. ' Un Arabe, M. Saïd Ali Coubèche,
a. été élu en novembre 1947 à l'Assemblée de l'Union française.. Il
existe, en outre, un conseil représentatif local, qui a élé partielle
ment élu et partiellement choisi en mars 1946.

Sauf les- milieux évolués, peu nombreux surtout .parmi les races
autochtones, les gens ne réalisent pas ce que peut être un député,
un sénateur et un conseiller de l'Union française. Pour eux, ce sont
de 'grands personnages, des « Malik », c'est-à-dire des rois, des- sul
tans. Au bout d'un certain temps, il se sont aperçus que ces per
sonnages avaient de l'influence; ils leur en ont meme, prêté- beau
coup plus qu'ils n'en ont 'en réalité.' te terme de: « .Malik » employé
porvr les désigner jouant dans l'affaire un rôle .amplificateur. A
no ter que le 'personnel administratif autochtone est en majorité
composé d'Arabes et d'immigrés Somalis; les tssas et les ' Danakil
ini reprochent souvent d'être partial et de favoriser ses frères de
race; il y a là un élément qui n'est pas à négliger. •

Rapidement, Issas et Danakil se sont mis à tenir le raisonnement
suivant: « Nous n'avons demandé ni député, ni sénateur, ni conseil
ler de l'Union française; mais, du moment' qu'on les a institués,
nous ne voulons pas qu'ils soient choisis parmi les étrangers, nous
voulons qu'ils soient choisis - parmi nous. » Us n'ont pas mis, au
début du moins, le député en cause: « Il est Français' de France
et c'est une aiiaire entre Français originaires de la métropole »,
disaient-ils. Mais ils se sont attaqués au sénateur, M. Djamah Ali,
et av. conseiller de l'Union française, M. Saïd Ali Coubèche. Les
circonstances ont voulu que leur mécontentement se tourne sur
tout contre la personne de M. Djamah Ali, du fait des nouvelles
élections au Conseil de- la République de' décembre lt'W. Les Issas
ont présenté un candidat de leur race. Il ne pouvait guère être
élu, le corps électoral très restreint constitué par le conseil repré
sentatif étant à deux unilés près le même que celui qui avait déjà
élu M. Djamah Ali en décembre 1946. Leur déception fut accrue du
fait que quelques voix, suposées autochtones, se portèrent au second
tour contre leur candidat, u la suite, di-t-on, . de procédés courants
en Orient.

Par ailleurs, deux faits sont venus envenimer le ressentiment
des I -as. D'une part, la loi n° 48-1U5 du i'i juillet 1918 qui rend
applicable à la Cote française des Somalis, l'article 40 de la loi du
6 oeioive 1946; cette loi institue une nouvelle catégorie d'électeurs
aux catégories déjà existantes: les gens qui savent lire et écrire en
français et en arabe, Issas en Dankalis ont compris cette loi comme
nue mesure destinée à favoriser tes Arabes à leur détriment. -C'est
à partir de ce moment que les autochtones 'ont commencé' à dis
cuter la personnalité du député, M. Martine, qu'ils considèrent
comme le responsable de celle loi. D'autre part, cette année la
discussion devant l'Assemblée de l'Union française du projet de loi
tendant à instituer en Côte française des Somalis ine nouvelle
assemblée représentative locale, qui doit remplacer l'actuel- con
seil représentaiif, qui arrive à expiration en mars prochain; l'As
semblée .cie l'Union française, adoptant le point de -vue défendu
par M. Saïd Ali Coubèche, a. donné un -avis en faveur d'une assem
blée élue au collège unique et comprenant .0 membres: 7 Fran
çais et 13 autochtones, dont 4 Arabes, 4 Dankalis et 5 Somalis (y
compris les tssas et les Somalis immigrés). Cette répartition a sou
levé la colère et les protesta lions des Issas et des Dankalis, qui
estiment qu'elle avantage considérablement les Arabes à leur détri
ment; il est injuste, disent-ils; de donner par exemple une même
représentation aux Arabes et aux Dankalis,. qui sont respectivement
4,500 --et ii.OOO. •

Ces circonstances et ces faits sont' à l'origine des incidents qui se
sont produits cette "année. Un autre élément, plus original, semble
aussi avoir joué un rôle. Les femmes somalis ont l'habitude- de
chauler et d'improviser à l'occasion des fè tes ' et des réjouissances-
Lés femmes Gadabourci ne manquèrent pas à cette poétique cou
tume après l'élection de M. Djamah Ali. Elles chantèrent les louan
ges de l'élu, dans des termes excessivement dithyrambiques et,- dit
on, peu diplomatiques à l'égard des Issas. Ceux-ci, vexés, en con
çurent de la colère.

Un seul exemple démontre combien les autochtones comprennent
peu le sens des nouvelles institutions démocratiques dont ils' on
été pourvus. A plusieurs reprises, ils ont tenu le langage suivant
ai gouverneur: « Nous ne sommes pas satisfaits de nos représen
tants, -tu n'as qu'à le révoquer. » C est un raisonnement de gens
«implès et frustes' auxquels il n'est pas' actuellement possible de
faire comprendre co qu'est un, député, un sénateur, un conseiller
de l'Union , française. ' .

■ Le déroulement de ces divers, événements ont éveillé chez les
Issas et aussi, chez les- Danakil .une sorte d'esprit nationaliste el
jénéphobe. La terre est .à eux et à eux seuls, disent-ils; c'est eux
qui se sont placés. volontairement sous la protection de la France
pour , que la France assure leur développement dans le monde
moderne et leur défense contre les étrangers; eux seuls .doivent-
être, considérés comme. Français. , . ■■ :
Ces deux causes profondes: -oppositions -de 'races et introdnéiiorï

d'institutions' politiques -qui rte sont pas adaptées- au- degré d'évo
lution des populations sont-eMes les seules ? J'ai entendu' à Dji
bouti invoquer -beaucoup 'd'outrés- responsabilités- Les acteurs et
les témeins' «in - drame se jettent- i-mituellemeiit des accusations les-

uns contre les autres. J'ai entendu accuser les communistes, le
R P. F., les parlementaires, les militaires, l'administration et bien
d'autres.

. Les. communistes paraissent étrangers aux incidents. Leur action,
actuellement peu visible et apparemment peu active, semble se can
tonner sur le personnel du chemin de fer. Elle a peut-être été, en;
soulevant des forces qui ont échappé par la suite aux promoteurs,
plus ou moins à l'origine des incidents qui .se sont déroulés au' che
min de fer, en territoire éthiopien. Mais il s'agit d'une autre
affaire. Mais si, comme je le crois, les communistes ne sont pour
rien dans les incidents de Djibouti, .ils sauront les exploiter et
augmenter le désordre. Après mon départ, M. Lombardo, agitateur
communiste bien connu, qui a déjà exercé ses talents sous d'au
tres- cieux, et membre de l'Assemblée de l'Union française, s'est
installé à Djibouti.

Le R. P. F. a été rendu responsable des incidents par ses adver
saires. On m'a cité un de ses membres qui aurait excité les Issas
avant la bagarre du 23 août 19-49; . renseignements pris, _ cette per,
sonne se trouvait alors en France. Ce qui est certain, c'e-t- que le
R. P. F. a sa clientèle électorale chez les Français et qu'il a de4
sympathies chez les Issas et- les Danakil; pour les élections au
Conseil de la. République, il y a eu entente entre le candidat
R.P.F - et le. candidat Jssa. le moins favorisé au premier tour
devant se désister en. faveur du plus favorisé pour le second tour.
Les électeurs arabes et somalis immigrés, paraissent au contraire
acquis aux représentants actuels. Par ailleurs-, le président du
R. P. F. qui vient de décéder, était en mauvais termes avec le
gouverneur.

On a aussi accusé les représentants actuels. Les' représentants
actuels cherchent à asseoir leur position, ce qui humain. Les élec
teur français d'origine paraissant leur échapper (une élection par
tielle ai conseil représentatif en novembre 1918 a donné tires des
huit dixièmes' des suffrages exprimés aux candidats R. P. F. et
moins des deux 'dixièmes aux candidats du député, M. Martine)-, us
cherchent logiquement à s'appuyer sur d'autres éléments. M. Mar
tine élu en novembre 1940 comme syndicaliste - et sympathisant
communiste, a depuis beaucoup évolue; il fait plus ou moins
équipe avec M.Saïd Ali Coubèche, conseiller de l'Union française,
Ce dernier, membre de la famille arabe la plus en vue de Djibouti,
s'appuie forcément sur les Arabes. Leurs adversaires leur reprochent
comme nous l'avons déjà vu. d'avoir défendu à Paris des points de
vue de nature à améliorer leur situation personnelle: augmentation
du nombre des électeurs arabes, représentation arabe exagérée à la
nouvelle assemblée représentative locale. Les représentants actuels
voient évidemment avec mauvaise humeur la constitution, d'une
formation politique nouvelle susceptible de les mettre en minorité.
En réalité, il ne's'agit là que de jeux courants de la politique.

Chaque formation essaye d'améliorer sa position et de rejeter tous
les torts sur ses adversaires. Mais on ne peut pas dire que ces jeux
ne sont pas dangereux dans un pays qui n'est pas lait pour de telles
institutions.

J'ai entendu également accuser les militaires et l'administration.
Les militaires font là-bas trop souvent un métier qui n'est pas agréa
ble et qui n'est pas normalement le leur: maintenir l'ordre intérieur.
On se fait rarement des amis en rétablissant et en maintenant
l'ordre. - Le gouverneur, M. Siricx, et l'administration ont- cherché
à gouverner et à -administrer en restant au-desstts de la mêlée, avec
toute l'impartialité possible. Ce faisant ils ont mécontenté toutes les
formations pol-itiaues et toutes les races, chacune accusant le gou-
verneur de la défavoriser et de favoriser l'adversaire. Les Issas
reprochent au gouverneur de ne pas prendre position contre MM. Dja
mah Ali et Saï Ali Coubèche. Ces derniers lui reprochent de ne pas
se ranger à leur point de - vue et de reconnaître le bien-fondé de'
certaines revendications Issas. Bref, dans celte querelle politico-
raciale, chacun, voudrait avoir le gouvernement, l'administration et
les militaires de son côté. Ceux-ci conçoivent heureusement leur
rôle autrement. .

Ceci dit, il y a incontestablement eu certaines imprudences. Cer
taines personnes ont pris ou prennent trop ouvertement parti. Ces
imprudences paraissent assez nombreuses, aussi bien d'un, côté que
de l'autre. Certains fonctionnaires" et- .certains ■ particuliers -se sont
laissés entraîner par leurs préférences; leurs amitiés et leurs ini
mitiés personnelles. Un tel a pris ouvertement le parti des Arabes
et s'est fait leur conseiller; tel: autre a pris fait et cause pour les
Issas et les Danakil et est devenu leur teneur de plume. Ces gens,
dont la pureté des' intentions ne semble faire aucun doute et qui ne-
paraissent pas avoir agi pour le compte d'une formation politique
déterminée, ont pour le moins été imprudents.
A côté de toutes ces causes, il est' une autre cause dent on a

peu parlé et qui a peut-êlre joué un certain rôle: les influences
étrangères. " .

Djibouti est le principal port de l'Éthiopie; la ville est actuellement
en plein développement. Cette prospérité n'est pas sans susciter
certaines jalousies et certains appétits. L'Éthiopie» qui vient de
recouvrer son indépendance, a de grandes visées territoriales vers la
mer. La Grande :Bretagne, qui occupe et. administre, les colonies ita
liennes prét'ascistes, mène, comme dans, fout le Moyen-Orient, une
singulière politique, tortueuse et égoïste. Quelques-uns.de ses natio
naux font une propagande anti française active. Le Gouvernement
français aurait par exemple intérêt à demander compte au Gouver
nement britannique des -agissements d'un certain brigadier Smith
près de nos. frontières.. 'En tout cas, il n'est pas impossible qu'Issas'
et' Gadaikiurris aient reçu des -encouragements et des armes de
l'extérieur. Car des troubles à Djibouti ne peuvent que nuire à là'
prospérité dii port et de la ville et ne peinent que contribuer. au
développement d'autfes'débbucliés éthiopiens moins bien situés.
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En conclusion, les causes de la situation actuelle me paraissent
être-

L'absence d'une police digne de ce nom;
Des oppositions de races ;

' L'introduction d'institutions politiques qui ne correspondent ras
au degré d'évolution et au caractère des populations.
Des influences- étrangères dans une mesure difficile à apprécier,

3» Les remèdes.

■ Nous avons dégagé les causes de la situation actuelle.
Voyons maintenant quels sont les remèdes qu'il conviendrait

dadopter.
Le premier et le plus urgent, c'est la création immédiate d'une

notice correcte, capable de prévenir les désordres et de les réprimer.
Pour les raisons que nous avons déjà vues, elle ne peut pas Cire
recrutée sur place. Elle doit être constituée d'hommes recrutés hors
de la Côte française des Somalis, de façon à être affranchie de
l'emprise des clans et des races. Une solution satisfaisante semble
être actuellement en cours d'étude: mise sur pied d'une gendar
merie recrutée en Afrique occidentale française. Le temps presse.
La création de celle gendarmerie ne peut pas attendre.
Celle gendarmerie doit être doublée et épaulée par un élément

militaire stationné à Djibouti et prêt à intervenir à tout moment.
Pour les mêmes raisons, cet élément militaire ne peut pas être
constitué avec des groupes originaires de la Côte française des
Somalis. Lui aussi doit être composé d'éléments étrangers au pays,
métropolitains et sénégalais. Actuellement, les effectifs militaires
sont restreints ; ils comportent essentiellement une compagnie por
tée sénégalaise, une compagnie de F. V. sénégalais?, une compagnie
mixte iC V. sénégalais, somalis et une batterie de 75 somali. 11 fau
drait ait- moins provisoirement une compagnie sénégalaise de plus,
de façon à avoir sous la main un élément d'intervention sûr et
solide.

. Police et armée ne suffisent pas. 11 ne s'agit pas seulement de
maintenir l'ordre. L s'agit aussi el surtout de "ramener la paix dans
les esprits.
Comment i Deux notabilités autochtones m'ont tenu à peu près

ce langage: « Vous nous avez fait après la guerre des cadeaux que
nous ne demandions pas; ces cadeaux ont jeté la perturba lion chez
nous. Heprenez-les, supprimez toute cette agitation, supprimez
député, sénateur, conseiller de l'Union française et représentants
locaux. Vous verrez que tout redeviendra tranquille ».
■ Il est certain que cette solution radicale apaiserait beaucoup de
passion=. 11 est non moins certain qu'elle n'a aucune chance d'être
Adoptée.
Je pense qu'il n'est pas impossible de faire appel à la raison,

au bon sens et au désintéressement des élus et de leurs concurrents

pour les amener à adopter des positions moins partisanes et plus
conciliantes. Je pensa également qu'il n'est pas impossible de lancer
in appel identique aux chevaliers servants et aux inspirateurs des
revendications de races et de clans. Si ceux de ces inspirateurs qui
sont fonctionnaires n'obtempéraient pas, il conviendrait de les
rappeler en franco.
Ceci fait, on pourrait rechercher un terrain d'entente et d'apaise

ment entre les races rivales. Toutes, autochtones et immigrées, ont
lui- place. Il s'agit de ne pas brimer l'une en faveur de l'autre.

A cet égard, les élections à la nouvelle Assemblée représentative
locale, qui doivent avoir lieu le printemps prochain, doivent être
préparées et effectuées avec beaucoup de prudence. Le point de
vue retenu. par l'Assemblée de l'Union française, s'il était adopté,
nous mènerait, j'en suis convaincu, à de graves désordres. • Le
système du collège unique politiserait à l'excès les élections, en
provoquant la lutte de plusieurs listes générales qui prendraient
chacune une étiquette bien définie.. La répartition proposée, qui
avantage les Arabes, provoquerai! par ailleurs des réactions bru
tales citez les Issas et les Danakil.

A mon sens, dans les circonstances spéciales où se trouve la
Côte française des Somalis, le . meilleur système serait celui du
collège plural: un collège par catégorie d'électeurs, chaque collège
élisant ses propres représentants et n'élisant que ceux-là. Par
exemple, un collège français, un collège issa, un collège danakil, un
collège arabe et un collège groupant tous les autres somalis. Avec
ce système, les élections ne prendraient guère une allure politique
que dans le collège français. Et plus tard7 chaque clan ayant libre
ment choisi et choisi à lui seul- ses représentants, ne pourrait pas
prétendre qu'il a été « roulé » dans le choix de ses élus.
Le point délicat consiste dans la répartition des sièges entre les

divers collèges. Celte reparution doit tenir compte à la fois du rôle
économique et culturel de chaque catégorie de population et de son
importance numérique. Il ne saurait être question de donner le
même nombre de sièges aux Danakil, qui sont 2 i. 000, et aux Arabes
qui sont 4.500.
Si la nouvelle Assemblée représentative peut être élue dans des

conditions équitables, il sera fait un grand pas dans la voie de
l'apaisement. Sinon, il est à craindre que nous entrions dans une
nouvelle période de troubles.
Dès que le cap difficile des élections à l'Assemblée locale aura

été dépassé, il faudra aborder prudemment d'autres questions déli
cates: état civil, nationalité, régime et contrôle de l'immigration.
Ci-joint, en annexe, les documents suivants:
I. — Renseignements numériques sur les populations et la répar

tition des électeurs;

II. — Résultat des électeurs depuis la fin de la guerre 1939-1913;
III. — Les revendications des populations autochtones;
IV. — Quelques remarques d'ordre économique.

DOCUMENTS ANNEXES

I. — Renseignements numériques sur les populations
el la répartition des électeurs.

! A C E S
CHIFFRE POTLATION RECENSÉE NOMBJE

d'électeur
ioacriU

Par rif?Français. Étrangers. . Total.

IvsfS 10 ;,p,\ 15f 40 CJK

r ruinais 2.250 » 2.250 ;ei

II — Les résultats des élections en Côte française des Smilis
depuis la fin de la guerre 1939-19i5.

1» Première Constituant: 19i5.

Collège électoral peu nombreux: 862 inscrits, dont ® tiVm!
français (soit la très forte majorité).
Bernard ilolhier, élu au second tour contre Martine.
Tous deux se réclamaient du général de Gaulle. Le premiers'!"

crivit à l'If. D. S. R. Le second se disait syndicaliste et Mit-î-
le programme du C. N. R.

2° Conseil représentatif local: 10-21 mars 1946.

Douze membres élus par deux collèges distincts (C par le «ffs
des citoyens et 0 par le collège des non-citoyens).
Huit membres désignés par le gouverneur sur des listes prfat

fées par* certains organismes (chambre .e commerce, assodiiia
syndicales).
Membres é'us: dans le collège des citoyens, les cand'Ob tu

liste, dite d'union démocratique, lurent élus au second tou'. M
le collège des non-ciloyens, furent élus:
Deux Arabes dont Saïd-Ali Coubèche; deux Danakil; deux Somi,

dont un Issa métissé et un Gadaboursi: Djamah Ali.
Les élections se déroulèrent dans l'inoifférence à peu près géa->

râle; le nombre des abstentionnistes fut très élevé. Par escmfî
Djamali (Ali) fut élu par 35 voix sur un collège de 228 électeurs: If
élus européens n'obtinrent qu'une moyenne de 150 voix surïWtt'
teurs inscrits; M. Saïd-Ali Coubèche lut élu par 63 voix sur 150 S
crils, etc.

3° Seconde Constituante: 2-16 juin 1910 .
Résultats du 1er tour: Bernard Colhier, 423 voix; Lombardo fi

jourd'hui membre communiste de l'Assemblée Je l'Union t*
çaise), liii voix; divers, 17S voix.
Résultats du 2° tour: pour le second tour Lombardo s'est N'-

et a été remplacé par Martine. Bernard Cothier est élu par 57Ï
contre 301 à Martine et 127 à des candidats divers.

4° Élections à l'Assemblée nationale: 10 novembre 1S&

Des réformes importantes sont intervenues.11 n'y a plus
tinction entre citoyens et non-citoyens (art. 80 de la Constitu»
Le nombre des électeurs' inscrits augmente.
Élection au scrutin uninominal à un seul tour.

/Résultats: Martine: toujours même nuance (syndicaliste et pi '
gramme C. N. R.), 5D0 voix, élu; chef d'escadron Carn iP'®"
moins M. rt. P.), 439 voix; Bernard Cothier (U. D. S. B.), ® "î
S il y avait eu un second tour, il est, dit-on, probable que les»!

qui étaient allées à Carn et à Bernard Cothier se seraient
contre Martine.

5" Élections au premier Conseil de la République: 22 décembre 1^-
Électeurs: les 20 membres du conseil représentatif et le

Djamah (Ali), de race Gadaboursi, est élu par 13 voix contre s
Bernard Cothier.

0° Élections au Conseil de l'Union française: 3 novembre
Môme colège que pour le Conseil de la République. Sai'd-Ali C®'

bêche, de race arabe, est élu par 13 voix contre 3.

7° Élections complémentaires au Conseil représentatif
pour deux sièges: 28 novembre 1948.

Les candidats à étiquette R. P. F. CamilII et Pecoul,
avec une très large avance contre 'les deux candidats P3lW"
par Martine (303 et 299 voix contre 46 et 41). ,
Ces élections marquent un changement très net dans 1 or.em

du corps électoral français.

8° Élections au second Conseil de la République: 19 décembre !!<>-
A deux membres près, le collège électoral demeure le

.r .Y PrGïïver tour, le conseiller sortant Djamah (Ali) obtient
contre 7 au candidat Issa et 3 au candidat R. P. F. fJt.

s, ecoml Djamah (Ali) est élu par 14 voix contre 6 au
n ?i n, •*' en . rave »r duquel s'est désisté le canoidat R. Uj
Dair k'l a * 0ir abandonné au dernier moment par se>
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III. — Les revendications des populations autochtones Issas et Danakil.

Les revendications des Issas ont été formulées les premières. Mais
elles ont été rapidement suivies par des revendications analogues
présentées au nom des Danakil par un groupe de jeunes.
Elles peuvent être résumées ainsi:
1° La nationalité française a souvent été conférée frauduleuse

ment h des étrangers récemment immigrés grâce à la procédure
sommaire de l'acte supplétif -de naissance. Ue lie procédure doit être
supprimée.
2° Les représentants actuels de la Côte française des Somalis aux

assemblées françaises ne représentent pas la population. Le député
est français 'jusqu'ici, il était pou attaqué; il t'est maintenant, parce
qu'on l'accuse de faire cause commune avec le conseiller de 1 Linon
française et te sénateur). Mais le conseiller de l'Union française, M.
Said Ali toubèche, est Arabe et le sénateur. M. Djamah Ali, est
(iadabourci. Tous les trois n'ont pas l'accord des populations autoch
tones et doivent démissionner.
3° Il y a trop d'étrangers, Arabes et Somalis, au conseil représen

tatif et pas assez d'autochtones.
4° Seuls les l s sas et les Danakil sont les vrais habitants autoch

tones du pays; la terre leur appartient; ce sont eux qui ont traité
avec les Français. Eux seuls doivent être considérés comme fran
çais et les étrangers, Arabes et Somalis, ne doivent pas participer
aux affaires publiques.
Ces revendications renferment une part de vrai et une part d'exa

gération.
; il est exact que la procédure de l'acte supplétif de naissance a
provoqué des abus et des traudes multiples, qui ont eu pour résul
tat de donner la. qualité de Français et la qualité d'électeur à des
gens qui ne devaient pas les obtenir. L'administration locale a dû
suspendre l'application de celte procédure en attendant que de
nouvelles mesures soient prises.

11 est également exact que les Issas et les Danakil sont mal ou peu
représentés; 2 Danakil et 1 Issa mé'issé au conseil représentatif; au
•«un membre aux assemblées françaises.

Mais il est exagéré de demander aux représentants actuels de dé
missionner, ce qui ne changerait pas grand chose tant que de nou
veaux textes ne seront pas volés (notamment en ce qui concerne
l'assemblée locale) et ce qui risquerait de provoquer de nouveaux
troubles. Mieux vaut rosier dans la légalité et procéder aux renou
vellements aux dates prévues (notamment en mars 1150 pour l'as
semblée locale). Ces démissions faites sur la pression des deux races
Issa et Danakil consulueraient un précédent dangereux.
Enfin, ces revendications aboutissent à un nationalisme et à une

sorte de racisme qui menacent de créer une véritable atmosphère de
•guerre civile. C'est pourquoi elles doivent être réfrénées et modé
rées dans la mesure où elles sont exagérées.

IV. — Quelques remarques d'ordre économique.

La production intérieure de la Cùle Française des Somalis ne
compte guère. La seule ressource notable est le sel, dont la produc
tion atteint 60 000 tonnes par an. «

La Côte Française des Somalis est. essentiellement un pays de tran
sit: Dj bouli. qui est relié à Addis-Abeba par une voie ferrée, est
le port de l'Éthiopie.

Le chemin de fer franco-éthiopien est la seule voie de communi
cation présentant actuellement un intérêt économique réel qui
pénètre au cœur de l'Éthiopie. D'où son importance. Malheureuse
ment, il semble que ses dirigeants ne possèdent pas .l'ampleur de
vues qui. sera' t nécessaire. D'une part, le personnel, et spécialement
le personnel des bureaux, est infiniment trop nombreux et pèse
dangereusement sur l'équilibre financier de l'affaire. D'autre part,
les tarifs sont très élevés; ils soulèvent les protestations ' justifiées
des maisons de commerce de Djibouti et des Éthiopiens; le chemin

.de fer, confortablement installé dans son monopole, înaint'ent ses
tarifs élevés. Enfin, il n'a pas toujours eu à l'égard des Éthiopiens
le doigté qu'il faudrait; certes, la conduite à tenir vis-à-vis des Éthio
piens est délicate, mais ce n'est pas en se raidissant dans son intran
sigeance, qu'on peut arriver à des résultats convenables.
Le chemin de fer, qui ne sait ni réduire ses frais généraux, ni

abaisser ses tarifs, ni avoir les égards élémentaires envers sa clien-
, télé, se place dans une situation difficile. 11 fait tout ce qu'il faut
• pour encourager les Éthiopiens à rechercher et à équiper, d'accord
avec une autre puissance plus habile, une voie d'évacuation nou
velle, soit vers Assab, soit vers un autre point.
Le port de Djibouti est en cours de développement et d'équipe

ment, qu'il s'agisse du port proprement dit et de la ville..
Port de transit, Djibouti a été porté, par la force des choses, à

faire des opérations complémentaires sur les produits qui passent:
.triage du café, séchage et préparation des peaux.
Il pourrait devenir aussi un grand entrepôt pour l'Ethiopie'et l'Afri

que orientale.
Malheureusement, un certain nombre d'affaires, solidement instal

lées dans leurs petites habitudes, ne font aucun effort pour s'étendre
et se moderniser. Elles voient même d'un mauvais œil un développe
ment qui amènerait l'installation d'affaires concurrentes nouvelles.
Le franc de Djibouti, créé en mars 1918, a donné à la monnaie

locale une certaine stabilité et un certain crédit, qui ne sont plus
attachés au franc métropolitain et au franc C. F. A.

■ Actuellement, Djibouti traverse une période de difficultés du fait
que l'Éthiopie vient d'instituer un contrôle des changes et de fixer
le cour du dollar éthiopien à un taux trop élevé.
Lors. de la création du franc de Djibouti, le dollar éthiopien se

cotait autour dg 70 F, Il était tombé par la suite au-dessous de .60 F,

Voilà deux mois, après «avoir créé un contrôle des changes, le
gouvernement éliiiopiei porté arbitrairement le cours de son dollar
à 85 F.

Ce cours est beaucoup trop élevé. Il a eu pour résultat d'arrêter
presque complètement les affaires.
La situation économique, qui était bonne, est caractérisée mainte

nant par un marasme presque total.

ANNEXE N 0 260

(Session de 1950. — Seanee du 2 mai 1950.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement
à venir en aide aux populations des départements des Hautes*

. Alpes, Basses-Alpes, Drôme et Vaucluse, victimes des calamités
publiques, par suite du gel qui s'est produit dans la nuit du 27 au
23 avril 1950. présentée par MM. de Bardonnèche, Aubert, Marius
Moutet, Pic, Jean Geoffroy et les membres du groupe socialiste et
apparenté, sénateurs. — (Renvoyée à la commission de l'intérieur
[administration générale, départementale et communale, Algé
rie].)

EXPOSE DES MOTIFS .

Mesdames, messieurs, dans la nuit du 27 au 28 avril 1950, une
gelée catastrophique a anéanti entièrement la production fruitière et
vinicole id'uii certain nombre de régions des départements des
Hautes-Alpes, des Basses-Alpes, de la Drôme, de Vaucluse, produc
tion qui se présentait sous les plus beaux auspices.
En quelques heures, malgré les plus grandes précautions prises,

les plus belles promesses d'une récolte prochaine ont été anéanties;
il ne reste plus que des arbres et des vignes roussis, pileux spectacle
et combien désolant pour les populations travailleuses des régions,
hier riantes mais aujourd'hui terriblement découragées et angois
sées.
En attendant la création de la Caisse nationale des calamités, nous

demandons l'appui du Conseil de la République par un vole una
nime, pour cli tenir du Gouvernement l'aide la plus efficace pour
les populations paysannes si durement éprouvées de - toutes ces
régions. Les perles s'élèvent à plusieurs centaines de millions et
nombre d'industries vont se trouver dans des situations • difficiles,
en particulier les petites industries qui, fabriquant des caisses à
fruits, vont être dans la pénible obligation de mettre leurs ouvriers
en chômage, ne pouvant plus les occuper pour la fabrication de la
caisserie. ~ ...
Nous espérons qu'uno fois de plus, la solidarité nationale sera

effective et c'est pourquoi nous vous demandons de bien vouloir
adopter la proposition de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à venir en
aide aux populations des départements des Hautes-Alpes, des Basses-
Alpes, de la Drôme et du Vaucluse, victimes de calamités publiques,
par suite du gel qui s'est produit dans la nuit du 27 au 28 avfiî
1950.

ANNEXE N°2 61

(Session de 1950. — séance uu 4 mai 1950.)

RAPPORT fait au non de la commission de la France d'outre-mer
sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, tendant à
valider les actes réglementaires régulièrement promulgués par le
Gouvernement provisoire de la République dé Cochînctiine, ulté
rieurement dénommé Gouverneur du Sud Viet-Nam, par M. Coz
zano, sénateur (1). ■ • : •

Mesdames, messieurs, le projet de loi dont vous êtes saisis a (lé
déposé par le Gouvernement, au mois' de juin 19S9, •aussitôt après
la promulgation de la loi du 5 juin 1919 qui a rattaché la Cochin
chine au Viet-Nam.

Il a pour but d'empêcher que le nouvel État ne se trouve, dès sa
formation et la mise en place de sa législation définitive, face à
une situation financière lourdement hypothéquée par la gestion' du
précédent Gouvernement de la Cochinéhine, Gouvernement du Sud-
Viet-Nam.

Dans le rapport fait l'Assemblée nationale, par notre collègue
l. Duveau, se trouvent clairement exposées les raisons pour les
quelles une telle crise financière interviendrait si le projet de loi
dont vous êtes saisis n'était pas acopté.
En effet, un certain nombre de contribuables cochinchinois, com

merçants en particulier, ont refusé et refusent d'acquitter les impôts
et taxes mis en recouvrement par le Gouvernement de Saigon.
Pour justifier celte altitude, ils arguent de l'illégalité de la mise en

recouvrement d'impôts el de taxes dont ils contestent la base légis
lative.

Divers jugements du conseil de contentieux de Saigon ainsi qu'un
avis du conseil d'État ont reconnu le bien fondé juridique Je leur
position.
Examinons très brièvement :omment une telle situation a pu

se produire.

• (!) Voir Assemblée nalionaie ;i'' s l-égisl.). n° s 7G03,. 9125 et in-6°
2310; Conseil de la République, n» 200 .année 1950).' -
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Nommé haut commissaire de France en Indochine dès la libéra-
tioji de l'occupa Hou japonaise, l'amiral Thierry d'Argenlieu se trou
vai i chargé à la fois de pacifier et iie diriger l'évolution du statut
politique du pays dans un sens conforme aux volontés du Gouver
nement -cl à sa "déclara lion- de nnar~ Wi5 «ini promettait k l'Indo-
Chine, à l'intérieur de l'Union JraiH.aise, la jouissance d'une .liberté
propre.
Pour faire face aux circonstances exceptionnelles devant ies-

'quelles il se trouvait placé et pour. ménager les transitions devenues
indispensables, grâce à l'ordonnance f.'déra'e n° J, par laquelle il
s'attribuait les pleins pouvoirs, l'amiral Thierry d'Argenlieu fut
conduit à instituer, en accord avec, le président du conseil consul
tatif de Coohinchine, le Gouvernement provi-oire de la République
du. Sud Viet-Nam.

Ce gouvernement, qui ne pouvait être considéré que comme un
gouvernement de fait puisque le décret de 1911 qui lixe les pou
voirs du haut commissaire de France en Indochine, ne lui donne
en aucun cas le droit de modifier le slatut tle ce territoire ou d'une

partie de ce territoire, devait nécessairement. IMI ifqu'il -existait et
ion c|i-on uait., se procurer des ressources financières.
Celle pos-ilii.lilé lui l'ut consentie grâce i line convention -passée

le 20 aol)! 19iil entre le chef de ce gouvernement et le -commissaire
français de Corbincbine.
- Ce sont les impôts ei 'es laxes créés en application de cette con
vention qui donnent lieu aux dillf-uMés aciueii^s.

■ Il est certain que les divers actes .grâce auxquels ils ont é'é insli-
t n é s , ordonnance fédérale n" 1 du i CT novembre 1915 (pleins pou
voirs), . ! e 1 1 r e du 3 juin 19W (création du gouvernement de Oochin-
chin-e), convention du 20 août 1940 p-os-i'b'lilë accordée au gouver
nement de Cocliincliine dVIIÏCI ire et de r>erCïrvoir des impêN) sont
en droit strict absolument illégaux ainsi que le conseil d'État l'a
formellement reconnu.

11 iinporet cependant de ne pas perdre de vue la situation ex-'en-
tioit ne 1 1 e à laquelle, le haut fen'iuiSsaire de France, devait faire
Ilace et il est certain, d'autre part, que la voie dans laquelle il a
engagé la politique française en Extrême-Orient est celle qui a été
confia minent suivie depuis colle date et a conduit aux conven
tions intervenues le 8 mars 1919.
C'est ainsi que les divers voles émis par 1-e Parlement. soit lors

de la transformation du statut de la Cocbinehine. soit lors de la
ralifica lion des accords, peuvent être considérés comme l'approba-
lian de la politique menée en Indochine depuis la libération et
dont les actes de l'amiral Thierry d'Argon lieu" constituent le point
de dépari, nmdJis ria-mii qui concluait .une transition indispen
sable pour que l'évolution voulue par le Gouvernement français
.et que l'opportunité rendait néc-e-,?saiie, puisse s'effectuer.
Dans ces conditions, il importe que soit au plus toi régularisée la

situation actuelle, illégale en droit slrict -mais conforme non seule
ment JtUx volontés du C.ouvemement et du Parlement français,
mais encore de la population conchinchinoise- qui, par le .truche
ment d'un vœu de son Assemblée,- a -demandé le maintien de ses
institutions actuelles jusqu'à la mise en place des institutions défl-
niiives du Viet-Nam..

L'orateur du groupe rom.nruniste à l'Assemblée nationale —
Quoique oppose à la loi parce que de tels a-'les seraient à l'origine
de la réliellloït en Indochine, alors qu'il semlde difficile d'admettre
qu'étendre l'indépendance de la Coclnnchine puisse aller à ren
contre du désir de la population... — a re'onnu lui aussi, cepen
dant, le caractère indispensable de l'adoption du projet que .r.ous
discutons.

,L':\ reproche, mieux fondé pourrait être, adressé nu Gouverne
ment: celui de n'avoir pas domandé' plus lût la validation de tels
actes, pouvant ainsi laisser croire à une équivoque.
C'est pourquoi, et particulièrement pour les deux raisons sui

vantes: iie pas placer le gouvernement du Viet-Nam devant une
situation financière obérée par des allions en répétition, dont le
moulant . pourrait allehulre plusieurs "milliards de franc-, impossj-

' bilité de renier et de désavouer la politique française suivie en
Çocliinetniie depuis cinq ans.

• Nous i-o us proposons, mesdames, messieurs, de donner un avis
favorable au projet de loi dont. la teneur suit.

'PROJET DE LOI

Article unique. — Sont validés tous les .actes réglementaires du
gouvernement provisoire de la République de Coeliinchine, ulté
rieurement dénommé gouvernement du Sud Viol-Nam, jtris' en
application des. accords passés entre celle autorité et les représen
tants de la France en liidorliine

ANNEXE N° 2 62

(Session de 1050. — Séance du j mai 1950.)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemliléè nationale, relatif au déve
loppement des depenses ; d'investissement pour l'exercice 1930
(prêts et garanties), transmis par M. te -président de l'Assemblée
nationale à M. ie président du Conseil- de la -Répuliligue (1"). —
: (Renvoyé à la commission des finances.)

Paris, le 3 mai 1950.
Monsieur le président,

'Dans sa séance du 3 mai " J 9.";0, 'l'Assemblée nationale a adoplé un
projet de loi «e : a 1 1 1" y IJ développement des dépenses -d'invCsli.sement
pour l'exercice J9.X) ( pré les et garanties). 1 ...

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Ciuqiimfe,
:j'ai l'honneur de vous adresser une. ex^ésfitian authentique fe «
projet de toi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, jour .; e
Conseil de la Jiépu-bliqu-e.
Je vous prie de vouloir bien m'aceuser réception dr
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ina liante ron-®.

ralion.

Le dc 7\4.sewWe mtlimk,
togné; ICaoïatin LIKRRIGT.

ï.'A<sssemb!ée nationale a adopté ie projet de' loi dent U Une»
suit :

TITIÏE lor . — Autorisations de dépenses.

Art. 4-'. — Conformément aux' dispositions de l'ajticVe ; je li
loi de finances pour l'exercice 1950, il est ouvert au ministre Jts
tiitances, pour le payement en 1900 .des dépenses j&u'Uiiit i'. rij,j.
rations de ■prê'.s et de garanties, des erédils s'élevant « la mm
totale do il9d.993.999.000 F répartis conformément à l'état A an-ueié
à la présente loi.
Art. 2. — En vue de permettre l'exécution en 1950. d'u^iêraliiiiis

prévues au pian de modernisa lion -et d'équipement:
1° Les enlieprises nationales vi-ées aux articles 9 el 10 de la lsi

n° -iS-U2 du " janvier J 0 iS sont autorisées h payer en 1.CA au ii:s
de leurs travaux neufs, des dépendes dont le inuitlanl .m aximuin ri
arrêté à 2i".:j0d millions de francs et réparti conformément à i'élal II
annexé a la prûsenlo loi.

La réparlilion entre les rubriques afférentes à une rnt'uie cal-e-
prise pourra être -modifiée par arrélé du mini-Ire des JIIMIIC-*«HR
ministres intéressés pris sur avis du ci'<mrni«aire gênerai a -,la
el de la commission des' investissements;

2' Le ministre des finances est -autorisé à consentir en -l?ô'\ :irl«
ressources du fonds de modernisation et d'équipement, asn s*
prises, organismes et c-ollectiviiés qui réalisent les invcsli-ravr
prévus au plan de modernisation et d'équipement, des prPlï te
le, montant maximum est arrélé à la -somme de T.3.^2 iûiliiori : fc
francs conformément à l'élat C, piaragraphe 1"', annexé J la p
sente loi.
Art. 3. — Le minictre des finan:es est autorisé à consentir rn'IW,

sur les ressources du fonds de modernisalion et d'éqtiipcmfii!,
prêts dont le montant maximum -est arrêté à la somme de S.'jW mi-
lions 999,doO F et réparti - conformément à l'étal C., jiaraginjfiw
annexé à la présente loi.
Art. i. — Les prêts visés i l'article 2 ci-dessus son! «rJoiro»'»

sur avis du commissaire général du pian qui peut., à cet ellrl,*-
mander toutes inl'ormalions auxministres intéressés.
. lin rapport sur Kutiîisalion de<s prêls est présenté tons 1« 1®
mois h la commission des investissements par ie commissaire i''»-
ral du plan. •
Art. i A (nouveau). — les entreprises, orcanNnevflU

viles qui émettront, eu 1950. des emprunte destinés à fflaiwr«
programmes s Lise e p li bic s de bénéficier des pir-éls prévus aux arlif:«-

' et a ci-dessus, pourront . obtenir pour le service de ces emprunt,
dans la limite des sommée encaissées par le fonds de wodrm»
lion et d'é'-|uij>em-enl au l-ilre des intérêts qui lui sont dus. le *

.cours financier de t'Elat sous forme de parlicipalions fil nwi'iiW;
Les modalités d'octroi de ce concoiws financier seront Bsrj ia'

• arrêtés du ministre. .ce<s finances.
Art. l Ilis. — Quiconque aura, de mauvaise foi. détoumf de W

-objet "bru-t ou partie des lonuls provenant, d'un .prèl cwisenli *> »»
du fonds de - rnodern-isalion et d'équijHMneril sera puni dts l 1' 1 '"'
prévues par l'a.rttcle -it15 «lu cade pénal. .
Art. 4 (/■)•. — Le plafond des avances que la caisse rerikale de H

France d'o-ulre-nier est autorisée à consentir aux territoires et W
temenls d'oulre-nier est fixé à 50 niiU-iards de francs.
' Art. 5. — l. — Le' montant maximum des prêts qui pourrsn: ?W
aliribu-'s en 1950, en vue de la réalisation du plan de tn«l<;nifr»»
et d'équipement dans l'ag rie ul turc et dans l'industrie de UW»

à ôl.:.0u millions -de francs.. •
.Ce crédit sera j-éparli. entre ie« caté.gorii;3 de prêts 1» i- 1 f 1® .i,

selon la procédure applicable aux prêts du fonds national <ie ni-o
nisalion el d'équipement.
I, 'utilisation de ce crédit d'engagement ne devra pas «.'Wpw

des versements excédant 29 milliards de francs en 19à0. pour w • a
fisatio.il des diverses .catégories d'opérations iiiriuHW 'da»'. JÇr^
de, mod.ernisaiion et d'équipement dans l'agriculture et
de l'azole, 15 milliards et ".500 millions de francs en J®t £-t J-*'- -. ^
la réalis-ilion des opérations incluses dans ce même plan rt.u .
finarii-ement doit être assuré par l'intermédiaire du 'Cil-dit foncier de
France el de la caisse nalionale de crédit agricole. ' u.

II. — L'article 159, deuxième paragraphe, -du teste, an'*"I .|,!|vé
cret du 29 avril 1910, porta ut codification des îtis.posift-iois lf . #
réifesanl le crédit mutuel et la -coopération -agricoles. »»;• J
dernier lieu par l'article 40 de la lo.i n° 49-310 du é ma» »••«
anrogé el remplacé par les dispositions suivanles: . ,,Jjju

«• Le montant des prêls que la caisse nationale de_ creaii J-'
est aulorisé'e à eonsejit-ir. en vertu du d-écrei-lo.i-du 17 juui ^'"r^pi-
communes et aux syndicats de coinmunes pour des tra^au- flnl,
peinent iiiral, ne pourra pas dépasser 15 millions de francs r
mune iuîéwssée à t'exécuiion des travaux. » ,, r es(
Art.. 5 bis. — L'article .112 de la -loi n° iti-215i »u 7 ectoliM «

remplacé par les dispositions suivantes: . , , toaW
« /1,-/. 112. — Le ministre des finances est aulorisé « yue je

conventions avec la caisse nationale 'de "édit agricole ^ ^ j
fixer les modalités d'-éniis'sion par cet établissement K )el
rnoyen ou il long feriue dont le produit devra élre consarrti ■
conditions fixées par Je s texles législatifs et réit-eirerj i'' CAn e ;ti!i
au crédit agriçoie xiiutuel, 'à l'oc'.troi des prêts jndivjaw-w *L r? ■'

' *'(1) - Voir: Assemblée nalionale '(i re législ.), S5S2. feSQ,. 9203,
9651, POsU, 9717 el in-S° 2JU7.



DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE 283

à moyen et à long terme dont la réalisation incombe à la caisse
iationa'e de crédit ■ agricole et aux institutions de crédit agricole
mutuel.

« Ces conventions détermineront les conditions dans lesquelles
seront déposés au Tréso>r les fonds provenant desdits emprunts dont
les intérêts el amortissements seront pris en charge par l'État. »
Art. 6. — Pour l'année 1950, les crédits d'engagement au litre des

prêts spéciaux prévus par la législation sur l'habitation (ancienne
législation sur les habitations à bon marché) sont lixés à 37 milliards
de francs.

Art. 6 bis. — Les prêts pour la réalisation des investissements dans
les Etats associés d'Indochine, prévus â l'état C annexé à la présente
loi, seront effectués à parMr d'une date fixée par arrêté des ministres
des tinances et de la France d'outre-mer, conformément à l'ar
ticle 12 de la loi n° 43-k>0 du 21 mars 194S, par l'intermédiaire d'un
établissement de crédit, dont les modalités de fonctionnement et
d'intervention seront déterminées par décret portant règlement d'ad
ministration publique, contresigné par le ministre des finances et le
ministre de la France d'outremer

Cet établissement pourra être autorisé h émettre à cet effet dans
l'L'nion française des emprunts h moyen ou à long tonne qui pour
ront bénéficier de la garantie de l'Klât et dont l'objet et les moda
lités seront fixés par arrêlé du ministre des finances et du ministre
de la France d'oulre-mer.

ITIÎK 1J. — Dispositions relatives à l'habitation.

Ait. 7. — Dans les limites et conditions qui seront fixées par
décret en conseil d'État pris sur le rapport du ministre des tinances
et du ministre de la reconstruction et de l'uvbanisme, des primes
annuelles pourront êlre accordées en vue d'encourager la conslrnc-

• lion d'immeuble* il usage principal d'habitation ainsi que les tra
vaux ayant pour objet' d'accroître la surface ou la capacité de loge
ment des immeubles existants.

Les règles d'amortissement des capitaux investis dans les cons
tructions nouvelles réalisées par les entreprises et destinées au loge
ment de leurs ouvriers seront également applicables aux aclions
souscrites auprès de toutes les sociétés d'habitation.
Le montant des primes sera fonction des surfaces habitables cons

truites ou aménagées.
Le bénéfice des primes ne pourra éire consenti pour une durée

supérieure à vingt ans.
Les souscripteurs d'un cor) ! rat de construction avec une société

de crédit immobilier bénéficieront de la prime dans les mêmes
conditions, pour la sur/ace cooslruiio ou aménagée correspondant à
leur apport, pendant une durée de deux ans.
Les locaux dont la création a donné lieu à l'octroi des primes ins

tituées au présent article, ne peuvent, pendant toule la période au
cours de laquelle ces primes sont versées, être transformés en locaux
commerciaux ni atfeclés A la location saisonnière.

Mention de celle interdiction devra êlre inscrite A la conservation

des hypothèques. Le propriétaire sera en outre tenu de déclarer
l'existence de ladite interdiction dans tout acte entraînant mutation
ou location de l'immeuble.
Toute personne contrevenant aux dispositions qui précèdent swa

punie d'une amende de 10.000 F 1 10 millions de francs.
Quiconque aura tenté, au moyen de fausses déclarations ou de

• manœuvres frauduleuses, de bénéficier indrinent des primes insti
tuées au présent article, sera puni d'une amende de 10.000 F à 10 mil
lions de francs.

Les primes perçues depuis la transformation seront en outre -
sujettes à répétition.
Le montant, tolal des primes annuelles susceptibles d'être enga

gées au litre de l'exercice lî»50 en vertu des dispositions qui pré
cèdent ne pourra entraîner pour chacun des exercices ultérieurs une
charge annuelle supérieure à 3 milliards de francs.
Le ministre des finances e! le ministre do la reconstruction et de

l'urbanisme sont autorisés à conclure avec le Crédit foncier de

France toutes conventions nécessaires pour l'application du présent
article.

Art. 7 bis. — Le ministre des finances est autorisé a consentir
en 1950, au fonds national d'amélioration de l'habitat, dans la limite
d'un milliard de francs, des avances de trésorerie sans intérêt dont
le montant sera imputé à un compte spécial ouvert dans les écri
tures du Trésor.

Art. S. — L'article 7 du décret du 28 février 1S52 sur les sociétés
de crédit foncier est modifié ainsi qu'il suit:

« Art. 7. — Le prêt ne peut excéder la moitié de la valeur dc la
propriété.

« Celle limite peut toutefois être dépassée lorsque, indépendam
ment de l'hypothèque, le prêt est, pour -sa totalité ou pour la partie
excédant la quotité ci-dessus définie, assorti soit de la garantie de
l'État français, de l'Algérie, de la Tunisie, du Maroc, d'un État associé
ou d'un territoire de l'Union française, soit d'un nantissement sur
des titres émis ou garantis par l'État français. »

Art. 9. — L'appellation « Habitations à loyer modéré » est substi
tuée dans les textes législatifs et réglementaires en vigueur à l'ex
pression « Habitations à toon marché ».
Les offices publics d'habitations à bon marché, les sociétés ano

nymes ou coopératives d'habitations à bon marché et les fonda
tions d'habitations à bon marché prennent obligatoirement le nom
de: Office public d'habitations à loyer modéré, Société anonyme ,
ou Coopérative d'habitations à loyer modéré, Fondation d'haèila-
îions à loyer modéré. '

Art. fl bis. — A partir du 1 er janvier 1950 et par dérogation anx
dispositions de l'article 9 de la loi du 13 juillet 1928 modifié par
l'article 10 du décret du 21 mai 1938. les sommes restant dues par
une société de crédit immobilier ne poirront dépasser la somme
calculée comme suit:

50 fois la moitié du capital restant à appeler;
- 50 fois le montant des renies ou valeurs garanties par l'Elat
appartenant à la société et déposés à la caisse des dépôts et consi
gnations.

Ce pouvoir d'emprunt ainsi déterminé est multiplié par 5 lors
qu'un déparlement ou une commune aura garanti l'ensemble des
emprunts de la société jusqu'à concurrence de 20 p. 100 de leur
montant, par 7,5 lorsque la garantie portera sur 30 p. 100 et par 10
lorsqu'elle atteindra 40 p. '100.
Art. 10. — Pour l'année 1950, le montant des capitaux suscepti

bles d'être bonifiés au tilre des emprunts émis par les organismes
d'habitations à loyer modéré (anciens organismes d'habitation .à
bon marché) et sociétés de crédit immobilier dans les conditions
prévues par l'article 30 de la loi n° 49-310 du 8 mars 1919 et le
décret n° 49-310 du 5 octobre 1949, ne pourra dépasser 5 milliards
de francs.

Art. ll. — f. — Le régime des prêls spéciaux prévus par les
articles premier et 2 de la loi n» 47-1686 du 3 septembre 1917 en
faveur des offices et sociétés d'habitations à loyer modéré (anciens
offices et sociétés d'habitations à bon marché) continuera à être
appliqué au cours de l'année 1950.
ll. — Le premier alinéa de l'article 3 de la loi du 3 seplem-

ihre 1947 est complété comme suit:
« Un représentant de l'Union nationale des.associations fami

liales. »

Art. Il A (nouveau!. — Les programmes de construction de loge
ments réalisés par les services publics ou les entreprises natio
nales sont placés sous le contrôle technique du ministre de la
reconstruction et de l'urbanisme. Ils doivent notamment correspon
dre aux normes imposées aux logements financés avec le bénéfice
de la législation sur les habitations à loyer modéré
Des arrêtés du minisire de la reconstruction et de l'urbanisme

fixeront les modalités d'application de ce contrôle.
Art. 11 bis. — Sont validées les lois provisoirement applicables:
Du 21 novembre 1910 relative à la restauration de l'habitat rural';
Du 17 avril J9il relative à la construction des bâtiments des

exploitations rurales a constituer;
Du 5 novembre 19kl relative à la reconstruction ou à la réfec

tion des chemins desservant les cultures et biHiments d'exploita
tions du domaine dont l'habitat est amélioré ou constitué;
Du 27 décembre 1942 modifiant la loi provisoirement applicable

du 21 novembre 1910 relative à la restauration de l'habitat rural.
Un décret pris en conseil d'État codifiera les dispositions de ces

différentes lois.

Art. 11 bis A (nouveau). — Les travaux de recherche d'eau et
d'aménagement des points d'eau en vue de la réalisation des pro
jets d'nlïmenlalion en eau potable des communes rurales peuvent
tire exécutés par l'État avec la participation financière des collec
tivités utilisatrices.

Les travaux sont financés au moyen de crédits ouverts chaque
année au budget du ministère de l'agriculture à un chapitre inti
tulé « Aménagement des points d'alimentation en eau potable ».
Le montant de la -participation 'financière des collectivités utilisa
trices est rattaché audit chapitre à titre de fonds de concours.
Un décret pris sous le contreseing du ministre de l'agriculture et

du ministre des finances et des affaires économiques fixera les
■modalités d'application du présent article et déterminera en parti
culier le montant de la participation financière des collectivilés
utilisatrices. Celte participa lion né pourra être inférieure à 5 p. 100
ni supérieure à 25 p. 100 des dépenses.
Art. 11 bis B (nouveau). — Le paragraphe II !ie alinéa) de l'ar-

ficle l er de la loi n° 47-1501 du 14 août 19)7, modifié par la
loi du S avril 1919, est à nouveau modifié ainsi qu'il suit.

« ir. — La subvention de l'État est versée 80 p. 100 en capital
et 20 p. 100 en annuité pour les collectivités faisant appel à l'em
prunt local pour le financement. »
Art. 11 ier. — Le maximum de la participation financière de

l'État prévu à l'article premier de la loi validée du 21 novem
bre 19)0 relative à la restauration de l'habitat rural est porté à:
200.000 F pour les exploitations ayant un revenu cadastral infé

rieur à 1.000 F ;
150.000 F pour les exploitations ayant un revenu cadastral com

pris entre 1.000 F et 1.500 F;
100.000 F pour les exploitations ayant un revenu cadastral supé

rieur à 1.500 F.

Art. 11 qualer. — Le maximum de la participation financière de
l'État prévu à l'article 2 de la loi validée du 17 avril 1941 relative
à la construction des bâtiments des exploitations rurales à consti
tuer est porté de 100.000 à 500.000 F.
Art. Il quater A (nouveau). — Sur leurs budgets respectifs, les

départements ministériels civils peuvent, à l'intérieur de leurs
crédits, passer des conventions avec les offices publics d'habita
tions, en vue de la construction d'immeubles destinés au loge
ment des personnels relevant de leur département. Le dégagement
des crédits de chaque département sera soumis, pour avis préa
lable, aux commissions des finances des deux Assemblées, et le
pourcentage du coût de l'opération sera fixé par arrêlé minis
tériel.

Les subventions qui seront prévues dans les conventions passées
en application de l'alinéa précédent ne pourront excéder un maxi
mum fixé chaque année dans la loi de -finances.
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Pour 1900, ce maximum est fixé il 2,25 p. 100 du coût de l'opé
ration.

Les conventions visées au premier paragraphe du présent article
ne sont valables qu'après approbation du ministre des finances et
des airaires économiques et du ministre de la reconstruction et de
l'urbanisme.
Le personnel logé dans les immeubles construits en applica

tion des dispositions qui précèdent ne bénéficiera du maintien
<lans les lieux, en cas de cessation de service, de mutation ou de
décès, que pendant un délai de six mois.

TITRE III. - Dispositions relatives aux emprunts et aux garanties.

Art . 11 quinqmes. — Est approuvé l'avenant, ci-annexé, à la
convention du 7 juillet 1919, conclu le 31 janvier 1950 entre le
ministre des finances et le directeur général du Crédit national
en vue de permet Ire i cet établissement d'émeUre des emprunts
pour couvrir les dépenses d'investissement la charge de l'État.
Les litres émis par le Crédit national bénéficieront des disposi

tions des articles 4, 5 et 6 de la loi du 12 octobre 1919 et seront
exempts de toutes taxes et impôts frappant les valeurs mobi
lières.
Art. 12. — La Compagnie du chemin de fer franco-éthiopien est

autorisée à émettre des obligations garanties dans la limite d'un
maximum de 500 millions de francs au titre de l'année 1949 et dans
la limite d'un maximum de 500 millions de francs également au
titre de l'année 1950.
Art. 13. - L'administration des chemins de fer de la Méditer

ranée au Niger est autorisée à émettre en 1950, pour faire face à
ses dépenses d'acquisition de matériel roulant, mobilier outil
lage, ainsi qu'à ses charges de capital et dépenses rattachées, des
emprunts dans la limite de 82 millions de francs.
Art. 1:5 bis. —

Art. l't. - Est prolongé jusqu'au 31 décembre 1950 le délai prévu
par l'article 1er de la loi validée du 12 septembre 1910, modifiée par
l'ordonnance du 3 mai 1945, relative aux lettres d'agrément.
Art. 15. — Le délai prévu par l'article 8 de la loi n» 49-1052

du 2 août 1949 est prolongé jusqu'au 31 décembre 1950.
Art. 16. - Le moulant maximum des garanties que le ministre

des finances est autorisé à accorder au cours de l'année 1950, en
application de la loi validée du 23 mars 1911, est fixé à 7 milliards
de francs.
Art. 17. — Est fixé à 50 millions de francs le montant maximum

des garanties que le ministre des finances est autorisé à accorder
jusqu'au 31 décembre 1950 dans les conditions prévues aux arti
cles 24 et 25 de la loi n» 47-1497 du 13 août 1947 pour l'exportation
de films français à l'étranger.
Art. 18. - Les dispositions des articles 15, 10 et 17 de la loi n° 49-

874 du 5 juillet 1919 sont prorogées jusqu'au 31 décembre 1950.
Art. 18 bis (nouveau). — L'article' 16 de la loi n» 49-871 du

5 juillet 1949 relative à diverses dispositions d'ordre économique
et financier est complété comme suit ■

« La garantie de l'État peut être également accordée aux expor
tateurs pour les couvrir, dans les conditions fixées par des contrats
conclus avec eux par le ministre des finances et des affaires
économiques, d'une partie des pertes pouvant résulter des dépenses
qu'ils engagent pour prospecter certains marchés étrangers, faire
de la publicité et constituer des stocks en vue de développer les
exportations à destination de ces marchés. »
Art. 19. -
Art. 20. -
Art. 21. — La garantie de l'État peut être accordée aux prêts

consentis par le Crédit foncier de France et le Sous-Comploir des
entrepreneurs pour la construction de maisons individuelles ou col
lectives à usage principal d'habita lion ainsi que pour les travaux
subventionnés par le fonds national d'amélioration de l'habitat
dans les conditions qui seront fixées par décrets pris sur le rapport
du ministre des finances et du ministre de la reconstruction et de
l'urbanisme.

Le ministre des finances est autorisé à passer avec les élablisse-
ments susvisés des conventions prévoyant les modalités d'appli
cation de l'alinéa précédent.
Art. 21 bis. — Pendant une période de quinze ans à compter du

1 er janvier 1951, les actionnaires de la compagnie nationale Air
France recevront un intérêt annuel égal à 5 p. 100 de la valeur
nominale de leurs actions. Cet intérêt s'imputera au compte d'ex
ploitation de la société parmi les frais généraux. Il sera payé dans
les quinze jours qui suivront l'approbation des comptes de l'exer
cice par le ministre des travaux publics et des transports et le
ministre des finances et des affaires économiques et pour la pre
mière fois au titre de l'année 1951.
Toutefois, les actions appartenant à l'État et aux collectivités

et établissements publics ne recevront cet intérêt que dans la
mesure o(1 après règlement des sommes dues aux autres action
naires le payement pourra en être effectué par la compagnie, sans
que les résultats sociaux fassent apparaître une perte.
Le ministre des travaux publics et des : transports et le ministre

des finances détermineront chaque année, en même temps qu'ils
approuveront les comptes de la société, conformément aux dispo
sitions de l'article -11 de la loi n° 48-976 du 1(i juin 1943, le montant
de l'intérêt qui pourra être servi aux actions appartenant à l'État
et aux collectivités et établissements publics.
Art. 22. - Est fixée pour l'exercice 1950, conformément à l'état D

annexé à la présente loi, la liste des chapitres du budget où s'im
putent les dépenses obligatoires et susceptibles, pour ce motif,
d'excéder le montant des crédils accordés.

TrriiE IV. — Dispositions diverses.

Art. 23. —

ANNEXE

État A. — Tableau des crédits ouverts pour le payement en 1950
des dépenses résultant des opérations de prêts et de grnnlie.

1. Opérations de prêts. - Crédils de dépenses, 386.530.999 F.
2.Opérations de garantie. - Crédits de dépenses, 1.V9W F. '

Total pour l'état A: crédits de dépenses, 39Ï.9K.9W F.

État B. — Tableau par catégorie de travaux, des dépenses k frs.
vaux news des entreprises nationales et de la Société natimie
des chemins de fer français.

Charbonnages de France et «houillères de bassin. - Autorisata
de payement, 03 millions de francs.
Électricité "de France et Gaz de France. - Autorisation de pa»

ment, 117.300.«'0 F.

Société nationale des chemins de fer français:
lo Établissement. — Autorisations de payement, 21 millions

francs.
2» Reconstitution. — Autorisations de payement, 3i millions do

francs.

Total pour l'état B: autorisation de payement, 210.300.0» F.

État C. - Tableau des avances et des prêts autorisa
sur les ressources du fonds de modernisation et d'éqwipemwl

lo Énergie, 131. 200.000 'F ; 2® Communications, 3C.200.WjC F:
3° Agriculture, industrie de l'azote et machinisme agricole, # s
lions"CoO.OOO F; 4° Entreprises industrielles et commerciales, ÎU
lions 300.000 F; 5° Investissements hors de la métropole, "8 f;
lions 5*2.000 F.

Total pour les prêts autorisés par l'article 2, 355.8S2.MI 1.
§ 2. Prêts autorisés par l'article 3, 9.G18.999 F.

Total pour l'état C, 365.530.999 F.

État D. — Tableau des chapitres où s'imputent les dépenses oMiji-
toires et susceptibles, pour ce motif, d'excéder le moulant «s
crédits accordés.

Finanoes.

Garanties à des collectivités et à des établissements publia M
à des services autonomes:

Chap. 9520. - Garanties données à la Caisse nationale des Mi
ches de l'État (art. 33 de la loi n 0 49-981 du 22 juillet 1919).
Chap. 9530. — Assurance-crédit.
Chap. 9510. — Garantie d'emprunts étrangers à des collecim®

publiques.
Garanties à des entreprises industrielles, commerciales et art
salales.

Chap. 9550. Garanties à des avances consenties aux entrepris
privées industrielles et commerciales (ordonnance du 6 novenu«
1y' i ) •>
Chap. 9360. — Garantie des capitaux investis dans les epWP"£

privées en vue du financement de la fabrication des produits nu
sa ires aux besoins du pays (loi du 23 mars 1911). .. .
Chap. 9570. — Garanties consenties pour l'exportation de m»"

français à l'étranger. - ,
Chap. 958O. — Garanties du préfinancement des exportation.-.
Chap. 9590. — Garantie de prix dont peuvent être assortes

opérations d'exportation. - ,
Chap. 9600. - Garantie des engagements des eooperam?»

nales cautionnées par la Caisse centrale de crédit coopwalii é
21 mars 1919, art. 4).

Avenant à la convention du 7 juillet 1919.

Entre les soussignés M. Maurice-Petsclie, ministre desjjn'n^
des airaires économiques, agissant au nom de l'État, a une p- '
et M. Jacques Brunet, président directeur général du Creœt »,
nal pour faciliter- la réparation des dommages de guerre, -.
au nom de cet établissement, d'autre part, ont été 8»«»** #
dispositions suivantes qui entreront en vigueur après ratiticatu
le Parlement. ^
Art. 1 er . - Le Crédit national est habilité à émettre ^..3.

en vue de couvrir les dépenses mises à la charge de 1 ttat l
lois présentes ou à venir au titre des investissements. ^ .
Art. 2. — Sont applicables aux émissions prévues à ''F.l'.'f M).

cèdent les articles 3, G, 7 et 8 de la convention du 7 ju» 1 ' jjj
Toutefois, le taux de la majoration prévue par l'article i
uniformément à 0,125 p. 100.
Le montant global des avances fixé par l'article 2 de la conn )Sji

du 7 juillet 1919, modifié par les conventions du 10 " , ;, hll t des
et 11 février 19ii, sera augmenté de 10 p. 100 du in«'
emprunts émis en application de la présente convention.

Fait à Paris, le 31 janvier 1950. . H(Si
Le ministre des finances et des affaires éconoint

Signé : MAUIIKK-I'EÏSCIIE.
Le président directeur général du Crédit national,

Signé : JACQUES BRUNET.



DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA IiEPUBLIQUE 285

ANNEXE N ° 2 63

(Session de 1950. — Séance du 4 mai 1950 )

PROJET DE LOI adopté par l'AssemMée nationale fixant les contin
gents annuels de décorations de la Légion d'honneur et de la
médaille militaire, avec traitement, à attribuer aux personnels
militaires des années actives de terre, de mer et de l'air,
des services de la France d'outre-mer et des services pénitentiaires
coloniaux transmis par M. le président de l'Assemblée nationale à
M. le président du Conseil de la République (1). — (Renvoyé à la

. commission de la défense nationale 1

Paris, le 3 riai 1930.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 26 avril 1950, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi fixant les contingents annuels de décorations de la
Légion d'honneur et de la médaille militaire, avec traitement, à
attribuer aux personnels militaires des années actives de terre, de
mer et de l'air, des services de la France d'oulre-mer et des services
pénitentiaires coloniaux.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution.

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de ta République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé
ration.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EnoUMID HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
. suit :

PROJET DE LOI

Art lr. — Le ministre de la défense nationale disposera en 1950-
1951-1952, pour les personnels militaires de chacune des armées
actives de terre, de mer et de l'air, des contingents ci-après de déco
rations (Légion d'honneur et médaille militaire) avec traitement.

Armée de terre.

Année 1950: 12 croix de grand officier: 120 croix de commandeur;
400 croix d'officier; 1.000 croix de chevalier; 10.000 médailles mili
taires.

Année 1951: 12 croix de grand officier; 120 croix de commandeur;
400 croix d'officier; 1.000 croix de chevalier; 10.000 médailles mili
taires.

Année 1952: 12 croix de grand officier: 120 croix de commandeur;
400 croix d'officier; 1.000 croix de chevalier; 10.000 médailles mili
taires.

Armée de mer.

Année 1950: 3 croix de grand officier; 25 croix de commandeur;
100 croix d'officier; 272 croix de chevalier; 1.000 médailles militaires.
Année 1951: 3 croix de grand officie* ; 25 croix de commandeur;

100 croix d'officier; 272 croix de chevalier; 1.000 médailles militaires.
Année 1952: 3 croix de grand officier; 25 croix de commandeur;

100 croix d'officier; 272 croix de chevalier ; 1.000 médailles militaires.

Armée de Vair

Année 1950 : 5 croix de grand officier; 25 croix de commandeur;
85 croix d'oflicier; ;50 croix de chevalier; 900 médailles miJilaires.
Année 1951: 5 croix- de grand officier; 25 croix de commandeur;

85 croix d'officier; 350 croix de chevalier; 900 médailles militaires.
Année 1952: 5 croix de grand officier; 25 croix de commandeur;

85 croix d'officier; 350 croix de chevalier; 900 médailles mi fi I ai re s.
Art. 2. — Le ministre de la France d'oulre-mer disposera en 1950-

1951-1952. pour le personnel de statut militaire de son département,
des contingents ci-après de décoralions avec traitement dans l'ordre
de la Légion d'honneur.
Année 1950: 1 croix de grand officier; 1 croix de commandeur;

1 croix l'officier ; 2 croix de chevalier.
Année 1951: 1 croix de, commandeur; 1 croix d'officier; 2 croix de

chevalier

Année 1952: 2 croix d'officier; 2 croix de chevalier.
Art. 3. — Le garde des sceaux, ministre de la justice, disposera

en 1950-1951-1952, pour le personnel des surveillants militaires des
établissements pénitentiaire? coloniaux, des contingents ci-après des
décorations (Légion d'honneur et médaille militaire) avec trai 1e-
ment.

Année 1950: 1 croix de chevalier de la Légion d'honneur; 10 mé
dailles militaires.
Année 1951: 1 croix de chevalier de la Légion d'honneur; 6 mé

dailles militaires.
Année 1952: 1 croix de chevalier de la Légion d'honneur; 6 mé

dailles militaires.
Art. 4. — Le conseil des ministres disposera, nu litre de chacun

des exercices 1950-1951-1952, de deux grand-croix destinées aux mili
taires en situation d'activité-.
Art. 5. — Il ne pourra être employé, chaque semestre, que la moi

tié des contingents annuels fixés aux articles précédents.

ANNEXE N° 2 64

(Session de 1950. — Séance du 4 mai 1950.)

RAPPORT fait au nom de la commission de l'éducation nationale,
des beaux-arts, des sports, de la jeunesse et des loisirs sur la pro
position de résolution de 'M. Leccia et des membres de la commis
sion de la famille, de la population et de la santé publique, ten
dant à inviter le Gouvernement à modifier le décret du 10 avril
1949 'relatif aux étudss médicales afn de permettre aux étudiants
en médeoine de 4e année, externes ou internes des hôpitaux
dans les villes sièges d'écoles prèiaraioires, d'y achever leurs
études, par M. Charles Morel, sénateur (I).

Mesdames, messieurs, désigné par la commission de l'éducation
nationale pour rapporler une proposition de résolution de noire col
lègue «M. Leccia qui vise à modifier les décrets qui Agissent l'inter
nat et l'externat dans les écoles préparatoire» de médecine,' je m'ef
forcerai d'oublier un instant que je suis médecin pour ne considérer
que le point de vue pédagogique, le seul qui concerne celte commis
sion au nom de laquelle je parie aujourd'hui.
De quoi s'agit-i! exactement ?

. L'Assemblée nationale, en sa séan-'e du 16 février 1950, a étudié
plusieurs propositions de r&o'ulion tendant à ajourner on à modi
fier l'application de l'arrêté minislériel du 10 avril 1919 obligeant les
étudiants des écoles préparatoires de médecine à accomplir, à partir
de la quatrième année, leurs stages dans des écoles de plein exer
cice ou dans des facuU-és.
Finalement, le texte suivant fut adopté:
« L'Assemblée nationale,
« Invile le Gouvernement à suspendre l'application du décret du

16 avril 19i9 qui oblige les étudiants des écoles préparatoires de
médecine à accomplir leurs stages hospitaliers de quatrième et cin
quième année dans les écoles de plein exercice ou dans les facultés;

« Demande que les écoles préparatoires de médecine soient trans
formées en écoles de plein exercice dans les centres hospitaliers
importants. »
Seul le premier paragraphe donna lieu à un scrutin, et, malgré

l'opposition ministérielle reflétant l'opinion de la direction de l'en
seignement supérieur, il fut adopté à la majorité de 505 voix
contre So.

La proposition de M. Leccia est. en quelque sorte, une proposition
transactionnelle entre le point de vue de l'Assemblée nationale et
ooiui du ministère.

El le iioiite. en effet, la possibilité d'achèvement de leurs études
dans les écoles préparatoires aux seuls internes et externes des hôpi
taux. Les étudiants qui n'auront pas réussi à ces concours seront
dirigés vers les facultés et vers les écoles de plein exercice.
Les éludes médicales comprennent trois sortes d'en«eigneinenl :
Un enseignement clinique fai! au lit du malade, un enseignement

magistral donné par des professeurs agrégés, et un enseignement
intermédiaire qui comprend des éludes de laboratoire et des travaux
pratiques dirigés par des mai très spécialisés.
Certaines de nos grandes facultés de médecine, c'est de notoriété

publique, sont encombrées et cet encombrement nuit à l'enseigne
ment clinique. Les élèves se pressent nombreux autour du maître
en vogue, attentifs à ses paroles, mais l'étude du malade leur est
à peu près interdite, car celui-ci supporterait, difficilement de nom
breux examens successifs. De même, ils ne peuvent tous participer
aux soins donnés qui incombent en principe aux externes el sur
tout aux internes.

Je n'insiste pas sur les inconvénients que présente ce manque de
pratique pour le médecin fraîchement diplômé... et aussi pour si
clienlèle. II n'est pas rare que de jeunes praticiens débutent sans
avoir fait un seul accouchement dystocique. Certains, en revanche,
et c'est tout à leur honneur, consacrent quelques trimes Ires supplé
mentaires à acquérir, dans les services hospitaliers, ceiie pratique
micessiire qui leur fait défaut, prolongeant ainsi des études qui sont
fort longues et assez onéreuses.
D'ailleurs, les inconvénients de celte situation n'ont pis échappé

aux grands mailres de l'Université. Certains projets de réforme des
études médicales prévoient l'internat obligatoire pendant la dernière
année.

Or, cet internat, qu'il serait heureux de voir généraliser, existe
dans nos écoles préparatoires. Obliger tous les étudiants, sans distine-
lion aucune, i rejoindre les facullés après la troisième année
d'études, supprimerait en fait un nombre important de ces posles
d'internes alors qu'il serait souhaitable, au contraire, de les mul
tiplier.
Alais cet enseignement chimique, qui est, en réalité, un enseigne

ment pratique, s'accompagne d'un enseignement iriagistrai
Il est donné, dans les facultés, par les agrégés qui sont l'honneur

de la médecine française.
L'agrégation médicale nécessite, comme toutes loi bran.: res de

l'enseignement supérieur, non seulement une «onniissance appro
fondie de la spécialité choisie, mais, aussi, une vaste érudition et
une ample cuiiure générale. Le Lui des concours d'agrégalion n'est
pas, seulement, de consacrer la valeur scientifique ou technique d'un
homme, mais de reconnaître son aptitude former des disciples et
à leur transmettre des connaissances sans cesse accrues.

lit les mailres qui firent le renom de certaines facultés de méde
cine se sont moins imposés par leur '«clinique niédica.o eue par
leurs conceptions philosophiques sur l'homme et sur les maux qui
l'accablent.

(1) Voir Assemblée nationale (l re legisi.), nos yiyj, yoai et
in 8° 2354.

fil Voir: Conseil de la République, n» 910 (année sl9i9).



286 DOCUMENTS PAHLEMENTAIRI-S — CONSEIL DE LA nEl'UBI.IOUE

Cet « humanisme » est indispensable pour celui qui, plus tard,
œuvrera flans l'humain.

Je n'insiste pas sur les travaux pratiques, les laboratoires et les
centres de recherches.

Certains travaux pratiques, les dissections, par exemple, s'effec
tuent beaucoup mieux dans les écoles secondaires où* les sujets
d'élude abondent. En revanche, notre situation actuelle ne nous per
met pas de multiplier outre mesure les grands centres de recherches
qui nécessitent un outillage sans cesse perfectionné mis à H dispo
sition de techniciens éprouvés. La vulgarisation n'est pas à prôner
en la circonstance et je verrais même, volonl iers, certaines de nos
grandes facultés se spécialiser dans l'élude de techniques particu
lières.

. Un fin, et ceci n'échappe pas i la commission de l'éducation natio
nale, la vie matérielle de nos étudiants est digne d'intérêt.
Les études de médecine, en y comprenant l'année préparatoire du

P. C. B., durent sept ans. Nous savons • lous combien elles sont oné
reuses, à une époque surtout, où l'art médical tend à se démocra
tiser. Nous savons tous avec quelle parcimonie les bourses d'études
sont attribuées et combien elles correspondent peu aux Irais réels.
Or les postes d'externes, et surtout d'internes, sont rétribués. Ce

sont, en quelque sorte, des bourses attribuées après concours aux
élèves les plus méritants.
Supprimer certains de ces pos'es, alors que l'on cherche à en aug

menter le nombre serait, croyons-nous, assez paradoxal et contraire
à l'esprit des arrêtés ministériels du 12 août 1919 et du l avril JCi0.
Cependant la commission de l'éducation nationale tient à ce que

tout lien ne soit pas rompu entre les étudiants, ainsi dispersés dans
divers établissements hospitaliers, et leur facuité de rattachement.
Elle souhaite que soient organisés pour eux des cours périodiques
Jeii'r permettant de bénéficier de l'enseignement magistral qu'il leur
est impossible de suivre de façon quotidienne.
La commission de l'éducation nationale approuve donc la propo

sition de résolution de M. Leccia, mais, se plaçant strictement a i
point de vue pédagogique, elle propose quelques légères modifica
tions que M. Leccia, nous l'espérons, acceptera volontiers.
Tenant compte des considérants que nous avons développés, elle

soumet au Conseil de la République la proposition de résolution sui
vante :

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement fi moiilier
le décret du 16 avril 1919 et à rétablir la dérogation en laveur des
écoles préparatoires de médecine en autorisant les externes, nommés
au concours, l y poursuivre leurs études pendant la quatrième
année, et les internes également nommés au concours, pendant
toute la durée de leurs éludes, sous réserve que des facilités leur
soient accordées pour qu'ils puissent, lors de stages pério.t'q"es,
bénéficier de l'enseignement donné dans leurs facilités de ratU'he-
inent.

ANNEXE N ° 265

(Session de 1950. — Séance du i mai 1900.)

R VPPOItT fait au nom de la commission de l'intérieur (adminis-
tration générale, départementale et communale, Algérie) sur la
proposition de résolution de MM. Yves Jaouen et Léo Hamon,
tendant à inviter le Gouvernement à abroger la partie de circu
laire ministérielle n> 139 A 11/ 3 du 23 septembre 1912, relative à
certains versements aux employés des collectivités locales mis à
la retraite, par M. Lionel-Pélerin, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, les collectivités locales avaient la possibi
lité, avant le l ur juillet 1911, d'allouer des secours variables A leurs
employés anis h la retraite sans droit à pension ainsi qu'à leurs
ayants-cause éventuels.
Le 23 septembre 1912, est intervenue une circulaire du ministre

de l'intérieur (n® 189, AD/3) ayant pour objet les traitements et
les pensions des personnels des collectivités locales.

Le deuxième paragraphe de la 2" partie de ce texte était ainsi
rédigé :

« B. — Allocations attribuées postérieurement au 1« juillet 19U.
« Ces allocations ne pourront plus Cire approuvées; les agents,

qui, durant leur activité, ont dû être obligatoirement affiliés aux !
assurances sociales, doivent uniquement bénéficier de la renie ser- !
vie en exécution de cette législation, renie dont le montant peu;,
comme celui des pensions ci-dessus visées, être porté, le cas
échéant, à celui de l'allocation aux vieux travailleurs salariés .»
Ces collectivités locales, respectueuse.? des décisions de l'autorité

de tu 1 elle, n'ont, pas cru devoir passer outre à l'interdiction qui leur
élail ainsi notifiée d'octroyer des secours ou allocations à d'anciens
agents communaux n'ayant pas droit à pension.

Il vous paraîtra sans doute équitable de demander au Gouverne
ment de. lever cette interdiction et de permettre, de nouveau, aux
collectivités locales de témoigner leur gratitude a l'égard de leurs
ex-agents en leur accordant une rétribution viagère qui tiendrait
compte tant de la durée que de la nature des services rendus.
Ce s secours sont encore plus justifiés quand ils sont accordés à

des orphelins en bas âge et à des veuves laissées sans ressources
si leur mari n'a pas acquis de droit à pension, ou lorsqu'elles sont
hors des délais exigés pour l'antériorité du mariage.

Enfin, il n'échappera pas à votre attention que les crédits Mr,.
silés par le rétablissement de celle pratique ne sauraient en n ii*'
façon constituer une charge sérieuse pour les budgets communs '
le nombre des intéresses etant des plus réduits. ''
C'est pourquoi votre commission de l'intérieur unanime voir

demande d adopter la proposition de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à abro»t»
dans la circulaire n» 189 AD/3, ayant pour objet les IraileiwVi
et les pensions des personnels des collectivités locales prPe'li
23 septembre 1912 par le ministre secrétaire d'État à l'hitr-rim
le oeuxieme paragraphe de la deuxième partie, ayant trait à failli!
bulion de secours aux agents non tributaires de régimes de P.
traites.

ANNEXE N ° 266

( Session de IKO. — Séance du 4 mai 19j0.)

RAPPORT fait au nomm de la commission de la France W;t*
sur la proposition de résolution de M\f. Henri Lafleur, (Jr.wtf,
l.agarro-'se, Robert Aulx5 . Duran :l-iiéville, Serrure et l.iolsii l/a
dent inviter le Gouvernement à prendre lontes mesure.- nlih
pour que les bénéfices qu'il a réalisés sur la vente des stock»
d« café détenus au 1 1» janvier 19.V) soient mis à la d imposition
territoires d'outre-mer producteurs de celle denrée, par M. trv*
sard, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, la proposition de résolution que je a
chargé de rapporter n'est pas absolument spéciale au liiiwr
réalisé par le G. N. A. (1, A. sur ses stocks au 15 janvier, elle fe
envisager dans l'ensemble la commercialisation de cette démit
Nous pourrions aussi étudier dans sou ensemble la riiaiisaiiun si

tout ce que l'on eppelle les produits coloniaux.
Celle question a une grande importance pour nos territoires J'oo-

Ire-nier, et a déjà été évoquée à la tribune du Conseil de la tVi'-
blique le 2 février 1953 lors des discussions qui oni accompaaric 11
dévaluation du franc C. K. A.

A plusieurs reprises et notamment â l'Assemblée nationale lt
21 juin 1919 et le 20 juillet au Conseil de la République, lésai*
Ires ou secrétaires d'Iital responsables ont donné l'assurance If
mette que les producteurs d'oulre-mer bénéficieraient entière®'11 '
du prix de réalisation de leurs produits tous commercialisés (#
des groupements nationaux d'achats.
Celle question est plus que jamais à l'ordre du jour aprf; 1«

études faites ces dernières semaines au Conseil économtyur; In
producteurs d'outre-mer, tout comme ceux de la métropole pour !
blé, la betterave ou le vin, demandent la certitude de pouvoir vêt
dre et réaliser au cours du jour le fruit de leur travail.
Depuis la libération, l'Union française a surtout été une Téalisi-

tion d'ordre politique, il faut, il est même nécessaire qu'elle de
vienne une véritable réalisation économique, si nous voalW
qu'elle demeure dans le domaine des réalité?.
Aujourd'hui, nous nous occuperons plus spécialement de la I®1'

duetion de café de nos territoires d'outre-mer et de la polit»!»*
caloite de la métropole.
Celle question qui intéresse à la fois le producteur africain, n

le consommateur métropolitain, nous obligera a étudier succM-
vement la répartition géographique des pays producteurs, ks
soins du commerce français avant guerre et après-guenre, le l»
dèine de la commercialisation réalisée depuis dix ans jw »
groupements d'acluils et maintenant sous un régime de demi-libers,
eriiin nous demanderons au Gouvernement de dciinir une polilil"
caféière à l'égard de nos territoires d'oulre-mer.

I. — Réparation gcofiïa jiltiquc. <lrs pays producteurs fc
dans l'Union franriusc.

Longtemps seuls producteurs de café, les nouveaux dcparlf®'"'!
de la France d'outie-mer ont inainlemnl une production iiW: 1"'
liante :

La Martinique assu r e seulement un ravitaillement local;
La Guadeloupe exporte à peine une ceniaine de tonnes;
.a Réunion ne produit à peu près plus de calé; ,
L'Indochine qui pourrait produire un millier de tonnes, m» K

plus ou un peu moins, est hors circuit, et sa -production, si < all >
quelle subsiste, est à peine suffisante à ses besoins locaux.
Dans l'Union française, " restent comme véritables producteurs,

Madagascar et les territoires de la côte d'Afrique, pour les low*»
suivants pour la récolte 1910/1 or0 - j
Afrique occidentale française (Guinée, Cote d'ivoire), w- l fi((l)

55.000 tonnes; Afrique équatoriale française et Cameroun, 10.000
tonnes; Madagascar, ao.noo tonnes; Ynivelte-llalédciiie, I-* 1"
~ Au total, 91. IKK) à PU. 000 tonnes. , 1n0tt
Dans t'espace français, nous avons ainsi la possibilité «

90.000 à PO. 000 tonnes de calé, et dans le cadre local avec '
variantes pour les divers territoires, la production est pour: .
70 p. cent entre les mai.ns de producteurs auloebtunes,

cent entre les mains des producteurs blancs. ,. . MI
Pour la Côte d'Ivoire, on arrive même aux proportions a |l(

cent et 20 p. cent, c'est à dire toute l'importance lion se ' . i[t,.
économique mais politique de la commercialisation des cafés d'outre-
nier. -

<li Voir le Conseil de la République, a» 127 (année 19J0). U/ Voir: Conseil de la République, n0 83 (année 1501.
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. . ït. — Besoins du commerce français d' importnl inii.

Avant l-WVJi les importations de c.nfé en France et en Afrique du
Nor 1, totalisaient environ 200.000 tonnes: la France métropolitaine
«oivsomniait 180.000 tonnes, et » cette époque, une largo et sage
politique cie soutien poursuivie pointant de . longues années avait
permU. d'atteindre outre-mer un potentiel -tle production couvrant
il) pr. W» des besoins normaux de 'a métropole.
L'gmpire rrançais, ot ce- fiw l'on- appelait ainsi, élait arrivé à

produire. pro^' 4* tonne.-?- (tri. âOo tonnes en ltK») ; _ le solde
«C-cestaire au consommateur français, soit environ ituOuO, .^tait
importé. d'culres pallies du monde, à savoir.
Du Brésil, ou d'autres pays d'Amérique du Sud, environ. îû0.000

tonnes ; îles In les néerlandaises, WfcK) à O.Ooû tonnes.
Dans l'économe libérale «t'avant-guerre, les eaté* coloniaux jouis

saient d'un régime prétéreriticl et d'une protection douanière.
Le 21 février lit 17, poussé par les nécessités de liteine et l'im

possibilité' • de disposer de devises pour acheter Cn M d- Ame ri que,
le- Gouvernement a suspendu les droits spécifiques d'e douanes sur
les -a tés «flr.irwvff.
if n'y a- donc p:i»s maintenant de priviE-^e colonial qui, avant

0 lai l d'environ i F p.ir kilo, et représentait parfois jusqu'à
50 p. 1W du prix de vente tiu produit. '
Ces dernières années, le rafini'uiement n'était* pas le même o) n s

les- diJfé-veules régions de la France; c'est ainsi- que les dépa'e.
DUTIIs du Nord et du Pas-de-Calais, disposaient de 150 grammes par
adulte, les auC-es réirons de 1S) grammes seulement.
Kit sinw, ife-puis 1!®, nous n'avons plus eu de vraie politique

coinnvji'ciaSe. «u- catth

1» Du tait des circmustances rien n'a été lait oulre-mer pour
accroître la production dans les territoires d'outr li-raer à voeaiion
réellement caféieie, bien- nue le plau ait prévu une production d'en
viron 120.000 lo-iuies en J 'KJ:V lV'vi i ;
2» A tous les stades du producteur ai» consommateur, c'était la

politique du prix, forcé, pantois au-dessous du cours mondial ;
5« La disiribulioa était organisée par le G.S. A. C. A.

L'arpp'iic-ation prolongée d'une ralion- mensuelle- déterminée a
ame-jé progressivement la réduction de- la eunsorama 'ion e-t^ actuel
lement, les besoins d.e la France mé^ropo-Li laine t A Ir iq lie du Nord
non comprise) seraient de I ."><>. t K WJ tonnes par an. ^ .
l'enda-nt la; période, de rayonnement, l'Afrique (tu Nord oemandait

2'\0>Î0 homes, mais a.- hie' le rue 1 1 r elle procède elle-même ci ses
imp->r!'atin-n<, soif des terril lires d'ontre-nier, soit de- l'étranger , de
51 Htm. que le ravilaillement propre de la rriélropole nous oblige à
| io u. ver un tonnage C'jmplémenlaire de- celui des territoires d outre
mer d'environ 50.000 à 55-.0W tonnes.
Ces ao.i.Mfl- à ÔM.flou tonoes nêcp.-saire» pour compléter nos impoi-

t. liions sont à aciiefér à l'étranger, au Rrésil, ou autres pays d'Amé
rique du Sud, ou héla*, en raisin de divers facteurs (fui sont liés
l l'usure rapide des Serres tropicales. au vieillissement des arbres,
au coût de revient !r«p é'evé, au parasitisme ou à certains lacteurs
climatiques, la pnidiicliou n ires sérieusement baisse. ^

: Celte année, la récoile mondiale a-ccu-era. un déficit d'ail moins
'S.ôoo.m «> à .'(■ millions de sacs de café, soit, environ IsO.oou tonnes,
alurs que certains pays de l'Europe centrale n'ont- même. pas: repris
leurs achats baibiluels.

III. — Cruit'iuorthUiaaieni.

CoaiaM nous l'avona (i.'ja dit avant,-guerre-, le- commerce était
-libre, et VI y avait en outre une protection douanière pour les cafés
provenant de t'em.piire français.
Depuis 1939. le G.S. (.B.C.A.. et depuis L9i2, Te G. N. A.. C. A. ont com

mercialisé toutes les importations provenant en majeure partie,
parfois moine e.> .- !u-i vé n ie r r-t i.'es' terriloires- de l'Union française,
en. raison de nodre déficit ciironiq.ue en «levises; pour payer en dol
lars: les. café* de rAmérique Ja-Line.
Le 4 janvier 1950, s-uile aux iii^-lru-cl-iotas gouverneiwn laies. Je

C.N.4.C.A. a a'f ode en assemld-ée- générale, à J'unvmimiW, une
i-ésolulion prouo!i.çaut sa luissuiution k compter du î'.L -<léceml)ine
jy/iD, avec toutefois, un re c ti.fi c al it ajoutant que celle- décision serait
aH'ovmatiquement nulle et sans objet, si dans un- d^lai d'un mois
expirant le 31 janvier 195»), un arrêté ainistériel décidait li puorog.a-
ti on de l'existence du n:au-peioen.t.

11 y a des morts qui ressuscitent puisqu'au Journal officiel du
21 janvier 1000, paraissait un arrèU! daté précisément du 31 décem
bre 1919, et prorogeant par décision des secrétariats d'État à la
'présidence du conseil, et aux affaires économiques, le groupement-
national jusqu'au Si mai lJM.
Le tour était bien joué, et il s'apparente aux meilleures opéra

tions financières «.'écrites jadis par le romancier Balzac, puisqu'entre
le 4 et le 2-1 janvier, le café avait été rnis hors rationnement par
décret n° 50-S3 »lu 1$ janvier l!V», et que son nouveau prix de vente
aux consommateurs, devait évoluer en très nette augmentation à
la pari'.é des cours mondiaux.
Au- 15- janvier H>"A d'après Tes i'nformalions du. minislre dit. com

merce et de l'indii-lrie-, le G.N.A.C.A. avait en stocks: 3.1.670 tonnes
. se réparlissant comme suit:

Cafés provenant des territoires d'oul renier, 28.692 tonnes;
Cafés en provenance du Brésil. 5.5-sl tonnes;
CaTés en provenance de la. colonie portugaise de. l'Angola., 201

tonnes;
Cafés- en provenance des celonies anglaises Ce l'Afrique orientale,

- 193 tonnes^ - -

Les cafés des territoires d'outre-mer, le G.N.A.C.A. les avait ache
tés au- cours des cinq et six derniers mois de l'année l')if), au cours
qu'il avait fixé lui-même avant la d'évaluation d'e • septembre 0i0,
et bien que la hausse des cours mondiaux eut commencé des le

wiï d'a©ù,t pour s'élaler sur septembre et octobre, de so-rle que
simplement au détriment des producteurs d'où ire-mer. le G.N-.A.C.A.
reaiisera.it à la vente aux tiirrèfacteurs, tous frais ciéd'uil-, un bene-'
lice de 111 F par kilogramme, soit pour 28.692 tjnnes, plus de 3' mil
liards de francs métropolitains.
Les minisires qui se sont succédw au gouvernement de puH K'-i6;

ont yliisieurs fois assuré le- producteur d'outre-mer de la pleine et
entière réalisation de son produit, aussi dès le 5 janvier, inquiet de
savoir sii «es sommes imporlanles. -reviendraient aux territoires
d'oulre-reter, l'un de nous avait alerté les organismes syndicaux, et-
le 17 janvier, une proposition de rés-olinii-B était dépose .levant
l'A-^embiée de F lnien française, avec demande de diïcusfitn. d'ur
ge uce.
Le 2() janvier, rA«»embU!e de l'Union française invitait le Couver-

nesnent i mettre à la d'sposilion des tei-ri to i res d'oui re-mer, prod'uo-
teurs-- de cafés, les 3 milliards de bénéfice- 1 réalisés par le G.N.A.C.A<
sur. l'a venle de son stock au 15 janvier 1SiO, et cela ai prorata
leurs livraisons an 3t décembre j'.iS-
Très sa^eiffe-nf, l'As-eiriMée- de l'Union, con^c'ente de la respon

sabilité- que- la France avait prise il y a vingt ans en cré-int à- l'in
térieur de ses lerritoires d'oulre-m«r inie production- ca-PtVère qui
lui soit propre, à une époque ou précisément, dans le monde l'olfra
délpassait la- diuiiatide, ajoutait le texte suivant:

« 75 p. ItfO- df>s- sommes ainsi atlribuées ait- fudael des lerrit.->iras
seront inscrites à un compte spécial dit « compte café », et devront
rtre utilisées obli^aleiiement à des travaux destinés à accroilre et
à améli-occr la* production du café;

«- Le reliquat, soit 25 p. 100, devra élre réparti etrlre les syndi
cats de planteurs dû café-, les coopératives agricoles et les caisse*
de crédit agricole;

« Les ass-eiolées locales- décideront de l'oltec talion de tous ce.a
îonrls et en contriileront l'emploi. »
Celle proposition, mise aux voix après un long débat {Journal

officiel, débats de l'.Vascrtrt.N-e de l't.niou française," n" i du là jan
vier l)5o), lut adoptée à l'unanimité!.

L'un de nous,le2.i jam ier, avait aussi posé- au minislre des
finances et des allaires économiques une question écriie, n° Fl'.H,
dans le même sens, pour demander que les bénéfices réalisés- par
1-e G . N.. A. C. A. soient all'ectés aux territoires producteurs, «u
servi'ivl. à proin/o-ivoir une aide ell'icace à la culture du calé par la
modernisation ei la rationalisation des exploitations et lout parti
culièrement la réali-ation d'une aclion phytosanilaire eliic,u:e.
t:etu question n'a pas encore été honorée d'une l'épone par lo

minUtre intéressé.

Par ailleiu: ; ; noirs avons appris que la po>ition du mini-tère- des
finances et des allaires économiques serait la suivanle: le Gonver-i
nenLent, par Fentrenii^e- du G. N. A. (l. A., a agi en bon et bon-
néle coranieicant. le bénéfice réalisé: doit iut revenir!.
Danà, ces conditions, pendant trois ivois, il aurait pu éviler Ta

hausse du. prix de délail, -puisqu'il disposait précisément du stock
nécessaire pour trois mois, et qu'il laut compter environ, c;- laps
de temps de deux ;'t trois mois entre rembarquement d.; nouveaux
cafés d'outre-mer et leur distribution aux consomma leurs
Bien mieux, nu-me, en rendant son tablier, le service, du ravi-

taillemeiit a- coretni* un ultime abus en omettant d'Iwii'rfvr, sur
les stocks disponibles, le ticket de janvier qu'il avait pruniis de
livrer il' l'ancien prix.
Si du reste- tel est le point de vue discutable du Gouvernement,

il est en opposition formelle avec toutes les assurances données à
l'outre-nwr et que nous avons rappelées au début de ce rapport.
Ce n'est point non plus l'avis de l'Assemblée de l'Union fran

çaise, qui représente cette eutre-mer trop méconnue, ce n'i'<t point
aussi L'avis des territoires producteurs auxquels à mainte? re
prises. a été promis le plein et entier bénéfice de la vente de leurs
produits.
Certes, le pacte colonial est mort, mais actuellement c'est bien

pire encore: autrefois, au temps fl-u pacte, le producteur africain
non seulement vendait son café au cours mondial, mais- il: perce
vait, en outre, 4 F par kilogramme au titre du privilège colonial
et, à celle même époque, Il achetait. les produits. manufacturés
français au cours mondial..
Aujourd'hui il n'y a plus, dit-on, de parte colonial, mais les pro

ducteurs se voient privés de l'entier bénéfice de réalisation de leur
produit et, en outre, faute de devises, ils doivent actieler ia pro
duction française manufacturée nécessaire à leur vie quotidienne
ou à leur culture 25 à so p. 100 au-dessus des prix mondiaux.
Les généreuses idées de l'Union française émises depuis la liib.d-

ration ;ont certes admirables, mais les avantages économiques- doi
vent être égaux. aux avantages- politiques, et. ceux-ci ne doivent
pas être acquis aux dépens- de ceux-là.

IV. — Situation actuelhe du marché outre-mer.

Quoi qu'il en soit de cette situation que j'ai essayé de voua
exposer de la façon la plus objective, un marasme complet règne
actuellement dans les territoires français producteurs de café. j
Il n'y a plus aucun, achat, ou des achats excessivement réduits, 1

A la suite de la crainte peut-être vaine, mais bien entretenue, d'un«i
baisse des cours.

Du. reste, l'arrêté n» 2-0 722 du secrétariat aux affaires économi
ques paru au B. O. P. du 20 février 1950-, mais que le Journal olfi%
ciel n'a jamais publié, terrorise et paralyse tout le négoce- en limi-,
tant à 2 p. 100 la marge bénéficiaire à la revente des produits im-'
portés.
Pour irn commerce airx prix aussi mouvants que celui des cafés,-

la. marée de bénéfice reste ainsi trop limitée, -par contre la marge,
de perle reste illimitée car les cours subissent facilement des
fluctuations de 5 i 8 p.. 100 en quelques semaines.
tJ.i importateur qui aura aeheié à 290 F le kilogramme pourrai!

revendre le produit à un prix inférieur à 296 F, même si les çoux^
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-à relie époque sont supérieurs, par contre, il ne trouvera évidem
ment par acheteur, si entre temps le produit a baissé à 285 F à
l'hnuorlation.
Si l'on ajoute que l'aolieininenient du produit des ports outre-mer

an Havre, à bordeaux ou Marseille demande 43 à «0 jours, on com
prend que l'importateur se montre réticent.
(l'es 1, bien la liberté, mais au bout d'une laisse ou d'un élastiane,

et cela n'améliore pas la situation du producteur africain ou malga
che qui se trouve en présence d'une carence complète d'acheteurs
peu portés à travailler sans bénéfices ou éventuellement à perte.
fresque seuls ceux qui se présentent à l'heure actuelle pour

acheter la production du paysan sont, scion les territoires, les sous
. traitants chinois, grecs, liiia'io syriens, ou autres qui prennent bien
au-tlossus des cours eu espérant que la période trouble passée, ils
pourront comptabiliser eux aussi de larges bénéfices.

. Ce mnrisrne du marche outre-mer a élé aggravé par le fait que
le 0. N. A. C. A. ressuscité s'est fait attribuer des licences d'impor-
talions de l'étranger et qu'il prévient les importateurs que fel ou
tel jour, il écoulera les appels d'offre de calé étranger; seul il
obtient éventuellement les devises ou les déblocages nécessaires et
demande, du reste, aux maisons françaises importatrices un paye
ment d'un quart à un tiers à la signature du marché.
Jouant aussi le rOle <le conseiller technique bénéficiaire, il a pu

passe:' des ordres de café étranger, an Brésil, au Mexique, aux Indes,
à la colonie anglaise du Kenya: on peut retrouver trace de certains
achats par appel d'ollre au Journal o/ficirl et d'aucuns prétendent
qu'ils atteindraient depuis quelques mois de 17 à 20.000 tonnes.

A qui ont profilé ces ilreiin*, certainement pas aux producteurs
d'outre-mer, qui eux ne (cuvent arriver à vendre leur production et
sont souvent dans l'impossibilité de la stocker.
Un crédit de 10 millions <!e francs belges a enrore été prévu pour

des a. -hais à la colonie belge du Congo; ne dit-on pas aussi qu'on
serait sur le point d'importer 1on. 000 sacs en provenance du Brésil,
ou de la colonie portugaise de l'Angola'
Que devient l'Union Ir.niçoise dans tous ces marchés ? Tout le

monde l'ignore.
Pour une bonne part, U.s qualités ainsi a-hetées par i'intermé-

miaire du C. N. A. cl. A. et en particulier 12.000 tonnes de cafés
Muras seraient de qualité bien inférieure au Kouilou de Madagascar,
aux lioJv.isla de Côte d'Ivoire, et du Cameroun, et même au petit
indénié qu'il aurait été très facile de se procurer oulre-rner, et ce
lait est grave, non seulement au point de -vue politique. mais aussi
au point de vue économique.

F. est certes possible que certains marches faits avec l'étranger
n'aient pas nécessité de sortie de denrées, et aient été réglé en
francs, mais il ne faut pas oublier que dans l'amélioration de la
balance des comptes de la France, les T. 0. M. apportent une très

-large contribution: dé.j/i pour les premiers mois de l'année nos
échanges avec l'oulre-mer ont assez notablement baissé, et pourtant
ce sont les achats de la métropole à nos T. O. M.' qui pourraient plus
facilement leur penncilre d'autofinancer leurs équipements, et allé

■ ger d'autant l'effort financier de la métropole.

V. — Nécessité de prévoir un meilleur équilibre du marché du café
pour le rélablissement du marché à terme.

Par ailleurs, le marché du café mis sous le boisseau du ration
nement pendant dix ans, a besoin de retrouver des conditions plus
normales.

L'absence du marché h terme sur les cafés est une des raisons
pour lesquelles les importateurs métropolitains n'achètent rien outre
mer ou seulement au comp'e-goute. Il est du reste fort compréhen
sible qu'ils veuillent 01 re couverts à terme sur deux ou trois mois,
temps maximum nécessaire entre l'embarquement au port africain
ou malgache, et la revente sur le marché français.
Le rétablissement du marché h terme qui, avant guerre, tenait

ine 'grosse place dans les transactions du port du Ilavre, serait une
assurance donnée à tous:

1° Assurance aux consommateurs, car avec le seul maintien du
marché au comptant, les prix du café colonial seront plus ou moins
irréguliers, et fonc'ion de l'arrivée au Havre des marchandises ache
tées: en cas de rupture, de stocks une hausse précipitée peut jouer
à la défaveur du consommateur;
2° Assurance aux importateurs, qui acceptent de limiter leurs

gain?, mais veulent aussi limiter leurs pertes en se couvrant à deux
ou trois mois.

Le commerce doit assurer les risques de hausse et de baisse,
mais actuellement, il ne peut se Garantir contre des baisses impor
tantes qui peuvent entraîner des pertes injustes el irréparables
aux négociants;

S» Assurance aussi pour les producteurs d'outre-mer de vendre
à un prix normal voisin du cours mondial alors que souvent ils
doivent' passer sous les fourches caudines des sous-traitants étran
gers dont nous avons déjà parlé;
4° Assurance cl bénéfice pour la France car le rétablissement du

marché A terme au Havre pourrait peu à peu jouer pour tous les
pays unis par convention monétaire. ou tributaires du plan Marschail
(Belgique, Luxembourg, Italie, et même Suisse, voire Allemagne) ;
le Trésor français en tirerait une source de profils supplémen
taires, puisque les comptabilités se feraient en dollars-monnaie de
comptes.
Certes la réouveiture du marché à terme ne pourrait se conce

voir avec le régime top slricle du contrôle des changes, tel qu'il
fonctionne actuellement mais dès maintenant pourrait être réalisé
un organisme de Iran dtion : les délais de livraison des cafés
d'outre-mer étant de deux à trois mois, la moyenne des prix du
mois serait fixée cmnnie base pour une livraison deux ou trois
mois après.

Chaque semaine, au Havre, il y aurait détermination des cours
selon les offres et les demandes, mais étant donné le tonnage di
production d'outre-mer, dans celle détermination des prix, le caij
colonial devrait être inscrit pour 00 p. 100 du prix de base,

I. — Conclusion.

Déjà à la suite d'intervention de parlementaire, M. le secrétwi
d'État aux affaires économiques a déclaré à l'Assemblée nation»
le 30 mars dernier, que dans les mois à venir il s'inspirerait dé
plus en plus des principes de liber lé pour arriver à concilier H
intérêts des producteurs cl des consommateurs.
A la mi-avril, après d'au Ires démarches de groupements M®

tifs et syndicaux, l'économie nationale aurait encore donné l'jgj,
ranco que:
1° Les importations de café étranger seraient limitées sus

besoins non sueeptibles d'être satisfaits par les stocks coloii.si
d'environ 75 à 80.000 tonnes à l'heure actuelle;

2® Que le cadre des prix fixé eu février serait as«oupli pour p
met tre le jeu d'une large concurrence, qu'un système de mer®
riale serait à l'étude, et qu'en outre, les importateurs posmM
faire jouer leurs marges bénéficiaires non plus sur le tonnas,
comme on avait tendance à le faire, mais sur la valeur du produit
très différen le selon la qualité importée;
u° Que les importateurs seraient assurés d'un finan eemenl nor

mal pour assurer l'écoulemcnt normal des stocks de la l'uie
d'où Ire-mer.

L'application immédiate de telles mesure- est indispesn» «
maintien de l'équilibre économique et politique de nos teiiWïi
d'Afrique et plus particulièrement de Côte d'ivoire et de fck»
car, du Cameroun et de Guinée.
Néanmoins, si des solutions de bonne volonté ont été disrelfe

aucune doctrine n'a été admise ni quant au solde crédite»!;
G. N. A. l. A., du 31 mai prochain, ni quant à la commercé. ■
tion du produit colonial, aussi étant donné que ies niesmes j:-1
en janvier et février par le secrétariat d'État aux affaires é&
miques ont dépassé leur but et ont contribué à désorganiser u
marché qui faisait péniblement le réapprenlissage de la liberlé.éa;;
donné qu'il en est résulté en Afrique noire et à .Madagascar, te
conséquences graves, préjudiciables aux intérêts de ces teniWR
et que le malai-e économique qui en résulte pourrait cire expiai!
à d'autres fins, étant donné le découragement du producteur mi
qui tendait à s'intéresser de nouveau à la culture du café, et p
voit que le commerce n'achète son produit qu'au compte-fonles
alors qu'il n'a pas de moyen de stockage, étant donné les résil»
qui pourraient en résulter quant à la réalisation du programrae eu

. Plan qui prévoyait dans les années à venir, une récolte de S 1
125.000 tonnes outre-mer, é tant donné l'effet fâcheux sur les W

.gels locaux, dont les recettes principales sont basées sur les ta»
de sortie, votre commission de la France d'outre-mer vous dcnmi
d'adopter la proposition de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement:
1» A publier l'état des stocks du G. N. A. C. A. au 15 janvier 10

à indiquer les tonnages en provenance des T. 0. M., leurs onfii*>
leurs prix d'achat, les taxes el charges qu'ils ont supportées, juspi
la mise en vente et, leurs prix de vente:
2» à prendre, compte tenu de cette publication, toutes dispositins

utiles pour que le G. N. A C. A. arbitre les litiges qu'il peut»®
avec les producteurs d'outre-mer, et que le solde bénéficiaire*»
immédiatement versé aux territoires proportionnellement à W;
exportations afin d'y promouvoir une amélioration des euil 1*
caféières, leur rationalisation et surtout l'organisation de la lwi
phytosanitaire ;
3° à contingenter et au besoin suspendre provisoirement **

importation de café de provenance étrangère tant que les pw"?
de l'Union française n'auront pas trouvé leur écoulement normal,
4° ft abroger les arrêtés fixant les grilles et les marges de P;

trop étroites qui ont arrêté toute commercialisation afin qw '
libre concurrence qui tend très nettement à se l'établir béa»»
à la fois au producteur et au consommateur; ,-i
5" à prévoir dans un proche délai le rétablissement du of- a

terme qui sera l'élément stabilisateur des prix et de ce fait fa' 1 - 11™
les opérations financières et la commercialisation.

ANNEXE N° 267

(Session de li»50. — Séance du 4 mai- ifflO.)

RAPPORT fait au nom de la commission des moyens
nicalron, des transports et du tourisme sur le projet de loi adopté
par l'Assemblée nationale, relatif à l'amodiation des bacs « ^
sages d'eau, par M. Paul Hubert, sénateur il)

Mesdames, messieurs, après avoir examiné le lexle
1 Assemblée nationale, votre commission, estimant que „ ea
passages d'eau sur les rivières deviennent de peu d'imprtam^
raison de la construction de ponts et jugeant, d'autre part.
difficile de trouver des adjudicataires pour assurer ces ir; r^ r.,
monts de voies d'eau, vous propose l'adoption, sans mou

..(1) Voir : Assemblée nationale (I™ leaisl.). n" s ir>él!, K'rf c( in "
2-■J0 ; Conseil de la République, n» 133 (année P.'ioj.
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Annexe n° 267 ;■suite).

tSwâee édlaft p saéran lceeSS
le projet de * dont

la teneur est la suivante:

" . PROJET DE LOI

A , t icr _ L'amodiation des bacs et passages d'eau sur les
rivières domaniales et non domaniales ainsi que le s canaux, se
fera, soit par voie d'adjudication, soit à l «.Tiiable. ré'^e-
Ar' t 9 — Sont abrogées toutes dispositions legislalije, ou r( g x

ri'^ntairês contraires à la priente loi et, notamment, 1 ulule 2o
de la loi du 6 frimaire an VIT.

ANNEXE N° 268

(Session de 19;*. — Séance du i mai 1950.)
PROPO«mON DE LOI tendant à modifier le dernvier alinéa de: l'a r
ticle 1er de la loi du 20 décembre i'J\9 relative a l organisât on
pi i l'unification du régime d'assurance des marins présentée
par M Denvers et les membres du groupe .sociahsie, sénateur ,
Il tr M.nsmeiseverau bu leesau de l'Assemblée nationale conformément
à l'article 14 de la Constitution.

EXPOSÉ DES MOTIFS

v^,mK messieurs,la loi n« 49-Mtf. du 20 décembre 1919,
n-odiflunt l'article 3 du' décret-loi du 17 juin 1038 relatif a i organi
sation et à 'unification du régime d'assurance des marins, a s us-cité dans te monde de la pèche et en partniculier chez les petit

'et les movens nrmaieu.rs, comme chez les pécheurs, un trt^ V^n
légitime émoi dont il ne nous convient pas de sous-e.-luntr le
tU Adéson origine la proposition de loi déposée sur le bureau de
l'Assemblée nationale avait pour but de ne pas admetUe que d s
sociétés armant à la navigation coliere puissent btnefn ieur, nu
même " titre que le polit armement à la pêche, de la sollicitude de
^VaTs^cn^'ou^an? 'atteindre une catégorie de _propritMairis déler-
ntinée, l'effet de la loi votre altecte aujourd'hui bon îwb o d ar.
ttialeurs dont on ne peut pas sflirmer «m ils sont les itnantb
Dloilalions importantes à caractère capitaliste.
Par ailleurs, l'égalité des droits en face des T>reslaUotis maladie

et indemnités journalières n existe pas pour tous les marins et
selon qu'ils sont embarqués sur des bateaux de plu* ou de moins
de >0 tonneaux. . '

CetteqTiVu'so décecmbmreen 19 i9, en modifiant les dispositions du
dernier alinéa de l'article 3 du décret-loi du 17 juin 19..8, restreint
te. cadre do l'exonération des charges préxnes par le* artalis 79
àeSC du code du travail maritime dont bénéficiaient, jusqu ici, les
armateurs ne possédant que des bateaux de moins de 50 tonneaux,
armés à la pôehe ou à la navigation entière, en cas d accident ou
de maladie d'un membre de leurs équipages. . „
Celle exonération de la double obligation des soins et salaires

était applicable aussi bien pour les armateurs non embarqués que
pour les propriétaires embarqués.
Désormais, du fait de l'application de cette loi, la situation est

ta suivante: . , , , .,
îo pour les propriétaires ou copropriétaires embarqués, la situa

tion antérieure demeure, c'est-à-dire que Je marin blessé ou malade
est comme dan,- Jô pass?, pris en charge par la caisse de pré
voyance de son département et ce, aux taux prestataires appliqués
par ladile caisse; , . ,
2° Pour les armateurs non embarqués, la situation n est plus

la même: ils ont, cette fois, à prendre à leur compte des charges
qui varient en importance selon que les bateaux dont ils sont
propriétaires accusent, au total, moins ou plus de 50 tonneaux.
«) Si la jauge totale du ou des bateaux est inférieure \ 50 ton

neaux, la caisse de prévoyance continue, comme précédemment,
d'intervenir dans le débarquement des marins blessés ou malades
et l'armateur est redevable, dans la limite de quatre mois, envers
l'intéressé, de la différence entre les prestations servies par la caisse
et celles prescrites par les articles 7!) à 86 du code du travail mari
time: cette différence constituerait donc la charge nouvelle à
laquelle cette catégorie d'armateurs est assujettie depuis l'appli
cation de la nouvelle loi;
b) Si la jauge totale du ou des bateaux est égale ou supérieure

à 50 tonneaux, l'armement supporte, à lui seul, l'ensemble des
prestations dues au marin blessé ou malade jusqu'au cinquième
mois suivant son débarquement à partir duquel intervient la caisse
de prévoyance. 11 s'agit, en cela, d'une charge nouvelle extrême
ment importante;
3" lïaleaux armés à la navigation côtière:
«) Propriétaires oi copropriétaires embarqués. — Même régime

que pour les propriétaires ou copropriétaires de bateaux armés à
la pèche, de moins de 50 tonneaux;
bl Propriétaires ou copropriétaires non embarqués. — Aucune

exonération, quelle que soit l'importance de la jauge du ou des
bateaux qu'ils pos-èdenl.
De cet expo-é comparatif, entre la situation antérieure et celle

d'aujourd'hui aux armai. 'ors de Imlc-nx. d<mt la jauge totale
ne délpasse pas r.n tonneaux, armés à la perla; ou à la navigation
eûtière, il report que les marins pêcueurs oux-mèmcs sont traites

différemment. Autrement dit, le marin blessé ou malade^ percevra
plus, ou percevra moins, au tilre des salaires, selon qu'il est au
service d'un armateur propriétaire embarqué ou d un armateur
propriétaire non embarqué. . .
Celle différence de traitement est a regretter et il est importan»

d'v remédier. ,
El si, maintenant, l'on se place du point de vue de 1 armement,

on constate que pour les armateurs non embarqués les charges
constituées par les soins et les salaires dus aux blessés ou malades
se traduisent par des dépenses particulièrement plus élevées que
par le passé.
I.a loi nouvelle a retenu, désormais, comme critère cl exonéra

tion partielle des charges, non plus le caractère unitaire de la
jauge-propriété, mais le principe du tonnage additionné.
Les charges, désormais assumées par celte catégorie de petits et

moyens armateurs non embarqués peuvent, dans de nombreux
cas, mettre en danger l'exploitation et conduire parfois au désar
mement, , .
La crise qui affecte l'armement à la pêche depuis plusieurs mois

est sérieuse. L'effet de la loi du 20 décembre 1959 ne peut que
l'amplifier et la rendre plus aiguë, entraînant avec elle le chômage
et la misère pour beaucoup de travailleurs de la mer.
I! résulte que, depuis l'application de celte loi, les petits et

moyens armateurs à la pêche sont traités comme des propriétaires
des grosses unités pratiquant, notamment, la pêche industrielle.
On ne saurait, à notre avis, assimiler les propriétaires de trois

ou quatre bateaux de pêche de faible tonnage aux armateurs et
aux sociétés d'armement propriétaires de bateaux de plusieurs ton
neaux de jauge brute. Et pourtant, hélas, la loi nouvelle les met
sur le même pied en ce qui concerne l'obligation aux soins et aux
salaires dus aux marins débarqués pour raisons de santé, 11 y a
li une inégalité choquante de traitement dont les conséquences
seront sans doute souvent catastrophiques pour le petit armement.
Nous pensons qu'il Impôt te d'éviter que ne sombre dans la faillite

et que ne disparaisse pour toujours ce petit et moyen armement t
la pêche qui constitue une catégorie d'exploitants dignes d'in-

11 serait sage de limiter les conséquences de la loi et d'entrevo'r
la possibilité de ne l'appliquer aux exploitations d'armement qu'a
pari ir d'un certain degré d'importance
Nous croyons nécessaire d'apporter h la loi du 20 décembre 19'D

dont les ailleurs au départ n'avaient pas voulu aller aussi loin
dans les dispositions modiflcalives recherchées, les aménagemenis
qui s'imposent si l'on veut aider le petit armement ît la pêrhe de
notre pays l survivre, lui qui, aujourd'hui, incontestablement, se
débat au milieu de grosses difficultés d'exploitation.
En conséquence, nous vous demandons d'adopter la proposition

de loi ainsi conçue:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Le dernier alinéa de l'article 1"' de la loi
n» S9-h;oG du 20 décembre 1919 est ainsi modifié

» Les propriétaires ou copropriétaires non embarqués de navires
armés à la pêche ne possédant qu'un bateau de moins de 50 ton
neaux ou plusioujg bateaux d'une jauge brute unitaire inférieure
à 50 tonneaux et représentant un tonnage global inférieur à 150 ton
neaux, sont exonérés des mêmes charges que les propriétaires embar
qués, mais seulement dans la limite du montant des prestations
servies par la caisse générale de prévoyance des marins, en applica
tion des dispositions ci-dessus. Ils demeurent redevables, envers les
marins blessés ou malades, de la différence entre ces prestations et
celles des articles 79 i 86 du code du travail maritime. »

ANNEXE N° 2 69

(Session de 1950. — Séance du 4 mai 1950.)

RAPPORT fait au nom de la commission de l'intérieur (administra
tion générale, départementale et communale, Algérie) sur la propo
sition de loi, adoptée pac l'Assemblée nationale, modifiant l'ordon
nance n° 45-2399 du 18 octobre 1915 relative aux frais de mission
et aux indemnités de fonctions des maires et adjoints, modifiée en
dernier lieu par la loi n° -13-1526 du 29 septembre 1918, par M. Léo
llamon, sénateur. (1)

Mesdames, messieurs: I. — L'indemnisation des élus municipaux
est régie dans notre droit actuel, par des textes différents sinon con
tradictoires.

Le principe est- celui de la gratuité des fonctions, posé par l'ar
ticle 71 de la loi du 5 avril 1831 dans les termes suivants: « Les fonc
tions de maires, adjoints, conseillers municipaux sont gratuites. Elles
donnent seulement droit au -remboursement des frais que nécessite
l'exécution des mandats spéciaux.

« Les conseils municipaux peuvent voter, sur les ressources ordi
naires de la commune, des indemnités aux maires pour frais de
représentation. »
Le principe est donc la gratuité — et le remboursement des seuls

frais — l'exception est la possibilité d'allouer des indemnités forfai
taires pour frais de représenlalion, mais le législateur, à l'heure ac
tuelle, fixe lui-même les maxima des indemnités qui peuvent être
alloués. li n'y a jamais obligation pour un conseil municipal de voter

10

(1) Voir: Assemblée nationale (l™ législ.), n®* 35>>9, 9135, 9626 et
in-8° 23U2; Conseil de la ltcpublique, n° 241 (année 1950).
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des frais de représentation, il y a toujours' obligation à ne pas
dépasser un maximum variable selon les communes; le cotiseit
municipal peut ne voler aucune indemnité, il peut voler une indem
nité, intérieure au plafond, il ne peut dépas>er ee'.ui-ci. ■

If. - Celte matière a longtemps été reg: e par la seule loi de ISSi,
élie a élé réorganisée par les deux ordonnances n°» 40-209 du
21 février 19i> et 55-2399 du iS octobre 1>K>.
Depuis cette date, à plusieurs reprises' déjà, le Parlement a eu à

conu.ii!re de textes fixant les maxima des indemnités des maires,
des adjoints et des conseillers municipaux de Paris.
C'e<t que la vie 'administrative est de plus en plus complexe, que

l'administration d'une r- illec tivi ii locale requiert un temps de plus
en plus considérable, en même temps que croissent les frais de loule
sorte qu'elle entraîne. Dans les communes de quelque importance,
le maire et même l'adjoint doivent consacrer une partie importa oie,
sinon la toiauLé de leur temps à i'exe:cice de leurs fonettans muni
cipales.
En même temps que ces fondions devenaient plus absorbantes,

Je mouvemenl des prix appelait de plus fréquentes modifii';vti<-ïS
des in lemuilés il prévoir. Rappelons les lois n° i^VCiSS du 4 avril Jti7,
il» 47-5*:» du i avril 1917, n" 43-1279 du 17 août 1918 et n° 18-1Ô20 du
29 «oui 'libre I9K

t ue lelle pn.-'éiiire ne saurait éfre tenue pour satisfaisante.
D'une parl. les textes législatifs n'inl.'i'vie.iuent qu'après un long

relavJ Vin i^riode d'instabilité des pris, un cJiiff-v est vc'.é au
moment où ii a cessé d'être équitable.

D'autre par ! , et surtout, cette constante revision du montant des
indemnités, objet tle discussions parlementaires, puis de nombreuses
ciisrussions municipales, prés-mte quelque chose de déplaisant, d'hu
miliant. pan.' les élus municipaux. Entendant si souvent parler des
inbrmiités des administrateurs locaux, la population peut croire
qu'ils bénéficient <le rémunérations importantes, alors que les indem
nités sont et demeurent plus que médiocres.
L'est pourquoi la commission de l'intérieur du précédent Conseil

<1e la Kéuublique s'était prononcée, pour la fixation d'indemnités
<k'lerminik>s, non plus d'après un barème chiffré, mais par réfé
rence à l'ensemble des <jmoluments d'un fonctionnaire de l'État:

pour b s communes ayant une population de moins de 33.000 hafii -
1a ni s, les indemnités des maires et adjoints auraient é é fixées à
divers wurcenlages de l'ensemble des émoluments annuels d'un
juge le paix de première classe; pour les communes de plus de
35.U00 habitants, à divws pourcentages de l'ensemble des émolu
ments annuels d'un président de tribunal civil de première classe;
pour Paris, par référence au traitement des directeurs adjoints à ta
pi'éfee'ure de la Seine en ce qui concerne les maires et maires
adjoints; par référence aux conseillers de préfecture en ce qui con
cerne les traitements des conseillers municipaux (rapport n° 120.
année l*.'i7, de M. Tremintin)'. Dans chaque catégorie, le pourcentage
des émoluments de- référence croissait avec la population.
Ce système avait été précédemment préconisé pour l'indemni

sation des conseillers généraux (rapport 11» '57, année 1917, de M.
Bollaert: assimilant les conseillers généraux aux conseillers de pré
lecture). •

Le précédent Conseil de la république a clairement manifesté
sa présence pour ce système en adoptant les «inclusions du rap
port de M. Bollaert (séance du 27 février 1917, Journal officiel du
23 février, p. 105 et suivantes), après avoir entendu les observations,
les réserves quant à l'opportunilé de la réforme, mais non l'oppo
sition de principe du Oouvernement.
Si dans 5) séance du 21 mars 1917 {Journal officiel, p. 200 et sui

vantes, p. 2(17 et suivantes) il a écarté le système de la référence
contenu dans le rapport de VI, Tremintin, ce ne fut pas par suite
d'un changement d'avis sur le fond, mais parce qu'il lui a paru
inutile de reprendre, une fois de plus, un système dont l'Assemblée
nationale avait fait connaître, à propos des conseillers généraux,
qu'elle se refusait à l'envisager ;voir no'amiment l'intervention de
ll. Reverbori, p. 201).
Voire commission de l'intérieur tient, aujourd'hui, à son tour à

exprimer son adhésion au système de la référence, seul capable de dis
penser les assemblées parlementaires et locales de perpétuelles discus
sions inutiles et déplaisantes sur les indemnités des administrateurs
locaux. '

Faisons d'ailleurs observer la différence qui existe entre les petites
communes et celles de quelque importance •
Dans les dernières, le temps requis, le volume, du budget, la diver

sité des opinions dans le conseil municipal recommandent l'automa-
tieité pour l'indemnisation des élus. Dans les premières, l'indemni
sation du maire n'est pas la règle, la fréquence du choix des notables
déconseille l'automalicité.

J'ajouterai même, l'appui de celte opinion, un argument nou
veau: en 1957 ou 1958 on pouvait penser qu'une nouvelle loi muni
cipale, amendant différentes propositions de la loi de 1881 et notam
ment l'article ,i sur la graluiié des fonctions municipales, serait
l'occasion d'un règlement définitif de cette question, on pouvait se
contenter de mesures provisoires en pensant qu'une revision d'en
semble serait l'occasion d'une fixation définitive.

Aujourd'hui, il n'est plus permis de garder beaucoup d'illusions
sur i'interveiilion prochaine d'une loi municipale d'ensemble. On
serait inexcusable de renvoyer l'examen d'une question actuelle à
une codification d'ensemble qui, elle, n'est même .plus pro chaine. .

111. - Si voire commission a tenu à vous faire connaître son senti
ment catégorique, elle ne croit cependant pas devoir vous proposer
de substituer au texte voté par l'Assemblée nationale. un texte qui
reprendrait l'économie des rapports Tremintin et Bollaert.
Elle sait, en effet, par expérience, le peu de chance qu'elle a de

faire rapidement aboutir une solution de ce 1ype.
Aussi ne se reconnaît-elle pas le droit de retarder, pour une

démonstration de principe, le mandatement aux intéressés U'indem-

ni té s que beaucoup attendent avec une légitime impatience Uni lw
rajustement est en retard sur mouvement des choses.
Votre • commission de l'intérieur tient cependant à exprimer li

désir que dans leqihis lire! délai le Parlement soit saisi d un piojet
gouvernemental portant fixation des indemnités des élus locaux sur
des hases rationnelles et suivant une procédure permettant.une adap
ta lion plus rapide, sinon- automatique, aux réalités de la 'vie écoiio-
inique comme de la fonction municipale.

11 est temps de substituer à des lielion<=, obiets de reclificalioni
arbitraires, un système franc, souple et réaliste.
IV. - Ces considérations générales étaient nécessaires pouré'laiw

la position de principe de votre commission. Venons-en au tdie
précis dont elle est saisie. L'indemnisation des éiijs locaux a ijji
i'objel, vers la même époque, de trois propositions:
1° Une proposition de loi déposée par M. Cordonnier et. les m»

membres du groupe socialiste à la date du 1« décembre 1919 mat
les indemnités des maires, et conseillers municipaux;
2° Une proposition de loi de M. Bour et de quelques-uns de «

collègues, déposée a la date du 7 évrier 1950, fixanl les indeniii.k'l
des conseillers généraux de la Seine;
3° Enfin un projet de loi g<<u\ ernemental fixant les indemnilés (Ifs

conseillers inunicipaux de Paris et conseillers généraux dc la ^id
respectivement à 20 et i0.uuo F, déposé le à avril 1950 suis k
11° 97."i i.

Seule la première proposilion de loi a été adoptée par l'J-'wm-
blée nationale, sans débais. c'est la proposition de loi Cordonnier,

■ quelque peu modifiée, qui est aujourd'hui soumise au Causal le \i
République.
Le texte qui vous est soumis porte:
a) Dans son article 1er , fixation des indemnités des mains (/

adjoints de province;
б) Dans son article 3, fixation des indemnités maxima aiflit»

aux villes de Marseille et de Lyon;
c) Dans son article 2, fixation des indemnités attribuées aux nua

et aux adjoints de la viile de Paris;
d) Fixation des indemnités attribuées aux conseillers muiiidfB

de la ville de Paris
Examinons, successivement, ces différents points:
a) Au barème de M. Cordonnier, allant pour les maires de S®

à 630.01*0 F, pour les adjoints de 13.500 à 250.000 F, l'Assemblée »*
nale a substitué: « des éventails moins ouverts » allant de
à 560.000 F et de -12.000 à 220.W0 F.

D'une manière générale, les Indemnités fixées par l'.tsenWJ
nationale sont quelque peu inférieures A celles préconisées par'
proposition de M. Cordonnier, ainsi que le prouve la confrontât*®
des deux tableaux.

Voici, du reste, les tableaux comparés des indemnités volets P
l'Assemblée nationale et de celles qui avaient- été proposées p
M. Cordonnier.

Tableau Assemblée nationale.

Maiies et présidents de délégations spéciales.

Communes d'une population municipale totale:
De moins de 500 habitants, 23.000 F; de 501 i 1.000 liaMtîrt

35.000 F; de 1.001 à 1.500 habitants, 47.000 F; de 1.501 à 2.#»»*
tants, 56.000 F; de 2.001 à 2.500 habitants, 1O.0ÔO F; de 2.501 à
habitants, 117.000 F; de 5.001 à 10.000 habitants, 187.000 F; de.' 1-'®
à 25.000 habitants, 231.000 F; de 25.001 à 60.000 habitants, SiM t>
de 00.001 à 85.-COO habitants. 3Î3.000 1-; de 85.001 à 110.000 habit»
390.000 F; de 110.001 à 150.000 habitants, 452.000 F; de plus de M»"
habitants (sauf Lyon et Marseille), 5G6.Ô00 F.

Adjoints et membres de àWnations sjtfckites faisant fond#»
d'adjoint (indemnités individuelles).

De moins de 500 habitants, 12.000 F: de 501 à 1.000 tiaMMjJ
18.000 F; de 1.001 à 1.500 babil,mis. 23.000 F; de 1.501 à 2.W ^
tants, 29.000 F; de 2.001 à 2.500 habitants, 35.000 F; de 2.501 i
habitants, 53.000 F; de 5.001 à 10,000 habitants, 70.000 F; de 1« y
25.000 habitants. -105.000 F; de 25.001. .a 00.00« habitants, -11'#" '
de 60.001 à 85.000 habitants, 125.000 F; de 85.001- à 110.000 Mt;*:
1 40. 000 F ; de 110. 001 à 150.000 habitants, 172.0OO F; de plus de M*
lhabitauts (sauf Lyon et Marseille), 226.000 F.

Tableau Cordonnier.

Maires et présidents de délégations spéciales.

Communes d'une population municipale totale: .
De moins de 500 habitants, 27.000 F; de 501 i

bilants, 40.000 F; de 1.00 1 à 1.500 habitants, 54.000/ . .
1.501 A 2.000 habitants. 67.000 F; 'de £.001 à 2.J» 'l. j
tants, 81.000 F; de 2.501 à 5.000 habitants, 135.000 F; *5*^.
10.000 habitants, 216.000 F; de 10.001 à 35.000 habitants, 14
de 35.001 à 60.000 habitants, 378.000 F; de 60.001 4 «W»® |
396.0<i0 F; de 85.001 à.HO.0OO habitants, 450.000 F; de il - (i)1
1. >0.000 habitants, 520.000 F; de plus de J50.<W0 habitants (sa111 '
et Marseille), «30.000 F.

Acjnj n [s et membres de délé/fations spécvdes faisant fa^'1
d'adjoint {indemnités- individuelles).

Conimunes d'une population inunicipale totale-? .• • i^hHaiift
lie moins de 500 habitais. - F; de 501 a-J1.0».W« lwlli.

-O.OOO F; dc 1 .oiii à j.500 habitants, 27.000 F; de l.oOl à j
a 1 , 3^-:'00 h'> Cc 2.001 à 2.500 habitants, 40.500 F ; de 2.501 à #-

â-000 habitaiiis. 00.000 f; de 5001 4 JO.OQO babitanls. e1^
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10.001 à 35.000 habitant?, 121.000 F; de 35.001 à 60.000 habitants,
135.0110 F; de 00.001 à 85.000 Jubilants, IM.000 F; de 85.001 à 1 10.000
habitants, 162.000 F; de 110.001 à 150.000 habilauts, 198.000 F; du
plus de 150.000 habitants (sa u f Lyon et Marseille), 250.000 F.

b) La même différence apparaît ;t propos des indemnités maxima
des vslles de Marseille et de Lyon où le chiffre de 535.000 F pour
les maires est substitué à celui de 650.000 dans les proposions et
le chiffre de 293.000 à celui de 325.000 pour chacun des adjoints.
On peut se demander si celle fixation par l'Assemblée nationale

n'appellerait pus, en raison notamment du reclassement des fonc
tionnaires, une revision. Cependant, après nous êlre informes auprès
des élus municipaux, il est apparu à votre commission que les
avantages que pourrait procurer une' fixation plus équitable seraient
inférieurs aux inconvénients d'un nouveau retird apporté à la pro
mulgation de la loi (t),
Au surplus, s'il est tenu compte de l'avis de votre commission, le

Parlement devra, avant longtemps, être saisi d'un projet portant
non plus fixation de chiffres, ruais institution d'un mode automa
tique de calcul.
Pour toutes ces raisons nous vous proposons, sur les points a et

b, dans le souci d'agir vile et utilement, de confirmer le tableau
de l'Assemblée nationale.
c) Les chiffres du projet Cordonnier, en ce qui concerne les

maires d'arrondissements de Paris (38.000 pour les maires, 27.010
pour les maires-adjoints, ont été repris tels quels par l'Assemblée
nalionale.
Nous avons été saisis, à leur propos, de critiques diverses. On

conlesle le rapport établi entre les indemnités nés maires et celles
des maires-iit joints, comme aussi l'insuffisante rémunération de ces
fonctions comparées avec celles des maires élus de province (la
moyenne des arrondissements parisiens a une population supérieure
à 150.000 habilanls).
Pour les mêmes raisons que celles exposées au précédent alinéa,

nous vous proposons de donner un avis conforme aux chiffres de
l'Assemblée nalionale, sans, pour autant, prendre position sur la
valeur des critiques susrappelées.
Notre avis n'est, en effet, pas destiné à créer un 'précédent, mais

seulement à procurer aux intéressés une rapide satisfaction.
d) I ne question particulière s'est posée, enfin, à propos du trai

tement des conseillers, municipaux de Paris: l'Assemblée nalio-
nale a repris les chiffres de M. Codcnnier (indemnité mensuelle
te 15.000 F), cependant, le Gouvernement, dans le projet qu'il vient
d e déposer, propose lui-même le chiffre de 20.000 F, que tout le
momie s'accorde à reconnailre comme très légitime.
Fallait-il donc, pour cette seule question, vous proposer une modi

fication qui e u I relardé la promulgation de la loi ? Votre commis
sion vous propose de l'éviter pour les raisons suivantes: les conseil
lers municipaux de Paris étanl conseillers généraux de la Seine,
leur iit'emnisalion totale est donnée par l'addition de l'indemnité
de conseiller municipal et de l'indemnité de conseiller général. 11
y a, en effet, accord pour que l'indemnité totale soit de 60.000 F:
20.000 et 40.000 dans le projet du Gouvernement n» 9.754. 15.000
cl. 45.000 dans h s rapports de M. Schaff à l'Assemblée nationale
(n» <il:i5 et n® &.«) sur les propositions Cordonnier et Bour.
Puisqu'il y a ui-cord sur le total fi obtenir. il serait choquant de

retarder le vote d'une législation intéressant l'ensemble de la France
par un désaccord ne portant que sur le mode de répartition des été-
ments d'un total incontesté. Nous vous proposons donc, d'approuver
le chiffre de 15.000 F voté par l'Assemblée nationale, étant précisé
que cet avis conforme appelle, selon nous, la fixation à 45.000 F de
l'indemnité de conseiller général. Nous avons recueilli des services
compétents, l'assurance que les déparlements ministériels intéressés
ne s'opposeraient pas à cette modification des chiffres du projet gou
vernemental: 15.000 au lieu de 20.000 en ce qui concerne les conseil
lers municipaux, 45.000 au lieu de 40.000 en ce qui concerne les con
seillers généraux.
Nous aimerions que la discussion en séance publique fournisse au

Gouvernement l'occasion de confirmer son accord. Ainsi sera obtenu,
dans les moindres délais, là comme ailleurs, un résultat légitime.
Qu'il soit permis à votre commission de l'inférieur, pour conclure,

et en regrettant encore une fois la fréquence de ces discussions d'at
tester devant l'opinion publique les conditions de désintéressement
dans lesquelles les administrateurs locaux, ceux de la ville comme
ceux de la campagne, ceux de la province comme ceux de la capi
tale. font face a des Uches toujours plus lourdes.
Sous le bénéfice de ces observations votre commission de l'inlé- !

rieur vous propose d'adopter la proposition de loi suivante : I

PROPOSITION DE LOI

Art. 1 er . - Le barème annexé à l'ordonnance n" 45-2399 du 18 octo
bre 1945, tel qu'il a été établi par l'article 18C de la loi n® 48-1526 du
29 septembre 1918, est remplacé par le barème suivant:

Maires et présidents de délégations spéciales.

Communes d'une population municipale totale:
De moins de 500 habitants, 23.000 F; de 501 à 1.000 habitants,

35.000 F; de 1.001 à 1.500 habitants, 47.000 F; de 1.501 à 2.000 habi
tants, 50.000 F; de 2.001 à 2.500 habitants, 70.000 F; de 2.501 à 5.000
habitants, 117.000 F; de 5.001 à 10.000 habitants, 187.000 F; de 10.001
à 25.000 habitants, 234,000 F; de 25.001 à 60.000 habitants, 327.000 F; j

de GO. 001 à 85.000 habitants, 313.000 F; de 85.001 à 110.000 habitants,
390.000 F; de 110.001 à 150.000 habilanls, 390.000 F; de 110.001 a
150.000 .habitants, 452.000 F; de plus de 150.000 habitants (sauf Lyon
et Marseille), 560.000 F.

Adjoints et membres de délégations spéciales taisant Jonctions
d'adjoint (indemnités individuelles).

De moins de 500 habitants, 12.000 F; de 501 à 1.000 habitants,
1S. 000 F; de 1.001 à J.500 habitants, 23.000 F; de 1.501 à 2.000 habi
tants, 29.000 F; de 2.001 à 2.500 .habitants, 35.000 F; de 2.501à5.00»
habilanls, 53.000 F; de 5.001 à 10.000 habilanls, 70.000 F; de 10.001 à
25.000 habitants, 105.000 F; de 25.001 à 60.000 habitants, 117.000 F;
de G0.00i à 85.000 habitants. 125.000 F; de 85.001 à 110.000 habitants,
140.000 F; de 110.001 à 150.000 habilanls. 172.000 F; do plus de 150.00»
habitants (sauf Lyon et Marseille), 226.000 F.
Art. 2. — L'indemnité mensuelle de fonctions prévue à l'article S

de. l'ordonnance précitée, modifiée en dernier lieu par l'article 3 de la
loi du 29 septembre 1948, est ainsi fixée:
15.000 F pour les membres du conseil municipal;
38.000 F pour les maires d'arrondissements de Paris;
27.000 F pour les adjoints.
Art. 3. - L'article 9 de l'ordonnance précitée, modifié en dernier

lieu par l'article 4 de la loi du 29 septembre 1948, est à nouveau
modifié ainsi qu'il suit:

" Art. 9. — Les indemnités maxima applicables aux villes de Mar
seille et de Lyon sont fixées à 585.000 F pour le maire et à 293.000 F
pour chacun des adjoints. »
Art. 4. — La présente loi aura effet à compter du 1« janvier 125®,

ANNEXE N ° 270

(Session de 1950. — Séance du 4 mai 1950.)
PROPOSliluN DE RESOLITION tendant à inviter le Gouvernement à
prendre loules dispositions utiles pour ne pas retenir à titre
exceptionnel, sur les traitements des fonctionnaires de l'Étal en
service dans les départements d'outre-mer, le montant des jours
de grève, présentée par M. Cornu et les membres de la commis
sion de l'intérieur (administration générale, départernentale et
communale, Algérie), sénateurs. — (Uenvovée h la commission de
l intérieur (administration générale, départementale et commu
nale, Algérie].)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, l'Assemblée nationale et le Conseil de la
République unanimes ont volé, le 31 mars dernier, la loi n» 50-407
concernant les conditions de rémunération et les avantages divers
accordés aux fonctionnaires dans les départements de la Marti
nique, de la Guadeloupe, de la Guyane et de la Réunion.
Celle loi a été rendue nécessaire à la suite des doléances pré

sentées par les fonctionnaires de ces départements depuis la loi
d'intégralion du 19 mars 1946.
Après de nombreuses requêtes, le cartel des fonctionnaires de ces

départements, comprenant tous les syndicats, a observé une grève
générale du 0 mars au 8 avril de celle année. Celte grève s'est
déroulée dans l'ordre et le calme.

Les différentes missions parlementaires qui ont visité ces dépar
tements ainsi que les deux Assemblées ont reconnu la légitimité de
ces revendications. Le Gouvernement lui-même n'avait pas méconnu
la nécessité des mesures sollicitées.
Aussi, l'émotion al-elle élé grande chez ces serviteurs de. l'État

lorsque des retenues ont été pratiquées sur leurs traitements dans la
proportion d'un tiers pour le mois d'avril, l'intention du Gouver
nement étant d'appliquer le même prélèvement dans la même
proportjon pour les mois suivants en fonction de la durée de la
grève.
En raison du caractère exceptionnel de celle grève et dans un but

d'apaisement, nous avons l'honneur de soumettre à l'adoption du
Conseil de la République la proposition de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à prendre
toutes dispositions utiles pour ne pas retenir, à titre exceptionnel,
sur les trailemenls des fonctionnaires de l'État en service dans les

départements d'oulre-mer, le montant des jours de grève.

ANNEXE N ° 271

(Session de 1950. - Séance du 4 mai 1950.)

AVIS présenté au nom de la commission de la reconstruction et
des dommages de guerre sur le projet de loi, adopté par l'Assem
blée nationale, relatif au développement des dépenses d'investisse
ment pour l'exercice 1950 (réparation des dommages de guerre),
par M. Jules Pouget, sénateur (1).

NOTA. - Ce document a été publié au Journal officiel du 5 mai
1950. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de la Répu
blique du 4 mai 1950, page 11G4, 2° colonne.)(t) L'Assemblée nationale a prévu un effet de rélroaclj'vilé au i

l"r janvier 1950 que nous vous proposons de maintenir, étant fait !
observer qu'il n'y a aucune obligation, pour les municipalités, de
donner celte rétroactivité aux augmentations qu'elles voteront et
qui peuvent n'avoir effet que plus tard. La possibilité de cette rétro
activité commande d'aboutir au plus tôt à un vote définitif,

(1) Voir: Assemblée nationale (lro législ.), n° a 8581, 8833, 9207,
9348, 9445 , 9522 et in-8° 2321; Conseil de la République, n0 » 214
et 256 (année 1950).
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ANNEXE N° 272

(Session de 1950. — Séance du 1 mai 1900.)

AVIS présenté au nom de la commission de la production indus
trielle sur le projet de loi, adopté par l'AssomMée nationale, rela
tif au déveiopsement des dépenses d'investissement pour l'exer
cice 1950 (réparation des dommages de guerre), par M. Armen
gaud, sénateur (1).

Non. — Ce document a été publié au Journal officiel du 5 mai
1f50. (Compte rendu in e.rtenso de la séance du Conseil de la Répu
blique du 4 mai 1950, page 11 65, 1™ colonne.)

ANNEXE N ° 273

(Session de 1950. — Séance du 1 mai 1950. )

RAPPORT rail au nom de la commission de la reconstruction et des
dommages de tuerie sur les propositions de résolution : 1° de
M. Michel Debré, relative à une politique du logement; 2 » <!e
MM. Brizard et Rochereau tendant à inviter le Gouvernement à
réserver à la reconstruction et à la construction d'immeubles neufs
ine beaucoup plus large part des fonds provenant de l'aide
Marshall, par Mme Jacqueline Thome-Patenôtre, sénateur 1.2).

Mesdames, messieurs, « Le problème social numéro un est. en
France, celui du logement. » « Le problème du logement est actuel
lement l'un de ceux qui se posent avec le plus d'anrté pour nos
compatriotes. »
Impossible de ne pas inscrire en tète de ce rapport les formules

saisissantes par lesquelles débutent les brillants plaidoyers de M. Mi
chel Debré et de MM. Briard et Rochereau en faveur d'une politique
efficace du logement ~Vs constatations péremptoires, non seulement
caractérisent parfaitement le véritable drame auquel il nous faut
reméd'er, mais dépeignent également l'esprit qui a présidé à l'exa
men par votre commission de la reconstruction, des deux proposi
tions de résolution qu'elle m'a lait l'honneur de me charger de
rapporter devant vous.

11 y a, en France, un drame du logement, et ce drame pose <t la
société française un de ces problèmes fondamentaux qui surgissent
au cours des siècles dans la vie des nations.

« Pans l'ensemble — observe M .Debré — les Français sont mal
logés » et n'importe qui d'entre nous pourrait faire, malheureuse
ment, la même constatation, tant éclate de toute part la « grande
misère des mal logés ». Que l'on parcoure nos villes ou nos campa
gnes et partout l'on trouvera les deux plaies majeures de nos loge
ments: insuffisance en quantité et déficience eh qualité. L'insalu
brité et la vétusté des locaux -e combinent à leur in<u!iisance numé
rique et conduisent à l'entassement malsain des familles. Qui rie
connaît le désespoir des jeunes ménages et la détresse des mères de
famille ? Qui ignore les désastreuses conditions de logement de nos
paysans cl de nos ouvriers ? Il faudrait, en effet, beaucoup d'incons
cience et de lâcheté pour fermer les yeux sur l'existence des im
mondes taudis qui ternissent un peu partout le visage même de la
France. En 11 "26, Saint-Étienne ne comptait-elle pas 31 p. t<<i de loge
ments insalubres, Nantes 27 p. 100, Lille et Lyon 20 p. 100 ?
Pensé, le drame devient prollème, mais son intensité dramatique

et douloureuse demeure tant qu'il n'est pas totalement solutionné.
Aussi votre commission a-t-elle fa ! t siennes les conclusions de

M. Debré sur la nécessité d'une poétique efficace, cohérents» et con
tinue du logement. Elle a estimé cependant nécessaire de bien pré
ciser que le problème du logement ne se confondait pas avec celui
de la reconstruction. Même si celle-ci était entièrement terminée, le
drame du logement se poserait dans les termes presque aussi pathé
tiques. Une politique du logement doit être élaborée, parallèlement
à une politique de la reconstruclion, et on doit pouvoir l'apprécier,
non d'après la beauté et le dynamisme des déclarations et des dis
cours, la quantité des délibérations et des congrès, mais unique
ment par le nombre exact de logements construits chaque année.
C'est là la seule indication éminemment concrète qui permettra à la
nation de savoir si l'on s'occupe véritablement de la sécurité de
son toit. Or, depuis la libération, nous n'avons construit jue 100.850
logements, alors que nos besoins évoluent autour de 210.000 loge
ments par an, et que la Criinde-flrctague a édifié 1.200.000 loge
ments pendant la même époque. Certes, les chiffres marquent-ils une
nelle amélioration puisqu'on prévoit 70.000 logements pour l'année
1050. L'heure paraît donc venue de renforcer encore nos efforts, de
façon à réduire au maximum l'écart entre nos besoins et nos réa
lisations.

Cependant, si une politique ne se juge, en dernier ressort, que
par son etfi'cacité, elle ne peut transformer le réel que par la mise
en oeuvre consciente de tous les éléments et facteurs susceptibles
d'avoir une action personnelle sur le cours et l'agencement des
événements. « Quand on veut une politique, disait Albert Sorel, il
faut en vouloir les moyens. » Une politique digne de ce nom sup
pose l'analyse exacte de la situation à modifier — saisie dans son
développement dynamique — le choix éclairé des objectifs généraux
a atteindre, et la sélection de moyens adaptés à leur objet.

Une première partie analysera donc les données du problème du
logement Ou en consacrera une seconde à essayer de déûoir. tKs
modestement, les éléments d'une politique, alors qu'un IMKMÏ
point devra situer parmi ceux-ci la place spécifique de Sa jitopwia
de résolution que votre commission vous demande U'adwlèf.

I. — Les don nées du problème.

Un ensemble de circonstances connu de tout le morde — et s
lequel il semble même inutile d'insister — explique pwmptti 1
France ressent avec une acuilé maximum relie maladie .swslî
pourtant universelle dans le monde molerne. Lt>s destructions d
la guerre (estimées ./l plus de J. HO .000 logements) n'ont fait IJU'IJ
graver une crise déjà existante.

La diminution de l'épargne et l'instabilité monélaire. lu cherté
du loyer des capitaux et du prix de revient de la cfmstrwt.l «
politique démagogique de blocage des loyers réduisant tfe plu; «
plus la part consacrée au logement dans le budget familial, #1«
nent avant guerre, au milieu d'une hid;(leren:c générale, le«
taux de la construction. Alors qu'entre les deux guerres l'iiçi'#*
construit 3 millions et demi de logements, l'Allemagne i wiH^
les Pays-lias 820.000, la France, elle, n'en édifie que Ï.SP>M>„

f. — On comprend alors li portée de la crise presente «l r»
pleur de nos besoins.
Pour leur évaluation précise, adressons-nous aux conck*!* M

qualifiées dressées eu juillet H'iî dans l'excellente m»»
inique du ministère des finances et des affaires économises MïtVs
et conjonctures. il s'agit là d'une estimation détaillée, i
11 est toujours utile de se reporter, ne serait-ce que
utilement ce qu'on a fait avec ce qu'on aurait dû faire.
Un programme de première urgence se décomposait aiask
1° suppression des taudis à loO p. 100.
25o.ou) taudis à remplacer eu dix ans, soit, par an, SWJ
- 25.000 logements ;
2" Desserrement des habitants des locaux surpeuplés.
4.50. ooo locaux à remplacer en dix ans, soit, par an, S3WM
- iô.ooo logements;

•3° Remplacement des immeubles arrivés à la limite de tétrf
La vie d'un immeuble, même bien construit, est limitée. On 1™

time a 100 ans en moyenne; par ailleurs, ou peut évalue;1 à «.a
12 millions le nombre de logements en France.
Pour assurer le renouvellement indispensable du eapllsl te'®'

ii serait donc nécessaire de construire dia pie année liWW:»
= 1.20.000 logements.
Au total, le seul logement des Français réclamerait une conW

tien de 100.000 logements par année, pendant dix années. A ce ci©
il faut d'ailleurs ajouter le programme de reconstruction *>
ments détruits par la guerre: en l'échelonnant sur dix arô, «
arrive à 110.000 logements par an. Les besoins de première
atteignent ainsi yoo.do0 logements par an, pendant 10 ans.

Ajoutons qu'un programme de seconde urgence appelle la #
truc lion de 250-.000 logements par an, pendant une seconde W
de quinze ans:

1° Remplacement de constructions provisoires par des cw*
tions définitives. 100.000;
2« Suppression ou transformation des habitations déledaa®

3.000.000;
3° Opérations d'urbanisme et volant de logements vacants, 0®

Total, 3.800.(100.
Ces estimations ne tiennent d'ailleurs pas compte de; toc#®

certaines du redressement démographique enregistré en K»
depuis la libération.. En attendant de pouvoir éwiuer avec p® 1̂*
l'accroissement des besoins de logements qui en résultent. «w
tons-rious de noter que si l'excédent des naissances sur le*-',
se maintient à son niveau actuel (.iOO.OOO «pproxiroativa#™1 »
sera nécessaire de construire, chaque année, 60.000 logenim-5
veaux et 10.000 salles de classe. v .
Quoi qu'il en soit, et quelle que soit la façon dont on nw™*

question, il est impossible, dans l'évaluation de nos besoins. <<*
pas arriver à un cliiilre compris entre 210.000 et 300.W0
lions nouvelles par an, pendant plusieurs dizaines d'aimées. "•
dius Petit n'al-il pas encore affirmé, dernièrement, avec wj
« Construire 20.000 logements par mois est, pour la France,
question de vie ou de mort. » , .. i|;flS
•L — Face à ces besoins immenses, quelles sont les réalisations

que nous pouvons inscrire à notre actif ? Le bulletin sWM,
trimestriel du ministère de la reconstruction et de l'urbane'jy
nous apprend que, depuis la libération jusqu'au 31 décembre •
1 "0.850 logements (dont 72.315 nouveaux et Hl.535 logements nc
truits) ont été terminés. Laissons le ministre commenter cfc A,
tats: « Les chiffres disent à quel point cet effort est ni»- 1 -
pour une grande nation. » . . .#

11 serait d'ailleurs peu méthodique, comme nous le
cedeminent, de ne pas tenir compte de la nette amélioration r
dans les chiffres: alors qu'en 1017, 7.000 loecmenls ont w,*"'*
22.000 l'ont été en 19-13, et plus de -15.000 en Rappeons y
pour l'année en cours 70.000 logements sont prévus (2)- .

11 n'en reste pas moins qu'une constatation foni'amenL'rlii»i,
être dégagée: notre elïort présent, malgré une nette ami'" 1"
est encore très au-dessous de nos besoins fondamentaux. j
L'insuffisance do nos réalisations en matière de logement v»^

encore plus flagrante, si on la rapproche des résultats «m» j
acquis dans les autres pays de l'Europe occidentale, louelies
même crise.

AU> Vo' r: Assemblée nationale (l« législ.), n°s 8581, 8833 9207
>,"S , 9>22 et in-8» 2321; Conseil de la République, ri»» ->14
et 2)6 (année 1950).

(an«ée'Î9M).Co 'nseil de la R '- puMi 1ue , n ° s 820 (année 191D) et 191
(l) Bulletin n» 2. ' ,j, al! iie!

, l2L, ministre de la reconstruction prévoit la mise ^
de 1.0.000 à 130.000 logenienls en 1050. ce qui pourrai, ffl
donner plus de 80.000" logements construits
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Les Pays-Bas, par exemple, ont édifié 36000 maisons en 10 <8,
et la SuWse plus île 25.000, alors que la population de ces -deux pays
et leurs besoins ne peuvent même pas être comparés aux nôtres.
De son roté, la Grande-Bretagne a mis en OMI vie une politique

cohérente du logement pour remplacer les maisons détruites et é'ini-
ncr les conséquences de la guerre. A cet effet, la part (les Investisse
ments consacrés au logement e-t estimée h 20 p. ICO environ du
1olal des investissements fixes bruts. Aussi une moyenne de 15 à
20.000 logenients par mois a été construite depuis la tin de la guerre.
Au total 1.200. 000 logements nouveaux ont été édifiés entre i''iô et
1919.

11 est douloureux meme de les comparer a nos modiques 106.000 1
Le tout n'est cependant pas de constater une carence nationale —

et de s'en effrayer — il faut, en outre, essayer d'analyser ses causes
essentielles, pour pouvoir agir consciemment sur elles.
I. — Au préalable, c'est vers la capacité -de produclion de l'indus

trie même du bâtiment que doivent se tourner nos regards. On se
rappelle, en effet, du g ! a. ut handicap subi dans ce domaine au lende
main de la Libération, et du retard apporté au démarrage de nos
efforts par l'insuffisance des moyens matériels de construction.
Aujourd'hui, la situation parait totalement renversée, et on peut

aflijrner que le frein à l» ronstrucl.ojn ne vient pas de l'industrie dv
bâtiment qui, au contraire, souffre grandement de la faiblesse des
progn'jmnes de travaux.
L'in<liistiïa du bâtiment a reconstitué et largement renforcé son

potentiel d'avant-guerre, mais elle attend toujours le moment où
elle pourra utiliser ce potentiel à plein. Grâce à l'action bienfaisante
du plan Monnet (10, 5 milliards d'investissements en 1917-1919;, la
production de ciment a presque doublé en 1919 par rapport à 193S.
mais elle reste encore inférieure il sa capacité pratique {G.iOO.OO0
tonnes contre un potentiel de 7.U*>.000 tonne). La production des
autres matériaux de construction rellète, par conlre, une stagnation
certaine très en-dessous de leur potentiel, fort é'evé, de production.
De m fine, le matériel des entreprises ne semble devoir poser aucun

Ïirobléme, dansaJe cas d'un accroissement,remêmse trèts suubstaentiel, dea demande, tant l'équipement des entreprises est supérieur aux
commandes présentes. Ouant à la main-d'œuvre. le< calculs liabiluets
estiment que. le potentiel présent de l " i i Kl u> I lie du bâtimenl en main-
d'œuvre lui permettrait dr. faire face, sans aucune difficulté, à une
conslr iction annuelle de 150.000 logeineuis.
En conclusion, on peut retenir que « le bâtiment ne va pa= »:

loin de freiner la construction des Ingénients, il est affecté gravement
par sa modicilé. D'après les dernières données, le chômage conmen-
cerait même à se développer...

Non seulement nous avons tous les moyens matériels pour cons
truire à une grande échelle, mais nous soinmes même obligés de les
utiliser si nous ne voulons pas perpétuer la stagnation d'une bran
che essentielle de l'économie nationale.

II. — La raison profonde de la crise de la construction — et
partant du logement — se trouve donc, dans l'absence de capitaux.
L'épargne ne s'investit pas dans la construction, car celle-ci n'est

pas rentable.

Pourtant l'épargne, malgré les di'ficullés présen'es, existe.
M. ^och-Lniné, directeur du Trésor, estimait l'épargne nouvelle
à 20(0 ou 300 milliards par année, alors que les épargnes anciennes
sont drainées par certains A 0.000 ou 0.000 milliards, thésaurises un
peu pa rio u I sur le territoire français. Là encore, abondance de
moyens dont il faudrait pouvoir organiser l'utilisation.
La construction, en effet, n'est pas considérée comme un place

ment avantageux par les épargnants. 11 existe un trop grand écart
entre le prix de revient d'un immeuble et les revenus ou avantages
que cet immeuble peut procurer. D'une part, le coût de la construc
tion en France est anormalement éle\é, le taux de l'argent est voisin
de 8 p. 3 Ou et, d'autre part, il semble impossible de faire supporter
par le locataire la furie construction (un logement de quatre pièces
représente en moyenne deux millions de francs; si on y ajoute !?
taux de l'i ntérét et de j 'amortissement, les frais de gestion, d'entre tiea
et de réparations, le loyer nécessaire devrait être dv 10 p. 100 soit
par conséquent, 200.000 F par an).
On connaît Jà réforme méritoire inaugurée, en cette matière,

par la loi du ler septembre 1918, et l'effort «l'élaboration d'une notion
saine du loyer. T1 n'en reste pas moins, et ce malgré le redressement
en cours du prix des loyers, que la construction n'est pas encore
suffisamment rentable pour attirer de nombreux capitaux et qu'elle
ws le sera pas avant longtemps...
Iîl. — C'est en fond ion donc de ces constatations fondamentales

qu'il faut élaborer une politique du logement.
Les données du problème tendent à démontrer la gravité de la

situa lion et la nécessité d'une intervention des pouvoirs publics
qui, si -elle a existé de tout temps, n'a pas toujours brillé par une
ex : ep ti on 1 1 e 11 e e f fic aci I é .
L'aspect central de la question se trouve aussi bien éclairé: à la

base de celte intervention doit se trouver une politique financière
suscf-pible de modifier ou de remédier à l'état présent de non-ren-
tabilité de la construction, soit en stimulant l'investissement de
l'épargne privée, soit en suppléant à sa défaillance.

11 apparaît d'ailleurs que le Gouvernement s'oriente enfin dans
ce sens: à l'action personnelle du ministre de la reconstruction et
de l'urbanisme se sont ajoutés, tout récemment, des efforts inter
ministériels tendant à élargir la politique gouvernementale du
logement, en mettant justement l'accent sur les problèmes finan
ciers. La presse a parlé plusieurs fois de travaux du Conseil des
ministres consacrés à ce sujet et des mesures nouvelles envisagées,
telles que primes à la construction, « épargne-logement », exoné
rations fiscales, alors que la deuxième lettre' rectificative au projet
de loi portant développement des dépenses d'investissement, ainsi

que la création d'une sous-commission' des investissements chargés
des problèmes de reconstruction, amorçaient un essai de modifi
cation des positions gouvernementales.
Espérons que ces efforts louables seront poursuivis, que ce qui

est encore asez vague sera précisé et définitivement mis sur pied.

ll. — Les éléments d'une politique du logement.

Entendons-nous bien- nous ne demandons nullement l'étatisa
tion complète et intégrale de la construction, et ne préconisons pas
l'investissement brutal par l'Ktat — opération d'ailleurs impossible
(ou irréalisable), si l'on lient compte de nos possibilités — chaque
année de quelque r00 milliards qui permettraient de construire
210.000 logements. Mais nous estimons indispensable de voir l'Ktat
assumer enfin au .maximum ses responsabilités, en mcitant en
«RUvie tous les moyens dont il dispose, et utilisant tous les leviers
de commande que l'évolution historique a conduit à lui attribuer.
L'État est, toup d'abord, créateur de formes juridiques. Or, la plu

part de nos règles de droit, en matière immobilière, datent de plus
d'un siècle et ne sont plus adaptées à leur objet. Il est nécessaire
de fonder des institutions nouvelles, moderniser les anciennes,
définir- et régler les modalités d'action des individus et des groupe
ments.

LT'lat moderne détient encore d'autres fondions; par Pinlermé-
diJire de son budget, — qui dénient un des moteurs essentiels de la
vie économique — il mobilise d'énormes moyens financiers qu'il
répartit dans les différents secteurs nationaux.
. Cependant, s'il y a une incohérence certaine de la politique du
logement, lès modalités de l'intervention étatique, son ampleur, se
différencient d'après les particularités structurelles des principaux
secteurs de l'habitat. - Dans le domaine du logement ouvrier, le pro
blème, s'il obéit aux caractéristiques fondamentales précédemment
dégagées se pose dans des termes différents de ceux que l'on
trouve à la base du logement des autres classes urbaines ou de
l'habilalion rurale

La première intervention active de l'État en matière de logement
s'est faite pour essayer d'apporter des solutions au problème si
duiloureux du logeaient des travailleurs urbains. C'est dans ce
sec teur qu'une véritable politique s'est développée, avec le maxi
mum de cohérence et d'efficacité, et dont la « législation sur les
habitations à bon marché » est l'expression et le soutènement
juridiques: qui ne connaît les lois Ribot, Loucheur, dont s'enor
gueillissait à juste titre la 111° République et que la IVe a adaptées
aux conditions de l'après-guerre, le 3 septembre 19-17 V
Si les pouvoirs publies se sont penchés depuis 1906 sur ce pro

blème et ont entrepris un tel effort, c'est que les conditions de vie
des ouvriers étaient particulièrement inhumaines el que pour
redresser celte situation, socialement si néfaste et injuste, .il ne
fallait pas compter sur l'initiative privée, la construction d'immeu
bles dits de rapport pour les ouvriers ayant cessé depuis très long
temps d'être rentable et ayant peu de chances de le redevenir un
jour.

I. — Aussi, pour promouvoir une politique du logement popu
laire, l'État mcl-it en œuvre tous les moyens dont il dispose.
Sur le plan de l'effort de création des formes juridiques, sans

entrer dans le détail du système érigé, notons-en l'extrême souplesse
d'application et la variété des collaborations. D'un côlé la construc
tion do logements destinés à la location est assurée concurremment
par des offices publics d'il. B. M., établissements publics dépendant
des départements et des communes, et des sociétés privées
d'il. B. M. D'autre part, l'accession à la propriété du logement est
rendue possible par les sociétés de crédit immobilier, organismes
seini-puhlies de prêts hypothécaires et les sociétés coopératives d'il.
B. M. pratiquant une sorte d'opération de location-vente.
Parallèlement, sur le plan de l'aide financière, l'État met des cré

dits à la disposition des organismes ainsi créés. Les institutions qui
veulent construire n'ont pas besoin de s'adresser au marché finan
cier; elles peuvent obtenir des prêts auprès de la caisse des dépôts
et consignation, dans la mesure des 9/10'3 ou des itfi (suivant qu'il y a
ou non la garantie d'une personne morale publique, département ou
commune) des sommes nécessaires à la construction. En outre, le
taux de t'intérêt n'est que de 2 p. 100, ce qui constitue une bonifi
cation d'intérêt fort appréciable, quoique déguisée, de la part de
l'État, et les conditions des avances de l'État sont très favorables
(suspension de l'amortissement pendant cinq ans, réduction totale
des intérêts pendant les deux premières années et de moitié pendant
les huit années suivantes).
II. — Le système a fait ses preuves: en 1939 on avait construit

1*0. 000 logements loués et 100.000 familles avaient accédé à la pro
priété. A l'heure présente, c'est véritablement Je seul et unique
moyen de résoudre le problème du logement ouvrier.
Or, depuis 1917 o# ne peut vraiment pas prétendre qu'il ait joué

à plein et qu'il ait donné tout ce qu'on pouvait légitimement en
attendre: 2.815 logements à peine ont été construits au 31 décembre
1910 par les -offices publics, sociétés anonymes et coopératives
d'il. fi.M. et 1.500 approximativement avec l'aide des sociétés de cré
dit immobilier. Il y avait en outre 15.770 logements d'offices d'habi
tation en chanlier au 31 décembre 19-19.

La raison essentielle réside dans l'insuffisance des crédits mis à la

disposition des divers organismes de construction compétents, et le
caractère incertain de ces crédits. Certes, on a parlé d'un programme
de 200.000 logements en quatre ans, mais, en fait, on n'a pas pratiqué
de politique ferme et cohérente de financement.' L'octroi des crédits
continue à dépendre des vicissitudes et surprises budgétaires, instau
rant ainsi dans la vie des H.B.M. un élément d'inquiétude et de fonda
mentale instabilité. On comprend à quel point peuvent être dange
reuses les pratiques d'avant guerre quand fonctionnait une véritable
« douche écossaise »: d'une année à l'autre les crédits variaient du
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simple ou double. pour «ire ensuile supprimés complètement,
eu ri mi r ils l'ont été on 1033, puis rétablis à des sommes ridicules:
2oo millions en 1939.
iler'es la situation est moins dramatique actuellement, mais néan

moins les crédits sont notoirement insu disants. En 1947 et 1948 les
ciodils ont élé respectivement de 9 et 21 milliards. En 1950 ils ne
s'élèvent qu'à 37 milliards d'engagement et 2t de payement et
l'on compte alloindre W) milliards l'année prochaine.
- Modicité de crédits toujours remise eirquostion : lant qu'on n'aura
pas abandonné cette laiton de faire, il sera inutile d'espérer des
résultats sensibles dans la voie de la solution du problème du Imp
utent populaire.

111. — Dernièrement, des essais for t inléressans ont élé tentés
pour élargir le système. de [aeon it le renforcer et lui assurer des
appuis cif dehors du budget même de l'État.
t. 'an dernier, pour la première fois depuis la guerre on a accordé
des bonifications d'inlérèt en faveur des emprunis locaux contractés
par Ions les organismes d'habitations à bon marché (socié'és de
nv'iit immobilier comprises). Le taux est fixé à 3£> p. D0) par an
pendant vingt-cinq ans, et peut être porlé à 4,5 p. 100 pendant les
dix premières années, ce qui réduit considérablement la charge sup
portée par l'organisme emprunteur, ton 19-'i9, un crédit de SO millions
fui ouveri i ce litre. permettant de bonifier 2.500 millions . Dans le
projet de loi portant développement des crédits d'investissement
{prêts et garanties) l'article 10 double les crédits ouveri s: le mou
lant des sommes qui peinent être bonifiées atteindra 5 milliards.
C'est là une mesure fort intéressante que l'on aimerait voir encore
développer: les capitaux que peuvent ainsi obtenir par emprunt les
organismes sur le marché financier, dans des conditions avanta
geuses. restant tellement inférieurs encore à leurs besoins

La circulaire du ministre du trsavail. M. Daniel Mayer, en date du
h mars I9W, a précisé les modalités de p:irli .'ipalion des caisses
d'alloi ations familiales au problème du logement. Celles-ci peuvent
infecter 20 p. D.K) de leurs fonds d'action sanitaire et sociale au
logement ( proportion qu'il parait judicieux de relever) en attribuant
des subventions aux offices et sociétés d'il. B M. et aux C. 1. L.
— qui peuvent ainsi combler les 10 p. 100 restant à leur charge —
aux particuliers pour favoriser l'accession à la petite propriété et
en accordant des prêts (prélevés sur les réserves s'il s'agit d'orga
nismes d'If. R. M. cautionnés, ou sur le fonds d'action social s'il
s'agit de particuliers). Au total, en 1919, plus d'un milliard a été
consacré au financcmeni de la conslruciion. Il s'agit là d'un mou-
yement très vivace qui devrait êlrc encouragé (1).
Parallèlement, les municipalités interviennent, elles aussi, pour

soulenir les nombreux eltorls qui se manifesienl un peu partout
sur le plan local et qui témoignent de la vigueur des élans et des
activités privées pour combattre le drame du logement. Notons à
ce propos le rôle bienfaisant des C. T. L., comités interprofessionnels
du logement, qui travaillent activement à la solution du problème
ouvrier en mettant en œuvre Ious les leviers possibles et par là
contribuent à faire de la législation sur les H. B. M. une réalité
Vivante et Vigoureuse.
D'autre part, il faut signaler l'importance favorable que pourrait

exercer la réforme du système de placement des fonds des caisses
d'épargne, actuellement à l'étude à l'Assemblée nationale (rapport
de M. Gabelle distribué sous le n® 9139) (2). Aux termes de la
proposition de loi, les caisses d'épargne pourraient obtenir qu'une
partie de leurs fonds soit employée, SUT leur inilialive, en place
ments directs sur le plan local. Un cer I ain pourcentage des excé
dents de dépôts pourrait être placé directement, à concurrence de
30 p. 100 du moulant des dépôts en prêts aux départements, com
mîmes et chambres de commerce et organismes bénéficiant de leur
garantie.
Ainsi les fonds de l'épargnant pourraient-ils contribuer an finan

cement de la conslruclion locale, ce qui constituerait d'ailleurs
certainement une mesure générale de stimulation de l'épargne, sans
nuire pour autant au créclit de l'État. Il ne faudrait pas, en effet,
que la caisse des dépôts et consignations soit obligée, par un choc
en retour curieux, de réduire les crédits qu'elle accorde aux orga
nismes d'il. B. M.

IV. — 11 existe dans le domaine de la législation et de la politique
des ll. li. M. un problème qui suscite de nombreuses discussions:
l'opposition des opérations de location simple et de l'accession à la
petite propriété.
Celle dernière, en effet, séduit de nombreux partisans qui

s'accordent à voir en elle, socialement, la plus parfaite des solu
tions du problème du logement, celle qui tient le plus compte de la
liberté et de la dignité humaines Si, cependant, on ne peut que s'ac
corder sur ce point théorique, et voir dans la propriété individuelle
de sa maison une source d'épanouissement pour l'individu, il parait
indispensable dans la conjoncture actuelle de poser malheureusement
la question en termes d'efficacité. Quelle est la solulion qui permet
en définitive de loger le maximum de mal logés: l'accession à la
petite propriété n'est-elle pas réservée au plus favorisé, n'impose-
1-elle pas des charges trop lourdes pour le bénéficiaire ? i
Le débat est ouvert et il n'est pas près d'être clos. Tout d'abord,

le chef de famille, dans le cas de l'accession à la petite propriété
doit apporter 2<J p. 100 du prix total de la construction, ce qui, ajouté
aux frais divers, s'élève à près de 4So.fK.io F (la société de crédit
immobilier lui fournissant 1. >00.000 F). Dans la majeure partie des
cas, si on envisage celle solution pour les milieux ouvriers on cons
tate que la famille ne dispose pas d'une pareille somme, à moins
d'un apport-travail du chef de famille. On dépend alors d'un prêt

complémentaire du C.I.L., de la caisse d allocations fa nVilmlrs ou
d'autres organismes. Si l'intéressé s'adresse à une société cin|,é-
rative d'habitations A bon marché, sa participation n'est limitée
qu'au 1/10, soit 185.000 F.
Oua n L au montant des participations annuelles demandée; aux

familles, les partisans de lu petite propriété liront argument de la
récente augmentation dos loyers des habitations a bon marciiC,
absolument indispensable si l'on ne veut pas subir1 de lourds déficits
ou édifier des « tandis neufs ». Dans le cas de l'accession à la pro
priété, la famille doit verser 7.1150 F par mois pendant 25 ans et
devient propriétaire au boni de ce laps de temps, or, c'est le pris
même du loyer d'un logement type IV-B dans une habitation à bon
marché de la onzième à la soixante-cinquième année, ocrupé par
une famille de quatre enfants (3.750 F par mois de la troisième A la
cinquième année, 5.5<00 F de la sixième i la dixième). On calcule
que le jeu des allocations-logement dont l'aclion est parliciilièrement
bienfaisante, réduit, dans te cas d'une famille de quatre entais, lu
charge mensuelle de façon fort appréciable et la rend ainsi suppor
ta lil o. Mais le raisonnement n'est valable que pour une famille de
quatre enfants; dès que l'on passe à deux enfants, la durge men
suelle de l'accession fi la ' propriété s'alourdit sans cor>ipensali"n
au-dessous de quatre enfant. L'accession ji la pelile propriété parait
être un procédé encore trop coûleux pour la majeure partie lks
travailleurs.

Ce n'en est pas moins pour l'État un procédé plus ava/il.igi ux
que la location simple, puisque la parlie. pu! on de l'État » Mie
eu pratique à 1 million de lianes par ogemeni (pour J.TW.'W*iw
le cas de location «imple) et que la rolalion des capitaux s'rtedw
dans un délai trois ou quatre fois plus coiuvt permi-llant »\«
les mêmes crédits, de financer un nombre sensiblement plus ;MW
de logements.
En conclusion, il paraît indispensable de se rallie:1 à tous m

qui réclament un accroissement des crédits pour .es op;ral»ïi
d'accession à la pelile propriété el un élargissement de l'a*''»
financière des sociétés de crédit immobilier! De 1917 à 19.9, si*
50 milliards ou-verls aux habitations à bon marché, 6 seulement «W
été octroyés aux sociétés de crédit immobil'er qui, celte IIIIK*.
recevront 7 milliards sur 37. Mais un aeeroTssement sensible
de la pelile propriété favorisant les pelles économies et les gtsiKlw
familles, ne peut se concevoir que dans le caore d'une augnieuia-
tion fort considérable des crédils globaux des habita lions à to»
marché, permettant de salisfaire les nombreux besoins qui ne peu
vent l'êire que par la solul'on locativc.
Une croissance harmonieuse et équilibrée des deux

suppose, en dernière analyse, un développement apprécia! e tle
tout le financement.

En réalité, l'accession 'i la pelile propriété ôéborde un peu <#
cadre de ce secteur d'avanl-garde qu'est le logement populaire, ».
soulève tout le problème de laide de l'KtaJ à la conslruciion des
logements des autres catégories sociales du pays. Certes, celle <K'-
mitation peut paraître arbitraire dans la mesure où il est diffcile*
départager nettement les intéressés, et où l'État, intervenant «
plus en plus dans le domaine du logement, emploie, pour alocr ® 1
couches plus étendues de la population, des formules expcrimeiiUB
par la législation des habita lions, à bon marché.

La distinction peut cependant être faite. Elle est fondée lo'il
d'abord sur la réalité historique, sur i'cx'slenec certa ne d'une l 1 '';
mière Intervention de l'Elat; limitée à la conslruciion de logtirt'iiis
« à bon marché » et où le rôle de l'Klat est parlleulièrtinenl éltnw
puisqu'il s'agit de suppléer à des initia l. ves privées jnsullisanles.

H est cependant indispensable de remarquer qu'en raison mime*
l'importance du concours étatique dans ce domaine, il est impossible
d'envisager l'extension de ce concours à tous les logemenls du
pays et demander à l' État de financer ta totalité de la construcLon.
L'État doit donc adapter scrupuleusement son acl'on aux s'iLialmn;
redresser: en fait, plus l'on s'éloigne des classes nécessitées «!» f),5
et plus on rencontre d'une part l'existence d'une épargne cerla ne, J'fi
d'autre part des conditions se rapprochant de la rcnlaHilé, du ' ait
surtout do loyers plus élevés. Il ne faut donc pas suppléer il M«
carence totale. mais seulement provoquer et épauler un mnujf-
ment qui, laissé à lui-même ne se manifeste pas avec sufflsarnmeiu
d'ampleur (1). ' ,
L'action paraît pouvoir s'orienter dans deux sens: en premier heu

une politique de stimulation de la conslruciion en général — il 1 '
profilerait incidemment aux immeubles de rapport — el en s^coii
lieu un élargissement de la politique d'accession à la pelile f»
priélé, adaptée aux disponibilités financières, au volume de l épargné
des diverses catégories sociales du pays.
I. — Il apparaît ainsi que l'aide financière de l'État à la <j 01^

truc lion peut être beaucoup moins élevée que dans le cas du toj»
ment populaire: à l'avance des 75 ou des 90 p. 100 des depen.«
totales peut se substituer utilsment le versement dune Prim
monétaire tendant \ provoquer la rentabilité de l'opération en
prise, en réduisant fortement la charge financière support ée Pai

(1) Par exemple, il paraît préférable de voir le choix des caisses
Se faire non d'après la forme juridique de l'organisme emprunteur,
mais plutôt d'après son efficacité et sa rentabilité.

(2) La proposition de loi a elé adoptée, après déclaration d'urgence,
le 9 mai 1900.

(1) Les statistiques officielles illustrent ces considérations et
lignent l'importance du rôle de l'initialive privée.
Sur un tolal de 72.315 logements nouveaux construits au o1 a*

lire 1919, 2.845 l'ont été par les organismes d'habitation, 1.&" L,
1 Liai et les collectivités, 10.020 par les secteurs nationalisés et JI-
par 1 initiative privée (sur 34.535 logemenls reconstruits a la™
date, 19.260 l'ont été par les sinistrés et 12.925 par le M. R- u -!:„ hmeS

réalité, les chiffres officiels sont difficilement interpre
car 1 initiative privée comprend les logements édifiés ; .. e
concours des sociétés de crédit immobilier et parce qu'i est a.i
de répartir exactement le rôle de l'initiative privée enlre en
renls secteurs (logement populaire, habitat rural, iabitatio
général), * * ' y
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constructeur: « 11 appartient aux pouvoirs publics de veiller, dans
toute la mesure du possible, à ce que le paiticutier désireux de
construire ne se tr»uvi- placé dans des conditions si désavanta
geuses qu'il soit amené à y renoncer. Aussi a-t-il paru opportun
d'envisager l'octroi fe primes jouant comme une bonification d'inté
rêt sur les capitaux investis, afin de ranimer le marché de la
con-lrticticm » (J ) .
" Si la question est posée en des termes excellents par lexposé des
motifs gouvernemental, il n'en mie pas moins que les crédits
primitivement ouverts à l'article 7 étaient plus que modiques: le
montant total des primes annuelles à aitribuer ne devait pas dépas
ser taH) millions de francs. Le n'est que récemment que le Gouver
nement a -modifié sa position en demandant, le 2$ mars J'J50, dans
la deuxième lettre rectificative au projet de loi (A. N. n° 9»ï>l), le
porter ces crédits de Sut» million-- à 3 milliards, Initiative éminem
ment louable et que l'un voudrai! voir encore plu* développée (2).
On ne peut que louer également les dispositions de l'article 7 bis

(nouvean- de la deuxième lettre rectificative consentant une avance
de 1 milliard au fonds national d'amélioration de l'habitat, permet
tant l'exécution de 1" milliards de travaux de réparation» el d'amé
lioration des immeubles a usaue d'habitation.
lt. — A côté de la présence' certaine «te capitaux privés suscep

tibles d3 s'investir dan- la construction- de rapport, d existe, en
outre, une masse ron»Méral»ie de pe t i ! es épargnes individuelles qui
se consacreraient volontiers à la eonslruciion d'une modeste maison
personnelle. Le dévclopiicjnenf des escroqueries par les sociétés frau
duleuses dites de « c. redit difléré », dont, ces derniers temps, la
presse nous a entretenu-, hélas trop souvent, en témoigne à sa

-façon, L'action en faveur de l'accession à la petite propriété pour
rait donc déborder du cadre limité de la législation sur les habita-
lions à bon marché et, en s'éLendant, changer de figure l'ne fois
de plus, répétons qu'il s'agirait plus de soutenir et d'orienter que de
créer presque ex ntltil». ■ ~
Une des formes de soutien de celle épargne immobilière a été

étudiée très récemment par le Gouvernement dans le cadre du renou
vellement .financier signalé plus haut. Il s'agirait de mettre sur pied
«n système « d'épnr.jiie-lv^ment ». Ge système n'ayant pas encore

-tromé sa forme rléiiniih e. IMIH préférons lais-er parler son promo
teur, M. de Tinguy du P'Mièt: « 11 faut offrir aux paiticuliers la
garantie que les sommes épargnées l p ur permotlront, le jour où ils
pourraient con-lruire mi acheler leur logement, de le faire comme
prévu, quelles que sun-nt l-s val iations du coût de ii construction ».
« fie mécanisme, analogue lt celui, des caisses d'épargne, permet
trait aux modestes éparwftaiits d'avoir leur chez eux, rrâce à leur
effort personnel, pour peu que cet effort soit persévérant ». (Décla
rai 'n>ns à la presse).
Parallèlement, une des questions les plus controversées est celle

qui concerne la place à accorder au financement par les formules de
crédit mutuel, et, en conséquence, lu réglementation à donner aux
cais-es de crédit. C'est d'ailleurs peut-être en raison du caractère

.mouvant de ces débats que le Gouvernement , n'a pas encore pris
le position et ie unie pas le slala /y»o, laissant pratiquement les
épargnants en pâture aux multiples déhjrinaiiMn.s frauduleuses.

l'.n effet, les thèmes en prt -eto-e. si rlles s'accordernl pour estimer
hautement les grandes possibilités du crédil mutuel immobilier,
s. opposent tolalenicid sur ta mise en œuvre, même du principe
mutuel. Les uns condamnent le caractère «. différé » et iudélermu-é
des prêts, insistent sur la nécessité de soutiens financiers extérieurs
et demandent la dissolution pure et simpie de toutes les rais-es
de- crédit différé, se eonlentant des fm-mules célèbres telles que
FU. M. I. C. de fton i iaix-Tou fc o in <• née de l'initiative du C. I. L.
de ioubaix-Tourcom,, on les prêts sont .oclroyés dans un tertv
fixe. Les autres défendent le crédit mulnel différé sur le plan
indiscutable de la théorie, se réclament des' succès des Building
Soeielies anglaises et, en définitive, condamnant les hommes pl;:s
que le principe, demandent une réglementation législative, afin ce
provoquer un assainissement toial du système. Sans entrer dans le
détail, ni sans prendre parli, l tant noter qu'il y a, là aussi, un
grand effort gouvernemental de réflexion et de réglementation a
entreprendre. - - -, "
-Toujours dunscc domaine do J'aecossion à la petite propriété signa-

fons,. enfin, une réforme récemment amorcée et qui tend è auto
riser Je Crédit foncier, avec- ta garantie' de l'Elat, de prêter D'US
de la moitié de la valeur vénale Île la propriété.
Notons enfin que non seulement le caractère de l'action de

l'État, en ce qui concerne la stimulation de l'épargne et de la cons
truction privée,- conduit à réduire sa participa ion ^financière directe,
mais qu'il aboutit en outre à mettre au premier plan tous ses moyens
d.action juridiques. Lue modernisation de notre léaislalion mruo-
lùiière. une action systématique d'exonération fiscale peuvent avoir
Une influence aussi grande qu'une intervention financière. . . - -
L'habitat rural constitue un troisième secteur oï l'Klat trouve des

conditions nettement caractérisées auxquelles il doit adapter son
action. Il s'agit d'un domaine particulièrement atteint et qui ne pré
sente pas de possibilités dé redressement autonome, la rentabilité
de la construction étant pratiquement nulle. L'intervention de l'Elat
devrait se rapprocher de celle en matière de. logement ouvrier, tant
par son volume global que par l'aïupleur de la participation finan
cière à la construction.

I; — D'ailleurs, la législation des ff. B. M. joue en droit dans le
cadre rural. La loi Louehefir du i'3 juillet 1928 p'révoyait'rnême que le

tiers des crédits serait réservé aux constructions rurales. Cependant,
il faut bien constater qu'en fait, toule la politique des fI. B. M. n'a
joué qu'un très faible rôle dans le domaine rural, et a paru peu
adaptée aux particularités de la société paysanne.
Il serait intéressant de 'voir, dans le cadre général d'un accroisse

ment de la construction d'il. H. M., son extension à la campagne,
par l'action des sociélés de crédit immobilier et des offices publics
ou sociétés coopératives. Il y a là une action à entreprendre, à com
pléter notamment par l'extênlion de l'allocation logement — prati
quement réservée actuellement aux salariés agricoles — le déve
loppement du. rôle des conseils généraux et municipaux, de la sécu
rïlé sociale, des G. i. L. el dos caisses de crédit mutuel agricole. Do

' même, toute politique générale de stimulation de la construction
devrait profiter à la campagne
fl. — IKun autre côté, le législateur a pris certaines mesures rela

tives uniquement à l'habitat rural. En premier lieu, l'Klat a mis sur
pied mi système de subventions à l'habitat, favorisant surlout sa

'remise en etat. celles-ci s'échelonnaient de 25.000 F (loi du 21 novem
bre 1010) à 1 00.000 F en cas d'exploitations reconstituées (loi du
17 avril 1951) et à 50 p. 100 des dépenses d'amélioration en cas
d'exploitations sinistrées (ord. du S septembre 1?i5).
Il est tout à fait regrettable de constater qu'en 1M9 les crédits

oclrovés à ces mesures étaient seulement de l'ordre de quelques
dizaines de millions pour l'ensemble du pays et que rien n'avait ét$
primitivement prévu dans le budget annuel. Ce n'est que par la
deuxième lettre rectificative au projet de loi relatif au développe
ment des dépenses d'investissement que cet oubli a été réparé dans
une mesure qui ne nous apparaît ni suffisante, ni définitive. Les
maxima précédents ont été portés respectivement de 25.000 et
100.000 F à 100. 000 et 5O0.000 F. lin même temps, l'autorisation da
programme pour opérations nouvelles altérenles à la construction
de l'habitat rural était portée de 200 millions k 2 milliards et était
assortie d'un' crédit de payement de 500 millions.
: On ne' peut, encore une fois, que regretter la modicité dérisoire
de telles sommes.
En plus de ces subventions, les intéressés peuvent bénéficier,

en second lieu, de prêts oclroyés par le crédit agricole. La loi du
15 mars lait organisait un système de préls spéciaux à long terme,
en faveur de l'habitat rural (plafond à 700.000 F pour les emprun
teurs individuels, porté à 5 millions pour les organismes ou collet»
tixités, intérêts à 3 p. iut», amortissement sur trente ans au maxi
mum)! Des crédits sensiblement accrus per me liraient de donner un
développement réel' à celte intéressante formule. Ajoutons enfin que
les préls pour acquisition, amélioration de la petite propriété rurale,
peuvent servir à améliorer l'habitat, ainsi que les prêts institués au
titre du plan de; modernisation et d'équipement, en faveur surtout,
dans ce dernier cas, des logements ouvriers.
Malheureusement dans ce domaine de l'habitat rural, peut-être

plus qu'ailleurs on se heurle h des crédits dérisoires, sinon inexis
tants. L'n élargissement de la politique financière de l'État s'imposa
parallèlement à une refonte et une coordination générale de ces
divers moyens d'action.

III. — L'affectation des crédits du plan Marshall.

La politique du logement doit former un lout cohérent et ihomo-
pène. Les mesures financières risquent d'avoir une efficacité limitée
si elles ne constituent pas une partie intégrante d'un ensemble véri
tablement conscient, si leur effet n'est pas soutenu par des actions
parallèles et conjointes dans tous les secleurs où l'Elat peut inter
venir. Aussi comprendra-t-on pourquoi nous n'avons pas voulu isoler
l'objet de la présente proposition de résolution — l'élargissement du
financement, de la construclion . par. l'affectation d'une part impor
tante de l'aide américaine — de l'ensemble de la politique du loge
ment.

En plus d'un effort de modernisation de notre législation immo
bilière et fiscale, la politique financière pour. être pleinement efficace,
doit être accompagnée d'une action consciente sur l'organisation du
chantier et de la construction, d'un effort de. rationalisation techni
que et administrative.

11 est illusoire d'accorder des facilités aux gens quand pour les
obtenir, il leur faut vaincre de mulliples embûches bureaucratiques,
et >si rien n'est fait pour accroître la productivité réelle des crédits
accordés par une -baisse indispensable du coût de la construction.

M y a là des problèmes di structure qui doivent être résolus.
L'importance fondamentale de l'aide financière de l'Elat dans

tous les problèmes du logement — ainsi que d'ailleurs sa grande
variété — a déjà élé suffisamment développée, pour que l'on ne
revienne pas sur l'action - bien fai ~a n le qu'exercerait sur la situa
tion présente et à. vevr un élargissement des investissements
publics dans.ee domnjne. •
Reste à justifier l'utilisation, à celte fin, d'une part importante

de la contre-valeur de l'aide américaine.
I. — l'ne considéra lion fondamentale milite dans ce sens: s'il

n'est possible, en effet, de sortir de la stagnation présente de notre
effort de reconstruction que par un développement des modes de
financement étatiques, il nous faut bien constater que la faiblesse
même de nos moyens ne nous permet d'entreprendre cette grande
tâche qu'avec une aide extérieure.
La technique même d'ulilisation des fonds libérés au titre de la

contre-valeur ne semble pas, de son cOlé, soulever de sérieuses
objections. Une fois, de plus, les .solutions simplistes doivent cire
écarlées: il ne s'agit pas de construire directement des maisons
avec les fonds libérés, mais d'ajouter ceux-ci aux crédits existants.
Une partie pourrait venir augmenter les fonds de la caisse des
dépOls et consignations qui serait chargée d'accroître en consé
quence les prêts aux organismes. d'habitat/ons à bon marché et
d"attribuer des subventions ou des préls aux communes afin de
permettre de mener à bien la destruction des "taudis. Une autre
partie, dans . le domaine de la . stimulation des initiatives privées,

- (t) Projet de loi relatif au développement des dépenses d'inveslisse-'
fient pour l'exercice 1V30 (prêts' et -garanties) : AN n» 8562.
> - ! (2) Le montant des' primés serait' de 500 F par mètre carré de
surface habitable — celle disposition tendant à éviter la stimulation
d» constructions somptuaires et inutiles — et la prime étant versée
pendant vingt ans. Il n'apparaît pas cependant que' le montant de la
prime soit suffisant pour couvrir les frais de construction, notam
ment s'il faut' emprunter "des capitaux à l'extérieur.
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pourrait servir à accroître la capacité d empiu nt du i C ulit .on
cicr et lui permettre ainsi d'avoir une capacité de pie s t" «Pj>n
f ion 'et de dpistribuer des primes également acci ues, (qu P;." liaient
constituer ainsi de plus en plus iorles bon:lk,n:on? d înlutl).
. Remarquons qu'un malentendu. sér:eux (luit eue LIJIU. a .ce
sujet, il est certes indispensable de voir I^urer le bornent <n

• v.oîine PUKP d;ins la reparution des foîxls provenant <lu P -an
MarshaU, mais ïeslcrédils ainsi ouverts ne doivent avoir comme
seul but que de s'ajouter aux crédits dej h existants (dont l'ordre
demandeur a^té'ati.xé par la loi de Onauces 19^. >'a^ctaUon
île l'aide américaine doil se traduire par un net accroisseme ! j
investissements COIÎ-WCK'S au logement: il <crait illusoire d -'f'^r
les fonds du plan Marshall à la construction dans la limite, beau
coup trop ba -se des prévisions actuelles. 11 nous importe pen, en
définitive, <i'où proviennent les m-diques crédits déjà acnms, c«
que nous désirons c'est de voir leur accroissement brutal, pai le
moyen que nous préconisons.

11 y a quelque temps, la proposition môme d'une telle solution
re) coi il rait de très fortes oppositions auprès de nos économies
cl teclinjciens, tellement était torlf l'opinion qui voulail réserver
l'affectation des crédits provenant du plan Marsbal. aux biens d e.iin-
penieut proprement dits, aux imoslU«nncnU industriels et p.oilu., -
1 i fs C'était là témoigner d'une véritable élrntcsse d esprit: le loge
ment n'est-il pas aussi un bien .''équipement d une importance
îondan.entalc V , ,
Actuellement, il semble que les positions ont beaucoup perdu

de leur rigidité et c'e.-t chose Jouable. ...
A l'heure où la notion d'équipement reconquiert irans notre vie

et nos préoccupations une place légitime, il apparaît nécessaire,
en effet, de la pousser jusqu'à ses ultimes conséquences, et lui

■ donner ainsi sa pleine valeur. Le logemeait est un bien d equ^penu nt
national déU rminant à la lois la santé physique, 1 équilibre moral
et la productivité économique de la nation. '
En outre. le renversement présent de la conjoncture économique

çemble imposer une modification dt' l'orientation des investisse
ments publics Une stimulation directe de la consommation pourrait

.utilement se combiner avec l'équipement des industries de biens
de production. . ,
H. — Bi t . n d'équipement social, le logement l'est par de multiples

aspects. Tout d'abord par les conséquences désastreuses des mau
vaises conditions de loin nient sur la santé de la population.
Les conclusions des « Documents sur le problème du logement

b Paris » montrent à quel point « l'habitation insalubre est une des
causes principales de' la diffusion de la tuberculose ». Le taux de
jnorlaUlé. par exemple, variait en IftSiï à Paris de. 3,0 pour l.000 hahi-

. lants dans nu,t insalubre n» 3 à 0,ô3 seulement dans l'ensemble
du 8e arrondissement. lie même, des conditions inhumaines d'habi
tation provoquait souvent l'alcoolisme: or, celui-ci absorbe une

■ part trop importante du budget faitu'lJal. Ainsi est déclenché un
mouvement dont la progression s'alimente d'elle-même et dont les
conséquences ne sont qui-' trop connues.
yuanl à la santé morale du pays, elle n'est pas moins gravement

Attaquée par de mauvaises condilirns de logement: la promiscuité,
"les 1 en ! a t on s de la rue, sont h la base, trop souvent, de déviations
morales: je développement de la délinquance juvénile, par .exemple,
coïncide avec la répariition eéogra ohique des taudis.
' Que l'oi songe enfin à la souffrance des mal logés, à l'épui
sement des mères «H à l'enfance malheureuse, aux aneoisses des
chefs de famille (plus d'un million de jeunes mares n'ont pas de
logement personïel et doivent lonsacrer une part importante de
leurs faibles ressources à des chambres en « meublé » souvent
sordides et exiguës) et il conviendra d'admettre que, véritablemenl,
le logement constitue en France le problème social numéro un. »

.Construire des logements larges et sains, équivaudrait à donner
au pays le moyen de prévenir utilement. nombre de maladies
sociales. Ce serait, par là meme, réduire de beaucoup les dépenses
entraînées par les etforts de guérison de ces maladies sociales. On

' sait A quel point les charges sociales qui pèsent sur la rétroactivité,
• du fait du mauvais état de santé de la population, sont lourdes
elles atteignent souvent — ou dépassent même — le coût de la
construction de logements sains qui eussent permis de les éviter.
Tirons un exemple suggestif de la brochure au titre évocateiir:

« Le taudis, article de luxe », où se trouvent rassemblés les résul
tats de l'enquête de l'association sanitaire d'action sociale des bâti
ments et des travaux publics de la région parisienne:
Famille F..., quartier des Épinettes, père né en 1915, mère née

en 19 IS :

1« e t 2e enfants: nés en 10-3 (jumeaux); 3e et à6 enfants: nés
en 1911 (jumeaux) ; 5« enfant- né en 1910.
Toute la famille est logée dans une pièce et un petit cabinet

Sans fenêtre, au rez-de-chaussée, au fond d'une petite cour.

Répercussions sur la santé familiale.

« Les enfants naissent à poids normal et en bonne santé, mais
au bout de quelques mois, ils commencent à perdre du poids; ils

. sont souvent hospitalisés à Brelonneau, la naman ne pouvant abso
lument pas les so ; gner chez elle faute de place. Ensuite, pour
les remettre on doit les faire partir en préventorium. Ils y restent
environ six mois par an. Actuellement, les quatre ainés' sont en

. Iirévent depuis trois mois, pour une durée indéterminée, puisque
les parents ne peuvent obtenir un logement convenable. »

Hépercussions financières.
En quatre ans:
«) Placement en prévent: lîl.U-1915, 2 enfants placés pendant un

an à II, et 3 enfants placés pendant un an à S, l.008.375 F;
b) Hospitalisation: 19V6, 4 enfants pendant trois mois, et en 1917,

4 enfants pendant trois mois, <>»5.070 F.
Total des dépenses d'a<s,Stance des collectivités publiques
eu quatre ans. 1.723.ilô F.

La construction d'un logement décent pour cette famille coûte
rait actuellement environ 2 millions. ■ • ,
L'équipement de prévention: le logement, est souvent plus pro

ductif, socialement et financièrement, que 1 équipement de gué
rison.

jK Si du domaine social nous passons au domaine écono
mique, il parait nécessaire de souligner que le logement est éga
lement un bien d'équipement CcoKuninue.
De nombreux économistes, suivis par les hommes politique?, ont

établi que l'accroissement de la productivité était, en tout ciat
de cause le seul moyen d'accroître le niveau de vie de la popu-
la lion, sans entrer dans le cycle dramatique des hausses de pris
et de salaires.

,Or la productivité des ouvriers ne dépend pas seulement de la
qualité de l'outillage, de l'équipement matériel de l'entreprise, mais
encore de leurs conditions de travail. On connaît le développement
de « l'humanisme industriel » et le mouvement d'amélioration te
conditions de travail à l' i; sine qui est malheureusement encore
loin de ce qu'il devrait être. Dans cet ordre d idées, il faut voir
que le rendement du travail est influencé, en plus des condit:nns
de travail à l'intérieur de IVnlrcpr'se, par le? conditions mmm
de vie de l'ouwier. C'est ici qu'intei vient le rôle joue par le Re
nient.

On ne peut demander de forts rendements il .un homme qui
arrive fatigué à l'usine parce qu'il ne peut pas goûter chez !;u de
véritable repos, el qu'il e-t. au contraire, épuise, physrçww
et niora tem en t , par des conditions inhumaines de logoii!'!):' ' '-p-
sées à lui et à sa ta rn: lie, 'ainsi que souvent par la Ion» des
transports.
Dans ces conditions, il paraît indispensable de ne pas mm m

ten'r compte, dans la lutte pour la productivité, du « tu",(m
humain » et à l'intérieur de celui-ci, d accorder aux condition- se
vie de l'ouvrier et notamment au logement, la place centrale 'i'-l
est en droit d'occuper.
IV.— Enfin, du point de vue de la politique économique et®

l'orientation des investissements, on peut légitimement
que ceux-ci rie peuvent pas être indéfiniment dirigés- vers, les Ma
iries de base. Leur suréquipement peut être dangereux, su iw
pas suivi d'un développement corollaire des autres seCUW» «
l'activité économique, qui constituent justement le debouelu. os
ces industries et travaillent directement pour le consommant.
Or, il apparaît aux observateurs les plus qualifiés que la tnm

ci sorlie de l'épooue expansionniste et inflationniste dei.pu" «
consécutive à la guerre pour entrer, en t'.MO dans une |W*"
stabilisation oi'i c'est le développement harmonieux de la ^eih"
qui commande la santé de toute l'économie (1).
Toute politique économique ne peut : rester ' immuable -et foi

s'adapter à la conjoncture. Une stimulation de la .construction p.
roquerait l'investissement de nombreuses épargnes privées Q -.
l'heure actuelle, ne sont pas utilisées. Le renouveau de l"]1 ';* ,
du bâtiment procurerait des débouchés aux industries de Mi
en créant un appel de main-d'eruvre vers la construction (»,l';*
de 150.000 logements par an). permettrait de résorber le .CM»*
présent. En outre, l'existence de logements -su [lisants eiirIKrai
demande pour de nombreux biens, de , consommation tels
meubles, vaisselle, etc..

Une recrudescence de la construction pourrai! eire ainsi
garanties de la croissance équilibrée de l'économie et par la"
généralisation de la prospérité et du plein-emploi.
C'est pourquoi, et sans vouloir critiquer l'orientation passée '•

investissements publics et de l'affectation des fonds provenant
l'aide américaine, il est apparu nécessaire à votre commis*
suivre M. Debré et MM. Brizard et Iioehereati quand ils mviten
Gouvernement à faire bénéficier le lngement de larges cjMjls » <i.
peinent, à le faire sortir de l'oubli où on l'a tenu lors de la n'11 '
lion des investissements nationaux et d'arïeeler, en conscqnei .>
une large part des crédits du plan Marshall u la construction
logements. . ... n
. Le logement étant un bien d'équipement, une telle d^ 1,,
n'irait en rien ni contre la lettre, ni. contre l'esprit des yl9
franco-américains. Les personnalités américaines de l'E. C. A.,
nous avons pu contacter h ce sujet, nous ont assurés qu'elles cou
deraient le problème de la répartition des fonds de la çontre-pn
parmi les seeleurs de l'économie, comme un problème essen'ie'
ment national dans lequel elles n'avaient pas à s'immiscer.
Certains pays de l'Europe occidentale, bénéticiaires de l'ailc ani

ricaine, nous donnent l'exemple en utilisant une part împoi iu
des crédits à la construction de logements. La Hollande, en
sur un crédit total de 210 millions de florins, en a consacre IN,s >
reconstruction de logeinenls ouvriers ('signalons, pour d°nnei
élémenl valable de comparaison, que le reste des crédits a etA'.'' ' e
de la manière suivante: :io,3 millions aux travaux du i |ll<Jl ,
10,4 à ceux de Zélande, 17,5 au développement de l'agriculture^
L'heure paraît venue, dans le court laps de temps don! j10̂ .

paraissons devoir bénéticier du plan Marshall, de donner jj u
ment, dans la répartition des crédits d'investissement elfectue ? r ' "
a 1 aide américaine, la place qu'il mérite et qu'on ne lui d )'
jusqu'à présent, ,réservé. f j.
Votre commission a, cependant, estimé nécessaire de rendre I u"

lation au Gouvernement plus souple qu'elle, ne Pétait chez M. > e(
en ne précisant aucun pourcentage d'aHectalion, ni aucune OJ
adopler ainsi la rédaction de MM. Brizard et Rochereau. . ( j
,, ^.n 9",'.re ' elle a disjoint les dispositions de M. Debré
1 alleclation du contingent militaire aux travaux de cou-"
comme incompatibles avec, les exigences mêmes de nos ; , e
militaires et susceptibles de provoquer 'de graves remous s
marché du ti-avail.
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Elle a estimé superflue l'indication relative au plan de construction,,
de îaçon à. ne pas apporter une complication de plus dans une
matière administrativeniont déjà trop touffue; le plan d'urbanisme
organisé par la loi du ir. juillet 1913, le plan national d'aménagement
du territoire et la politique .même du M. li. U. devant donner satis
faction, par ailleurs, à M. Debré, en adaptant la construction aux
besoins propres des rdions el (les localités et en évitant toute
ségrégation socialement néfaste. Enfin, le titre même de la propo
sition a 516 "élargi.
En conséquence, votre commission, au terme d'un rapport qui

voudrait excuser son longueur par la gravité et la complexité de la
question qu'il devait traiter — d'une façon cependant trop sommaire
et forcément incomplète — vous demande de bien vouloir adopter
la proposition de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

tendant à inviter le Gouvernement à promouvoir
une politique cjjicace du logement.

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à promouvoir
une politique efficace cl cohérente' du logement, en développant
au maximum l'aide financière de l'État A la construction, par l'utili
sât ion notamment d'une part importante des fonds libérés au titre
de la contrepartie du plan américain d'aide à la France.

ANNEXE N ° 274

(Session de 1950. — Séance du 9 mai 1950.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale portant modifica
tion des lois du li janvier l»33 et du jy février 1908 sur les élec
tions consulaires et suppression des chambres consultatives des
arts et manufactures, transmis par M. le président de l'Assemblée
nationale à M. le président du Conseil de la République (1). —
(«envoyé à la commission des affaires économiques, des douanes
et des conventions commerciales.)

Paris, le 5 mai 1950.
Monsieur le Président,

Dans sa séance (lu 38 avril 1M0, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi portant modification des lois du 11 janvier el
du 19 février 1ÎX» sur les élections consulaires et suppression des
chambres consultatives des arts et manufactures.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur" de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le . Président, l'assurance de ma haute considé-

■ ration.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit :

PROJET DE LOI

' Art. 1«. — L'article 3 de la loi du 11 janvier 1933, .relative à l'élec
tion des membres des tribunaux de commerce, est modifié comme
suit:

« Art. 3. — Tous les ans, la liste des électeurs du ressort de
chaque tribunal sera, «lu 1 er au 20 avril, dressée pour chaque com
mune par le maire, assisté de deux conseillers municipaux désignés
pw le conseil; elle comprendra tous les électeurs qui rempliront,
au l"r avril), les conditions exigées par les articles précédents.

« Conformément à l'arlicle 3 de la loi du l ir juin 1923, celle liste
sera établie en prenant pour base, en ce qui concerne les commer
çants, le registre du commerce prévu par la loi du 18 mars l>19.

« Le maire communiquera, des le l 31' mai, la liste ainsi préparée i
line commission instituée au siège du tribunal île commerce, ou du
tribunal civil en tenant lieu, et chargé d'fn vérifier l'exactitude.
Dans les départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle,
cotte commission se réunira au siège du tribunal cantonal chargé

' du registre du commerce.
« Celle commission sera composée:
« l»u magistrat chargé de la surveillance du registre du commerce,

président;
« D'un représentant du préfet;
« l'e deux membres de la chambre de commerce intéressée dési

gnés par celle-ci. •
« En cas de partage, .des voix, celle du président sera prépondé

rante, »,
Art. 2. — L'article 4 de la loi susvisée du li janvier 1933 est modi

fié comme suit:
« Art. 4. — Les listes ainsi contrôlées seront envoyées avant le

i«r juin par le président de la commission au préfet ou au sous-
préfet qui fera déposer la liste générale au greffe du tribunal de
commerce et la liste spéciale de chacune des communes du ressort
au greffe de chacune des justices cie paix correspondantes; l'un et
l'autre dépôt devant être effectué, au plus tard, le 30 juin. L'accom
plissement de ces formalités sera annoncé dans le même délai, par
affiches apposées à la porte de la mairie de chaque commune du
ressort du tribunal.

if ces listes électorales seront communiquées sans frais à toute
réquisition. » ...
Art . 3. — L'alinéa 4 de l'article 8 de la loi susvisée du li janvier:

1933 est modifiée comme suit: . • ,, , .
« Toutefois, lorsqu'il sera procédé à la création &'un tribunal aai

commerce ou lorsqu'il sera établi qu'aucun candidat remplissant les
conditions prévues au troisième paragraphe du présent article ne se
sera présenté au suffrage des électeurs, un décret rendu sur propo
sition du garde des sceaux, ministre de la justice, pourra décider
que, dans les élections qui devront avoir immédiatement lieu, ces
conditions ne seront pas exigées. »
Art. 4. — Les chambres consultatives des arts et manufacture^

Instituées en vertu de la loi du 22 germinal an IX et des lois subsé
quentes sont supprimées.

ANNEXE N 0 275

(Session de 1950. — Séance du 9 mai 1950.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale portant applica
tion de l'acte dit « loi n» 1073 du 31 décembre 1912 », relatif à la
prophylaxie et à la lutte contre les maladies vénériennes aux Éta
blissements français de l'Océanie, transmis par M. le président
de l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil de la Répm
blique (t). — (Renvoyé à la commission de la France d'outre-
mer.)

Paris, le 5 mai 1950. .
Monsieur le président,

Dans sa séance du 28 avril 1950, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi portant application de l'acte dit « loi n» 1703 du
31 décembre 1912 », relatif à la prophylaxie et à la lu tte contra
les maladies vénériennes aux Établissements français de l'Océanie*
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ca
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, la
Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Art. 1er . — Est étendue aux Établissements français de l'Océanie
la loi provisoirement applicable du 3t décembre 19i2 relative 4 11
prophylaxie et à la lutte contre les maladies vénériennes.
Art 2. — J.es modalités d'application de la présente loi seront

Axées par arrêté du gouverneur.

ANNEXE N ° 276

(Session de 1950. — Séance du 9 mai 1950.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale tendant A
rendre applicables au Togo et dans les territoires d'outre-mer
autres que l'Indochine, l'Afrique occidentale française et Mada
gascar les dispositions de l'ordonnaance du 27 octobre 1915 répri
mant les évasions des détenus transférés dans les établissements
sanitaires ou hospitaliers, transmis par M. le président de
l'Assemblée nationale A M. le président du Conseil de la Répu
blique (2). — (Renvoyé à la commission de la France d'outre-
mer.)

Paris, le 5 mai 1950.
Monsieur' le président,

Dans sa séance du 28 avril 1950, l'Assemblée nationale a aJoptj
un projet de loi tendant à rendre applicables au Togo et dans les
territoires d'outre-mer autres que l'Indochine, l'Afrique occiden
tale française et Madagascar les dispositions de l'ordonnance du
27 octobre 1915 réprimant les évasions des détenus transférés dans
les établissements sanitaires ou hospitaliers.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
le Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consiclé*

ration.

Le président de l'Assemblée nationale.
Signé : EDOUARD HEMIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit.

(li Voir Assemblée nationale (1™ législ.), n®* 2355, 9553 et in-S®
&%4i.

(1) Voir: Assemblée nationale (l rs législ.), no« 457Ï, %21 et
in-S® 2357.

Ci) Voir: Assemblée nationale (l re législ.), n® 3 4781, 9622 et in-8*
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PROJET DE LOI

Article unique. — Sont déclarées applicables au Togo et dans ;Tes
territoires d'uulre-mer autres que l'Indochine, l'Afrique occ-idcn-
Inle française et Madagascar, les disposition* le l'ordonnance da
27 octobre 19*5 complétant l'article 2 15 du code pénal et réprimant
les évadions de détenus transférés dans des «taljiisseMBnts sani
taires ou hospitaliers.

ANNEXE N ° 277

(Session de 1950. — Séance du 9 mai 1CUJ.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale tendant a
augmenter le principal fictif de la contribution mobilière du
département des Alpes-Maritimes, transmis; 'par M". le président
de l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil de la Rép-i-
blique (1). — (llejivoyé à la c<iinii»is»iim de l'intérieur (admi-
mtration générale, départementale et communale, Algérie.)

Paris, le 5 mai 1950.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 23 avril 1950. FAssemblée nationale a 'adopld
un projet de loi tendant à augmenter le principal fictif de la cou
tribution mobilière du département des Alpes-Maritimes.
Conformément aux dispositions de l'arlicle 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique- de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
Je Conseil de la République. -.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.
Le président dé l'Assemblée nationale.

Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
6uit.

PROJET DE LOI

Article unique. — Le principal fictif de la contribution mobilière
de 1950 du, département des Alpes-Maritimes est augmenté d'une
somme de 11.782 F correspondant aux contingents mobiliers des
communes de la Brigue et de Tende fixés respectivement à 4.435 F
et 7.347 F.

ANNEXE N ° 278

(Session de 1950. — Séance du 9 mai 1950.)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée nationale, tendant à autoriser
le Président de la République à ratifier la convention pour la
prévention et la répression du crime de génocide, signée à Paris

■ le 11 décembre 19M8, transmis par M. le président de" l'Assemblée
nationale à M. le président du Conseil de la 'République (2). :—
(Renvoyé à la commission 'dc la justice et de législation civile,
criminelle et commerciale.). •

Paris, le 5 mai 1950.
Monsieur le président,

* -Dans sa séance du 2S avril 1950, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi tendant à autoriser le Président de la République
à ratifier la convention pour la prévention et la répression. du
crime de génocide, signée à Paris le 11 décembre 19iS..
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai lhonneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
le Conseil de la République. - ■ . - -
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Aaré-cz, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ra lion.

Le président de l'Assemblée nationale,
• i. , Signé:. EDOUARD II BI'.RIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont - la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Le Président de la République est autorisé à
ratifier la convention sur la-prévention et la répression du crime
de génocide, si'née à Paris le 11 décembre 1946, dont le texte
demeurera annexé à la présente loi ......

ANNEXE N ° 279

(Session de 1950. — Séance du 9 mai 19-50,)'

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée nationale' modifiant fa»
tïele 135 du code d'instruction criminelle, transmis par M. le pé-
sidont de l'Assemblée nationale à M le président du Conseil ée
la République l). — (Renvoyé à la commission de la justice et
de législation civile, criminelle et commerciale.)'

Paris, le 5 mai 1950. ,
Monsieur le preskl.nt,

Dans sa séance du iS avril 1950, l'Assemblée nationale a • aJnpli
un projet de loi modi liant l'artUle 135 du cocit; d'instruction crirni-
nelle.

Conformément aux dispositions de l'article . 20 de la ' Conslilution,
j'ai l'honneur de vous adresser nue expédition authentique dt M
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir,- pour avis,
le Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envcl,
Agréez, monsieur le président, 'l'assurance de ma haute os.-iAS-

ralion.

rte prés'uîcnt de l'Assemblée ititule,
Signé: liitouAnn .HEKHIÛI,

L'Assemblée nationale - & al-opté le --projet de loi dont la itiisui
suit: - >■

PROJET DE LOI

Art. 1er . — Le quatrième alinéa de l'article 135 dir'code d'in.-Ht-
tû»n criminelle est moditié sommé suit: •• •

« L'appel du procureur d; la République ou de l'inculpé devii
être formé dans un délai de vingt-quatre iteures,. celui. dt "ta pu#»
civile dans un délai de trois jours, sauf dans le cas de l'arlicle 119,
où il sera également de vingt-quatre heures; ce délai courra,.

(La suite de l'alinéa sans »:haiige-inent.)
Art. 2. — L'air l i cl e l.'!5 du code d'instruction criminelle est com-

piété par la disposition -suivante, qui sera insérée après son qai-
trièm-e alinéa : . .......

■ Le greffi r sera tenu, à peine d'une, amende de 1.000 F,
communiquer au procureur de la République, le jour ifième oi
elle aura été- rendue, toute ordonnance non conforme à ses réqui
sitions écrites. »

ANNEXE N ° 280

(Session de 1950. — Séance du 9 mai 1950.)

RAPPORT fait au nom de la commission des finances sur le projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif -aux oamptes spé
ciaux du Trésor pour l'année 1950, .par M. Jean Berthoin, se*
leur, rapporleur général (2) ,

Mesdames, messieurs, l'an dernier, pour .la première fois dans noies
histoire financière, les dépenses et les- recettes de. l'État JIOII
prises dans le cadre budgétaire ont fait l'objet de .prévisions ï'Ji ®i
été soumises à l'autorisa lion du Parlement. . ,
Dans le remarquable rapport qu'il a présenté ..en cette occasion 811

nom de votre commission des finances, notre éminent collai
M. Bolifraud a mis en lumière la portée considérable de la rHe**»'
au double point de vue de la gestion des finances publiques et
prérogatives du Parlement' en matière budgétaire.-"
Ii n'en reste pa* moins que, malgré le précédent constitué pw »

législation de l'année dernière, nous"nou5 trouvons en- présence 4 w
procédure toute nouvelle, dont le champ d'application est
incertain. Ausci voudrais-je- essayer de. dégager, au début de ce re
port, .quelques notions fondamentales propres, à justifier les
rences que présente le projet actuel -avec celui qui nous a été. à»
mis l'an dernier. ; . ;-
Je crois qu'il, serait également utile, .avant d'entreprendre 1«J

men -des dispositions dont nous sommes saisis, de dresser Ie «j*
sommaire des résultats obtenus Fan dernier. de façon

- d apprécier exactement l'efficacité . de la procédure qui a élé jn»w
rée. , .

L'étude du projet sera ensuite, abordée. Après l'analyse des *?
positions qui nous sont soumises et les réflexions d'ordre £«»«
quelles suggèrent, la dernière partie -de cet ■ exposé général «
consacrée a l'incidence financière de l'ensemble des auterisa'
qui nous sont demandées. ... ...

I. — La notion de « compte spécial '

les opération? de recettes ou de dépenses efTectu-ées
l État, en tant que' personne morale, et pour-son compte; n iv
soit au budget, «oit dans un 'budget annexe, soit daa «n
spécial. Tel est le résultat capital auquel sont parvenus ies • ^ , ,e3 '
de la comptabilité publique ' en etipprimant pro'gfcssivement u-(t) Voir: Assemblée nationale (1'»- léù'isl-V, n-« s 6819, 9597 et in-8°

23(it. ' ■ ■ - ■■ " . - ..- r: , :
(2) Voir. Assemblée nationale (l« léeisl.), n» s 8565, 95S1 et

in-8« 23G2. ■ ■-
in S» ir e . nalioftalè '(if •• législ.');, ,74621 ^ :£
0 .£) Vqirr Assemblée nationale'' (1"> législ:), ■•n»#vf|S60,
9o0t> et m-60 2353 ; Conseil de la République, a 0 m (^nci m
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les imputations a ces comptes d'attente auxquels les administration'
inscrivaient nolamiu-ent celles de leurs dépeiues pour lesquelles il
n'iuail pas été prévu de crédits.

(.marnent se répartissent les dépenses et les recelles de l'Elal
entre le budget, les budgets annexes el les comptes spéciaux?
Deux idées fondamenlales sont à la base de la notion de budget.

La première, qui répond à une préoccupation lechnique, est ce ; le
d'équilibre. La deuxième, qui s'inspire de cou sidérations politiques,
est celle d'annualité. Les regles d'unilé el d'universalité dégagées
par les théoriciens du droit budgétaire ne sont que des moyens
reconnue comme particulièrement eflicaces pour assurer la bonne
gestion "es Unau-es publiques et le respect des prérogatives consti
tutionnelles du l'arlemenl.
Les budgets annexes ne mettent pas en échec ces principes. S'ils

'•.importent une spécialisation des recetles aux dépenses et portent
par là a Ile inte aux règles de l'unité et de l'universalilé, le rattache
ment au budgel général du solde des opérations qu'ils relracent et
leur approbation par le l'airlement sauvegardent l'essentiel du rôle
tulélaire de la procédure budgétaire.
Au contraire, la caracléristique des compte; spéciaux était, jus

qu'à l'année dernière, de faire litière de toute la léglernenlalion éla
borée pour garantir le bon ordre des finances publiques. Spéciali-
va lion de eerlaines recettes à certaines dépenses, aucun ratlaclie-
nent nu budget des soldes dégagés par les opérations relracées, pas
d'approbation préalable par le l'arlement: tous les principes fomfa-
menlaux du- droit budgétaire étaient méconnus à Jà fois. Comment
s'élonner, dans ces condition*. des déboires dont ces errements ont
été la source et de l'importance des désordres qu'ils ont provoqués
en se multipliant ?
La portée de la prescription formulée par l'arlicle 'iO de la loi du

G janvier 1948 apparaît ainsi en pleine lumière. Ce texte dispose en
effet :

<• La loi de financer présentera désormais un tableau complet de
toulcs les prévisions annuelle^ des recettes et des dépenses iln pu-
lées » des comptes spéciaux du Trésor... »
Ainsi. le contrôle des assemblées H* trouve étendu à un ensemble

r'ouérali PUS qui avaient pris une ampleur cou<idérab'e. Si les règles
de l'uni (é et de l'universalité du budget continuent d'être transgres
sées, pu- contre le principe <1? l'annualilé se trouve désormais affirmé
par un texte légisialif [o-nnel.
Sans doute, le" principe de l'équilibre, fondamental en matière bud

gétaire demcure-l-i! étranger à la imlion de compte «spécial. S'il
subsiste de ce fait un risque pour nos finances, il n'en est pas moins
certain que, désormais, les charges et les ressources attendues de
ces opérations ne m,aniliteront pas d'être mises en balance par le
Parlement, lorsque, chaque année, celui-ci sera appelé à les auto
riser.

Les quelques considérations avaient pour but de souligner que
les recettes et les dépurses de l'État ne sont pas réparties entre le
budget et les comptes spéciaux d'après les différents de nature
qu'elles pourraient présenter. Il s'ensuit que le contenu des
ci.mplcs spéciaux est essenlielleim ni variable. Kn dehors ni OMI e du
caractère exceptionnel que révèlent les opérations relracées par bon
ii'i.mbre d'entre eux et qui leur confèrent un caraclèie précaire, on
peut facilement concevoir que cerlaines opérations soient réinté
grées au budget on fassent l'objet d'un budget annexe.

Il n'y a donc pas lieu de s'élonner. surtout dans la |>ériode d'ajus
tement où l'on est encore, que d'une année à l'autre la loi rela
tive aux comptes spéciaux subisse dans sou contenu des modifica
tions plus ou moins importantes.

t ne deuxième observation est qu'en dépit des dangers qui leur
saut inhérents, tes comptes spéciaux présentent une ulililé et même
une nécessite qui s'opposent à leur suppression pure et simple,
leur maintien ne saurait donc Ctre regardé comme la survivance
d'une politique de facilité.
Par^contre, le contrôle auquel ils sont aujourd'hui soumis est-il

satisfaisant ? A celte question, les résuitals obtenus l'an dernier,
tout provisoires qu'ils soient, doivent permettre de répondre.

ll. — Les résultats de l'année 1949.

Le projet de loi de l'an dernier comprenait six catégories de
compte spéciaux:
Les comptes de commerce, dont les plus importants retraçaient

les opérations du tavitaillement, celles du groupement d'acliat des
carburants, enlin la réception et la vente des marchandises prove
nant de l'aide américaine .Compte tenu des stocks qui avaient été
constitués et du retard apporté au recouvrement de certaines créan
ces, on avait prévu que cet ensemble d'opérations, qui devaient
poirier sur un montant de plus de 4oo milliards de francs tant en
receltes qu'en dépenses, laisseraient un excédent de ressources
d'environ trente milliards.

Les comptes d'affectation spéciale dont les dépenses ne sauraient
excéder les recettes et qui n'influent sur la trésorerie que dans la
mesure où varie le solde de leur encaiss déposée au Trésor ne
devaient entraîner, d'après les prévisions, ni excédent, ni déficit.
Les comptes de règlement avec l'étranger et les comptes moné

taires qui supportent le solde de la balance de nos règlements avec
certains pays étrangers et l'incidence des fluctuations du change
semblaient devoir se traduire par une charge d'une cinquantaine de
milliards.

Les comptes d'avances et les comptes d'investissements devaient
se traduire par des charges évaluées respectivement à 60 milliards
et à 90 milliards de francs.

' Knlin les comptes en liquidation devaient laisser un boni évalué
A ".5 milliards environ.

AII total, l'excédent des dépenses sur les recettes ressortait,
d après les prévisions, à 135 milliards. Mais la charge qui devait
eu résulter pour la trésorerie devait CU'o bien- inférieure à ce

chiffre en .raison des ressources qui devaient résulter de la réa
lisation même de certaines dépenses. C'est ainsi notamment que des
payements devaient être effectués par remise de bons du Trésor
ou se traduire. par de simples virements d'écritures, de sorte que la
charge nette avait été évaluée entre 55 et 75 milliards de francs.
Qu'esl-il advenu de ces prévisions !
lin ce qui concerne les avances et les investissements, aucun

mécompte n'était à redouter, car les résultats ne pouvaient qu'être
voisins des autorisations accordées.

Par contre, toutes' les autres opérations étaient plus ou moins
fonction de la conjoncture économique et financière cl, par con
séquent, le solde qu'elles dégageraient ne pouvait être que des plus
incertains.

Aussi bien, deux faits allaient contribuer à alourdir considéra-
t'lement certaines catégories de dépenses au delà des prévi-ions
avancées.

En premier lieu, le redressement de noire balance commerciale,
en se traduisant par un excédent de nos ventes sur nos achats vis-
à-vis de certains pays jusque-là créanciers, a entraîné une dimi-
1 1 u I i o n des avoirs en francs déposés au Trésor ou investis en bons
par certains instituts d'émission étrangers. D'autre pari, la déva
luation du franc intervenue en septembre dernier s'est soldée par
une lourde perte pour la trésorerie qui a dû assumer le coiit de la
garantie de change dont sont assorties un certain nombre de
créa nc es étrangères.

Sous l'effet de ces deux causes, les dépenses enregistrées par les
comptes de règlement aux l'étranger el par les comptes monétaires
qui avaient élé prévues au début de l'année comme devant s'élever
à :III milliards, puis évaluées au moment de rajustement de juillet
à 55 milliards, ont finalement atteint 80 milliards de francs. dans ce
monlant, les comptes de règlement avec l'étranger liguient pour
26 'milliards et les comptes monétaires pour 00 milliards, dont envi
ron 25 milliards pour combler les perle» subies par le fonds d e
stabilisation des changes. Nous reviendrons d'ailleurs s>.tr ce point.
On constate donc qu'il s'agit essentiellement de l'incidence, de

fluc.iuatiOis d ? change dont il était impossible de .prévoir exactement
l'impl ur Si cet alourdissement s'était acccmpagiié de déboires du
côté des recettes, comme cela e I'I l été le cas si les évaluations
n'avaient pas élé pru-uemment établies, il en serait résulté une
ruoture de l'équilibre escompté qui aurait eu les p'us sérieuses "
conséquences pour la trésoieri 1 .
Or, l.itii au contraire, les onlrations de recettes ont déi-aaé d'irn-

portantes plus-values. L's comptes de commerce et les comptes en
li inidalion, don! il était attendu r 'spectivcment .'su et -".5 milliards,
ont fourni en réalité !b et T3 milliards, soit au total lit milliards
au lieu des 05 milliards prévus.
Le tableau suivant résim>-> l'ensemble des considéra lions qui pré

cèdent . j ; niellant en parallèle les prévisions et les résultats relatils
à l'an dernier:

Comptes de commerce : prévisions, en plus, 30 milliards; résultats,
en plus, isS milliard-,
Cnutpli s d'alfclalion spéc'ale: prévisions, néant: résultai*, néant.
Compi -s de règlement avec l'étranger : piévisions, en moins,

15 milliards: rê-ii'tals, en moins, 20 milliards.
C.ompl' s monétaires : prévisions, en moins, 33 milliards; résultats,

en moins, 00 milliards.
Comptes d'avances: prévisions, en moins, 60 milliards; résultats,

en moins, 50 milliards.
Comptes d'inve>lissi-meîit : prévisions, en moins, 90 milliards; ré-

sultais, en moins. milliards.
Comptes en liquidation: prévisions, en plus, ">5 milliards; résultats,

en plus. 7t milliards.
Tntans. prévisions, en moin:, 135 milliards; résultais, en
moins. 120 milliards.

De la comparaison *1« -ces ch'fTr.s. il ressort que le montant de
la charge brute a été .inférieur à celui qui avait été prévu. Si i'01
ajoute que les ressources entraînées par la réalisalion rnênn de
ces opérations se sont élevées à 65 milliards, s: réparlissanl de la
manière suivante :
Dotation des entreprises nationalisées. 15 milliards (rembourse

ment de crédits bancaires à charge pour les banques de souscrira
des bons du Trésor à due concurrence).
llemise de bons du Trésor, 'IO milliards (pour couvrir la p^rit!

sub'e par certains comptes monétaires! .
Déblocage spécial américain. 20 milliards. (Tin vue dr compenser .

la diminultion du solde des comptes de règlement avec l'étranger.)
On constate que la charge nette a atteint finalement 01 milliards,

alors que les prévisions, tenant compte de toutes les jnc.e.rtiliides
qui s'opposaient à des appréciations plus rigoureuses, avaient éva
lué entre 55 et 75 milliards, comme il a déjà été dit, le total (les
charges qui devaient résulter pour la trésorerie de l'i risemble des
opérations llgûrant dans les comptes spéciaux.
Ainsi la preuve est faile qu'en dépit de leur caractère csst ntielle-

ment mouvant et incertain, la niasse énorme des opérations effec
tuées par t'I-llat in dehors du cadre budgétaire peuvent faire l'objet
de prévisions sérieuses. Ce résultat mérilait d'être souligné, car il
juslitie la procédure qui a été inaugurée l'an dernier et dont le
projet que nous allons maintenant examiner fait de nouveau appli
cation

IU. — L'analyse du projet.

Le texte qui nous a été- transmis par l'Assemblée nationale com
porte cinquante-trois articles, répartis en quatre litres, et sept étals
annexes.

Seuls les trois premiers litres qui ne cornptenl d'ailleurs que vingt
et un arlicles traitent effectivement des comptes spéciaux; le (ter-
nier, en etfet, contient un grand nombre de disposilions dont la
plupart n'ont aucun rapport avec le libellé figurant en tète du
projet-
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Nous avons trop l'habitude que les lois de finances servent ( e _\éhi- 1
f ulcs ft imites les dispositions dont le Gouvernement souhaile 1 adov
lion rapide pour nous étonner. Cependant, en l'espèce, le procédé
sn iuslilie par une raison plus sérieuse. Nous nous trouvons, en
elTid. en présence du budget de la trésorerie et il est logique que
toutes les dispositions intéressant le lresor y figurent. ,
Le caractère hétéroclite des dispositions diverses taisant ouvrit le

à toute tentative de synthèse, je ne retiendrai ici que I objet prin
cipal de la loi : les <' i-.pi.-i ! ions relatives aux comptes spéciaux,
Une remarque préliminaire s'impose. La à i^-juetic

nous sommes saisis (lu projet diminue singulièrement son împoi-

Aiin d'apurer le ronchonnement régulier des services et le déroule
ment normal des opérations, le Parlement a autorisé le Couverne-
inent, aux termes de l'article 23 de la loi n» 49-1« il du -A deeen*-
îu'e r i j ' t à fixer provisoirement par décret les crédits liuiilatius et
les découverts indispensables à l'exécution des opération- retracées
par les comptes spéciaux du Trésor et à exécuter les opérations de
recettes et de dépenses ini y figurent.
Conformément à celle autorisation, deux décrets sont intervenus

en dalo des 7 janvier el i-S avril 1PVI, (|ui ont largement anticipt
sur les dispositions du projet dont nous sommes actueileruent saisis,
je sorte que nous nous Irouvons liés par une situation (Se fait qui
polirait éventuellement nous élre opposée. On voit ici sur le Ait
combien te mépris dans lequel on parait tenir désormais les exi
gences du calendrier en imi 'ère budgétaire est de nature à diminuer,
voire ;'( supprimer, le contrôle du Parlement. C'est là une constata
tion qui n'est pas nouvelle, mais «lont je souligne u nouveau la

^ pour porter îm jueement valable sur le présent projet il convient
de rechercher dans quelle mesure il remédie aux inconvénients que
peuvent présenter les comptes spéciaux.

La première observation qui s'impose concerne la disparition de
la catégorie particulièrement importante des comptes d investisse
ments.

Comme on l'avait souligné ici même l'an dernier, les opérations
retracées dans ces comptes doivent logiquement figurer dans le
cadre bui'gélaire. Col le thèse n'avait d'ailleurs jamais élé sérieuse
ment contesléo. Seules des considérations d'opportunité avaient
conduit le Convenu ment, l'année passée, à inclure dans les
comptes spéciaux un certain noinbie de dépenses d'investissement.
('elle année ces dépenses ont été réintégrées au budget. Elles

figurent dans la seclirm « préls et garanties » du p-ojet de loi rela-
lit aux inve-iis-aimeuH, que nous aurons à examiner prochaine
ment. Il y a done ici un progrès indéniable qu'il convenait de sou
ligner.

Ci; reclassement a d'ailleurs soulevé une difficulté. En vertu de
l'article 13 de la oi du 0 janvier 1P1S, toute avance qui n'a pas
élé remboursée à i'Ktal dans un délai de deux ans doit être renou
velée pour une nouvelle période de doux années ou être transfor
mée en investissement fiiinneiier. ce qui nécessite l'ouverture d'un
crédil A un compte d'investissement. Étant données la suppression
de celle catégorie de comptes et la réintégration au budget des opé
rations qui y étaient retracée?, il eût fallu, si l'on avait été guidé
par l'esprit de système, faire figurer CLs opérations de consolidation
au budget. Mais cette procédureaurait présenté un inconvénient éva
dent, celui de taire apparaître des dépenses fictives, qui auraient
altéré la physionomie réelle du budget.
On a donc maintenu dans les comptes spéciaux ces opérations

en prévoyant une nouvelle catégorie de comptes, les comptes de
consolidation, où seront transférées les avances dont le rembourse
ment aura du Mre prorogé. Ainsi se trouvent heureusement conciliés
la disparition des comptes d'investissements et le maintien hors du
cadre budgétaire d'écritures correspondant à des opérations d'ordre.
Si cette réforme se traduit par la suppression d'une vingtaine

de comptes dont plusieurs comportaient un grand nombre de lignes,
l'allégement qui en résulte est en partie annulé par l'apparition de
comptes nouveaux.
Sur ce point précisément je crois qu'il serait bon de réviser cer

taines conceptions, il a été si souvent question des inconvenants
des comptes spéciaux que d'aucuns en sont arrivés à réclamer sinon
leur suppression pure et simple, du moins leur réduction dans toule
la mesure du possible. Peut-être cette rigueur risque-t-elle d'aller à
l'encontre du but poursuivi, car dans la "mesure où ces déductions
ne seraient obtenues qu'au moyen de transferts ou de fusions de
comptes, elles ne feraient qu'obscurcir les écritures.
L'essentiel, en el'tet, est d'ariver à la clarté ; or bien loin d'y [aire

obstacle l'existence d'un grand nombre de comptes pour retracer une
même masse d'opérations facilite l'analyse et favorise le contrôle.
Bien plus, l'ouverture d'un compte spécial peut fort bien consti

tuer une mesure d'assainissement, s'il s'agit de retracer des opéra
tions susceplibles d'avoir une incidence sur la trésorerie et qui
néanmoins échappaient jusqu'alors à tout contrôle.
Il semble donc que se borner à comparer le nombre des comples

nouveaux avec celui des comptes clos pour en tirer des conclusions
favorables ou défavorables selon le sens de la différence serait s'ins
pirer d'un point de vue quelque peu sommaire.
Ce qui, par contre, est capital, c'est qu'aucune opération de

caractère nouveau ne soit engagée, mais que tout au contraire le
Trésor soit déchargé progressivement des responsabilités que la néces
sité des temps ou les erreurs des hommes ont mises à a charge.
Or le présent projet marque une étape dans la voie de cet assai

nissement nécessaire. Aurait-on pu faire davantage ? C'est ce que
nous allons examiner en recherchant les lacunes que parait présenter
encore la réglementation des comptes spéciaux.
Clarté et sincérité sont les vertus cardinales de tout projet finan

cier.

En ce qui concerne la première il n'est pas douteux que des pro
grès reslent à accomplir.

En premier l'eu, les comples :le commerce, avec leurs pr irisions
de recettes et de dépenses simplement évaluaiives, ne permettait
pas de connaître avec exactitude l'importance (les opéralions qu'ils
retracent. Ue plus, la faeullé laissée aux services qui les gèrent de
mettre en réserve une traction des bénéfices qu'ils réalisent, enlève
une partie de leur signiiiealion aux découverts accordés, puisiprnus
disponibilités qu'ils représentent s'ajoulent des ressources dont le
montant n'est pas révélé, on peut même se demander si cette iali-
Inde n'est pas contraire à la disposition de l'article -il de la loi du
6 janvier 19i8 prêter vnnl que les résultats annuels des comples de
commerce doivent être imputés au budget en cours.
ouant aux comptes de règlement avec l'étranger et aux comptes

d'ope râlions monélaires, dont les résultais pèsent si lourdement
depuis plusieurs années sur la trésorerie, l'impression d'obscurité est
plus grande encore. Les exposés des motifs se bornent à invoquer ira
accord plus ou moins ignoré, en vertu duquel un découvert te plus
souvent considérable est demandé. Il est évident qu'en celle matière
le emiiiôle parlementaire e-t pratiquement inexistant.
Restent les comptes d'avances. Ici la clarlé e«t complèle, ranfe tl

sincérité l'est moins, car parmi ces avan-'es figurent des sommes sur
le recouvrement desquelles il est impossible, étant donné les pr-'-cr-
denls, de conserver la moin Ire illusion. L'avance déguise eciilumiit
une subvention dont l'octroi aurait rencontré certaines ditlioillv;,
mais qui s'avérera inéluelable lorsque l'avance ne pourra être ivm-
bonrsée. C'est la polilique du fait accompli Tel est le cas relle ko
encore pour deux avances particulièrement imporlanles, Eiiic le
25 milliards pour la S. N. C F., l'autre de 6 milliards pou r les
tions aux économiquement faillies.
Cne nuire cause qui contribue également à rendre ii : llV>

contrôle du Parlement tient au fait que les comples n'ont pi «*
caractère permanent, de sorte qu'on ignore leur siluation lî'cisf.aSe
('.'esl là un point dont l'imporlance ne saurait élre trop srmli^r.
Sans doute les étals annexes ne peuvent-ils présenter que le monte)
des autorisations soilieilées. Par contre, comme l'indiquait déjà vite
rapporteur l'an dernier, l'exposé des motifs pouirait rcrriéilier à celte
lacune en rappelant les opérations auxquelles correspond déjà le*
solde.

IV. — Incidence financière du projet.

Devant la gravité de la eiï«e monétaire, le souci d'assurer à ™
prix l'équilibre de la trésorerie peur éviter le recours à de nouvelles
avances de l'institut d'émission, a relégué au second plan les preoc-
c.n nations Iradil ionnelles d'équilibre budgétaire. Les notions de
dépenses et de recettes ont fait place à celles de charges et de res
sources.

L équilibre de la trésorerie prend ainsi la valeur a un . inipe»"
absolu pour notre politique financière.
Or, sur la base des prévisions sanctionnées par la loi des finances

de l'exercice en cours, le Trésor aura à supporter une chaise •
f;-0 milliards, égale à la différence entre le montant des crefluS
ouverts et celui des recettes escomptées. M. le ministre des finairt
a estimé qu il pourrait réussir colte « impasse » grâce à lVmiw»
Même en débloquant le monlan 1 des prêts qui doivent êtrelo«|»

par certains établissements, il reste encore au Trésor 130 milliards oe
francs à se procurer par ses proo-es moyens. h
C'est donc avec ce handicap qu'il doit arriver à l'équilibre w

ses opérations propres. On conçoit la nécessité d'alléger au riaxiinmn
les charges qui résilieront pour la trésorerie des opérations w
comptes spéciaux. Les disponibilités du marché financier devant em.
absorbées par le déficit budgétaire, il faut de toute nécessité que »
charaes 'propres à la trésorerie soient ramenées à la mesure des P *
sibil'lés du marché monétaire. . ,
Le transfert des comptes d'inve«ti><-ement dans le cadre au j I J

get apparaît ainsi avec sa véritable signification. La charge^ '
représentent. devant dans tous les cas être assurée par la tte*w •
l'opération pourrait sembler sans intérêt. Elle présente repern*'
deux avantages: l'un de clarté, car il en résulte un regroupe:
d'opérations de même nature; l'autre financier, qui consiste a .t
gner la nécessité d'affecter à ces prêts remboursables à éiiiu
éloignée des ressources d'emprunt également a long terme. . ,
Ainsi les opérations propres du Trésor se trouvent détonna» >~ 1' ;

dans les comptes spéciaux et elles pourront être financées lpar
semble des ressources à court terme de la trésorerie.
Quelle charge entraînera cette masse d'opérations?
On pourrait penser que la suppression des dé|>enses «

menls dont le montant a atteint l'an dernier près de lOu
diminuerait sensiblement l'ellort du Trésor. Or il n'en est wi • |
les autres chefs de dépenses sont appelés ii s'accroître, tanm»
faut envisager une sensible diminution des recettes procuie-»
plusieurs comptes importants. , . r v|e-
Un alourdissement des dépenses est attendu des comnles ut '=| e

ment avec l'étranger et surtout des comptes monétaires. AU i- #
86 milliards de francs l'an dernier, la charge sera celte «>• iB.
l'ordre de 100 milliards. Cette somme peut élre considérée m
tenant comme certaine, car il s'agit essentiellement des pertes
cutives à la dépréciation monétaire de septembre dernier. ^
Par contre plusieurs comptes, qui avaient dégagé en ^

portantes ressources, se solderont cette année pratiquement «
libre, si l'on en croit l'exposé des motifs du Gouvernement. „
nota minent des comptes de commerce, dont les stocks ont été en ie!s
grande partie liquidés et des comptes en liquidation..pour i - (el
les arriérés de créances ont considérablement diminue. Ces on
ayant fourni l'an dernier environ lit milliards de ie»«
voit que l'allégement 'résultant de la disparition des depuis
vestissement se trouve entièrement compensé. ,

1) après les prévisions du Gouvernement, l 'ex'eden 1 lie ij e y.
qui doit résulter de l'ensemble des opérations e rcpaiu^
manière suivante.
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Charges prévues pour l'année 1900.

Comptes de commerce: règlements en numéraire, néant; règle-
merits en bons du Trésor et titres d'annuités, néant.
t.omptes d affectation spéciale: règlements en numéraire, néant;

règlements en bons du Trésor et litres d'annuités, néant.
. Comptes de règlements avec les gouvernements étrangers : règle
ments en numéraire, 15 milliards de francs ; règlements en bonsou
Trésor et litres d'annuités, néant.
Comptes .d'oi>ératiùns monétaires: règlements en numéraire,

35 riiillards de francs; règlements en bons du Trésor et titres d'an
nuités, 65 milliards de francs.
Comptes d'avances: règlements en numéraire. 30 milliards de

francs; règlement» en bons du Trésor et litres d'annuités. néant
Comptes d'avances consolidées: règlements en numéraire, néant ;

règlements en bons du Trésor et titres d'annuités, 5 milliards de
f canes.

Comptes en liquidation; règlements en numéraire, néant; règle-
rnents en bons du Trésor et litres d'annuités, néant.

Total: règlements en numéraire. 8(1 milliards de francs; règle
ment en bons du Trésor et titres d'annuités, 70 milliards de francs.
Ces chiffres appellent quelques observations.
Il semble qu'après les mécomptes de l'an dernier les prévisions

relatives aux comptes de règlement avec les gouvernements étran
gers et aux comptes d'opérations monétaires ont été prudemment
calculées et qu'il n'y ail pas lieu de craindre des dépassements.
Par contre l'évaluation relative aux comptes d'avances est mani

festement insulti-anie. Elle escompte notamment le remboursement
de t'avance de 25 milliards de francs qui sera consentie à la Société
nationale des chemins de fer français. En outre, elle ne tient pas
compte des nouvelles avances que nécessitera le service des alloca
tions aux économiquement faibles qui exigera au moins une dizaine
de milliards étant donné le retard apporté à l'organisation de- caisses
autonomes. L'insuffisance du chiffre envisagé est donc manifeste. 11
fau], à mon avis, prévoir 00 à 70 milliards au lieu de ::0.

Si nous négligeons les remises de titres qui ne constitueront pas
une charge pour la trésorerie, au moins celte année, on constate
que I excédent des dépenses sur les recettes des comptes spéciaux
atteindra de 110 à 120 milliards.
En dépit du resserrement actuel du marché monétaire, il e«t

vraisemblable que le Trésor pourrait se procurer une telle somme
tant auprès de ses correspondants que par des souscriptions de bons.
Mais le Gouvernement est trop fermement résolu à maintenir la sta
bilité monétaire pour risquer de se trouver acculé à recourir ;'i des
avances de L'institutd'émission. On est ainsi incliné à penser qu'il
s est ménagé quelques réserves, en particulier du ré té des comptes
en liquidation, dont il y a lieu d'attendre, semble-t-il, quelques ren
trées supplémentaire-. Ainsi, comme l'an dernier, les recel les el les
dépendes remporteraient également sur les prévisions, de sorte qu'en
delinilive ta charge nette parait devoir être voisine de celle
escomptée.

Conclusion.

Puisqu en somme tout le projet est placé sous le signe de la
nécessité d'assurer l'équilibre de la trésorerie, je vomirais terminer
ce bref exposé en évoquant la situation actuelle du Trésor.
Il est souvent question des difficultés que connaissent actuelle

ment les entreprises privées. Elles ne sont certainement pas plus
grandes que celles que s'impo-e l'Elat. Lorsqu'on songe que les
opérations du Trésor se chiffrent par plusieurs tritlions chaque année
et que son encaisse moyenne est de l'ordre d'une vingtaine de mil
liards, on en vient se demander comment l'éauilibre de ses mou
vements de caisse peut Cire assuré avec un si faible volant.
Sans doute est-il ion de « côtoyer le déficit « pour la tn'sorerie

comme pour le budget. C'est la meilleure des protections contre les
entraînements.

11 est cependant permis de se demander si celle constriction n'est
pas excessive. Elle risque éventuellement de conduire h des difficultés
parfaitement inutiles et qui pourraient être l'objet d'interpréta tiens
tendancieuses ou même mensongères.
Mai= s'il est hautement souhaitable que le Trésor dispose d'une

masse de m.imruvre plus importante, il faut convenir que le fait
rneuie de réussir à gérer les finances publiques avec des disponibi
lités aussi réduites est la preuve la meilleure que, dans la période
actuelle, 1 equilibiu des finances publiques est pratiquement assuré.

EXAMEN DES ARTICLES

JIIUE I fr . — Recettes et dépensas sur comptes spéciaux du Trésor.

Article 1er.

Comptes de commerce. '

Texte proposé par le Gouvernement:

Les ministres sont autorisés, entre le 1er janvier 1950 et le
81 décembre 1950, à gérer, conformément aux lois en vigueur, les
services commerciaux énumérés à l'état A.
Les opérations de recettes et de dépenses de ces services seront

imputées aux comptes spéciaux de commerce prévus par ledit état,
dans la limite du découvert maximum qui a été fixé pour chaque
compte.

Texte volé par l'Assemblée nationale. — Conforme.
Texte proposé par votre commission. — Conforme.

Exposé des motifs et commentaires. — Cet article ct le tableau A
ïfui lui est annexé cnnstituent, après l'article i, la disposition la plus
importante du projet.

L'intérêt qu'ils présentent est d'ailleurs moins d'ordre financier
que d'ordre économique. Les comptes de commerce retracent tes
opérations de caractère industriel et commercial auxquelles se livre
l'État et les découverts dont ils sont assortis donnent la mesure de
l'ampleur de ces interventions. Sans doute les prévisions cie recettes
et de dépenses qui correspondent au chiffre d'affaires escomplé
donneraient-elles une indication encore plus précité s'il ne s'agis
sait, en ce qui les concerne, que de simples évalua lion-". On ne
saurait. en effet, négliger que le seul découvert à un caractère
limitatif.

Cette année, les comptes de commerce compris à l'état A sont
au nombre de 10 au lieu de 12 l'année dernière et encore convient-il
d'ajouter que, le groupement d'achat des earbuianls devant être
dissous un mois après la promulgation du présent projet, le compte
qui retrace ses opérations va entrer en liquidation.
Trois comptes ont disparu : le compte du ravitaillement général

détinilivemenl liquidé, Je comple « 'fournitures d'effets d'habille
ment aux agents du commissariat général aux affaires allemandes
et autrichiennes « jui n'a plus désormais à retracer que des opé
rations de liquidation et enfin le compte de « gestion des titres de
sociétés d'économie mixte appartenant à l'État» qui a été trans
formé en compte d'affectation spéciale.
Par conlre, il est ouvert un nouveau compte destiné a suivre

tout un ensemble d'opérations de compensalion actuellement effec
tuées par une série de caisses plus ou moins autonomes don! il y
aurait intérêt à contrôler J'aetivité et à poursuivre ta liquidation.
Ce compte est intitulé « opérations de compensation des denrées et
produits alimentaires ». Des indications plus complètes seront four
nies à son sujet à l'article 16 du projet, qui l'inslllue.
lieux comptes ont. spécialement retenu l'attention de votre corn-

mission :

1° Le compte « Achat et cession de matériels relevant des établis
sements de l'éducation nationale »:

Ce compte correspond à l'ancien compte « ravitaillement des
organismes de jeunesse ». 11 permet de centraliser les achats de
matériels de classe et de colonie de vacances de l'ensemble des

organismes relevant du ministère de l'éducation nationale.
Ce compte a fait de nouveau, celle année, l'objet de critiques de

la part de plusieurs membres de la commission des finances. Noire
distingué collègue, 31. Chapalain, a souligné que ce service pra
tiquait des prix souvent supérieurs à ceux que l'on trouvait dans le
commerce privé, bien qu'il ne soit assujetti à aucun impôt. Il a
ajouté que les frais de gestion éhrent élevés el, au surplus, mal
connus. H a enfin indiqué que le magasin général de Paris avait été
récemment incendié et il a demandé si le montant des dommages
serait porté au débit du compte spécial.
A celle argumentation, plusieurs commissaiies ont objecté que

le service mis en cause présentait trois avantages pour les adminis
trations et établissements qui y avaient recours. D'une pari, il
fournit un matériel normalisé qui donne loule satisfaction aux
utilisateurs. D'autre part, les prix sont fréquemment inférieurs A
ceux pratiqués dans le commerce privé et, enfin, il permet, pour un
établissement déterminé, de passer l'ensemble de ses commandes
A un seul fournisseur, ce qui permet une économie de temps et
d'argent.
Votre rapporteur a cru devoir recueillir auprès du ministère de

l'éducation nationale un certain nombre de renseignements com
plémentaires.
En premier lieu, en ce qui concerne l'incendie qui a endommagé

le 21 janvier dernier le magasin général de Paris, les dégâts sont
évalués à une trentaine de millions. Étant donné que iElat est
toujours son propre "assureur, aucune police d'assurances ne couvre
le sinistre. 11 sera donc demandé un crédit budgétaire, ce qui appa
raît comme parfaitement normal, puisqu'il s'agit d'un service admi
nistra lit.

En second lieu, les achats sont passés en gros sous la forme
de marchés administratifs, ce qui permet l'obtention de prix d'achat
parliculièrement avantageux ; il en résulte que le matériel peut èlre
cédé ii de bonnes conditions tout en laissant une marge bénéficiaire
plus que suffisante pour couvrir les frais de fonctionnement.
Enfin, le service relève directement de l'éducation naiionale et

de ce fait, il est soumis à un contrôle extrêmement é I roi t.
Pour sa part, votre commission des finances a retenu surtout

qu'il n'y avait aucune obligation pour quiconque à s'approvisionner
par l'intermédiaire du comple. lwns ces conditions, il est évident
que si un grand nombre d'élahlissemcnls et de municipalités pré
fèrent s'adresser à ce service plutôt qu'au commerce privé, c'est
qu'ils y trouvent des avantages qui justifient, par là-même, son
existence.

Elle vous propose, en conséquence, d'adopter les dispositions du
projet qui le concernent.

2? Le compte « Gestion de titres des sociétés d'économie mixte
appartenant il l'État »:

Au sein des sociétés d'économie mixte, l'Elat est associé à des
intérêts privés et il lui faut se soumettre aux règles du droit com
mun. En particulier, la brièveté des délais généralement impartis
par les sociétés à leurs actionnaires pour souscrire aux augmenta
tion; de capital ne permet pas a l'Elat de respecter la procédure
budgétaire pour celle calégor:e de dépenses.
En présence de cette nécessité de fait, il était admis jusqu'à l'en

trée en vigueur de la réglementation relative aux comptes spéciaux
que les fonds 'pouvaient "être fournis par le Trésor et que l'avance
ainsi consentie serait ultérieurement remboursée par un crédit bud
gétaire dont le vote emportait régularisation.
Ce procédé était incontestablement irréguiier. Aussi l'an dernier

avait-il -été créé un compte spécial assorti d'un découvert. A concur
rence de cette ouverture de crédit, les services chargés de gérer les
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lilres cli's sut-télé d'économie mixte possédés par 1 hint peuvent pio-
léver immédiatement sur ce compte les ronds nécessaires pour P'o-
eô 'or à toutes les opérations flnandOrcs- jugées intéressa ues.
Ces dépenses sont donc constituées far les versements corres-
dant aux augmentations de capital, tandis que es recettes pro
vienuent essentiellement de crédits budgétaires et extiiluUknu-nt
d'aliénations de titres. Celle dernière évenlualiiO se walibt "
rarement Cependant,depuis In guerre, i ' K i a t détient des pari H I-
pa lions acquises par les Allemands et qu'il liquid de progressivement.

Il s'agit d'aille purrs d'opérations portant sur des montants très
faibles ne déliassant pas quelques millions. •
nuanl aux revenus du portefeuille ils ne figurent pas parmi les

recetles du convoie. Ils sont ortés au budget.
Notre /'minent collègue, M. Maroger, a appelé I attention de v lie

commission sur le lait que le moulant des autorisations consenties
à l'État s'élevait en .réalilé non au moulant des découverts, ou a
celui des crédits prévus au budget, mais au total des uns et des.
autres. , 0,-™
Pour prendre les chiffres de cette année, le projet de loi n» 8000

relatif au développement des dépenses civiles d investissement pe-
voit an chapitre 9020 du ministère des finances intitulé « Participa
tion de l'Étal aux ausmienlalions du capital des sociétés d économie
mixte ou privées », un crédit de 6.300 millions, ramené d ailleurs
à ti livi millions par la 2° lellre rediticative à laquelle a donné lieu
ce irojet . D'autre part, le projet actuel comporte un découvert de
4 milliards de sorte qu'au total, l'utilisation successh o du crédit
Jiiidgélaire, puis du découvert, mettrait à la disposition de 1 E tat
10.1 milliards pour réaliser ces opérations.
Kn réalité, il la ut envisager les choses d'une manière différente.

Normalement le découvert n'a pour objet que de permettre une
utilisation immédiate d'une partie d'un crédit budgétaire qu'il faut
un certain temps pour mobiliser. Destiné à être reconstitué par
l'affectation d'un crédit budgétaire à la dépense effectuée, son mou
lant deuait être sensiblement intérieur à celui du crédit ouvert au
budget. Mais le .relard apporté au vole des lois de crédit crée une
situation toute différente. Tant que le crédit budgétaire n'est pas
volé, le ministère des finances ne dispose en effet que du découvert
pour faire face aux opérations qui peuvent se révéler nécessaires;
c'est ce qui justifie son importance.
Ouant à l'éventualité de son utilisation pour faire face à un dépas

sement du crédit prévu, elle est peu vraisemblable, car le Gouver
nement disposant de la majorité dans la plupart des sociétés inté
ressées par ces opérations est maître de la décision h prendre et ne
décide des augmentations de capital qu'à bon escient.

C'est ainsi ijue l'an dernier le compte de commerce comportait
nn découvert de 8 milliards pour une prévision de dépenses de
■12 milliards, cependant que les crédits budgétaires prévus s'élevaient
à environ 4,5 milliards. Or finalement les dépenses ne se sont éle
vées qu'à 4 milliards et une partie du crédit budgétaire est restée
inutilisée.

11 semble donc qu'il n'y ait pas d'inconvénient à accorder le
découvert prévu au titre de ces opérations.
Compte tenu de ces observations, votre commission des finances

vous propose l'adoption du présent article et de l'état A qui lui est
annexé tels qu'ils figurent au projet qui vous est soumis.
Vous trouverez ci-dessous des indications complémentaires en ce

qui concerne les autres comptes figurant à l'état A.
Règlement de fournitures et travaux mis à la charge des adjudi

cataires des coupes de ibois domaniales et des adjudicataires du droit
de chasse dans les forêts de l'État

Les adjudicataires des coupes de b.ois et du droit de chasse dans
les forèls de l'Elat sont tenus d'effectuer certains travaux de remise
en état. Ceux d'entre eux qui ne désirent pas exécuter eux-mêmes
ces travaux peuvent se dispenser de cette obligation moyennant
versement à l'administration des eaux et forets d'une redevance

dont le montant est fixé par le cahier des charges. C'est alors l'admi
nistration qui effectue, pour le compte des adjudicataires, les tra
vaux dont il s'agit.
Le compte spécial du Trésor reçoit, en recettes, les versements

des intéressés et supporte, en dépenses, le coût des travaux. Le
montant de ces opérations prévu pour 1950 est identique à celui
fixé pour 1919, soit 120 millions de francs pour la remise en état des
coupes de bols et 6 millions pour les travaux mis à la charge des
adjudicataires du droit de chasse.
Meme si le co'it des travaux se révélait légèrement supérieur au

montant de la redevance demandée aux adjudicataires, l'adminis
tration des eaux et forêts ne peut dépenser, en tout état de cause,
que dans la limile de ses recettes. Ce sont les raisons pour les
quelles le compte est présenté en équilibre et sans découvert.
La gestion du compte étant assurée par les agents des eaux et

forêts, aucune dépenses de personnel n'est à prévoir à la charge du
compte.
Opérations du groupement d'achat des carburants, combustibles,

lubrifiants et dérivés.

Aux termes de l'article 3 de la convention du 28 octobre 1911 pas
sée entre l'État et le groupement d'achats des carburants, et approu
vée par l'acte dit loi du 31 octobre 1M1, le groupement arrête à la
fin de chaque semestre le compte de ses opérations. A l'expiration
d'un délai d'un mois laissé au directeur des carburants pour formu
ler ses observations ou donner son accord, le compte en question
est soldé par le versement à l'État des bénéfices constatés ou la
couverture des pertes par l'Elat.
Les receltes ou les dépenses correspondantes sont portées dans

les écritures du Trésor à un compte de commerce inlilulé: « Opé
rations du groupement d'achat des carburants, combustibles, lubri
fiants et dérivés ».

Les résultais bénéficiaires ou déficitaires dépendent de la compa
raison entre:

1° Les prix d'achat qui sont liés à la fois aux conditions du mar
ché International et des frets, et aux parités monétaires;

2o Des prix de cession aux utilisateurs qui sont fixés par ies
pouvoirs pubiies et ne suivent pas toujours immédiatement les
variations des prix d'achat. . ,
Toutefois les principes mêmes qui président a la gestion des

comptes de commerce imposent que, sur des périodes )irotoiifée<,
l'équilibre du compte soit rétabli et que les prix de cession soient
fixés de manière à couvrir les prix d'achat et les dépenses du grou
pement. , . , , .. .
C'est la raison pour laquelle,, bien que les opérations du groupe

ment aient été rendues déficitaires par la dernière dévaluation, elles
ont H* prévues en équilibre sur l'ensemble de l'amée 19».

H fln "de parer toutefois à des à-coups temporales provenant »it
de la situation des marchés extérieurs, soit des 'dards dans l'odu|i-
lalion des prix intérieurs, il a paru prudent de prévoir une possi
bilité de- découvert. Ce découvert qui élait de 10 milliards en l'Ji'l
a sénilité pour 1950 pouvoir être réduit à 4 milli.uds de franc s, étant
donné la clôture prochaine du compte.

Su bstslan ces m il itaii es.

1! s'agit d'un service central d'achat approvisionnant les Corp!
de troupes et certains services français en Allemagne en vivres (IUUÏ
les vivres y compris les denrées conditionnées, saut les Itfmiies
frais' en louera «es et en combustibles. Le recoins au serrée te
subsistances militaires est, à quelques exceptions près otilipuw.
Les cessions sont effectuées au prix coulant majoré demi*
10 p. J00 pour couvrir les frais généraux du service.
En 1919, les dépenses avaient été évaluées à 20. //0 miluw. M

recettes à 20.103 millions et le découvert avait été fixé à S milliard?.
En ce qui concerne les dépenses et les recettes les optnliww.-
lement effectuées ou envisagées permettent de penser pie «■mi-
tants prévus il y a un an ne seront pas atteints. Quant i«IW«
eifeetit, il était, en octobre 19i.>, de 5 milliards environ et a lu ■
de l'année il était légèrement plus élevé.
Pour 1950, les chiffres proposés: 16.849 millions en dépenses «

17.017 millions en recettes, sont sensiblement inférieurs a ceux P'
vus pour 1919. Les raisons en sont les suivanles:
Diminution de la population civile française dans les ternio.ns

ocDimisn;ution de la consommation de certaines denrées du swj»
de l'intendance iWgnmes secs) par suite de 1 abondance de ceUJ®.
produits que ne fournit pas ce service {pommes de 'erre);
Remaniement des" rapports entre le service des subsistances"

les économats de l'armée, ceux-ci pouvant intervenir, dans cmM
cas, directement entre le commerce et certains consommant»-!
Diminution de l'effectif des chevaux; ■ ■ . . ,,
Possibilité donnée aux corps de troupe de s approvisionner «

combustibles. dans le commerce. .. . „ „„„« <i
Les recettes et les dépenses prévues pour. 1 année en com. .'

décomposent de la façon suivante:

Recettes.

X. — Vivres: distributions et cessions normales 12.232 r*
cessions à la Fr.mce d'oui re -mer, 2. 759 millions; fl. ~ f°, ,/wj
(Î3t millions; 111. — Combustibles, 1.395 millions. — Iota', lLj
millions.

Dépenses.

1. - Vivres : achats pour consommation courante.
Afrique du Nord, territoires occupés, 11.073 millions ; achats, p
cessions à la France d'outre-mer, 2.649 millions; fourndnres ci •
tribution à ta ration, 90 millions; ll. — Fourrages, a/o n ..i -i
Ill — combustibles, 1.205 millions; IV. — Dépenses d txpio.u ,
1.200 millions. — Total, 10.852 millions }
Seules les dépenses l'exploitation seront en WCTtewu,

celles de 1919 pour nn montant de l'ordre de ,millions. Il s'agit
essentiellement de dépenses de personnel, de stockage, a eni# s
et de transport. , . , , „,3,8
Le moulant du découvert, fixé à 8 miiliaros par la loiL1 ° „ M[

1949, ne subirait pas de changement. 11 est inférieur a ta
des stocks qui, au 31 décembre 1949, atteignaient environ ^
liards. Il est néanmoins suffisant, le compte disposant dun ■
(dotalion initiale et réserves) de l'ordre de 5 milliards. W » ^
de trésorerie maximum dont disposera le compte en i-J- \,)S
donc de 13 milliards. Ce chiffre correspond, en gros, aux ou
du compte pendant les périodes de 1- pointe ».

Opérations commerciales de l'enregistrement et des domaines-

Comme il a été indiqué dans l'exposé des motifs de la
8 mars 19i9, ce compte provient de la fusion de deiix _ ^
antérieurs retraçant l'un, tes prix d'achat et de vente de. -
préemptés par l'Étal, l'autre, les recelles et dépenses iaii
ii la vente du mobilier de l'Elat. En ce qui concerne la
catégorie d'opérations, les recettes proviennent d'une parut. ^
taxe perçue à l'occasion des ventes, les dépenses étant ctui
rentes à foule vente publique, c'est-à-dire de transport, «.
sinage, de publicité, ainsi que la rémunération du çersoww. j
En 1950, le compte retrace en outre les opérations

la vente de certains avoirs allemands en France. 11 est ut t||f
montant des ventes effectuées et débile des sommes a rjvl ; s ,
ce mon l ant respectivement à l'office des biens 11 Vssit
à la caisse autonome de la reconstruction ou au
là dune simple opération comptable devant se solder CM
en équilibre . . „ fe |if3
Les dépenses prévues en 1949 étaient de 200 millions, 8u

de 400 millions. Un découvert de 35 millions avait elc ^
compte pour lui permettre notamment ie supporter, en
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préemptions, le décalage existant iné.vUaWement entre l'achat d'un
immeuble ou' d'un fonds de commerce et sa revente.
Pour 1950, le montant des feeottes et des dépenses sera sensi-

Ilement plus élevé par suite de lu comptabilisation au r ornpte des
opérations relatives à la- liquidation des avoirs allemands en France.
Les prévisions atteignent 1.331 millions en recettes et Lille millions
en dépenses. ■ Ces- deux chiifres se décomposent- comme suit: ,

1° Recelles (en millions de francs):
Report de l'exercice précédent. llo; opération du service, des

ventes mobilières, 23.1; ComptabiijMitkm, de certains avoirs alle
mands, 1.000; opérations de préemption, 55. — Total, 1.381.

Dépenses -(en millions de francs):
■ Opérations tin service des ventes mobilières. 100; -Comptabili
sation de certains avoirs allemands, I.IVKJ; opérations de préemp
tion, 20; dépenses de personnel (reversées au budget général), 26;
reversement au budget général du bénéfice commercial de 1919, 200.
—; Total. 1.316/ ' '
Le report à nouveau procure au compte une trésorerie suffisante

qui rend inutile l'octroi d'un découvert.

.... Réception, et. vente, des marchandises de . Yaide américaine.

CC côiipte retra'ce.' en -recettes, té montant des' encnissemenls
réalisés par l'État sur les importations des produits de l'aide Mar
shall et. en dépenses, le montant des sommes bioquées : au crédit
national; c'est-?-dire la eonlre-vafeur, des payements effectués par
la trésorerie américaine aux expoilateurs. • ••

„11 est extrêmement diftlctfe ,de faire des prévisions. Si l'on peut
côjinaîlre, approxirrialimneiif le înonfan't <ie l'aide ' américaine pour
le. ,premier semestre 1950; par' çohlre, élant donné que l'année
financière ne commence que'ie 1er juillet aux Elats-Lnis, on ne peut
savoir, avant que le éoneiès se soit prononcé, l'importance de
l'aide que la France recevra au cours du deuxième semestre. . Cet
état de choses avait conduit à ne taire aucune prévision en 1919. 11
convient d'adopter la même résene pour IÏM0.
Les indications suivantes peuvent néanmoins Pire données:
Eu 1919, le .méditant . des opérations retracées par le compte a

été de l'ordre de 300' milliards de francs;
Pour le premier semestre W."i0, on peut avancer le , chiffre de

di-i milliards de. francs.

,Le. cônipté,; doit;, ni Mit ' s'équilibrer; de JITIIS, les crédits
précèdent les' débits; it, dans des"cas' exceptionnels (erreurs
de;, facturation Jie pi [ pas la récupération sur les impor
tateurs dans les dém:s fixes, difficulté; passagères de trésorerie
empêchant momentanément 'certains org--mi>mes publics gros impor
tateurs, tels que l'O. N. j.' Ci de s'acquiller immédiatement), le
compte peut présenter provisoirement un excédent de dé'penses.
I! importe donc, de prévoir une ' po»ibiliié de découvert dont le
moulant pour 1950. a ^embié devoir Cire fixé au même chiffre que
pour 1u 19, soit 1j inilliards de fraiics.

Assurances et réassurances maritimes et transports.

Ce compte a pour objet de pcrin'MIre au service des assurances
maritimes de réaliser uiversos nn/-r,ii s d'assurance et de réas
surance indispensables à l'économie française et que les compa
gnies d'assurances française ». ei étrangère.; opérant tu France -sont
dans l'impossih-Hilé d'effectuer ou ne peuvent réaliser sans. le con
cours de la réassurance -de l'État.

Ces opérations, qui s'entendent pour les transports effectués dans
le- monde entier, sont les suivames: ; .

■1° Assurance directe par îo service, des risques de guerre, mines,
guerre civile, grèves, émeutes -et mouvements populaires:
Des corps <le navire» ;'
Des marchandises • ©«• valeurs transportées par voie maritime;
2° Assurance directe par le siwce des mêmes risques, mais

sans interruption 'pendant les- séjours intermédiaires, pour des mar
chandises transportées d'un point initia! à l'intérieur . d'un pays
jusqu'à un lieu de deslination final à l'Intérieur d'un autre pays
.(assurance dite « de bout en bout »j :
3.» Réassurance de s risques ina ri limes ordinaires des corps de

mures et des- rwrcfiandises, pendant la période on le marché fran
çais était coupé de ses. réassureurs internationaux habituels (altri-
l»n t ion temporaire actuellenient en cours de liquidation);

1" Réassurance des compagnies d'assurance française et étran
gères, autorisées a pratiquer- en France des opérations d'as«urance.
contre les risques 4e guerre, mines, guerres civiles, grêves, émeutes
et mouvements populaires pour:
Les corps de navires;
Les maretiaïK.ises ou valeurs transportées par voie maritime;
Les marchandises ou Valeurs transportées par voie terrestre, ffu-

yia'e ou aérienne:
Les corps de navires dé navigation intérieure;
Les camions. ' " ' ' ■
Les cit'penses résaîlent essentiellement de règlements de sinistres.

Les recettes proviennent de rencaissement des primes et de certaines
ressources aecidde telles. ; •
•"■Les prévisions de .dépenses et de recettes pou» 1919 s'é evaient
respectivement à 9W millions et &IQ millions. En ce qui concerne les
premières, le 'chiffre prévu' se décomposait ainsi: W mi lions de
dépenses nouvelles 9oO' millions de dépenses en règlement de si
nistres anciens. En fait, le gros travail matériel et juridique exigé
par la liquidation dc ces sinistres n'a pu Être terminé en fin d'année
et .400 millions environ seulement ont élé dépenses par le compte.
Quant aux recettes, les prévisions faites l'année dernière sont très
inférieures à la réalité puisque tes sommes encaissées par le compte
au 31 décembre 1919 avoisinaient le milliard. Cet état de choses
provient, d'une part, de la restilulian par les Aliés de certaines
cargaisons.- saisies pendant- la guerre, d'autre pari, de l'importance
inhabituelle des a'sSjiranîes et réassurances contractées au coûts de

1919 auprès du service des assurances mariliaues du fait de IT-votu-
tion de certains événernf nls internationaux. Ceux-ci élant de nature
à accroilre le nombre aes srnisires, l'excédent de receliez fOnlaW en
1919 est susceptible 4'avoir sa contrepartie en dépenses dans >s
années il venir. , ■ . .
Pçiur. -1930, les prévisions se chiffrent à -5310 millions en défense? '

e t , 500 mil. ions en recelles. Aucun <técouverl n'est prévu, le compte
ayant des disponibilités qui lui .assurent . une. trésorerie suff sae le.
Les- dépenses de personnel que le compte remboursera au budget
général s'élèveront aux mêmes- chiffres qu'en 1919, soit 1 i.Jiii uni)
francs pour les traitements et 2 ôOO.WO francs pour les indemn ils.

Opérations concernant les entreprises sous réquisition.

Les modalités de fonctionnement de ce compte ont été indiquées
dans l'exposé , des molits de la loi du S mars lui 1) Rappelons .qu'un
certain nombre t'en treprises ont été placées sous réquisition apivs
la Libération et qu'aux termes de l'arlie e 3 de la loi du 3 sep
tembre 1917 la gestion provisoire est considérée comme fai le pour le
comple de l'État jusqu'à la cesïation des Téquisiiioirs. Le «omjtîe du
Trésor est crédité du moulant des bénéfices réalisés et- débile des
perles lorsqu'il s'est er produit. En outre,- il supporte que. que; né--,
penses accessoires faites par les commiss-i-ins chargées de dresser les
bi.'ans et invenfai:-es telles que les- honoraires d'experts-compi-abies,
oes insertiMH obligatoires dans la pres-e, etc.
Les d-éjpenses et les recette; consiatés au compte seront tes unes

comme es autres de l'ordre de 500 millions. On avait espéré au
moment de la préparation de la Ici 4u 8 mars dern'er qu'e l'enserriine
des opérations serait terminé le SI décembre 1919. En fait, il n'a
pu en être ainsi. Les difficultés auxquel es se sont beurtées les com
missions de liquidation et d'arbitrage pour -déterminer de façon
exacte -le's. résulints de la période de réquisU'on n'auront pas permis
û'apurer au cours de l'année 1949 la totalité des opéraiions cffecti!f''s
pendant .ces réquisitions. Aussi, au 31 décembre dernier, les dé| crises
inscrites au compte ii'étaient-ei-ies que de 100 millions de ' francs
environ et les re-celles d'une cinquantaine' de millions,
• Pour' 1950, on peut prévoir en dépenses 1-00 mi lions -el en recettes
450 millions. Le découvert tixé à 100 millions pour 1949 pourrait
être maintenu au même chiffre. . , . -

Opérations de compensation sur denrées et produits almentaires. ,

L'ouverture de ce comple est prescrite par l'article 1G du projet
de i d. ■

'Les prévisions de reee||e«. de dépenses el de découvert sont
justifiées dans i'e\po-é oe5- motifs de cet article. ■ .- •

! ; ' ' " . ' ■ Article' 2. ■

i : ■■■'■;■. Comptes d'ulfectation spéciale.

' ■ Tc'xle-. -proposé par le Gouvernement :
Les ministres sont àulorisés ti engager, à liqui<lcr et à orilonrir» -Hr

au cours de Tannée 19.MI. les dé-jifii-es émunérées à l'étal.'« li ». -h M : f
le total est arrêté à irp.So'.i inilli-ons de francs. lies dépeir-es ser- rit
imputées aux comptes d'affectation spéciale préwis par ledit élat . '
Le ministre des finances est autorisé à percevoir, entre le 1« jan

vier 19">0 et le 31 décembre 1! ">0," les recettes émunérées à l'état « « »,
dont le total est évalué ii 4J.SI<9 millions de francs. <>s re*ell"S
seront imputées aux comptes d'affectation spéciale prévus- par ledit
état. - - ' -

; - Texte voté par l'Assemblée- nationale. — Conforme. ■
Texte pro|Hisé par votre commisskm._ — Conforme.

Exposé «es motifs et commentaires. — Le nombre des comples ?e
celle catégorie s'est sensiblement accru puisqu'il y eu a 10 au lii-u
de 7, bien qu'on en ait supprimé 2.

Les cinq comptes nouveaux ouverts par le présent projet sont lei
suivants:-

1° Le compte- « Réception des équipements et matériels du plan
d'assistance militaire»;

Ce compte est ouvert par l'article 51 du présent projet. Il est
destiné à dégager à tout moment le 'montant de l'aide qui nous est
fournie gratuitement par l'Amérique au titre du plan d'assistant-#
militaire.

C'est un simple compte d'ordre auquel ,ne figurera ■ aucune- i n i
dépenses entraînées par le débarquement 'et la mise en place d'i
matériel livré,, lesquelles seront couvertes au moyen de crédits bud
gétaires. - ' -
2°' -Le compte « Dépenses diverses en contrepartie de l'aide 'amé

ricaine » :

Ce compte est créé par l'article 11 1er. L'exposé des motifs qui
figure sous cet article expose les raisons de sa création.

3° Le compte « Opérations sur litres remis en règlement de l'impôt
de solidarité nationale»:

Créé par l'article CO du présent projet, ce compte est destiné 4
suivre l'encaissement et l'emploi des revenu; produits par les titres
à revenu variable qui n'ont pas été cédés à la sociélé naliouaie

•d'investissement et qui, de ce fait, sont restés la propriété de l'tVit
ainsi que des arrérages du portefeuille des valeurs du Trésor ano
l'État a' également conservés.
Par conséquent, les dividendes dislnhués sur les actions cédées

i la société nationale d'investissement ne figurent pas 'i ce'coniple.
Si cet organisme, qui n'a pas encore arrêté les résultats de son pre
mier exercice social, distribuait cetié année un dividende, le montant
des sommes encaissées serait versé au budget en tant que revenus*
dé participations'publiques.
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Rappelons i ce sujet que la société nationale d'inveslissement
créée au début de l'année 1919, a été constituée, à l'origine, au
ta pil al de 2 milliards divisé en 400.000 actions de 5.000 francs, dont
3W1.000 étaient la propriété de l'État.
Conformément aux dispositions de l'ordonnance du 2 novembre

3915. modifiée sur ce point par un décret du 30 octobre 1948, les
titres de l'État, rémunérés par 1.800 millions d'actions d'apport, on'
éié évalués sur la base du cours au 4 juin 1915 ou au prix de revient
de ces litres.

Au début de celte année, un nouvel apport de litres provenant
de l'impôt de solidarité nationale a élé consenti dans les mCmiei
conditions à la société nationale d'investissement qui a porté son
capital de 2 milliards à 3.8 milliards de francs.
Ainsi une étape sinon décisive, tout au moins appréciable, a élu

parcourue vers la liquidation du portefeuille détenu par l'État qui
pourra céder les actions d'apport qui lui ont été délivrées par la
société nationale d'investissement, dés que le climat boursier devien
dra plus favorable.

1° Le compte « Fonds forestier national»:
Ce compte est ouvert par l'article 11 du présent projet. Il se

substitue aux deux crunples d'investissement qui retraçaient l'an
dernier les recettes et les dépenses effec tuées par le fonds forestier
national.
Non seulement cette transformation s'inscrit dans la réforme plus

générale qui a consisté ft supprimer des comptes spéciaux tous les
comptes (l'investissement, mais elle présente l'avantage de regrou
per désormais en un compte unique l'ensemble des opérations
efl'ecluées par cet organisme, ce qui facilitera le contrôle parlemen
taire.

5° Le compte » Fonds de soutien aux hydrocarbures et assimilés
d'origine nationale » :

Ce compte est créé par l'article 15 du présent projet.
Ce nouvel organisme assumera désormais les attributions di

groupement d'achat des carburants qui, présentant un caractère '
permanent, devront se poursuivre après la suppression de l'organisme
qui, jusque-là, les a effectuées.
Telles sont les modifications intervenues par rapport à l'année

dernière en' ce qui concerne celte catégorie de comptes.
Votre commission a examiné avec une particulière attention le

Compte qui retrace les opérations destinées a favoriser la production
des textiles.

La péréquation que réalise la taxe d'encouragement à la produc
tion textile continue l faire l'objet d'appréciations très diverses sui
vant les milieux intéressés.

D'un côté, en effet, les parties prenantes qui sont constituées par
les cultivateurs et les grandes fédérations industrielles, insistent «ur
l'intérêt que présente l'encouragement dont ils bénéficient, cependant
que les parties versantes représentées par les fabricants individuels
s'lèvent avec véhémence contre la perception d'une taxe qui grève
leur prix de revient.

En réalité, la question est dominée par le fait que la situation
du pays en ce qui concerne l'approvisionnement en matières textiles
apivirait comme singulièrement grave.
En particulier, les importations massives auxquelles il nous faut

procéder en matière de coton brut et de laine grèvent lourdement
notre balance commerciale vis-à-vis de la zone dollar et de la zone

sterling.
.11 semble que jusqu'à présent ce soient surtout des préoccupations

sentimentales qui aient guidé l'action des services publics pour
maintenir certaines cultures ayant un caractère traditionnel.
En ce domaine comme en tant d'autres, il faudrait commencer

par savoir exactement ce que l'on veut. C'est seulement ensuite
que les moyens à mettre en œuvre pourront être proportionnés aux
buis poursuivis. Le défaut capital du système actuel est de ne
pas êlre suffisamment efficace. 11 est bien évident que ce n'est
pas avec 1.2:10 millions de francs que l'on pourra encourager réel-,
lement le développement des textiles métropolitains, ni niellre en
œuvre les moyens considérables qu'exigerait le développement de
la culture du coton dans les terriloires de l'Union française.
Sous réserve de cette observation, votre commission n'a pas

d'objection à formuler conlre le texte même de l'article ni contre
l'état B qui y est annexé, et elle vous propose, en conséquence, de
bien vouloir les adopter.
Vous trouverez ci-dessous des renseignements louchant chacun

des comptes visés au présent article.
1° Opérations effectuées' en application de la loi validée du 15 sep

tembre 1913 portant création d'une taxe d'encouragement à la
production texlile: " .
. Comme il vient d'être exposé, ce compte retrace l'emploi au profit
des producteurs de matières textiles du produit de la taxe d'en
couragement créée par la loi du 15 septembre 19-13.
Cette taxe frappe actuellement les ventes et importations de

produits composés en tout ou majeure partie de fibres textiles;'
depuis le début de l'année 1916 elle a, en effet, cessé d'êlre perçue
sur les ventes à l'exportation de ces mêmes produits (art. 51 de
la loi de finances du 31 décembre 1915).

■ Les redevables de la taxe d'encouragement à la production textile
sont les entreprises relevant de l'industrie textile et assujetties à
la taxe à la production de 12,50 p. 100.
Porté de 4 à 6 p. 100 par la loi validée du 15 juillet 1911, le taux

de la taxe d'encouragement a été successivement ramené:
A 2 p. 100 à comp'er du 1er mai 1946, ' en ver:u de l'article 110

de la loi de finances du 7 octobre 1946;
A 1 p. 100 à partir du 1 er mars 1947, par une décision conjointe

prise par les ministres des finances et de l'économie nationale
(B. O. S. P. du 21 mars 1917), dans le cadre de la politique géné
rale de baisse des prix;

A 0 XI p. 100 pour la. période du I" janvier au 31 décembre 1918
par l'article 19 de la loi 1° 18-23 du G janvier 1918 relative à cer
taines dispositions d'ordre fiscal.
l'aride 2:>4 du décret n® 48-10S6 du 9 décembre 19-18 portant

réforme fiscale a prévu le main) lien de la taxe d'encouragement i
la- production textile au taux de 0,20 p. 100 jusqu'au 31 décembre
1919 Ce taux a été provisoirement reconduit jusqu'à la promulga
tion de la loi des voies et moyens pour l'exercice 1950 -
La loi du G janvier 1t>W a, en même temps, institué- sous la

présidence du ministre des finances et des affaires économiques,
un "comité de conlrôle composé de représentants du Parlement,
de la cour des comptes, de radminisïralion, ainsi que des organi
sations syndicales agricoles. Aux termes du décret n° lu
6 avril 1918 qui a fixé ses .modalités de fonctionnement, ce comité
doit donner son avis sur le programme général d'encouragement à
la production textile et sur les demandes de subvention; il doit, en
outre, lui être rendu compte de l'emploi des ressources provenant
de la taxe créée par la loi du 15 seplembre 1913. Les membres du
comité de contrôle ont été nommés par le décret n° 49- 105 du
4 avril 1919.
Depuis sa création jusqu'au 31 décembre 1949, la taxe d'encoura

gement à la produclion textile a produit 10.2H0 millions de Iran's.
Les versements aux producteurs de matières textiles revient

deux formes.
D'une part, le produit de la taxe est utilisé pour encourager sons

la forme directe le développement de certaines activités telles nue:
Propagande en faveur du la sériciculture; restauration des maeiia-

neries ; élevage ovin: cul'ure rationnelle du genêt; culture des
plantes de remplacement du jute en Afrique noire; instiluis de
recherches, etc.
D'autre- part, il sert à compenser par le versement de primesans

producteurs intéressés, l'excès du prix de revient des primpras
textiles français (laine, lin, soie) par rapport aux cours montas. -
Pour 1919, les lois des 8 mars et 22 juillet derniers avaient fciiliw

le produit de la taxe au cours de l'année à 700 millions. Les civffï
ouverts pour les versements aux producteurs de matières t«t»
s'élevaient à 2.290 millions. ll s devaient être couverts en dehors»
montant de la taxe par un prélèvement de 1.500 millions sur h
disponibili'és du fonds de réserve. Celui-ci, en conséquence, devait
passer de 3.882 millions au 31 décembre 1918 à 2.292 millions au
31 décembre 1919.

■En fait, le produit de la taxe a atteint en 1949, environ 1.200 mil
lions, soit 500 millions de plus que les prévisions. Le fonds de reserve
s'élevait donc au 31 décembre dernier à 2.792 millions environ.
Pour 1950, le produit de la taxe, en admettant que son t»«

demeure inchangé, est évalué au montant des rentrées de 1915, s«
1.200 millions. A ce chiffre s'ajoute le solde crédi'.eur du compte
au 31 décembre 1919; le montant total des recettes escomptées tu
1950 atteint donc 3.992 millions.
En ce qui concerne les dépenses, il est proposé de reconduira

purement et simplement, le montant des. versements aux produc--
teurs autorisé en 1919, soit 2.300 millions en nombre rond; le w
sèment au fonds de réserve atteindrait 1.692 millions.
2° Opérations de recettes et de dépenses afférentes à la réali»

tion des surplus américains et des biens prélevés en Allemagne^
La société nationale de vente -des surplus, créée par la loi n" «

1847 du 24 août 1946, a été chargée d'assurer la liquidation te
surplus alliés et de cer'ains biens de provenance allemande. H
opérations de la société nationale de vente des surplus sont retraîw
dans un compte spécial du Trésor où figurent en recettes tepww®
des ventes réalisées et, en dépenses, un versement forfaitaire à »
société nationale de vente des surplus destiné à couvrir les W»
de fonctionnement de cet organisme, le remboursement de due'»
frais engagés par la société pour la remise en état, le transport*
le stockage du matériel, les frais d'acquisition de ce matériel «
l'affectation du reliquat. \ ..
Le décret n° 49-521 du 11 avril 1949 a décidé- la mise en l'qu1, !'

tion de la société. L'actif de liquidation devant revenir à PO'>
une nouvelle ligne de recettes a été ouverte au compte des suqj»
par la loi n® 49-931 du 22 juillet dernier. Les opérations restant »
effectuer sont réalisées par un organisme liquidateur qui au
vraisemblablement terminé sa tâche à la fin de 1950. ,,
En 1949, le montant des ventes tant des surplus alliés que

biens de provenance allemande avait été évalué à 12 milliards u» .
francs. En fait, l'ancienne société des surplus, puis l'organisme Mj11*
dateur ont procédé dans l'année h des ventes d'un montant Wal-
de l'ordre de 16 milliards. " ,
Pour 1950, le montant des ventes qui seront réalisées a été eyaiw

à 6 milliards pour les surplus alliéset à 3 milliards pour les biens
prélevés en Allemagne. Ce dernier chiffre ne tient compte
des matériels transférés et effectivement pris en charge P»JJ
France. Si les démontages et transferts d'usines décidés par l'age»*
interalliée des réparations au bénéfice de la France mais non encore
effectués le sont intégralement, le chiffre de 3 milliards pourra ea
porté à 6 milliards. Dans ce cas, les crédits de dépenses
être majorés à concurrence de l'excédent de recettes oonst»te> i
application des dispositions de l'article 2, paragraphe 5, 2° de la 1
du 8 mars 1919. , < ,,
En recettes figurera également le versement à l'État de l'acu}

la liquidation de l'ancienne société nationale de vente des surpi !
le montant peut difficilement en être évalué dès à présent; il
donc proposé de ne prévoir ses versements que pour mémoire.
reliquat des exercices antérieurs n'a élé porté au compte que P
mémoire également; il a permis à l'organisme liquidateur^ 1
vrir ses frais de fonctionnement pendant les premiers jour» '
1 année en attendant que les prélèvements forfaitaires sur le 1
duit des ventes lui procurent les ressources nécessaires.
En ce qui concerne les dépenses, il y a lieu de prévoir^ ,
Le versement forfaitaire à l'organe de liquidation qui, <j a

aii taux açiuel de iQ p. 400 du montant des réalisations» do»



305DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA RE1TBLI01E

inscrit pour 900 millions (cette somme couvrirait également les frais
divers engagés à l'occasion des ventes et la ligne de dépenses figu
rant à ce titre en 1919 serait supprimée) ;
L'affectation à la caisse autonome de la reconstruction du produit

des ventes des biens de provenance allemande prévues par l'ariiele 2,
2° de la loi du 31 mars 1918 qui a créé cet organisme. La dépense
à prévoir à ce titre s'élève à 3.Ù00 millions. Elle comprend. 1.200 mil
lions restant dus sur 1919 et 2.700 millions à verser au litre de 1950
(montant des ventes diminué du versement forfaitaire de 10 p. 100);
Le versement au budget général, à litre de fonds de concours,

d'une somme de 180 millions en vue d'assurer la protection et la
conservation des plages de débarquement allié en Normandie.
ll convient de rappeler à cet égard que le Gouvernement des

Etats-Unis a cédé gratuitement à la France diverses épaves amé
ricaines demeurées sur les plages de débarquement. La vente de ces
épaves a été assurée par la S. N. V. S. et. son montant imputé au
compte spécial retraçant les opérations de recettes et de dépenses
afférentes à la réalisation des surplus américains et des biens
prélevés en Allemagne. Le produit de la vente d'une partie de ces
épaves doit tre affecté à l'édification de monuments destinés h
commémorer les événements du 0 juin 1911. Le montant encaissé
par la S. N. V. S., l l'occasion de la vente des épaves dont il s'agit,
et reversé au compte spécial du Trésor s'élève à 180 millions de
francs, après déduction de la commission forfaitaire destinée à
permettre à la société de couvrir ses frais de fonctionnement. Le
projet envisagé comprend, d'une part, l'érection de monuments
commémora lifs- et la construction d'une salle d'exposition à Arro-
rnanclies, d'autre part, la reconstruction de deux monuments histo
riques détruits et l'aménagement d'un centre d'accueil destiné aux
anciens combattants et à leurs familles. Le coût de la première partie
du projet serait de 100 millions de francs, celui de la seconde de
80 millions. Ces dépenses seraient naturellement, comme toutes les
dépenses budgétaires, soumises au contrôle des dépenses engagées;
Enfin, le versement au budget général du solde créditeur du

compte: 4.020 millions.
Liant donné que le montant de chacune de ces dépenses doit être

exactement calculé d'après les recettes constatées, il convient de
conférer un caractère évaluatif aux crédits qui seront ouverts pour
y faire face.

3° Fonds de garantie des litres néerlandais circulant en France:
La loi n° 48-1450 du 21 septembre 19-18 a institué un fonds de

garantie des'iné à assurer la couverture des risques résultant de la
consolidation des titres néerlandais régulièrement déclarés, circulant
en France et admis it la cote d'un marché de bourse en -France.
Ce fonds est alimenlé par une taxe de validation et une taxe de
participa 1 ion dont le taux a élé fixé pour l'une comme pour l'autre
a 3 p. 100.
La taxe de validation s'applique à la valeur des titres calculés

d'après les cours cotés à la bourse d'Amsterdam. La taxe de parti
cipation est perçue à l'occasion de la parlieipalion des titres néerlan
dais détenus à L'étranger h des opérations d'augnientalion de capital
par 1 intermédiaire d'un îlab'i-sement de banque en France. Elle
porte sur la valeur nominale des attributions diveises dont ces titres
sont appelés à béiiéli'cier.
Les opérations de fonds de garantie sont retracées dans un compte

d'affectation spéciale qui reçoit en recettes le produit des taxes
instituées par la loi du 21 septembre 1913 et supporte en dépenses
les frais d'achat des titres néerlandais destinés il être remis aux
porteurs français de bonne foi en remplacement des titres qu'ils
détenaient et qui ont été frappés d'opposition.
Lors de la préparation de la loi du 8 mars 1919, il était permis

de penser que l'ensemble des opérations qui doit s'équilibrer aux
alentours de 1.200 millions serait terminé au 31 décembre 1919. En
fait, si la plus grosse partie des recettes était déjà encaissée à jette
date, il n en restait pas moins de nombreux porteurs à indemniser
Au 31 décembre 1919, le total des recettes atteignait 1.025 millions

environ et celui des dépenses 513 millions. 11 subsistait donc, à -cette
date, un reliquat d'environ 51 2 millions.
Pour 1950, ou prévoit, outre le report de ce solde créditeur, 275 mil

lions de recettes nouvelles et 787 millions de dépenses. Ces chiffres
£e décomposent comme suit:

Recettes.

Report du solde -créditeur au 31 décembre 1919. 512 millions
Produits des taxes, 270 millions. Hevenus des titres déposés à la
caisse des dépôts et consignations en attendant leur remise aux
^tributaires, 5 millions. — Total, 787 millions.

Dépenses.

Achat de titres, ;274' millions. Versement forfaitaire au gouverne
ment néerlandais, 500 millions. Frais de fonctionnement, 13 millions
— Total /87 millions. - ""

Les deux dernières lignes de dépenses appellent les précisions
suivantes: '

Pour ce qui est des titres néerlandais détenus par les Alsaciens-
Lorrains, il était extrêmement difficile de procéder à- leur valida
tion Aussi le Gouvernement français a-t-il proposé au gouverne
ment des Pays-Bas de valider l'ensemble de ces titres moyennant
le- versement forfaitaire aux autorités hollandaises d'une somme
de 5 millions de florins. Cette solution, plus avantageuse que la
procédure habituelle présente l'avantage de simplifier considérable
ment les opérations.
Quant aux dépenses de fonctionnement, elles concernent le rem

boursement ii 1-Association française des porteurs de valeurs mobi
lières, chargés de. l'exécution des opérations de validation, des

trais de personnel et de malériel qu'elle engage à celle fin. Les
versements sont effectués au vu de pièces justificatives p.oduites
par l'association.
4° Compte d'emploi des- jetons de présence et tantièmes revenant

à l'État:

Ce compte créé par l'article 18 de la loi n° 49-310 du. 8 mars
1949 est crédité des hantièmes et jetons de présence- revenant l -,
l'État. Il supporte en dépenses le versement des indemnités allouées
aux administrateurs d'État.

En 1919, les recettes et les dépenses avaient été évaluées l 5 mil
lions de francs. des restes à paver sunsislnient en lin d'année.
C'est la raison pour laquelle il a été proposé de reporter sur 1950
l'excédent de recettes constaté en 1919.

Il est par ailleurs probable que les Jetons de présence et tan
tièmes encaissés en 1950 seront sensiblement supérieurs au mon
tant de ceux qui ont été encaissés en 1919, et atteindront 12 mil
lions de francs.

5° Service financier de la loterie nationale:

Les chiffres prévus tant en recettes qu'en dépenses appellent
les précisions suivantes:

A. — Recettes.

Chap. 1 er. — Produit brut des émissions: 18.600 millions de francs.
On prévoit 52 tranches de 000.000 billets au prix unitaire de

860 F dont le produit moyen serait de 300 millions de francs
(égal au produit moyen des tranches analogues de 19-19), soi t : -
15/000 millions de francs et 3 tranches spéciales d'un produit
moyen de 1 milliard de francs, soit 3 milliards de francs.
Chap. 2. — Art l™. — Monlant des lots acquis sur dixièmes

rachetés: 220 millions de francs.

Compte tenu des opérations de rachat effectuées au cours des'
premiers mois de 1949, on peut évaluer à 368. millions de francs
le montant des représentations de dixièmes qui seront rachetées
en 1950; le montant des lots acquis à la loterie nationale au
titre de ces représentations de dixièmes rachetées représenterait
environ 00 p. 100 de cette somme, soit 220 millions de francs.
Art. 2. — Montant des commissions versées par les émetteurs

de dixièmes: 6 millions de francs.

Les émetteurs de dixièmes peuvent, avant tirage, présenter au
rachat les billets entiers et les représentations de dixièmes qu'ils
n'ont pu placer. Celte opération donne lieu à la perception par la
loterie de deux taxes dites, l'une, taxe de centralisation, l'autre,
taxe de rachat. Leur produit est évalué pour 1950 à 6 millions
de francs.

B. — Dépenses.

Chap. 1er . — Attribution des lots (crédits évalualifs) : 11. 1C0 mil
lions de francs. >

La dépense représente 00 p. 100 du produit brut des émissions.
Chap. 2. — Dépenses administratives (personnel) : 72.1lj.iKK) F.
Le crédit (dont les éléments détaillés figurent à l'appui des pré

visions de dépenses au chapitre 1180 du budget des finances) com
prend:
1° Les traitements et indemnités des agents actuellement affectés

au secrétariat général (compte tenu des modifications intervenues
ou à intervenir dans leur classement, grade ou classe) ;
2° Les trailemen ts et indemnités prévus pour deux agents non

actuellement en fonction au secrétariat général mais dont la pré
sence sera rigoureusement indispensable pour l'étude et l'émis
sion de tranches spéciales en 1950 (un administrateur et un secré
taire d'administration) ;
3° Les traitements et indemnités des agents du service des

émissions effectuant des travaux pour le compte de la loterie natio
nale.

Il y a lieu de noter que la somme de 72.116.000 F comprend
celle de 3.535.000 F, représentant le montant des traitements et
indemnités du secrélaire d'administration principal chargé de la
régie de rachat de billets et représentations de dixièmes de billets
et des agents qui lui sont adjoints.
Cette dernière dépense est compensée par la recette prévue au

chapitre 2, article 2.
Chap. 3. — Contribution au contrôle financier (crédit évaluatif):

150.000 F.

Sans changement par rapport au budget de 1919 (est susceptible
d'être modifié par application oes dispositions du décret n° 49-1297
du 26 septembre 1919).
Chap. 4. — Dépenses administratives (matériel): 212 millions

de francs.

Le crédit est prévu pour:
1° L'impression dos billets et timbres: 170.300.00 F, contre

170 millions de francs en 1949. La différence correspond à l'aug
mentation du coût d'impression des billets entiers, due principa
lement à l'augmentation" du format des billets (nécessitée par
l'utilisation d'un papier filigrané) et à la nécessité de prévoir pour
chacune des trois tranches spéciales l'impression de deux séries
de billets par tranche;
2> Les frais de tirage: 28.700.000 F contre 23.700.000 F. L'aug

mentation provient principalement de l'accroissement des frais de
location de salle pour les tirages et de l'application à l'année
entière de l'augmentation de crédits prévue pour quatre mois de
l'année 1919 au budget supplémentaire de 1949;

:i° Les frais divers de matériel' 6 millions de francs contre
4.700.000 F.

4° Location, chauffage, éclairage: 550.000 F contre 400.000 F.
Les crédits prévus en 1919 au titre de ces deux catégories de

dépenses ont élé insuffisants pour faire face aux dépenses réelles •
c>° Remboursement t la préfecture de police des frais de surveil

lance: ls0.000 F contre 120.000 Fa
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L'aiign'ieri talion correspond à la modlflea tion du taux reinbou-
swiienis -de irais exposés . par les agents du -la prélt-tUm. ao lUUL- e '
6« Dépenses imprévues: 270.000 V conlre 120.000 F. ,. „f Sy ;u-s au
/Arrondissement au . .million " supérieur des u-UiU pi.t\us au

' ^ _ Frais de placement (crédit é-valuatil) : Cal millions de
^tLaSiéi.enso ^représente approximativement 3,4 p. 101) du montant
du î>roituï? brut.? LJon»menla»on du- nombre des bu.cls inUivmWe|
vwitiiis 'commission 4 p. 100) -par rapport au numbiv dc», billets
divisibles )2.5 p. lut)), no la mment au -litre -des 1ran.cti.es ^.speaa..»
implique l' i i l i)i>u ion du eoelticient 3,5 p. 100 au lieu- de J,1 p.
emuloyc lii'écOi.leivnnciU

(J'inp. G. - Propagande Gt^publicitô : 345 millions de .Irancs contre
3lSoU '''piuldic dlté dans la- presse: 190 millions de francs; .publicités
diverses: 155, millions do francs. - • , '
Ces crédits comportent la -reeonducl ion- des dépenses prévues pour.

le' lancement de trois brandies spéciales, dont une ayant pour sup
port une' éprelive hippique. 1 : ., n ,'n 'J*
L'aiiemcrilalion. "de 5 millions de francs ■ par- rapport ?» 19i9 est

néccs-ti rc pour- faire face' aux dépendes: a- prévoir dans, un contrat
en cnurs de discussion avec la radiodiil.usion nationale, b millions
de francs par an. .

. r'hap 7..— Rachat de. billeis et reprise de représentations de
dixièmes (crédit évalua lit): millions dc francs. ' . 1 .
La dépende,twertHollouicni variatile avec les -époques, représente

éir moyenne 2.5 p.' 1oO du. produit Drut des émissions. Elle est
pur tielléi lient compensée par la .recette de 220 millions de : francs
prévue au cbapUre 2, article 1«, " ' ■
Ctiap. S. — ■ HemhouTscn>c.u:t .pour cas de force majeure (crédit
évalnâlif) : SW.Ooti E. . -. '

■ .isans changement .par rapport à 1919. ,
*>C:hap.-9. •— 'Versement du produit net (crédit évaluatif) : 5.920 /mil
lions 434..000- F (dilference. entre le montant -des recettes . et des
dépenses! . • •
.•Sur celle somme, 5.GOO millions de "francs environ seraient- versés
aux -produits divers, du budget, lu /différence étant acquise -aux
budgets de 'l'Algérie, 'de la Tunisie, du 'Maroc -et de, la Sarre. .
'.G0 Opérations sur titres -remis, en règlement de .l'impôt dé 'solidarité
nationale : " ■

Aux termes de. l'article 3 i . de l'ordonnance n° 45-1S20 du
i'i août 1915, les redevables de l'impôt de solidarité nationale étaient
autorises ' & s'acquitter. & Goncurr.jice. d'une certaine . fraction de
leur imposition par la remise de diverses valeurs d'Élut. L'article 44
de la- même ordonnance autorisait en outre leis "sociétés à' s'acquitter
de leur- imposition par remise d'actions "ou de parts aii prorata de
leurs- tilres de cirbutalion. ; . -
; Lorsque le payement .était opéré de cette manière, le .montant'
de l'impôt -était néanmoins porté intégralement en rscelles budgé
taires. ceuendant que lus titres étaient pris en .charge par un .compte
spécial. qui était débité de leur valeur de reprise. Le même compte
supportait ultérienremerit les charges de la gestion des litres ■ et- -
notamment le montant des souscriptions aux augmentations de capi
tal auxquelles procédaient les sociétés en- cause. "En revanche, le '
Compte recevait en crédit le montant dos- intérêts, dividende.? ou
remboiifsemerils et le produit de la cession des .titres lorsqu'il y était
procédé. Enfin, étaient c^-tement imputées V ce 'compté les opéra
tions exceptionnelles d" préemption des biens figurant dans la
déclaration du redevable.

Les recouvrements tardifs au titre de l'impôt de solidarité natio
nale -se faisant de .plus en plus rares, le compte retrace essentiel- -
leinent, à l'heure" actuelle, les opérations altérantes à la gestion du
portefeuille". Il avait été rangé en 19-19 parmi les comples de com
merce sous l'intitulé « Opérations de recettes .et de dépenses affé
rentes à l'acquittement de l'impôt de solidarité nationale nu moyen!
de valeurs émises .par l'État, d'actions et .parts attribuées à l'État
et, du prix de préemption des biens compris dans la déclaration du
redevable. ». , ■

L'article 10 du présent projet de loi prononce .la clôture, de' ce
compte -de commerce et dispose qu'à i'exception des. opérations
concernant la préemption, les recettes- et les dépenses qui y étaient-
antérieurement suivies seront désormais ' retracées .ù un* compte
d'atïeclation -spéciale intitulé « Opérations sur titres remis en règle
ment de 'impôt de solidarité nationale'».
Parmi les* recettes, les produits -des" actions et -des valeurs d'État

conservées en portefeuille sont évalués respectivement à 100 et
350 mitions de francs. Les ventes de valeurs sont comptées pour
« mémoire » afin d'éviter toute indication susceptible d'influer sur
les tendances de la Bourse. Aussi bien les cessions ne prendront-
elles quelque ampleur que - lorsque la situation du .marché des
valeurs- 'permettra la cotation des titres de la société nationale
d'investissement. .. -

•Pour ce qui est des dépenses, les -reprises des nouveaux titres
n'ont été évaluées qu'à 20 millions,- -cependant -que le solde, .soit
430 millions -de ifrancs, •concerne les souscriptions .aux augmentations
de capital auxquelles il est procédé sur les litres pris en charge -par
le compte spécial.
Au total, les dépenses sont estimées à 150 millions alors qu'eltes

avaient été évaluées l'année dernière à un milliard de francs.

' 7° Fonds forestier national :

' Le fonds forestier national a été créé par la loi du 30 septem
bre -1946, laquelle & chargé le ministre de l'agriculture d'assurer
la reconstitution de la forêt française, par l'organisation de travaux
de .boisement et de reboisement, la mise en valeur et la conservation
des terrains boisés, la meilleure utilisation des produits de la foret

et en général,par tout ce qui a pour but d'accroître les ««ourses
iôreslières,do' faciliter l'écoulement des .produits teresiiCM et Se
mieux satisfaire les besoins de Jà population. : -
Les modalités d'application tle cette loi ont ©te iixees mr les

décrets du 3 mars 1947 et du 14 janvier 1948. .
(i.C3 textes prévoient pour les travaux de -reboisement et d équipe

ment en faveur des propriétaires -des Terrains, soit des subventions,
soit des prêls, soit des travaux exectites par 1-Etal. H «st prévu
également des prêts pour éviter le démembrement et les c.oipes

• a Le fonds forestier ^'oyônM est alimenté par «ne taxe piw.ue sur
les prodmis des scieries, en ce qui concerne les ^l'uraes destinéis à
être sciées en France et, .pour les autres c«k\uom>-s tfe iJi-oduc-
lions forestières, -sur l'ensemble -des ;proJuits de la îwêt, u Ti-S'lu-
sion des bois de chaufîage. Le' : monlant de la taxe s'ajcule au m
des produits sur lesquels élie -est perçue. Cette taxe -est ackielï:-
irient ri-.'couvrée par l'administration des eaux et forêts. H est ejivi-
sngé d'en confier la -perception - aux cont-iubutions iiidi«i'tes. ..Son
taux fixé "à l'wisine ti 9 p. 100 du prix -des produits lurcsliets kors
taxes, -a été abaissé à -6 p. 100 à compter .du 1« août Vki. tans
l'avenir elle sera :perçue,' sur la -hase' -du cliiifre d'affaires oe-s ret.e-
vahles et son taux sera diminué pour que son produit ne .wil jus

" l'es'dépenses -el les recel! es .du fonds forestier sont .retraces dans
les" écril ures du Trésor. En 1fi.il> existaient deux comptes a-invoilto

■■ ment fonctionnant l'nn -en -dépenses, l'autre en mcetles. f» «rude
du présent projet prévoit Que les oj>éralinj\s -.du iouis s^raui -'1^^
maijs jsuivie-s- dans un comide d'alfecUtliou spéCiiale. Les iiUH'DS
de ce changement sont indiquées dans l'exposé -dés Ktiiui; tiw

a i!a' situa liciii du fonds .forestier national au 31 décente 3315
sem la suivante:

■ ■Uncdlcs. ..

Jlecellrs de i'.tJii. et 1943. 3:554.925.003 ;F. "Recettes -de M I»
roii). 2.050 millions de francs. (AII septembre 19.11) 'ks recet.fi
connues s'élevaient il 1.516.275.929 1'.) — Soit au tetSI, eivicfi,

! 5; 000 millions; de francs.

. . Engagement de dépenses. ..

Engagement de 1947 et 194S, 1.599..V93.3'i3 I". 'Engagemçnl df "1®
: (environ) , 2.800 millions de francs. (Au 30 Si-pb-nin-- h--.
mc'nls de 1910 s.'é!e.valent à.'l-9S5.7SG.9GS 'F.) — Soif aU'.tela'l, enviioii,
4.400 millions, dé francs." '.' . .

• '. Dépsn ses réglées. '

Dépenses réglées en- 1947 et 194-8, 671.807.019- "F. Dépenses réglées
: en 1949 (enviifoh), 1.C30 millions de francs. (Au 30 seplenïlw IJw
le' •montant des ordonnancés fde payement et de dlMésrdién «'etf»»
à :935.5.'.!0.3o7 1':) —.-Soit .m 'tolal, vonviron,- 2.300 :million de francs.

' "La difféience entre le "montant des réeette's perçues dopufe l'in-''''
tulion du fonds -et ceui des dépe-nsts provient de -ce (pie les

! mi'ères ont été e-nc;t|i'sîées rêgulièTemeiït "depuis l'ori-'ine. (lu fffli'.s
■ alors qiie les -scroudes ont -été au -début assez- faibles, la roi»*
■ point' fti'exécutiort d'un programmé général de dévetoppe*1®'1 *J
: la -forêt française entraînant -des études préalables assez loigue-s M
! une période de déniarrag'e inévitable au..cours (le ilàquelle 'les ®Pe
- rations réalisées- rit' peuvent avoir que peu d'ampleur. TO-s m,
. comme on le- constatera plus loin, la situation est renveKec.

Pour 1950. l'article 40 du présent .projet ouwe des crédits fl engage
ment d'un monlant de 3.700 'millions de francs.

•Les recettes a provenir dé la - taxe : sur les ' produits fl'Kploil!t , j f|'1_
forestières et de scierie que des payemeuls .des premières tranir

i tés des prêts actuei'e.mcut consentis pc'uvnt être esliroces *
. 2.500 millions de francs. A ce chiffré doit . s'a'jouler le"rcMgni« «>
i exercices précédents,' qui s'élève à '3:300 milii'ons de francs, -w
au "total, 5.-800 millions de' francs. , ,, ■

•Quant aux •dépenses à prévoir en 1950, leur -montant -a été• w*
lue à 3.200 millions. Elles se "répartissent a concurrence de
linns de "francs sur les engagements 'nouveaux de l'J-.0 et •»
l.C00 militons de francs -également sur 'les engagement <rBtwieur«t

Les' dépenses de personnel sont réglées sur le budget dc 1K4
qua en est remboursé par des versements' du fonds forestier opé
rés à titre -de fonds de concours.

.L'article 41 du présent projet autorise Tinttïvention du creJ__
foncier de France dans les opérations- du fonds en ce iut
cerne le -versement et le remboursement de prêts .consentis «>•
exploitants forestiers. Les Taisons qui motivent cette nouvelle F
cédure sont indiquées dans l'exposé des motifs de l'article do»
s'agit. 11 convient de signaler dès à présent que le crédit fonu
n'ag.ira que comme' intermédiaire entre le fonds et les totw^.-
tt c|ue cette façon de procéder ne modifiera en rien îla •POUH^
actuellement .suivie par le ministre rde ragriculUire en matière
reconstitution et de développement de la forêt française.

.8° Dépenses effectuées . en contrepartie de l'aide américataf':
Ce compte, dont les opérations étaient en 1949 retracées <j®

deux comptes •d'investissement ifonctioiinant l'un en dépenses, ta
en recettes, comme. l'indique l'exposé des motifs de »l'article 14 ter
du , présent projet, est, en veru de -l'aritole -22 de ila.iloi
du 22 juillet *1919, doté par décrets dons la limite des m-
constatées. ....

9° lléeepUon des équipements -et matériels du plan d'assiso» 1
militaire: f8
_l.es .motifs qui ont conduit l'Assemblée nalimiftlé k
nouveau complo d'aflectat-nun siiéclait' seront exposés a
de l'article 51.
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10» Fonds de soutien aux by irocarbures et assimilés d origine
nationale:

Ce compte est ouvert en vertu dé l'article 15 du présent projet
de loi. Les prévisions de recettes et de dépenses sont examinées
Il an s l'exposé des motifs de tel article.

Article 3.

Comptes de règlement avec les gouvernements étrangers.
Comptes d'opéiutivns monétaires.

Texte propos*! par le Gouvernement:
Les ministres sont autorisés à gérer entre le l" janvier 1950 et

le 31 décembre liW, conformément aux lois en vigueur, les comptes
spéciaux de règlement avec les gouvernements étrangers ei les
comptes spéciaux de caractère monétaire énuméres à l'état « C ».
Les découverts constatés à ces comptes ne devront pas excéder

les 1. miles prévues audit état.
Toxie volé par l'Assemble nal'ona e. — Conforme.
Tcxle proposé par voire commission. — Conforme.

Exposé des motifs et commentaires. — L'importance de la charge
par laquelle doit se traduire le fonctionnement ces comptes de règle
ment avec l'étranger et les comptes monétaires, n'a pas manqué de
retenir ioule l'attention de voire commission.

L'ensemble de ces opérations enlra/nera, en effet, une charge
évaluée à environ 100 milliards. Toutefois, il importe «'ajouter que
Jà plus grande partie de ces dépenses fera l'objet de remises «le
bons du Trésor et qu'il n'en résultera aucun décaissement pour la
trésorerie an moins celle année, de sorte que la charge ellective sera
de l'ordre de :i5 milliards.

Etant donné que la plupart de ces perles sont la conséquence
directe de la dévaUniion monétaire intervenue en septembre de:n er,
le caractère inéluctable de ces dépenses est manifeste et, dans ces
conditions, voire commission des finances ne peut que vous inviter
à adopter le texte proposé.

1° Fonds déposés au Trésor britannique par le Trésor français:
En application de l'arli-cle 4 de l'accord financier frànco-britan-

rt i i nc en date du 27 mars 1915, il a été ouvert à la banque d'Angle
terre un compte en slerl ng, dénommé compte « B » au nom ou Gou-
vernemenl français.
Le gouvernement britannique verse en sterling à ce compte les

sommes -quil estime devoir au gouvernement français, provenant
'notamment du remboursement des créances françaises sur le gouver-
nemenl du Koyaiuue-l ni. résultant de la liquidation de cargaisons
appartenant h des personnes résidant dans la zone franc. '
De son cédé, le gouvernement français verse par le débit du

compte B au gouvernement britannique les sommes dont il se
reconnaît débiteur.

En fait, les 'versements britanniques ont élé jusqu'à présent supé
rieurs aux payements effectués p'ir le gouvernement français et le
compte H a dégagé un solde créditeur en faveur de la France
Le gouvernement français a, après négociations avec le gouverne

ment britannique, obtenu l'autorisation de remployer ce solde dans
des opérations de dépôt portant intérêt. L'objet du compte spécial
Inlilulé « Fonds déposés au Trésor britannique par le Trésor fran
çais » est de relr.w ces opérations de remploi.
Il est â prévoir que les versements britanniques ai compte « B »

eu cours de l'année 1950 seront au moins équilibrés par des paye
ments correspondants faits par le gouvernement français aux admi
nistrations créancières britanniques. ■

Il est donc proposé de reconduire sans changement l'autorisation
de découvert de 2.500 millions de francs donnée pour 1919 par la loi
du 8 mars dernier.

2" Acquisition d'immeubles pour le compte du gouvernement des
Etats-Unis d'Amérique (accord du 28 mai 19-Wl :

Aux termes de l'accord conclu h Washington le 28 mai 10W, entre
la France et les El als-Unis en vue de régler l'ensemble des ques
tions relatives au prêt -bai I, à J'aidc réciproque, aux surplus mili
taires et, plus généralement, de liquider les dettes de guerre, le
gouvernement français s 'esl engagé jusqu'au i« janvier 19Î0 à céder
au gouvernement des Elats-Uilis, d'us la mesure où celui-ci le lui
demandera, tels biens immobiliers désignés d'un commun accord
à concurrence d'une valeur totale de 13 millions de dollars au plus.
En outre, le gouvernement français doit également céder au gouver
nement des Etals-Unis, sur simple demande de ce dernier et jusqu'il
concurrence de 10 millions de dollars les sommes dont les autorités
américaines auront besoin pour acquérir ou améliorer des biens
immobiliers destinés A leurs besoins ou pour réaliser telles mesuras
dont les deux gouvernements contiendront dans le domaine de
l'enseignement.

Les engagements contractés par le Gouvernement français portent
donc sur un montant de 25 millions de dollars qui correspond, sur
la base des cours actuels du change, à une somme d'environ 900 mil-
liens de francs.

A iln de prévenir les conséquences de toute fluctuation de change,
le Gouvernement demande qu'il soit mis à sa disposition une somme
d'un milliard de francs.

Le découvert proposé étant destiné à permettre au Gouvernement
de faire face à des obligations découlant d'un accord international
qui a été approuvé par le Parlement, la proposition ne saurait
soulever d'objection.

3 J Aide consentie par le gouvernement des Etats-Unis d'Amérique:
Ce compte ouvert en vertu de la loi n° 48-1787 du 25 novembre

1918, retrace le montant de la contre-valeur de l'aide américaine
à partir du moment où elle est versée en compte bloqué à -la 'Banque
de France, et jusqu'à ce qu'elle soit remise à la disposition du
l'i ésor.

Il est, en conséquence, crédité du montant en francs de l aide
directe, de l'aide indirecte (droits de tirage accordés à la France par
l'accord de payements intoreuropéens).
Il est, par contre, débité des sommes débloquées sur la contre

valeur. soit au protit du gouvernement français, soit au titre de
t'aide conditionnelle consentie par la France à certains pays étain-
gers (accord de payements intereuropéens), soit pour être conservée
à la disposition du gouvernement des Etats-Unis (quota de 5 p. MO
prévu par les accords) soit enfin pour le règlement des frais de
transport des colis-dons vi s és par les accords des 28 juin et 23 décem
bre lois. Ce compte ne pouvant êt"e débité que des sommes dont
il a été préalablement crédité, ne doit jamais présenter de décou
vert.

4" Opérations de recettes et de dépenses résultant de l'accord
conclu avec le gouvernement de Nouvelle-Zélande:
Ce compte retrace les opérations de recettes et de dépenses résul

tant de l'accord conclu le 2 juillet 1917 à Wellington avec le gou
vernement néo-zélandais et relatif i l'octroi à la France d'un crédit
de 5 millions de livres sterling destiné i permettre le financement
d'achats de laine et autres produits néo-zélandais. La Reserve Bank
of New-Zealand a ouvert au Gouvernement français un compte ou
est retracée l'utilisation de ces crédits, remboursables au plus lard
le 31 décembre 1957; les crédits cesseront d'être utilisables le 30 juin
1952, mème s'ils n'ont pas été employés à celte date.
Le eomple du Trésor est débité de la contre-valeur en francs des

prélèvements effectués sur le crédit de 5 millions de livres augmenté
du montant des intérêts.
Il est crédité des versements effectués par le groupement de la

laine, les importations ne portant, en fait, que sur les produits lai
niers, majorés d'une commission de 1,50 p. 100 calculée sur le mon
tant de la contre-valeur en francs des sommes versées par la Reserve
Bank of New-Zealand, celle commission étant destinée à compenser
les intérêts à la Nouvelle-Zélande.
Le crédit est à l'heure actuelle à peu près totalement utilisé, les

sommes non employées n'atteignent que 160.000 livres. Compte tenu
des intérêts à payer sur les tirages antérieurs le montant des
dépenses sera en 1950 de l'ordre de 250 million^ de francs; les
recettes atteindront sensiblement le même chiffre.
Les versements des importateurs étant postérieurs aux débits portés

au compte il convient de prévoir un décor.ert dont le montant devrait
être fixé également à 250 millions de francs.
5° Emploi des fonds de l'aide américaine par le gouvernement des

Etats-Unis:

Les accords bilatéraux prévoient que sur le mon'ant de la contre-
valeur de l'aide américaine un quota de 5 p. 100 est conservé a sa
disposition par le gouvernement des États-Unis, et que doivent êta
imputés en outre les frais de transport des colis-dons de certaines
organisations américaines
Lors de chaque déblocage, les sommes correspondantes sont, par

le débit du eomple ci-dessus visé « Aide consentie par le gouverne
ment des Etats-Unis » portées au crédit du compte « Emploi des fonds
de l'aide américaine par le gouvernement des Etats-Unis ».
Ce dernier compte qui est ensuite débité des prélèvements opérés

par le gouvernement des Etats-Unis ne peut jamais présenter de
découvert.

6° Emploi des devises attribuées au Trésor en exécution de divers
accords relatifs aux biens ennemis liquidés à l'étranger au prolit de
la France au titre des réparations ou libérés du séquestre en France:
Ce compte précédemment intitulé » Compte d'emploi des lires

versées au Gouvernement français par le gouvernement italien en
exécution de l'accord du 29 novembre 1917 » est crédité de la contre
valeur d'une part des 91 milliards de lires versées par le gouverne
ment italien en contrepartie de la levée par le Gouvernement fran
çais des séquestres placés sur les biens italiens en France, d'autre
part, des pesetas attribuées ■ i la France sur le produit de la liquida-
sommes versées au buJget général en compensation des crédits
tion des biens allemands situés en Espagne. Il est débité des
ouverts pour assurer d'une part le règlement des créances des res
sortissants français sur l'Italie, auxquelles la France a renoncé en
vertu de l'accord du 29 novembre 1917, d'autre part, le financement
d'avantages spéciaux accordés aux ouvriers italiens employés en
France dans les mines ou dans l'agriculture. H est débité également
des versements effectués à la Caisse autonome de la reconstruction.
Le compte ne pouvant dépenser que dans la limite de ses ressources
n'est naturellement jamais débiteur.

7° Fonds déposés au Trésor avec intérêts par la Banque de France
pour le compte de gouvernements étrangers:

La France a conclu avec un certain nombie de pays des accords
financiers aux termes desquels le solde diflcitaire de« opérations de
change entre les deux pays est inscrit à un compte ouvert dans les
écritures de la banque nationale du pays débiteur à la banque natio
nale du pays créditeur

La Banque de France o ainsi ouvert dans ses écritures au nom
d'un certain nombre de banques nationales ou de gouvernements
étrangers des comptes retraçant les montants des déficits de nos.
accords de payement.
Les banques étrangères intéressées devant percevoir un intérêt

sur leurs avoirs en francs en ont utilisé la plus grande partie à des
souscriptions de bons du Trésor ou ont demandé qu'A leurs comptes
à la Banque de France soient substitués des comptes au Trésor
avec intérêts. Le compte spécial « Fonds déposés au Trésor avec
intérêts par la Banque de France pour le compte de gouvernements
étrangers » retrace ces dépôts. Ce compte ne peut naturellement
Cire débiteur. Il convient de rappeler que U.ule amélioration de notre
balance des comptes avec les pays dont les avoirs en francs sont
ainsi déposés au Trésor entraine des remboursements au titre de
Ce compte alors que toute aggravation de notre déficit commercial
vis-à-vis des mêmes pays procure des recettes au compte, et, par
tant, des ressources au Trésor.
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8» Application de l'accord de payement avec la République fédé
rale allemande:

A la suite de l'accord de payement intervenu le 13 novembre 1918
entre le gouverneuient français et les commandants en cnei améri
cain britannique et français en Allemagne, la loi du 8 mars 19iJ a
ouvert un compte spécial du Trésor ■ dénommé » Appl.cation de
l'accord de payement a\ec les pouvernements militaires américain,
britannique et français en Allemagne ». 1-e s commandants en cnet
alliés agissaient en" la matièie pour le compte des autorités alle
mandes" Un eouvernement allemand avant été depuis lors constitue
dans l'Allemagne de l'Ouest, 'intitulé du compte do:t être modifié
comme suit : « Application de i accord de payement i\cc la Repu-
l'lique fédérale allemande ».

L'acco-d de payement prévoit l'ouverture dans les livres de la
Banane de. France de deux comptes où sont enregistrés: dans le
premier, les règlements financiers et commerciaux, à 1 exclusion
des opérations portant sur le charbon, auxquelles donnent lieu nos
rotations économiques avec l'Allemagne occidentale ; dans le
■second, le règlement des Importations françaises de charbon de la
lïulw et des exportations françaises de charbon sarr»is. •
Ces comptes sont crédités de la contre-valeur en francs^ des

importations françaises chiffrées en dollars; ils sont débités en
faveur des exportateurs français et à la demande de la Bank
Deutschen Laeuler, de la contre-valeur en fran-s des importations
allemandes également exprimées en dollars. En ce qui concerne
le compte n°" J, l'accord prévoit une marge créditrice ou débitrice
de la contre-valeur en francs de 10 millions de dollars. _ L'expé
rience avant montré que, compte tenu du volume des échanges
entre les deux pays, celte mai ge était trop faible, le piafond a ele
porté récemment à 15 millions de dollars. Lorsque dans la limite
de ce montant les importations allemandes sont supérieures aux
importations françaises, le déficit du compte est couvert par des
■versements du Trésor français imputés au compte spécial « Appli
cation de l'accord de payement avec la République léderale alle
mande ». Lorsque la tendance est renversée, le compte spécial du
Trésor est remboursé des versements qu'il a faits. Dans le cas
oiT dans un sens ou dans l'autre, le déséquilibre du compte tenu
dans les- livres de la Banque de France excéderait le plafond de
15 millions de dollars il serait procédé h un règlement direct en
dollars (soit dollars effectifs, soit par l'utilisa lion de droits de tirage
dans le cadre de l'accord intereuropéen) entre la France et
l'Allemagne de l'Ouest pour le montant dépassant le plafond.
La procédure qui vient d'être exposée ne joue que sur le compte

1)0 1.
En 1919, le découvert du compte spécial du. Trésor avait été fixé

à 1.500 millions de francs. Celte somme représentait environ les
3/5 de la contre-valeur au taux de 272 F du plafond de 10 millions
de dollars.

Pour 1950, il convient de remarquer:
a) Que la procédure appliquée au compte n» 1 sera étendue au

compîe n° 2;
b) Qu'en conséquence, la marge actuelle de 15 millions de dollars

peut être élevée;
c) Que le dollar est désormais décompté au taux de 250 F.
Pour ces diverses raisons, il est proposé de fixer le découvert du

compte spécial du Trésor à 5.200 millions de francs.
9" Compte d'exécution de d'vers accords financiers avec des gou

vernements alliés:

Ce compte est ouvert en vertu de l'article 16 bis du présent
projet.
10° Application de l'accord de payement franco-polonais (loi du

10 septembre 1917) ;
Ce compte est ouvert en application de l'article 14 bis du présent

projet.
li" Règlement des créances françaises sur l'armée belge:
Ce compte, créé par l'article 132 de la loi n° 50-2151 du 7 octo

bre 1916, est destiné à retracer les opérations effectuées en exécu
tion de l'accord conclu le 30 octobre 19 15 entre ,e Gouvernement
français et le gouvernement belge et relatif au règlement des
créances françaises sur l'armée belge ou des créances belges sur
l'armée française nées pendant la guerre du lait de la présence de
troupes françaises en Belgique et de troupes belges en France.
Par le débit de ce ■■ompte, le Trésor règle pour le compte de la

Belgique les créances des particuliers français sur l'armée belge
reconnues par le gouvernement belg». De son côté, celui-ci désinté
resse les créanciers belges de l'armée française pour les montants
admis par la France. Lorsque ces opérations seront terminées, le
compte spécial sera crédité ou débité suivant que les créances
françaises seront supérieures ou inférieures aux créances belges.
Pour 1919, il avait été prévu un découvert de 100 millions. En

fait le gros travail matériel nécessité par ces opérations et les délais
exigés par la Belgique pour procéder à la reconnaissance des dettes
de l'armée belge n'ont pas permis de procéder à la liquidation de ces
opérations au rythme envisagé il y a un an. Au 31 décembre der
nier le compte n'avait été débité que d'une somme de 3 millions
"de francs environ.
En 1950, on espère pouvoir accélérer le travail entrepris. Le décou

vert qu'il convient de prévoir serait du môme ordre que celui envi
sagé pour 1949, soit 100 millions de francs.

12° Application de la réforme monétaire dans les départements
du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle:
Ce compte créé par l'ordonnance du 15 novembre 1914 retrace les

dépenses résultant de l'application des différents textes monétaires
concernant les trois départements recouvrés. Ces dépenses com
prennent :
Les règlements afférents à la liquidation de certains dossiers

Contentieux de conversion monétaire pour lesquels une décision de
remboursement doit intervenir;

Les règlements à effectuer par l'office des biens et intérêts pri
vés au profit de spoliés bénéficiant de la valorisation de leurs avoirs
en marks versés au séquestre général allemand;
Les dépenses résultant du jeu de la garantie de l'État accordée

pac l'ordonnance du S lévrier 1915 aux établissements bancaires «
assimilés, caisses d'épargne et bureaux de chèques postaux, poni
leur permettre le remboursement en francs des dépôts- libelles eu
reichsinarks; ,
Le payement par l'adjoint technique du séquestre des ancienne

compagnies d'assurances allemandes, en application de la loi
n» 48-1076 du 7 juillet 1918 et de l'arrêté du 2 novembre 1918, dw
indemnités de sinistres »:ont furent victimes les assurés alsaciens
ou mosellans pendant la période d'annexion de fait;
Les sommes à verser aux compagnies d'assurances, en applicalinn

de la loi n° 46-1093 du 15 mai 1916, pour leur permettre de laire
face à des contrats d'assurance sur la vie souscrits par des assures
des trois départements.
L'exécution de ces opérations nécessite le maintien en rompt'

dont ] l s'agi t auquel doit être prévue l'imputation, pour l'année 1!»,
de dépensés s'élevant à près de 1.500 millions de francs.

13" Conversion de francs et billets du Trésor libellés en francs
(francs. d'occupation) contre marks ou schillings ou inversement:
Ce compte retrace les opérations en francs entraînés par les trans

ferts effectué- dans les deux =ens entre la France et l'AUmm*.
Itans les cas d'un transfert France-Allemagne, il est crédité du mon
tant du transfert exprimé en francs, le « compte mark » étant dtM
de la contrc-vaieur en monnaie allemande. Dans le cas inre/H'- il
est débité par le crédit du « compte mark ». Les mouvement- 4'Mlc-
magn' en France pouvant être supérieurs aux mouvement* Fm»
Allemagne, il convient de prévoir un découvert que l'on pcuUtofat
à 300 millions de francs.

11» Perles et bénéfices de change:
Dc? indications détaillées sur le fonctionnement de ce compM

sur Tes diverses opérations qui y sont imputées, ont été tes
dans l'exposé des motifs de la loi n° 49-981 du 22 juillet 19i9 powi
ouverture et annulation de crédits sur les comptes spéciaux M
Trésor (année 1919). . ,,

L'article 3 de celle loi avait poilé à 60 milliards le dccotimi
maximum du compte en 1919. Pour 1950 le découvert propM
s'élève à 100 milliards. Cette demande se justifie ainsi qu'il »:
Les dépenses du compte concernant la couverture de pertes»*

«des par le fonds de stabilisation des changes ainsi que par «res
organismes internationaux, instituts d'émission ou compte speei®
du Trésor

En vertu de la convention passée le 27 juin 1919 entre le ministre
des finances et la Banque de France et approuvée par lar-iM'
susvisé de la loi du 22 juillet 1919, les perles de changes
le fonds de stabilisation sont remboursées à la Banque l l'«rie ™
chaque semestre. Les remboursements effectués en 1950 conter*
mnt donc les perles subies par le fonds au cours du second sci»
tre 1919 et du premier semestre 1950. Ces pertes peuvent Ctie cu
luées ain si qu'il suit:
Contrats de change à terme, 5,2 milliards. , , .

Cessions de devises à un cours inférieur au cours dac®#**
(interventions sur le marché libre du 1er juillet au 16 septemu-
19 19 et ventes de devises aux touristes), 10 milliards. .
Remboursernenls à la Banque de France de l'or eniplojç -

23 mai 1919 au règlement de l'échéance de 25 millions de ww-
sur le prêt de la Federal Reserve Bank, 5,7 milliards.

Total, 20,9 milliards.

La dernière ligne appelle certains éclaircissements, l'n
de 100 millions de dollars, remboursable en quatre
25 millions de dollars, avait été contracté auprès de
Reserve Bank. line certaine quantité d'or prélevé sur J.,
la Banque de France avait été remise en garantie. A
23 mai 1919, le fonds de stabilisation, compte tenu des P?î e „
à prévoir à bref délai, ne disposait pas des dollars nécessaires 1 ^
assurer le règlement. En conséquence, l'or donné en garantie fut
à due concurrence remis en payement. Cet or ayant été Kj>*
la Banque de France au moyen d'un bon du Trésor dont la w
nominale fut calculée sur le cours auquel est encore évalnee i ■
caisse de la Banque, il en est résulté un bénéfice de change. * ■
le bon remis à la Banque doit être remboursé en or. Le jour .
ce remboursement sera effectué, le fonds de stabilisation subi™L.
l'inverse, la perte de change d'environ 5,7 milliards ci -dessus
lionnée. j
En second lieu, le compte supportera en 1950 les yersemew.

taire à certains organismes internationaux, dont tes avoirs cij ' j
bénéficient d'une garantie de change qui est appelée a Jw",
la sui le de la dernière dévaluation. Ces versements, 1m,.umlt
opérés à concurrence de 58,4 milliards sur bons du Trésor, se.t
aux montants suivants: ,.
Fonds monétaire international, 50,4 milliards; banque iri'^i1 ' 1

nale pour la reconstruction, 12,8 milliards. — Total, 63.2 muta:i
Lri ce qui concerne les banques d'émission, les M1 ® 11 ?,.:, «im

il était lait état dans l'exposé des motifs de la loi du 2- juittiji ^
n'ont pu être entièrement effectuées en 1949. Les versemen -
vants restent à faire en 1950: , u
Reliquats d'indemnités dues à la Banque de I'Indoclitiie.

Banque de Madagascar et à la Banque de l'Afrique occw
2 milliards; . , inc0.
Indemnités' dues à la Banque de Syrie et du Liban (accora ^

syrien du 7 lévrier 1919), 9,5 milliards. — Total, 11,5 ffiiiwi^
Enfin, certains comptes spéciaux du Trésor supporteront de a P_ ^

qui doivent Ctre couvertes par le compte « Perles et be'ie
changes ». Ces opérations peuvent être évaluées ainsi: ^
Jmpex, 1,3 milliard; aide américaine. 1.3 milliard. " ToW ' "

milliards.
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Aa to la 1 les dépenses peuvent être récapitulées ainsi qu'il suit:
Fonds de stabilisation des changes. 20,9 milliards; organismes

internationaux, 63,2 milliards; banques d'omission, 1 1 ,5 milliards;
compes spéciaux du Trésor, 2, 6 milliards. — Total, 98,2 milliards.
En contrepartie le compte recevra certaines recettes provenant

des bénéfices comptables réalisés par le fonds de stabilisation du
J 01' juillet au 10 septembre 1959 sur l'approvisionnement des payeurs
à l'étranger, et de certains bénéfices réalisés à la suite de la déva
luation de la livre sterling ou d'autres monnaies par rapport au
franc.

Mais ces recettes, que l'on peut évaluer à 3 milliards environ,
seront comparativement de peu d'importance et il apparaît prudent
de fixer h 100 milliards le découvert maximum du compte pour 1950.
15° Opérations du fonds de stabilisation des changes de la France

d'outre-mef :

Ce compte qui figurait jusqu'alors parmi les comptes d'avances
est transféré sous la rubrique des comptes monétaires en vertu de
l'article 13 du présent projet de loi et pour les raisons développées
dans l'exposé des motifs de cet article.
Le découvert correspond à la conlrevaleur des devises détenues

momentanément par le fonds en raison des décalages dans Je temps
qui se produisent nécessairement entre les achats et les cessions.
Pour tenir compte de ces décalages qui se trouvent augmentés par
la dispersion géographique des territoires, il est proposé de fixer le
découvert maximum du compte À 2 milliards de francs.
Jfi® Émission de -billets du Trésor libellés en francs dans -les terri-.

foires occupés:
Ces billets représentent une recette pour le Trésor dont les res

sources sont accrues à concurrence du montant de l'émission. Celui-ci

est porté au crédit du compte spécial. Toute réduction du volume
de la circulation des billets libellés en francs d'occupation se traduit
a l'inverse par un débit audit compte.

11 n'est pas possible de prévoir les variations du montant des
billets en circulation qui est fonction d'un certain nombre d'éi4-
ments tels que l'importance des personnels civils et militaires en
occupation, l'augmentation des traitements en raison du reclasse
ment. la modification des conditions de rémunération des personnels,
qui peuvent varier à tout moment. Toutefois, comme il n'est pas
impossible, bien que cette éventualité soit assez théorique, que les
billets libellés en francs d'occupation soient tous retirés de la circu
lation à un moment quelconque, il convient, étant donné comme
ir est indiqué plus haut, que cette opération se traduirait per un
débit porté au compte et que, par ailleurs, ce compte est soldé
chaque année, de prévoir comme découvert pour 1950 le montant
des billets actuellement en circulation, soit 2.290 millions de francs.

17» Émission de billets du Trésor libellés en francs de Djibouti:
Ce compte ouvert dans la comptabilité locale du Trésor en Côte

française des Soma Us, a été créé lors de la réforme monétaire inter
venue dans ce territoire le 20 mars 1919, ainsi qu'il est indiqué dans
l'article 13 bis et dans son exposé des motifs.
Devant toujours être créditeur, le compte dont il s'agit ne doit

donc jamais présenter de découvert.

Article i.

Avances du Trésor {couverture de crédits et remboursements).

Texte proposé par le Gouvernement:
Le ministre des finances est autorisé, entre le 1er janvier et le

31 décembre 1)50 à accorder des avances de trésorerie pour une
durée n'excédant pas deux ans, dans la limite d'un montant global
de 250.719. S8G. 281 F conformément à l'état « D » annexé à la pré
sente loi.

Ces avances seront imputées aux comptes spéciaux d'avances du
Trésor prévus par ledit état.
Les recettes à provenir, en 1930, du remboursement des avances

de l'espèce ainsi que des avances antérieurement consenties seront
portées aux mêmes comptes. Leur montant total est évalué à 190 mil
liards 76.007.8d8 F, conformément à l'état « D » susvisé.

Texte volé par l'Assemblée nationale. — Conforme.
Texte proposé par votre commission:

Le ministre des finances est autorisé entre le 1er janvier et le
31 décembre 1950 à accorder des avances de trésorerie pour une durée
n'excédant pas deux ans, dans la limite d'un montant global de
251.719.38(5.281 F, conformément à l'état « D » annexé à la présente
loi.
2e alinéa. — Conforme.

Les recettes à provenir, en 1950, du remboursement des avances
de l'espèce ainsi que des avances antérieurement consenties seront
portées aux mêmes comptes. Leur.montant total est évalué à 186 mil
liards i7C.007.868 F, conformément à l'état « D » susvisé
Exposé des motifs et commentaires. — Cet article est, du point

de vue financier, de beaucoup le plus important, à la fois par les
sommes qu'il met en jeu et par les risques auxquels il expose la
trésorerie, au cas où les organismes bénéficiaires se révéleraient
insolvables au moment oit les avances qui leur sont consenties arri
veront à échéance.

Votre commission des finances croit devoir appeler spécialement
votre attention sur les huit comptes suivants:
1° Prestations familiales agricoles et caisse nationale de crédit

agricole :
Au moment où elles furent instituées, les prestations familiales

ont été mises à la charge du fonds national de solidarité agricole,
lequel était géré par la caisse nationale de crédit agricole qui recevait
des avances du Trésor pour financer les dépenses de cet organisme.
Ce n'est que depuis la loi du 1(5 juillet 1919 qui a créé un budget

annexe des. prestations familiales agricoles qu'un financement résulter

a été institué. A ce moment, les avances consenties par le Trésor
s'élevaient à 12,5 milliards, dont 3 milliards à titre de fonds de rou
lement.
En vue de régulariser cette siuation, un crédit budgétaire de

7 milliards et demi a ramené le montant des avances à 5 milliards.
A l'heure actuelle, il reste donc en cours 5 milliards d'avances.
Afin d'apurer définitivement la ligne ouverte au compte de la

crisse nationale de crédit agricole il est proposé de virer le solde
débiteur de 5 milliards qu'il présente à une ligne nouvelle « pres ta-:
lions familiales agricoles ».
D'autre part, il parait nécessaire de mettre à la disposition du

budget annexe des prestations familiales agricoles le solde de 3 mil
liards qui reste encore disponible sur l'avance de 1 milliards
autorisée par l'article 6 de la loi du 16 juillet 1959. Ce crédit de
3 milliards, s'il est versé, viendra s'ajouter au solde débiteur de
5 milliards viré au compte de la caisse nationale de crédit agricole,
ce qui justifie les 8 milliards inscrits en dépenses à la ligne « presta
tions familiales agricoles ».
Par ailleurs, le budget annexe des prestations familiales devant

dégager un excédent, il est inscrit une recette de 4 milliards corres
pondant au montant escompté de l'excédent en question.
Ainsi s'explique la double inscription de 8 milliards et de 4 mil

liards figurant à la ligne « prestations familiales agricoles » et les
5 milliards de recettes qui figurent à la ligne « caisse nationale de
crédit agricole »;
2" Service des alcools:

La dépense de 25 milliards portée au débit de ce compte corres
pond, à concurrence de plus de 20 milliards, à une simple régulari
sation d'écritures.

En effet, le Trésor est autorisé par l'article 1er du code des
contributions indirectes a consentir au service des alcools les avances

nécessaires au fonctionnement de cet organisme, mais, contrairement
aux dispositions» de l'article 4.3 de la loi n° 48-24 du 6 janvier 1948,
ces avances n'ont pas été imputées jusqu'ici à un compte spécial,
ni donné lieu à une ouverture de crédits' par la loi relative aux
comptes spéciaux du Trésor.
Le présent article n'a donc pour objet que de régulariser celte

situation et la mesure ne saurait soulever d'objections.
11 n'est pas question d'ouvrir ici une fois de plus un débat sur

l'ensemble de la politique de l'alcool, mais il faut retenir de ces
chiffres que l'effort financier qu'enlraine pour l'État le système
actuel est considérable et qu'il ne saurait être prolongé indéfiniment.
Ainsi que le faisait remarquer notre distingué collègue M. Lieutaud,
aussi longtemps qu'on prétendra payer aux producteurs t'heclolitre
d'alcool plus de 45.000 F alors que le prix mondial est de l'ordre
de 8.(XK) F, on rend tout à la fois inévitable la surproduction et
impossible l'écoulement des stocks;
3° Départements et communes (article 70 de la loi du 31 mars 1932):
D'après les prévisions, les opérations de ce compte doivent se

solder par un excédent de dépenses de 9 milliards de francs
Celte charge considérable est due essentiellement à la situa tion

financière du département de la Seine et de la ville de Paris.
11 faudrait pourtant que les projets d'assainissement, dont il est sans
cesse question, finissent par aboutir.
Cependant l'importance de la dépense prévue est également due

à la crise de trésorerie dant soutirent les collectivités locales et sin
gulièrement les communes. Comme l'a fait observer notre distingué
collègue il. Fléchet, l'une des causes de cette gêne est due au
retard avec lequel est versée aux municipalités la part qui leur est
attribuée sur le fonds commun de la taxe additionnelle.
4° Avances sur centimes aux collectivités locales:
Cette ligne porte lii milliards en dépenses et 133 milliards en

recettes au lieu de 119 milliards et 115 milliards l'an dernier.

L'augmentation accusée d'une année à l'autre par le moulant de
ces sommes résulte de l'accroissement des impositions locales.
Chaque mois ou chaque trimestre selon l'importance des attribu

taires, l'État accorde des avances à toutes les collectivités et éta
blissements autorisés à percevoir des taxes. Ces avances doivent
être remboursées sur le produit des impositions mises en recouvre
ment.

Étant donné que les budgets des collectivités intéressées doivent
être obligatoirement en équilibre et que le déficit d'un exercice est
mis à la charge du budget de l'exercice suivant, ces opérations na
doivent laisser finalement aucune charge à la trésorerie.
Mais la période de recouvrement de l'impôt s'étendant au delà

de l'année civile, les collectivités ont au 31 décembre des restes à
recouvrer qui ne leur permettent pas de rembourser intégralement
pour la fin de l'année les avances qui leur ont été consenties. Bien
entendu, ces restes à recouvrer qui correspondent à une proportion
sensiblement constante de l'ensemble des impositions sont d'autant
plus importants que le montant de ces dernières est plus élevé.
La nouvelle augmentation accusée cette année par les impositions

locales et en particulier par les centimes additionnels, est la raison
des différences que présentent ces chiffres par rapport a ceux de
4 9 49.

5° La S. N. C. F. (art. 27 de la convention du 31 août 1937) :
1-1 s'agit des avances que le Trésor doit consentir à la S. N. C. F.

en cas d'insuffisance de trésorerie. Aux termes de l'article 27 de la
convention, du 31 août 1937, la S. N. C. F. est tenue de rembourser
en fin d'année les avances qui lui ont été consenties à ce titres et
l'État peut en retenir le montant sur les crédits budgétaires
En fait, si les crédits budgétaires ont été utilisés, la S. N. C. F.

ne peut rembourser les avances dont elle a bénéficié et elles doi
vent être consolidées.

Ces 25 milliards risquent fort de constituer une nouvelle avança
à fonds perdus et il y a tout lieu de craindre que nous ne nou# trou
vions placés à la fin de l'année devant le fait accompli.
6° Allocations temporaires aux vieux:
A cette ligne figure une dépense de 6 milliards.
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•Or i! s'agit du montant de la triinestriaiité payée. en janvier
dernier, c'est-à-dire alférentc au dernier trimestre de .1919. Rien n'est
donc prévu pour alors qu'en dépit de toutes -tes assurances
prodiguées par le ministère du travail,, les caisses aulon mies char
gées de prendre en charge les indemnités instituées en faveur des
économiquement faibles ne sont toujours pas en place.

■ Ainsi l'Elat continue de prélever sur sa trésorerie des sommes
eonsidérables qui, manifestement, s'avéreront en partie irreciai-
vrab'.es si l'on observe qu'elles atteignent dès à. présent quelque
cinquante milliards et que les organismes qui doivent en assumer
le remboursement sont pour la plupart à peine eonslilucs.

■ Aussi bien tnudra-l-il leur consentir de nouvelles avances pour
assurer leur trésorerie au moment où ils entreront en fonctionne
ment.

Il est urgent d'en finir avec des errements qui contribuent a
mettre la trésorerie en difficulté, t.e compte d'avances doit 0 1 : e c I ;> = .
Les sommes qui y figurent excédent dès maintenant le maximum de
ce qui pourra élie récupéré sur les caisses. désormais, par consé
quent, les charges nouvelles — et qui. malheureusement, seront
selon toute vraisemblance encore considérables — doivent Cire cou
vertes par un crédit budgétaire pour qu'il y soit fait lace avec des
ressources normales.

-« Avances aux fonctionnaires pour l'acquisition de moyens (le
transport :
ll s'agit de prêts institués par la loi da 8 août 1917 en vue de

permettre à certaines catégories de fonclionnaiies d'acquérir des
véhicules automobiles.
Le principe de la formule paraît excellent: Appliqué à bon

escient, le système peut aboutir à des économies de frais de chauf
feur et d'entretien des véhicules et également permettre une réduc
tion des indemnités de déplacement en abrégeant la durée des
ivériodes où les fonctionnaires sont contraints de vivre hors de leur
domicile. En outre, ces facilités de transport sont de nature à accroî
tre le rendement d'une ' -administration dont les méthodes sont par
fois archaïques.
Votre commission voit donc parfaitement l'intérêt que peut pré

senter le système, mais elle n'ignore pas non plus lous les a'Ims
auxquels donne lieu depuis la guerre la mulliplication des moyens
de transport que se sont réservés les administrations, et elle a lieu
de craindre que ces avantages ne constituent une source supplé
mentaire de gaspillage.
Elle n'a pas voulu diminuer le crédit proposé dont le montant

n'a en soi rien d'excessif, mais elle tient ;t appeler l'attention du
Gouvernement et, en particulier, du ministre des finances sUT le
fait que des pré Is sont trop souvent accordés à .ries fonctionnaires
dont l'emploi ne justifie pas des facilités particulières de trans
port.
Ces prêts peuvent présenter une grande utilité. Il serait dom

mage que leur attribution malavisée oblige à envisager leur sus
pension.

8° Budget annexe des essences:

La nécessité de renforcer le fonds des approvisionnements géné
raux du service des essences conduit le Gouvernement à proposer, à
l'article 4i du présent projet, tle porter le montant autorisé de ce
fonds de 2,5 milliards à 4.2 milliards de francs.
Celle augmentation devant être assurée par prélèvement sur les

excédents budgétaires, il y a lieu de supprimer la recette de MO mil
lions qui avait été prévue à ce titre à l'état D, ce qui réduit du
même mon la ut le total des recettes.
, Les chiffres figurant au présent article ont dû en outre être
réduits de 5 milliards, en ce qui concerne les dépenses, et de 3.500
millions au titre des recettes; il s'agit de la correction d'erreurs
opératoires incluses dans l'état D.
Telles sont les observations que suggère à votre commission des

finances les dispositions de l'article 4.
lin ce qui concerne les autres comptes, vous trouverez ci-dessous,

pour la plupart d'entre eux, des renseignements complémentaires.
1® Avances à des gouvernements ou services étrangers:
Gouvernement néerlandais (ordonnances des 5 décembre 1914 et

9 avril 194.")). — un application des deux textes précédents, une
somme de 200 millions avait été mise par le Trésor à la disposition
des services néerlandais en France, afin de leur permettre d'acquit
ter leurs dépenses indispensables en at tendant une reprise des
relations financières normales avec les Pays-Bas. l'-llériewement,
lin accord franco-néerlandais avait convenu que l'avance ainsi faite
serait compensée par des versements des autorités néerlandaises
au profit des services diplomatiques et consulaires français aux
Pays-Bas. Ce jeu d'avances réciproques est terminé et le compte
doit être apuré par l'intermédiaire de l'agent comptable des chan
celleries.

Forces alliées (avances en numéraire pour le payement de dépen
ses), billets de banque, billets du Trésor. — Les opérations d'avan
ces remboursables en devises accordées aux armées alliées par lo
Gouvernement français en ver lu des accords du 25 août 1941, sous
forme ce billets de banque ou de billets du Trésor (billets dra
peaux), ont donné lieu à l'ouverture de deux comptes dans les
écritures du Trésor.
Le premier retraçait les avances versées et les remboursements

intervenus jusqu'au 26 décembre 1910, date qui marque le chan
gement de la parité monétaire du franc et la fin des attributions
d'avances.
Le second compte a été ouvert en 19 SC. Il a été débité par le cré

dit du premier compte, du montant des encaisses encore détenues
par les armées alliées le 2« décembre 1915 et devait être crédité
des reversements qui seraient effectués postérieurement à celle
date.

A l'heure actuelle, les avances de l'espèce ont été intégralement
remboursées par les années alliées»

Toutefois, une partie de ces remboursements ayant été imputfa
à des comptes d'attente, l'apurement définitif des comptes d'avaueri
ne pourra intervenir avant que iesilils comptes d'attente aient cii;
complètement dépouillés. Ce travail cl en cours auprès des servic}
compétents, mais n'a pu être achevé à la tin tle l'année 19'A
Dans ces conditions, il est in lisp.ensable de laisser les ramntrj

d'avances ouverts en lHôu. afin que puissent y êlre retracé* les der
niers remboursements à intervenir.

Collectivités et établissement puhlics sarrois et régie des minet
de la Sarre. Il s'agit des des avances qu'il avait puni îirnssuirt
d'accorder aux colleclivités sarroises, pour assurer leur propre tré
sorerie, à la suite de l'introduction du franc dans le territoire en 1«;,
Ces avances avaient été aulori-ées jusqu'à concurrence de i.M
millions, mais les versements elfei-iits rfoiil pas dépassé f.sf») né»
lions sur lesquels 1.300 millions ont été reinbonr-és. Aiinine arann
nouvelle n'est prévue en 1 >.>(>. mais ta jarre a deman-le que in
sommes non encore remboursées soient . laUsées quelque temps J
sa disposition. A cci ciiel, une proposition de renon vdlHiicht portant
sur ô.:WK.» millions est sminiNe d'autre part au Parlement (art. j <li
premier projet). Sur celle somme, un remboursement de l.im) ni,:-
lions peut êlre atlendu du territoire, dès L.X>.
Forces alliées (avaive« en numéraire pour le payement

ses effectuées à partir du 20 décembre 1915;. —' Voir l'-U'e l'iw-
dente.

2° Avances aux bu-lgets annexes:
- Couverture de déficits (l'exploitation du. budget annexe de« pr<-lr>,
télégraphes et téléphones. — La jnslifiraiion du crédit de ^rn-rl
prévu au titre de ce coiupie sera apportée à l'occasion de l'uriicld là
du projet de loi.

3® Avances aux établissements publics nationaux et servir« ad»
nomes de l'État:

Caisse nationale des marchés de l'État. — Les avances à lacs!"!
nationale des marchés de l'État qui résultent de garanties tai
par l'Elat en vertu de textes existants pour lcsquel'es un «ôlil»
2 milliards avait été prévu en 1949 ne sont plus portées en IS",
que pour 500 millions. Celte diminution ed la conscqucnre 1)
transfert au budget des investissements de l'ensemble des sroiwi
résultant des garanties données pour les opérations sur lettres
d'agrément; seuls continuent d'être parlées au liudsel des
spéciaux les avances de trésorerie relatives au financement dt)
marchés. Une recette, évaluée à 5<H) millions également, est Mi-
leurs attendue en 1930 (lu remboursement de ces avances, qui sonl
normalement à très court terme.

Office des biens et intérêts privés. — Oll'ice scientifique el It*
nique des pêches maritimes. — Office national d'immigraUon. -
Agence France-l'resse. — Ces diverses lignes du compte Ïl-W n'T
ont été maintenues, en principe, que pour permeitre de complais
ser les remboursements escomptés en J950.
Par contre, aucune nouvelle attribution n'est prévue en hw»

des organismes ci-dessus énurnérés. Si quelques-uns s'avéraierî
cependant indispensables, elles seraient faites sur le crédit i-"!'
ouvert au titre des avarices normales de l'article 70 de la loi a
C1 mars 1932

Office national interprofessionnel des céréales. — Celte |?J
retrace les avances que le Trésor a été appelé i consentir à l'O.N.I. 1 .
pour alimenter sa trésorerie, notamment en attendant que so™
couvertes par des crédits budgétaires les dépenses supplément»
immédiatement mises <i sa charge.
Les attributions de l'espèce — dont le solde s'élève actiiellemenli

9.710 millions de francs — étaient jusqu'à présent conlonJui-s o«;
la masse des avances courantes de l'article 70 de la loi du Ht ®i
19.12; mais jl a paru souhaitable de les isoler désormais à une It?®
particulière afin que ressorts, plus clairement que par le passe,!!
situation de l'office A l'égard du Trésor. ,
Par ailleurs, un arrêté du 18 août 1919 a décidé que la la»

ciale sur les céréales, perçue au profit du budget annexe des Kfr
talions familiales agricoles, serait acquittée, jusqu'à nouvel otfjj
par l'office des céréales pour le compte des organismes dorkeiirs.
lait, l'O. N. I. C. élant hors d'étal de supporter cette clmrge «WjL
rnenlaire, le Trésor s'est trouvé contraint de lui accorder en »
d'année des avances d'un montant ésul aux versements à opérer"
profit du budget annexe. ~ ,
- Ces avances s'élèvent, au total, à 4.G00 millions de francs J ■'
date du 31 décembre 19i9; un complément de 700 millions deu-",
d'ailleurs, êlre versé en 1950. L'intégralité de ces attributions sel;
remboursée par l'O. N. 1. C., au cours de l'année 1950, sur le pf»
d'une subvention budgétaire -compensatrice qui lui sera allouée.
Dans ces conditions, la ligne ouverte au nom de l'office dl eu

dolée d'un crédit de 700 millions et d'une prévision de recettes
S.iKX) millions.

Comme l'a fait observer noire distingué collègue, M. fi^v
foules ces considérations tendent simplement à expliquer jw- „
suppression de la taxe spéciale sur les céréales, en privant 10. -j
I. C. d'une ressource indispensable à son équilibre financier, a.rf '■!
nécessaire une avance du Trésor qui ne pourra être rembourse «t
par un crédit budgétaire.
4» Avances aux collectivités locales: département et commun.»

(payement des dépenses supplémentaires de personnel). — "M,;,..
igné sont retracées les avances qui avaient été versées aux eu
tivilés et établissements publics locaux pour leur permettre (
immédiatement à leur personnel les augmentations de trai»r t
prévues par la loi du 3 août 1910. Celles de ces avances qui »
été allouées aux départements et communes ont déj,\
au moyen de subventions budgétaires; par contre celles aum
aux hôpitaux et hospices — qui ont élé laissées A la c ' iar",e ,Li«.
établissements — n'ont pu encore dire intégralement remmi'
li ligne n'est maintenue que pour recevoir les dejnierj

sements des hôpitaux qui — d'un montant total de lu
devraient semble-t-il être achevés lin 1950.
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Départements et communes (art. 14 de la- loi no 46-2921 du. 23
décembre 1916). — Celle ligné concerne les avances sur emprunts
allouées aux collectivités locales par application l'article 14, de la
loi du 25 décembre 1916: Le crédit proposé est supérieur de 200 mil
lions à celui ouvert en 19i9, mais le rvthme accéléré des demandes
d'attribution de l'espèce — qui avait d'ailleurs exigé l'octroi de cré
dit* supplémentaires au cours de l'année passée —justifie cette aug
mentation.

Au surplus, les avances — remboursées par précompte lors de
la réalisation effective des emprunts — sont sénérale.ment à très
court terme et la plus grande partie des sommes avancées par. le
Trésor lui est reversée avant la fin de l'année.
Département de la Seine et ville de Paris. — Il s'agit des avances

courantes de trésorerie consenties aux deux collectivités parisiennes.
Bien que retracées à des lignes spéciales, ces avances sont effectuées
dans le cadre de l'article Î3.t de la loi de finances du 11 avril 1930 et
prélevées sur le crédit global ouvert à la ligne 1 du compte 21-01.
Les recettes à attendre du rem'boursement dés attributions faites

ne sont prévues que pour mémoire, en attendant que soient défrni-
ti-veraenf régularisés les rapports de trésorerie entre le département
de la Seine et la villa de Paris, d'une part, et l'État, d'autre part.
Les mesures qui ont été prises au cours des récentes années pour

régulariser le fonctionnement de la trésorerie de la ville de Paris et
du département de la Seine avaienl notamment pour ..objet délimiter
au moulant des avances autorisées les soldes débiteurs des comptes

• de la ville et du département ouverts dans les écritures du receveur
central des finances de la Seine.
Eu tait, tant en raison du gonflement de ces soldes débiteurs

que de la. réglementation actuelle sur l'octroi des avances du Trésor
telle qu'elle résulte du décret n° 47-800 du 16 mai 1917, il n'a pas été
possible d'appliquer entièrement les principes qui avaient été posés.
C'est ainsi qu'au 31 décembre 1919, les comptes des deux collec

tivités parisiennes accusent les débits suivants:
Déparlement de la Seine, 13.260 millions; ville de Paris, 17.581

millions; en progression sensible sur ceux du 31 décembre '1918 qui
n'étaient respcctï\ ement que de 12.253 millions et 10.550 millions.
. <>< soldes ' qui ne sont couverls par des avances autorisées du
■Trésor qu'à concurrence de 5.062 millions de francs pour le dépar-
U-nicnf de la Seine et 4.313 millions de francs pour la ville de
Paris laissent apparaître Tes débits irréguliers de plus de 8 Tnil-

, lia rds pour le . département et de plus de 13 milliards par la ville.
l'ouï- régulariser celle situation, il est envisagé d'une part, de

consolider'les avances déjà accordées, conformément à l'autorisa
tion de principe donnée par l'article 7 de la loi n° 49-961 du

.22 juillet. 1919; d'au Ire part, de consentir aux coller ti viles pari
siennes de nouvelles avances, au titre de l'article 131 de la loi
du •)« avril 19.{0. Ces attributions seraient prélevées tant sur les
crédils de l'année 1919 non employés et bloqués à cet effet, que
sur les crédits nouveaux prévus à. l'article 1 (état D) du projet
de loi sur les comptes spéciaux pour l'année 1950.
Eu outre, des efforts surit poursuivis tant pôiir accélérer le règle

ment des sommes dues ipar l'État à la ville de Paris et au dépar
tement de la Seine que ^jiir provoquer l'assainissement des
finances de ces deux collectivités; de telle sorte que leurs soldes
débiteurs au Trésor cessent de s'accroître. ■
Enfin, l'article 52 dont l'Assemblée nationale a pris l'initiative

aura pour effet d'empêcher qu'à l'avenir les comptes courants au
Trésor des deux col lec I ivi tés parisiennes ne deviennent débiteurs.
Départements et commîmes (art. 71 de la loi du 6 août 1947) . —

A cette ligne sont portées les avances allouées aux départements
et communes qui doivent «bénéficier de -subventions d'équilibre, en
attendant que le montant de celles-ci puisse être exactement Cal
culé et mis IL leur disposition.
Le système des subventions d'équilibre devant prendre fin à

compter de l'exercice 1950, le faible crédit de 30 millions qui est
proposé a pour seul objet de faire face aux demandes d'avances
susceptibles d'èlre présentée* en 1950; à valoir :snr des subventions
restant à accorder au litre de l'exercice 1919. Par- contre,- la- recette
prévue de 200- millions correspond aux remboursements d'avancés
qui interviendront en 1950.. air fur et à mesure que les subventions

• d'équilibre des exercices 1919 et antérieurs seront versées aux col
lectivités bénéficiaires. , ..." ..

Le crédit de 600 millions demandé en 1919 n'avant été -utilisé
que partiellement, il semble indiqué de s'en tenir, pour 1950, à un
chiffre .nettement inférieur qu'il est proposé de limiter à 350 mil
lions. Quant à la recette prévue de 200 millions, elle correspond •
aux remboursements d'avances qui interviendront en 1950, au fur
et à mesure que les subventions ■ d'équilibre des exercices 1919' et
antérieurs seront versées aux collectivités bénéficiaires.
Chambres de commerce et régions économiques (loi n« 48-G17 du

3 avril. 1918). — Au début de" 1948, des accords internationaux con
sécutifs à la' dévaluation du franc' français avaient prévu que des
fconifleafions ' de change seraient altribuées aux travailleurs fron
taliers domiciles en Belgique et "au Luxembourg- et travaillant en
France.

Un système de compensation, applicable SUT le plan régional,
devait mettre la dépense correspondante à la charge des employeurs
exerçant certaines activités déterminées et installées dans les dépar
tements du "Nord, du Pas-de-Calais, de la "Moselle et de la Meurthe-
et-Moselle et des Ardennes, ainsi que dans les arrondissement*' de
Vervins, dans l'Aisne, et' de Verdun, dans la Meuse. Toutefois afin
d'assurer le payement immédiat des bonifications en. attendant que
fonctionne normalement' le système précité,, te Trésor- avait été
ànténé à 'consentir' des avances selon deux- régimes différents.
Ces avances -ont été d'abord versées, au titre - de ' la loi n». 48-617

du 3 avril- 1913, par l'intermédiaire des régions' économiques a-rté- -
riédremént à' la création de lr caisse de; eom-rrensalion des '-chances
aiiX' îmritali'ers, pour' un mon-lant de 590- millions de francs -dont
500 millions mis h la dispositioïi de la- lr« région à Lille- et •{*» mil
lions mis à la disposition de la 14e région à Nancy. Elles ont ensuite -

été consenties, eh application de' l'article* 7 de la toi n» <«-.1114 du
13 juillet 191S, à la caisse elle-même à litre d'avance de démarrage
eu -attendant qu'elle 'perçoive régulièrement les collations inifio-
sées. aux employeurs; les attributions cte cette catégorie se.: sont
élevées 'à 400 millions de francs.' Au total, l'aide du Trésor a atteint
1.050 millions et il était prévu qu'elle serait remboursée par la.
seule- caisse de compensation, qui reprendrait en charge les sommes
versées aux "régions économiques. Ce- remboursement devait 5 Ire
opéré progressivement,, sur le produit des cotisations perçues dont,
le taux serait majoré en conséquence. ■
En fait, par suite des EiflieuMés rencontrées, tenant nniaimment

à l'hostilité des syndicats- -patronaux intéressés, la caisse n'a pu être
' mise en place qu'avec un grand retard et- n'est m.éuie pas parvenue

à recouvrer sur tes- employeurs les tonds slriclemenl nécessaire» -au
pavement de l'a bonification. IL ne pouvait dès lors être question
pour elle de dégager l'excédent de ressources qui lui -aurait permis
d'apurer progressivement sa dette i l'égard- du Trésor.
Mis- en- présence, de celle situa l'ion, ' le Gouvernement français a

pris contact avec le gouvernement betee d'une part; avec -les isidiis-
triels employeurs defronlaliers d'autre part, et les- parties intéres
sées se sont mis d'accord, lé G dérembre 19*9, sur un nouvelle for
mule de financement de ta bon i fica lion dc change. H a nolamment
élé décidé que ceile-ci, fixée à- 27 p. 100 en- moyenne du montant
des salaires nets transférés par les frontaliers et afférents à la
période - postérieure au 22 septembre 1949, serait couverte par des
contributions respectives s'éievant à 9 p. Jtl'i pour le Couvernement
français, 6 p. loO pour le gouvernemenl belge et 12" p. f'OO pour
les employeurs français. ;
Le crédit nécessaire ii la couverture de la part de l'Elat a élé

prévu, dans.- le projet du budget l'.'50, au chapitre 1O'Kj .art. Il, ini-
nislè-ve du travail-. " .

■Quant à la contribution de 12 p. 1o0 mise, Ta ebarse des
employeurs, il apparaît qu'elle est désormais versée régulièrement,
Oh peut même pense-i que les industrieis frontaliers, favorablement
Impressionnés par la conclusion «tos notivecux accords qui donnent
satisfaction à leurs revendications, seront désormais di.sposés A
payer à la caisse les- reliquats de cotisations anciennes qui devraient
permettre d'apurer pour leur plu-, grande -partie, voire pinur leur
totalité, les avances consenties ju.squ'à présent par le Trésor.
La présente ligne ne retrace que les attributions les plus ancien

nes dont les régions économiques avaient opère- la lépartitiori.
Compte tenu des difficultés rencontrées dans t'alimenlaliun de la
caisse de cnm;'e;i.s'i'ion, il a paru prudent de ne pas prévoir de
recettes, en 1950, autrement que pour mémoire.

5° Avances aux territoires et -services d'où Ire-mer: -

Service local des colonies. — R s'agit des avances que le- T'résoe
métropolitain peut, en vertu de' textes spéciaux, cmisènlii' aux terri
toires d'oulre-ii'er afin de couvrir provisoirement le d f ici t des biM-
pera locaux, et ijul sent apurées sur les excédents budgétaires ulté
rieurs. La ligne correspondante est maintenue pour mémoire en
1950 pour le cas où de nouvelles attributions de; l'espèce s'avére
raient pécassaires en cours d'armée. •
Quant au solde des avances anciennes — qui s'élève à 129- mil

lions de francs — li est proposé par ailleurs- de le consolider afin
d'étaler les charges de remboursement pesant sur les. territoires qui
restent encore dc-bileurs. ■ -, ....

Gouvernement tunisien. — Les transferts postons dc Tunisie: sur
France dépassant toujours lancement les transferts en sens inverse,
la position de l'office postal tunisien a l'égard du 'budget annexe des

■ P , T. T. est constamment débitrice.
Ces transferts postaux ont trait, pour une arge part. au- règle

ment d'opérations commerciales. La balance commerciale de" -la
Tunisie élan! grandement déficitaire, il e.-t normal que les transferts
de la Tunisie vers la France soient- nettement supérieurs' aux- trams-
Xerls en sens inverse.

Si l'on se place d'ailleurs an point de vue monétaire, cet excédent
de transferts es L également normal et --'c ire poer éviter que
i inflation ne se développe en Tunisie. Le Trésor français ait, en
effet., en Tunisie dès dépense.s importantes sans contrepartie de
recolles; les unes sent des dépenses budgétaires et prineioaiement
militaires, les autres consistent dans les avances du fonds dc modflrn
nisation et d'équipement au gouvernement'' de là régence-, 'C'est" p'ar
le canal des transferts réglés notamment par l'admiiiiislraiion dès
P. T. T. que ces charges do-nuen-L lieu en définitive à des dépenses
effectives en francs méropolilains poiir le Trésor. ' ' ■ '
En principe, les sommes transférées vers la France -'sont versées

à l'office des postes tunisiens- qui devrait en as-su rer le régie nient
au Tré'sor métropolitain.- Mais a»i cours- des dernières- années, la
si tua lion du Trésoc tunisien se trouvant très difficile, des r.<; lards
de plus en plus. Importants ont élé apportés à ces règlemenls'. it
en est résulté des avances indirectes ei sans intérêt du Trésor fran
çais au Trésor lunisien. .
En vue de régulariser celle situation, il est proposé de consentir

au gouvernement de la régence une avance de (i milliards de francs.-
Le taux d'intérêt de celle avance serait de 4 p. IcO; elle serait rem
boursable sur les ressources générales <hi Trésor tuni-ien; mais 11
e,st évidemment à craindre, qu'une consoililatign ne. s'impose. Celle
consolidation aurait d'ailleurs l'avantage. d'entri|iner pour Te gou
vernement tunisien l'obligation (l'inscrire annuellement à son bud
get des crédits destines au remboursement progressif de l'avance," ,
L'opération proposée penne.l trai^ au budget annexe des postés- télé

graphes et téléphones de réalin-r à due concurrence, la créance
çjU-il possède actuellement sur. l'office lunisien des postes- ce sertit
a'oillcwrs ta une -simple opération. de trésorerie qui accroîtrait
d'autant le montant des dépôts du budget annexe auprès du Tré
sor, mais n'aurait pas évidemment d'incidence budgétaire. En oulre,
ton les dispositions seraient prises pour que les délies ulkTieures da
1 office tunisien des pos les soient réglées 'dans les puis brefs détail.
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G» Avances à la Société nationale des chemins tle fer français:
Outre les avances anciennes résultant de l'article 13 de la conven

tion de 1!>21 et les avances spéciales de la convention du ? jan
vier 1911. le Trésor est appelé à consentir à la Société nationale ces
chemins de fer fraJiçais deux sortes d'avances:

1" Les unes sont dès avances de trésorerie courante avec jntérêjs
accordées au titre de l'article 27 de la convention du. 31 août 1937;

20 Les autres sont des avances sans intérêt attribuées en vertu
des articles i'i et 25 de ladite convention,

I. — Les avances de trésorerie courante avec intérêts versées en
cours «d'exercice (art. 27) ont pour ol> jet soit tle couvrir l'auamen-
tation du coût des stocks exigés pour le bon fonctionnement des
services, soit de faire face - au déficit en forum lion. 'Kilos sont apu
rées en Un d'exercice, à concurrence du détint tel qu'il est défi
nitivement arrêté, au moyen des avances sans intérêt prévues par
les articles 21 et 25 de la convention de «17 et pour le surplus,
s'il v a lieu, sur le produit d'emprunt* ou sur les bénéfices éven
tuels de la Société nationale «ks chemins de fer français.
II. — Les avances sans intérêt autorisées par les articles .24

et 25 de la convention du S1 août 19i7 se subdivisent en deux
catégories:
a) " Les premières ont été destinées h la , couverture des charges

de capital qui n'avaient pu êlre intégrées dans le compte d'exploi-
talion pendant les années 1938 à 1919 inclus. 11 n'y aura donc plus
d'autres avances à ce titre.

En ce qui concerne leur apurement, il y a lieu de préciser que
ces avances seront remboursées uniquement au moyen de verse
ments effectués par la Société national*) des chemins de fer fran
çais sur ses bénéfices ('venluels dans les conditions prévues par- la
convention de 1937 moUillée par l'article 21 de l'avenant du
12 août 1919;

b) Les deuxièmes sont faites. en vue de la couverture par l'Étal
du déficit d'exploitation. En fin d'exercice et à concurrence du
déficit, elles sont affectées ainsi qu'il a été indiqué plus haut, au
remboursement des avances de trésorerie avec inlérêts consenties
par le Trésor en cours d'exerei -e en vertu de l'article 27 de la
convention de 1 937. Elles seront apurées au moyen de crédits
budgétaires de régularisation ouverts au budget du ministère des
travaux publics. Ultérieurement, la Société nationale des chemins
de fer français remboursera Je budget sur ses bénéfices dans les
mêmes conditions que ci-dessus.
Les prévisions rela:ives à ces différentes catégories d'avances s'éta-

tlissen: connue su i l :
Art. 13 de- la convention du 28 juin i92t (Fonds commun des

grands réseaux de chemins de fer). — Dépenses: néant. Recettes:
mémoire.

.'Art. 21 et 23 de la convention '«in 31 août 1937 (avances sans
Intérêt). — Dépenses et recettes: mémoire.
Art. 27 de la convention du 31 août 1937 (avances avec inté-

. réls). — Un plafond global de 50 milliards tle lianes est fixé par
. l'article 35 de la loi de finances du 31 janvier 1950 pour l'ensem-
. blé des subventions compensatrices — impulées an budget — en
. sus des avances du Trésor, qui pourront être versées à la Société
nationale des chemins de îer français ' en 1950. Vn crédit bud
gétaire d'égal montent est d'ailleurs prévu dans le projet de loi
Be développement des dépendes de fonctionnement des services
civils.

Quant aux avances ordinaires du Trésor à la Société nationale
des chemins de fer français, eiies ne seront utilisées que pour
anticiper, en cas de besoin, sur les versements budgétaires et
on peut dés lors penser que, même dans l'hypothèse" la moins
favorable, elles ne dépasseront pas la moitié desd'its versements.
Le crédit d'avances demande est donc limité h 25 milliards de

. francs et exactement balancé par une recolle d'égal moulant à
provenir du budget. L'opération — considérée sur l'ensemble de

. l'année — n'imposera, en définitive, aucune charge réelle au
Trésor.

Convention du 8 janvier 1911 — Celte ligne retrace les avances
allouées à la S. N. C. K. pour le financemeuT-Ju plan spécial d'équi
pement prévu par la convention du 8 janvier It'lf. Les avances sont
versées, par le débit de la ligne, au fur et à mesure de l'exécution
de chaque tranche de travaux. A l'achèvement de la tranche, le
montant global des avances consenties est transformé en prêts à
long terme et la ligne apurée par le début d'un compte de prêt
ouvert au budget des investissements.
Le crédit de 10.880. 281 F prévu pour 1950 correspond au reliquat

d'avances destinées à la dernière .tranche achevée ; la recel le de
101.980.325 F au remboursement de la totalité des avances qui ont
été versées à la S. N. C. F. pour l'exécution de celte ti anche.

7» Avances à dos services concédés ou nationalisés ou des sociétés
d'économie mixte:

Société professionnelle dos papiers de presse. — Celte ligne, où
avait été portée l'avance de 2o0 millions ti>menlie en octobre 1958
à la société; professionnelle des papiers de presse pour lui per
mettre d'aider financièrement les journaux dont le prix de vente
demeurait insuffisant, n'est maintenue que pour recevoir le rem
boursement de ladite avance qui doit être opéré au moyen de
taxes compensatrices complétées, en tant que de besoin, par une
subvention budgétaire
Société Air France. — La lLno de compte retraçant les anciennes

avances allouées à Jà sociélé Air France devait être définitivement
apurée au 31 décembre 1919 par un reversement en numéraire de
420.883.u3S F effectué par la société et corre-pojidant à une frac
tion d'avances encaissée par elle mais demeurée sans emploi; la
clôture de la ligne élait en conséquence proposée à l'artiele 8,
état du projet de loi.
Contrairement aux prévision*. le reversement n'a pu êlre opéré

avant la fin de l'année et se trouve reporté à une date ultérieure.
La ligne correspoudante ne saurait donc être supprimée et doit

> être rétablie à l'état ) des comptes d'avances, pour recevoir lt
remboursement de 420.883.03S F, lorsque la sociélé Air France .-m
en mesure d'y procéder.
8° Avances à des eni reprises industrielles et coinmereiales:
Les trois premières subdivisions de ce compte ne visent

des avances anciennes allouées au début de la guerre de ISiO }
certaines entreprises en vue de leur permettre, de pallier les dim.
cul tés de trésorerie ent rainées par les hostilités., La plupart de M
attributions sont désormais remboursées et les subdivisions «w»
pondantes ne subsistent que pour recevoir les derniers reverse
ment s attendus au cours de l'année 1930, ou au plus tard, on lia,
A la dernière subdivision sont portées les avances tleslinées i

assurer le fonctionnement des entreprises sous séquestres gérm
par l'administration des domaines. L'importance de ées avances
diminue constamment, au fur et à mesure que sont liquidées In
entreprises en cause et Je crédit de loti millions, ouvert à ret eHI
en l'J'i», n'a été uliiisé que pour une faible partie. 11 a donc pn
possible de réduire celle année le crédit proposé à 20 uii.lioiis ie
francs seulement.

Quant à l'apurement de; altribulions anciennes, il est opéré,
soit sur les ressources courantes des établissements tu-riéllciaires,
soit par voie de précompte, au moment de leur liquidation detiiii-
live. Un rentrée de 150 millions est attendue en 1950.
Entreprises exploitant des réseaux secondaires de chemins * fcf

d'intérêt général. — Il s'agit d'avances qui avaient été wiife
en application de l'article 80 de la loi n J 47-1105 du 8 août JSi?, 1
deux entreprises exploitant des réseaux secondaires cie chemins de
fer d'intérêt général, sinistrées au cours de la guerre. Ces Jllri-
butions douent être remboursées au moyen des indomwtc! qpt
les entreprises en cause recev ront au titre des dommages de îamt,
mais dont le montant sera fixé, non par la législation fiwle

. actuellement applicable en la matière, mais par un texte 0i
à intervenir. .

. . Aucune av ance nouvelle n'est à prévoir et la ligne n'est oiv.-c;
celle armée que pour retracer, le cas échéant, les rcmteiurscnisii
qui seraient effectués.

9° Avances à divers organismes, services ou particuliers :
A ce compte sont retracées : •

A la ligne 1: les avances consenties, en vertu de la MM
15 juillet 1U 18, aux caisses d'allocations familiales. Elles sont tniites

' remboursées désormais, 'à l'exception d'une seule de 2 mi™
3(0.158 F, attribuée à la caisse de Mulhouse ct dont la reguia-
risation, encore en cours, doit intervenir en 1950. Pour la twj'

.• règle, cette avance, fait l'objet par ailleurs d'une proposition di
renouvellement;

A la ligne 2: les avances accordées au - Secours national, pu:? '
. l'I'Untraide française, qui sont apurées dans la mesure du
sur le produit de la liquidation de l'actif de cet organisme, lui
recette de 200 millions est prévue à ce titre en 1950;

A la ligne 3: les avances mises, sous forme de régies, à
. si lion de" divers services administratifs, en vue de leur facilite; 1
recherche de certaines infractions de nature économique ou ** »
cière. Les sommes ainsi allouées perrneltent aux services de preit
contact avec les délinquants et- de procéder à leur arrestations'®
la constatation du flagrant délit. Les avances sont versées aiis
vices intéressés le 1« janvier de chaque année et remboursées p
les attributaires le 31 décembre suivant.

Pour 1950, il est prévu le fonctionnement de trois régies destinées
h permettre, l'une la répression des fraudes douanières, la secw*
la recherche des infractions à la législation relative aux dfw
étrangères, la dernière la .répression des infractions à la Mjtwf
économique. Leur montant atteint respectivement- 9, 10 .et 11 ™ L'
lions.

En dehors de ces avances dont les services disposent de M®
permanente dans le courant de l'année, il convient de prévoir a»
avances exceptionnelles remboursées dans un délai de ■ QF'll'Jj
jours et destinées à -permettre l'encra peinent de certaines operati'- -
importantes. Le montant de ces avances exceptionnelles J» f*
être évidemment évalué même de façon approximative. C'est |W'
quoi il est proposé de conférer au crédit demandé de 2» wl,lK
un caractère évaluatif;
. A .',a ligne 5: les avances versées à la Caisse de componsntionds
b mille,nions de salaires aux ouvriers belges et hixemtour;wi\
titre de fonds de démarrage, en application de la loi n° W-'™ .
13 juillet J 0 18. Toutes explications concernant ces nttrilm'tions
leur remboursement ont déjà été données sous la rubrique « W
bres de commerce et régions économiques » (loi n° 4S-6h
3 avril 1918) ; . ,

A la liane 6: les avances accordées en application de la loi,
19 mai 1911 par l'intermédiaire du crédit national aux cnre|in-
de production cinématographique, pour le financement des filins. •
raison des besoins des entreprises en cause, dont la situation
assez difficile, le crédit de 850 millions alloué en 19S9 ses! »'v
insuffisant pour donner satisfaction à la totalité des demandes p
sontees ; n paraît dès lors opportun de proposer, pour l'année 1950
un relèvement du Crédit qui serait porté à 1 milliard de ,r' K .'
L amortissement des avances est réparti exceptionnellement sur
P'.node de trois années; et une. recette de 500 millions peut
escomptée à ce titre en 1950; ■ „ ,„M.

A la ligne 7: les avances récemment allouées à ta Cars l, l;
nome centrale de retraites mutuelles agricoles, pour couvrir i ■
nsanec momentanée de sa trésorerie. Aucune attribution .,,s
n est prévue en 1950; par contre, celles déjà faites doivent
remboursées incessamment; , M
A la _ ligne 8: les avances que le ministre des du

aulonse aux termes de l'article 1« de la ni ■ V°- mm!
- août J9J9, consentir au Eonds agricole de majoration des (
d accidents du travail, en allendanlque l'équili'bre. inaic'er ^
organisme, détruit par l'augmentation du taux des rentes, sou •
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Mi par un relèvement correspondant des taxes spéciales perçues
sur les exploitants agricoles. Le crédit <le 1.500 millions de francs
qui est demandé correspond, à concurrence de 800 millions, à la
couverture du déficit du fonds four l'année 1919 , et — pour le solde
de 7D0 millions — à la couverture du déficit de 1950.
Conformément à l'article 16 de la loi du 2 août 1919, susvisée. et

par dérogation aux principes généraux applicables en matière
d'avance, le remboursement des attributions [ailes au fonds agricole
pourra exceptionnellement être étendu sur trois années jusqu'au
31 décembre 1952. Un premier reversement de 500 millions est
escompté pour 1950;

A la ligne 10: les avances consenties aux caisses d'épargne (rem
boursements à divers déposants). — Ces avances, autorisées par
divers textes de i&ÎO, ont permis aux Alsaciens-Lorrains repliés et
séparés de leurs caisses d'épargne d'origine d'obtenir des fonds dans
la limite des sommes inscrites sur leurs livrets.

A l'heure actuelle, ces attributions sont presque totalement apu
rées; le solde restant du — qui ne s'élève plus qu'à 20.229.3i3 F —
sera, d'ailleurs, entièrement régularisé avant la fin de l'année 1950;'

A la ligne: 11, les avances consenties aux familles séparées de
fonctionnaires — 11 s'agit d'avances versées au lendemain de la
libération de la Corse, sur instructions du représentant du commis-
s,i i : e aux finances d'Alger, pour subvenir aux besoins des familles
de fonctionnaires habitant l'île et séparées de leur auteur demeuré
en France continentale.

Le solde restant dû — soit 268.394 F — doit être définitivement

remboursé en 1>50 et la ligne est simplement ouverte pour compta
biliser ce remboursement:
A la ligne 12: les avances consenties au service de l'information.

— Il s'agit des avances autorisées par décision ministérielle du
12 septembre 1917 en \ue de permettre la couverture immédiate des
frais d'édition et de diffusion du portrait officiel du Président de la
République. Ces attributions devaient, en principe, Être remboursées
dans les trois mois sur le produit de la vente des portraits. En fait,
les remboursements ne sont pas terminés et il est proposé, par
ailleurs, de renouveler le solde restant dû.

10° Avances aireclées à des payements à l'étranger:
Banques étrangères diverses (service des emprunts français). —

Cette ligne retrace la constitution et l'utilisation des provisions mises
A fa disposition de certaines banques étrangères pour le service do
la dette extérieure française.
Le chiffre de 1.750 millions retenu pour '1919 a été calculé en

prenant pour base le montant des titres se trouvant entre les mains
de personnes résidant hors de la zone franc, c'est-à-dire le montant
des titres dont le service est assuré en devises étrangères-.
En fait; les provisions constituées et les dépenses correspondantes

sont légèrement inférieures aux .prévisions en raison d'importants
. reversements intervenus en 1919 pour l'annulation de payements
antérieurement effectués, à tort, en devises au vu de certificats de
propriété- frauduleux dont, l'irrégularité a été décomerte.
Pour 1950, la méthode d'évaluation précitée est conservée. Le

retrait de la circulation des litres de l'emprunt French tiepublic
7 p. 100 1921, appelé au remboursement général le 1"' décembre 1919,
permet de prévoir et de proposer un chiffre de 1.700 millions légè
rement inférieur à celui de 1919.

flanques diverses (services des emprunts extérieurs). — Ces avances
représentent le montant des provisions à constituer en 1950 à la
llanque de Paris et des Pays-Ras pour le service en France des
emprunts contractés aux Pays-Bas et en ïui'se. Leur évaluation a
été faite-sur la base des coupons payés en France à l'échéance du
1er février 1919. '

Le compte courant est crédité en fin d'année sur les justifications
produites par la banque (titres amortis, coupons payés) par le débit
d'un compte budgétaire qui doit supporter définitivement la dépense.
Les porteurs de rentes ayant cinq ans pour se faire rembourser, la
recette portée au compte ne peut avoir dans ces conditions qu'un
"caractère évaluatif.

Règlement de dépenses par l'intermédiaire de services adminis
tratifs étrangers.— Celte ligne comporte deux subdivisions: A. Pro 

: visions en dépôt; B. Payements faits et provisions restant à régu
lariser. — L'une et l'autre sont essentiellement consacrées à retracer
l'emploi des provisions constituées à la Canadian commercial corpo
ration pour permettre à cet organisme de régler certaines com
mandes passées au lendemain de la guerre par le comité des appro
visionnements à l'industrie canadienne.
Les provisions versées à la Canadian commercial corporation sont

poriées au débit de la subdivision A qui est créditée des règlements
effe 'tués par l'organisme canadien par le débit de la subdivision B,
créditée à son tour lorsque les dépenses reçoivent leur imputation
définitive.

Les prévisions pour l année 1<S50 - soit 2 milliards de dépenses
et de recettes pour chaque subdivision — correspondent au pave
ment du reliquat des -commandes anciennes qui. livrées tardivement,
n'avaient pu encore faire l'objet d'un règlement.

Article 5.

Avances renouvelées.

Texte proposé par le Gouvernement:
Le ministre des finances est autorisé à renouveler pour deux

années au plus les avances non remboursées depuis plus de deux
ans énuinérées à l'état « E » et dont le total est égal à 9.898.439.064 F.

Texte volé par l'Assemblée nationale. — Conforme.
Texte proposé par votre commission. — Conforme.

Exposé des motifs et commentaires. — Cet article correspond à la
mise au point prescrite par l'article 43 de la loi du 6 janvier 1948,
aux termes duquel fontes les avances qui n'ont pas été rembour
sées à l'Ltat dans un délai de deux ans, et dont il n'est pas décidé

de poursuivre immédiatement le recouvrement, doivent faire 1 objet
soit d'une transformation en investissement financier, soit d'une
nouvelle' autorisation d'avances à litre de renouvellement.
Il s'agit en somme de dresser à l'échéance prévue pour le rem

boursement le bilan des mécomptes essuyés par l'État.
S'aaissant seulement d'une régularisation, voire commission n'a

aucune objection à vous présenter contre la présente disposition.
Vous trouverez ci-dessous des indications à propos des principaux

comptes.

1° Avances à des gouvernements ou services étrangers:
Collectivités et établissements publias sarrois et régie des mânes

de la Sarre. — Les avances qui avaient été accordées aux collecti
vités sarroists en application de la loi du 15 novembre 1917 rela
tive à l'introduction du franc en Sarre, sur lesquelles 5.300 mil
lions -de francs restent à rembourser, sont désormais arrivées à
leur échéance normale, mais la Sarre a demandé que la faculté
lui soit laissée d'en garder le montant à sa .disposition pour parer,
le cas échéant, à -rie "nouvelles difficultés momentanées de sa tréso
rerie. L'apurement serait poursuivit au cours des deux années à
venir et définitivement terminé le 31 décembre 1951 au plus tard.

2° Avances aux établissements publics nationaux et services auto
nomes de l'État:

Office national interprofessionnel des céréales. — Une avance' de
3.740 millions de francs avait été versée à l'O. N. I. C. à la fln de
1917, au titre de l'article 70 de la loi du 31 mars 1932, afin de per
mettre' à l'office de pourvoir au payement de la prime d'encoura
gement allouée aux producteurs de blé et de seigle. Cette avance,
dont le remboursement avait été diiïéré en raison des difficultés
de trésorerie de l'office, est en cours d'apurement, mais il a paru
préférable, pour la bonne règle, de la renouveler puisque sa date
d'octroa remonte maintenant à plus de deux ans.
3° Avances aux collectivités locales:

A ce comète figurent certaines avances courantes effectuées au
titre de l'article 70 de la loi du 31 oiars 1932 que les bénéficiaires
n'ont pas eu les moyens de remf>.ouiser à l'échéance. ll s'agit essen
tiellement d'avances aux hôpitaux et hospices, dont la "situation'
financière, sérieusement obérée par l'augmentation de leurs dépenses
de personnel, est en cours de rétablissement grâce à un rajuste
ment convenable de leur prix de journée. Si cette évolution ne
permet pas encore aux débiteurs de s'acquitter de leur dette, elle
devrait les mettre en mesure de le faire au cours des deux pro
chaines années.

4° Avances à des entreprises industrielles et comriicrciales :
Ces avances sont presque complètement apurées, ainsi qu'il est

précisé dans l'exposé des motifs de l'article précédent. Le renou
vellement proposé a pour seul objet de' régulariser le maintien
dans les écritures du Trésor des sommes versées depuis plus de
deux ans et restant encore à rembourser.

5° Avances à divers organismes, services ou particuliers:
Le même motif impose le renouvellement de deux avances de

2.340.103 F et de 415.419 F, qui. attribuées à une caisse d'alloca
tions familiales et au service de l'information, sont présentement
en cours d'apurement..

Article 0.

Avances consolidées.

Texte proposé par le Gouvernement:
Le ministre des finances est autorisé à consolider sous forme de

prêts, à moyen ou à long terme, dans les conditions prévues par
l'article 6 de la loi n° 49-310 du 8 mars 1919, les avances énumérées
à l'état » F » dont le total est égal à 50.528.422.781 francs.
Ces prêts seront imputés à des comptes dits de consolidation, gérés

comme des comptes d'investissement
Pourront être également imputés en 1950 à des comptes de conso

lidation:

Dans les limites respectives de 4.600 millions de" francs et 600 mil
lions de francs les montants en capital des subventions payables
par annuités, atribuées par le ministre de l'agriculture pour les tra
vaux d'équipement rural en ver lu de la loi n° 47-1501 du 14 août
1947 et par le ministre des travaux publics, des transports et du
tourisme pour les travaux d'équipement des ports en vertu de la
loi n° 48-1540 du 1er octobre 1918;
- Dans la limite de 1.500 millions de francs les payements effectués
par remise de valeurs négociables du Trésor en application de l'ar
ticle 49 de la loi n° 49-978 du 6 juin 1948 et de l'article 45 de la pré
sente loi, en remboursement des prélèvements exercés sur les avoirs
des spoliés.

Texte voté par l'Assemblée nationale:

Est autorisée la consolidation des avances énumérées à l'état « F #
dont le total est égal à 50.528.422.781 francs.
Cette consolidai ion pourra être opérée:
Soit par voie d'admission en surséance, dans le cas où le recou

vrement ne pourrait être opéré dans un délai susceptible d'être
immédiatement déterminé. Le ministre des finances présentera au
Parlement, dans le plus prochain texte relatif aux comptes spéciaux
du Trésor, la liste des avances consolidées en vertu du présent
article ou déjà consolidées par des textes antérieurs dont il propose
l'admission en surséance ;
Soit, mais seulement dans le cas où l'émission d'emprunts de

liquidation contractés de gré à gré ou par voie de souscription
publique s'avérerait irréalisable, par transformation des avances en
prêts du Trésor qui seront imputés à des comptes dits de consolida
tion, gérés comme des comptes d'investissements.
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Sauf dispositions législatives contraires Ou- dérogations données
par décrets en la forme de règlement d'administration publique, te
taux de l'intérêt dont seront assortis les prêts susvisés ne pourra
être inférieur bt celui pratiqué à l'époque re la consolidation par la
caisse des dépôts et consignations pour ses prêts aux collectivités
ioesles- ' '
3e 4e et 5f alinéa. — Conforme.

Texte proposé par votre commission:
Est autorisée la consolidation des avances énumérées à l'état « F »

dont le total est égal à 47.528.422.781 francs. .
(Le reste sans changement.)
Exposé des motifset commentaires. — Ainsi qu'il a été rappelé

dans l'exposé des motifs de l'article précédent, l'article 43 de la loi du
G janvier 1918 prescrit que toutes les avances qui n'auront pas été
remboursées dans un délai de deux ans et dont le recouvrement ne
serait pas immédiatement poursuivi doivent faire l'objet:
Soit d'une décision de renouvellement, auquel cas leur échéance

se trou\e reportée de deux années;
Soit d'une transformation en investissement financier avec ouver

ture ii cet effet d'un crédit â un compte d'investissement financier.
Ain-i la mesure proposée est du meme ordre que celle prévue à

l'article précédent: dans les deux cas il s'agit d'avances de l'État
arrivées à échéance, mais dont les bénéficiaires ne peuvent tenir
leurs engagçnienls. Comme il n'est pas question d'avoir recours à
des mesures d'exécution, il- faut leur accorder un moratoire. Cepen
dant le cas présent est plus grave que celui de l'article précédent,
car ici il n'el plus prévu d'échéance: le remboursement est remis
A une date indéterminée.

■ Étant donnée la suppression complète des comptes spéciaux d'in
vesti- senient. la logique eût voulu que ces avances devenues h long
terme soient, au même titre que les investissements financiers,
réintégrés au budget, mais comme, en fait, cette consolidation ne
correspond à aucune charge effective, le procédé aurait grossi ficli-
yement les dépendes du budget.

11 a donc semblé préférable de créer une nouvelle catégorie de
comptes spéciaux, les « comptes d'avances consolidées » qui se pré
sentent comme une dégradation des « comptes d'avances ».

■ Si te principe même/de la mesure proposée ne saurait soulever
.^d'objection, puisque aussi bien il s'agit essentiellement d'opérations
"'d'ordre-, par contre les modalités envisagées pour l'assainissement
ont fait l'objet de modifications de la part de l'Assemblée nationale.
* t-n amendement déposé en séance par M. Bergeret et Tendant à
modifier le texte adopté par la commission des finances a prévu, au
lieu de fa consolidation pure et simple proposée par le Gouvernement,
deux hypoihèM's.
Ta consolidation pourra être opérée: soit par voie d'admission en

surséance, soit par transformai ion des avances en prêts, lesquels
seront imputés il des, comptes de consolidation. Mais il ne sera pro
cédé A celte dernière transformation que si l'émission d'emprunts
de liquidation s'avérait irréalisable.
Ainsi l'Assemblée nationale- a entendu souligner que la conso

lidation ne oevait pas être comprise comme étant de la pari de
l'État un renoncement définitif à des créances présentement irré
couvrables.

En vue de prévenir l'attribution de prêts à des conditions de
laveur aux entreprises et organismes débiteurs, ce qui correspondait
i." l'octroi de nouveaux avantages dont l'État direetenienfon indirec
tement supporterait . la' charge, l'Assemblée nationale a décidé que
le taux d'intérêt des prêts destinés à permettre le. remboursement
ces avances devrait être celui couramment pratiqué par la caisse des
dépôts et consignations, a 'moins qu'il n'en soit décidé autrement
par une loi ou un décret.
Les préoccupations dont s'inspirent ces dispositions sont parta

gées par . votre commission des finances. Elle vous propose donc
d'adopter le texte qui vous est soumis.
Cependant une légère modification, d'ordre comptable d'ailleurs,

parait nécessaire, li conviendrait de supprimer à l'état F. annexé
au présent article la première ligne relative au compte de la caisse
nationale de crédit agricole, à laquelle figure une somme de 3 mil
liards. Cette écriture destinée à apurer les avances consenties à cet
établissement . pour le financement des prestations agricoles fait
double emploi avec les mesures de régularisation qui figurent k
L'état. 0 annexé à l'article 4 et qui ontété commentées dans son
exposé des molifs.
En conséquence, la somme de 50.528.122.751 F doit être réduite

& 47.5-3. 122.781 E.
. Sous réserve de cette modification essentiellement matérielle, votre
commis-ion vous propose d'adopter te texte qui Vous est soumis.

.Elle vous présente en outre ci-dessous quelques indications sur
les différents comptes visés. .par le même article.
1° Avance? aux établissements publics nationaux et services auto

nomes de l'État:

•Manufacture nationale t'armes de Tulle. — Pour faire lace à

ses embarras de trésorerie provoqués notamment par l'augmentation
de ses dépenses de personnel, cet élabl-ssement a dû recourir à l'aide
du Trésor. En dépit du nouveau statut portant réorganisation admi
nistrative de. la., manufacture, il n'a pas paru possible d'exiger le
remboursement à bref délai des avances versées par le Trésor; leur
consolidation est donc demandée.
tégie autonome de la manufacture nationale de Saint-Étienne. —

La même solution est proposée en ce qui concerne les avances qui
ont été accordées à cet établissement. Leur remboursement étant,
en elfe!, !'•' au recouvrement d'une créance que possède la manu
facture nationale de Saint-Elienne sur l'Allemagne, ne pourra être
envisagé tant qu'un règlement général des créances allemandes ne
sera pas intervenu.
Caisse centrale de la France d'oulre-mer. — Il s'agit en réalité

de pré! s h long terme qui n'auraient jamais dû figurer dans le%
comptes d'avances. A l'avenir ces opérations seront comprises dans

le {Rudget des investissements. Quant aux avances déjà consenties
il convient de les consolider, " leur remboursement échelonné sif
plusieurs années étant suivi alors dans des comptes de créances.
2» Avances aux collectivités locales:

Départements et. communes (art. 70 de la loi du 31 mars 1(8:1). L.
Cette subdivision retrace les avances accordées au coûts de la
guerre el après la libéra lion aux chambres de commerce maritimes
et aux ports autonomes pour permettre à ces osanismes de couvrir
leurs insuffisances de recettes et d'amorcer la reconslilii-tion de
leur outillage public. Les chambres de commerce et les ports auto
nomes en cause n'ayant pu désintéresser que partiellement le Trésor
en raison du retard apporté dans le règlement de leurs dorn-mncci
de guerre et des diflicultes qu'ils rencontrent pour contratler des
emprunts de liquidation, il parait équitable de consolider le solde
de leur delle sous forme de prêts il moyen terme.
Ville de Marseille. — Celle collectivilé a sollicité, en qualité

d'autorité concédante, l'aide du Trésor pour faire face aux difti-
cultés financières rencontrées par ses services publics (eaux, ..gaz,
tramways: .
En raison de la situation des finances de la ville de Marseille, il

ne parait pas possible d'exiger le remboursement à court terme N
avances versées pour les besoins des. services publics nKirseillai-;
leur consolidation parait devoir s'imposer.
3° Avances aux territoires et services d'oulre-mer:

Service local des colonies. — Ces avances ont permis de couvrir le
déficit des budgets de la Guyane et de la Guadeloupe. Les collecli-
vilés en cause n'étant pas en mesure de rembourser ces attribu
tions à brève échéance, il y a lieu d'envisager leur
sous forme de prêts à moyen terme

,4° Avances à la Société nationale des chemins de fer traw.aiv.
Article 1.! de la convention du 28 juin 1921 (fonds coinnum doi

grands réseaux de chemins de fer). — 11 s'agit d'avances «rcieMSti
remboursables sur emprunts qui avaient été accordés au M
commun des grands réseaux de chemins de fer, puis repriiM «
charge par la S. N. C. E. Comme il n'a pu- êlre procédé jusqu'il
présent à l'émission- des emprunts- destinés à l'apurement de ces
attributions, il a paru opportun de proposer leur consolida lion. Après
quoi la ligne du compte qui les retraçait jusqu'à présent sera sup
primée.
Convention du 8 janvier 1911. — En vue de financer les travaux

figurant au programme spécial d'équipement prévu par la conven
tion du 8 janvier 1911, là S. N. C. F. reçoit des avances qui sont
imputées au débit. du compte spéc'al « Avances à la S. N .C T,
ligne 4, avances au titre de la convention du 8 janvier 1911 (plan
.spécial d'équipemenl) ».

A l'achèvement de chaque tranche de travaux, le compte
«t'avances était jusqu'à présent apuré à .due concurrence par le débit
d'un 'compte de prêts; la S. N. C. F. devant alors rembourser le
Trésor en quarante annuités constantes aux taux d'intérêt- de
4, p. 100.

' Ce compte de prêls, classé parmi les comptes d 'investissement-,
'ayant été supprimé en 1950, il y a lieu de prévoir son remplacement
par un compte de .consolidation au débit duquel sera imputée I)
somme de 101.986.325 F correspondant à la tranche de travail
exécutés en 1919.

5° Avances à des services concédés ou nationalisés ou £ des
sociétés d'économie mixte :
. . Sociétés nationales .' de; constructions aéronautique?. — I>epui5
leur création en 1936, . le ' Trésor a élé amené à faire aux sociétés
nationales de constructions aéronautiques de nombreuses avances
pour des- objets divers. La majeure partie de la dette des S. N.
C.. A. à l'égard du . Trésor a élé f teinte par compensation avec
les souscriptions de l'État aux augmenta lions de capital de, «es
sociétés. Quant au solde débiteur, en raison de la situation fin»-
cière . actuelle des S. N. C. A., il a paru expédient de. le conso
lider sous forme de prêts à moyen ternie. . ~
Collectivités et établissements divers (remboursement d'emprunts

contractés à l'étranger; décret du 28 août 1937, art, 120 de la loi
du 16 avril 1930). Ces avances représentent la contre-valeur en
francs des devises qui avaient élé cédées à divers établissements
"pour leur permettre d'assurer le service de leurs emprunte.»
l'étranger. Leur remboursement par annuité doit s'échelonner jus
qu'en 1982. Elnnt'donné qu'il s'agit en réalité de prêts à long terme,
leur' consolidation' parait devoir s'imposer.
Compagnie des câbles sud-américains. — Ces avalises sent af"

cordées à la compagnie des câbles sud-américains en vertu dune
convention conclue le 2 novembre 1915 entre l'état et la compagnie,
en vue de couvrir le déficit d'exploitation de celle dernière.
Pour 1919, il avait été prévu t'ociroi à ce titre d'avances d'un

montant total de 175 millions de francs qui seront intégraleineni
versées au 31 décembre' prochain.
Les avances en cause n'étant pas susceptibles d'être apurées dans

le délai de deux ans, il convient dès à présent de prévoir leur
consolida lion d'autant plus qu'à partir du 1er janvier 1950 les opé
rations de l'espèce seront retracées au budget et pe . figureront
plus dans les comptes d'avances. ' ..
6° Avances à divers organismes, services ou particuliers.

AUocalions temporaires aux "vieux. — 11 s'agit du solde des avances
versées par le trésor en vertu de différents textes législatifs inter
venus de 1917 à 1919 "pour assurer le financement de l'allocation
temporaire aux vieux instituée par la loi du 13 septembre l-'":
En mettant fin au régime de l'allocation temporaire à compter ou
1er octobre I9i9, la loi n° 49-922 du 13 juillet 1919 a décide q 11 »
les avances du trésor qui avaient servi à couvrir celles-ci seraien
remboursées dans un. délai, de neuf ans à compter du lw .J'1n„ r x
1950 par les caisses de compensation dont la création avait été P' 1-'
vue par la loi n» 18-101 du -17 janvier 1918. Dans ces conditions, i
parait nécessaire de consolider le solde de ces avances dont H01 -11'
tissernent progressif sera suivi dans des comptes- de -créances.- /
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Toutes indications ont été fournies, dans l'exposé des motifs
de l'article 4, sur les avances accordées aux ca sses <l'c»artrne et
aux familles séparées de fonctionnair: s. tes avances ayant clé
consenties depuis plus <le quatre an*, il a para nécessaire de pro
ioser la consolidation des soldes restant dus.
Sahvention.* payables par annuités. — En vertu de deux lo's

du 14 avril 19 17 et du fer octobre 1918. le ministre de l'agriculture
et le ministre des travaux publics et des transports sont autorisés
à attribuer des subventions p." yailles par annuités pour les travaux
d'équipement rural, d'une part, pour les travaux d'équipement des
ports, d'autre part.

Le montant en capital de ces subventions doit être pris "en charge
dans la dette publique. En contrepartie il e-t nécessaire qu il
soit porté en dépenses au débit de comptes spéciaux.
Ces comptes figuraient l'année dernière parmi les comptes d'inves

tissement. La prise en charge du capital des subventions étant
sans intiuen"e immédiate sur le Trésor, i! ap n arait légitime de
lancer cette année les comptes en question parmi les comptes de
eonsol'dation qui retracent des opérations d'ordre.
Remboursement par l'État des prélèvements exercés sur les avoirs

des spoliés. — En opplicat'on de l'article 19 de la loi no 1S-978
du 10 juin 1918 et de l'article i5 nouveau du présent projet de
loi, les dépenses afférentes au remboursement par l'État des pré
lèvements exercés sur les avoirs des epoliés sont réglées partie en
numéraire. partie en valeurs négociables du Trésor. Pour permettre
en J950 les payements en numéraire à effectuer à ce titre, un
crédit de 150 millions de francs a été ouvert au- chapitre: « lfègle-
ment des prélèvements exercés sur les avoirs des personnes spo
liées et remboursés par l'État » du budget du m'nistère des
iinatres.

Quant aux payements effectués par remise de valeurs négociables
du Trésor, ils avaient été imputés en 19't9 i» un compte spécial
«l'investissement. l'es opérations n'imposant aucune charge immé
diate à la Trésorerie et ayant de ce fait en cours d'année le carac
tère de dépenses d'ordre, il parait légit me de les maintenir en
1950 en dehors du budget et de les imputer comme les subven
tions payables en annuités à des comptes de consolidation .
La dépense à prévoir à ce titre ne devrait pas dépasser, pour 1950,

1.500 millions de francs. »•

Article 7.

Compte spécial d'opérations dans les territoires occupés.

Texte proposé par le Gouvernement:
Les ministres sont autorisés à engager, à liquider et à ordonnan

cer, entre le 1 er janvier 1950 et le 'il décembre 1900, les dépenses
effectuées en monnaies locales (marks et schillings) dans les terri
toires occupés. lts sont autorisés à percevoir les recettes recouvrables
dans ces territoires. Ces recolles et ces dépenses seront, impulées
au compte spécial d'opérations en territoires occupes ouvert par
l'article 7 6 de la loi n° 46-291 1 du 23 décembre :1946.
Conformément aux dispositions dudit article, les prévisions de

ce compte spécial seront fixées par arrêté interministériel communi
qué préalablement aux commissions des finances des deux Assem
blées.

Ledit arrêté fixera également le découvert autorisé pour la même
année au litre des opérations effectuées en rnommaies locales
(marks et schillings! en ce qui concerne le compte spécial créé

?ar l'article 75 de la même lloielposur letracer' les coanrkvsersion ss (leraiics et de billets du Trésor libellés en francs, en marks ou sehil-
lings, ainsi que les opérations en sens inverse auxquelles il est
procédé par le Trésor ou pour son compte pour les besoins des per
sonnels et des services français ou alliés.
Le compte ouvert par l'article 6 de la loi du 23 décembre 1940

usvisée sera clos le 31 décembre 1949.
Texte volé par l'Assemblée nationale — Conforme.
Texte proposé par vôtre commission. — Conforme.

Exposé des motifs et commentaires. — Ainsi qu'il a été signalé
dans l'exposé des motifs de l'article 7 de la loi no 49-310 du 8 mars
1949, le budget des recettes et des dépenses en monnaie locale dans
les territoires occupés peut être considéré comme un compte spécial
du Trésor. C'est la raison pour laquelle il parait opportun de rappeler
sous le présent article la procédure d'autorisation qui lui est appli
cable.

Par ailleurs, il est proposé de clore à la date du 31 décembre'1949
le compte spécial mark ouvert en application des dispositions de
l'article 6 de là loi de finances du 23 décembre 1946 en vue d'assurer
la confection et la distribution d'effets d'habillement aux agents du
commissariat général aux affaires allemandes et autrichiennes en
service dans les territoires occupés.
De ce fait ce compte spécial n'englobe plus qu'un seul « sous-

compte » dont les opérations sont également effectuées en monnaie
locale et doivent être autorisées suivant la même procédure.
Il est rappelé que l'ouverture des sous-comptes reste soumise à

J'autorisation législative.
Il s'agit, en somme, d'intégrer dans le cadre général des comptes

spéciaux le compte créé par l'article 76 de la loi du 23 décembre
1946. Cette proposition ne soulève pas d'objection.

TUBE ll. — Clôture de comptes ou changements de catégorie.

Article 8.

Clôture de comptes au 31 décembre 1949.

Texte proposé par le Gouvernement:
Les comptes spéciaux ouverts dans les écritures du Trésor et dont

rénumération est donnée à l'état «G» seront définitivement clos
le 31 décembre 1949. Les soldes accusés, à cette, date par les comptes
yisés audit état seront, dans les écritures du Trésor, transportés à

un compte de résultats. A partir du 1er janvier 1950, les recei'es
ou les dépenses de ces comptes seront, s'il y a lieu, effectuées au
titre des recettes ou- des dépenses du budget, à la diligence des dépar
tements ministériels antérieurement chargés de la gestion des
comptes spéciaux

Texte volé par l'Assemblée nationale. — Couronne.
Texte proposé par votre commission. — Conforme.

Exposé des motifs et commentaires. — Outre les comptes d'inves
tissement, les comptes monétaires et les comptes d'avances, omit
les opérations ont élé transférées au budget et dont le nombre est
particulièrement important, on trouve, à l'état «C.»:
Un compte monétaire: « Opérations avec le Trésor du fonds de

stabilisation des changes » qui a cessé de jouer par suite des réformes
apportées au fonctionnement du fonds par la convention annexée
à l'article 3 de la loi du 22 juillet 1949;
Un compte d'investissement: « Versement du'budget général en

vue du financement des prêts à ia compagnie nationale Air France »,
qui n'est plus appelé à fonctionner en 1950 par suite du transfert
au budget de l'ensemble des opérations retracées dans les comptes
d'investissement ;
Un compte d'avances: « Avances, h des gouvernements ou serves

étrangers. — Gouvernement polonais - B - loi du JO septembre 1917 »,
les opérations anciennement relracées à ce compte étant reprise?
à un nouveau compte de règlement avec les gouvernements étran
gers ouvert par le présent projet de loi.
Les autres comptes retracent des avances qui ont élé entièrement

■remboursées ou dont le solde a été consolidé par la loi n° 49-310 du
8 mars 1919.

Enfin, le présent article prononce la c'ôlure de sept lignes de
comptes, correspondant à des avances qui ont été entièrement rem
boursées au cours de l'année 19i9.
En décidant la clôture de vingt-cinq comptes, le présent articla

constitue une mesure d'assainissement indéniable. Toutefois il faut
reconnaître que la plupart de ces comptes sont d'anciens complus
d'investissements dont les opérations sont maintenant intégrées
dans le budget, ce qui diminue sensiblement la portée de la mesure.
D'autre part. au moment où ces comptes disparaissent, voire

commission partage le sentiment de curiosité qui s'est manitesté
à l'Assemblée nationale et elle vous prie do vous associer à elle
pour demander au Gouvernement que des précisions soient fournies
au Parlement sur les soldes accusés par ces comptes au moment de
leur clôture.

A ce propos, notre distingué collègue, M. Chapalain, a tenu
dénoncer à nouveau la négligence avec laquelle est poursuivi le
recouvrement des créances de l'Impex. 11 se propose de suivre 'et
questions de liquidation et île tenir au courant ses collègues de3
irrégularités qu'il aura relevées.

Article 9.

Compte à clore le 31 décembre 1950.

Texte proposé par le Gouvernement:
Le comple spécial « Fournitures d'effets d'habillement aux agen's

du commissariat général aux affaires allemandes et autrichienne, s
en service dans les territoires occupés » sera définitivement clos le
31 décembre 1950 au plus tard.
Les soldes accusés à celte date seront dans les écritures du Trésor,

transportés i un compte de résultais. Les recelles ou les dépenses
de ce compte, qui ne seraient pas recouvrées ou payées au
31 décembre 1950 ou qui deviendraient exigibles après celle dnt?,
seront effectuées ;au 1i1re des recel les ou des dépenses du budget
l la diligence du département ministériel antérieurement chargé de
la gestion du compte.

Texte voté par l'Assemblée nationale. — Conforme.
Texte proposé par votre commission. — Conforme. ,

Exposé des motifs et commentaires, — Ce compte n'a désormais
à retracer que des opérations de liquidation. Il ne procède plus, en
effet, ni à des achats de vêlements ou de matières textiles destinées
à être transformées en effets d'habillements, ni à des cessions au
personnel du commissariat aux affaires allemandes el autrichiennes
en service dans les territoires occupés. Ces opérations seront vrai
semblablement terminées au cours de ta présente année; il est donc
possible de prévoir dès à présent la clôture du comple au 31 décem
bre 1950. Les dépenses à envisager sont essentiellement des frais de
transports et d'emmagasinage; elles peuvent êlre évaluées à 5 mil
lions de francs. Les recettes proviendront de la vente des stocks
actuellement existants: on peut les chiffrer à 70 millions environ.
Ainsi qu'il a été indiqué dans l'exposé, des motifs de l'article l er ,

cel ancien compte de commerce parait pouvoir être clos ii la fin
de L'année, les opérations qu'il retraçait élanl pratiquement termi
nées.

Article 10

Transformation en. va compte d'affectation spéciale du compte de
gestion des titres remis en payement de l'impôt de solidarité natio
nale.

Texte proposé par le Gouvei nemenl :

Le compte spécial de commerce intitulé « opérations de recettes
et de dépenses afférentes à l'acquittement de l'impôt de solidarité
nationale au moyen de valeurs émises par l'État, d'actions et parts
attribuées à l'État et du prix de préemption des biens compris dans
la déclaration du redevable » sera définitivement clos le 31 décem
bre 1949 Le solde accusé à cel te dale par ledit compte sera, dans
les écritures du Trésor, transporté à un compte de résultat.
Les recettes et les dépenses qui étaient antérieurement retracées

à ce compte seront, à compter du 1." janvier (950, portées à un
compte d aflic tation spéciale géré par le ministre des finances et
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dénommé « opérations sur titres remis en règlement de l'impôt de
solklarilé nationale ». Toutefois les recettes et les dépenses afférentes
à la préemption des biens compris dans la déclaration du redevable
seront imputées au compte « opérations commerciales de l'enregis
trement et des domaines ».

Texte volé par l'Assemblée nationale. Conforme.
Texte proposé par votre commission. Conforme.

Exposé des motifs et commentaires. — Le compte « opérations de
recettes et de dépenses afférentes à l'acquittement de l'impôt_ de
solidarité nationale au moyen de valeurs émises par l'État, d actions
et parts attribuées à l'Etaf et du prix de préemption des biens com
pris dans la déclaration du redevable » avait été classé en 19i9
parmi les comptes de commerce.
ln tel classement amenait le Parlement à autoriser un découvert

au moins égal au Solde débiteur du compte depuis i origine, lequel
n'était pas intérieur à 21 milliards de francs. Compte tenu des opé
rations i faire en cours d'année, le découvert autorisé pour 1949
avait même été de 23 milliards de francs.
Ce c 1 1 i lire , disproportionné avec le montant des recettes et des

dépenses annuelles, prêtait à confusion, cependant que le caractère
évaluant des prévisions de dépenses et de recettes des comptes de
commerce diminuait en l'occurrence la portée du contrôle parlemen
taire.

Aussi a-t-il paru souhaitable de ranger désormais ce compte parmi
les comptes d'alfectalion spéciale et d'en simplifier en même temps
l'intitulé qui deviendrait « opérations sur titres remis en règlement
de l'impôt de solidarité nationale ».
De ce fait on aurait la certitude que les dépenses ne pourraient

excéder annuellement les recettes et que les opérations en cause
n'imposeraient dans leur ensemble aucune charge nouvelle au Tré
sor. Par ailleurs, sous réserve des exceptions prévues à l'article 2
de la toi n» 49-310 du 8 mars 1919, les crédits afférents à des dépenses
autres que celles qui résulteront de la prise en charge de titres
remis en payement d'impositions arriérées, auraient un caractère
limitatif.
Sous réserve d'un report à l'exercice 1951 destiné à faciliter la

trésorerie du compte, les excédents éventuels de recettes seraient
reversés au budget.
Tous renseignements utiles sur les mutations intervenues dans la

consistance du portefeuille des titres qui avaient été remis à l'État
en pavement de l'impôt de solidarité nationale vous ont été donnés
dans l'exposé des motifs de l'article 2. Le présent article se borne
à prescrire la transformation que l'état B a enregistrée.

Article ll.

Fonds forestier national.
Transformation en un compte d'affectation spéciale.

Texte proposé par le Gouvernement:
Les comptes spéciaux d'investissements « dépenses du fonds fores

tier national » et « recettes du fonds forestier national » seront
définitivement clos le 31 décembre 1919.

Les soldes de ces comptes, à la clôture des exercices 1917-1948
et 1949, seront repris en balance d'entrée à un nouveau compte
d'affectation spéciale géré par le ministre de l'agriculture, et
dénommé (opérations du fonds forestier national ». Les recettes
et les dépenses à opérer en 1930 au titre du fonds forestier national
seront retracées au même compte.

Texte volé par l'Assemblée nationale. — Conforme.
Texte proposé par votre commission. •— Conforme.

Exposé des motifs et commentaires. — Comme l'indique l'exposé
des motifs de l'article 2 du présent projet, le fonds forestier natio
nal, alimenté par une taxe perçue sur les produits des exploitations
forestières et des scieries, est destiné à financer des travaux de
reconstitution et de développement de la forêt française.
S'agissant d'un investissement économique, les opérations du

fonds avaient été- retracées dans deux comptes d'investissement
fonctionnant l'un en dépenses, l'autre en recettes.
La réintégration dans le cadre budgétaire des opérations ayant

le caractère d'investissements soulève des objections en ce qui
concerne ces deux comptes dont il y a intérêt à pouvoir à tout
moment ■ comparer les soldes. Le regroupement de l'ensemble des
opérations de recettes et de dépenses au sein d'un compte d'affec
tation spéciale apparaît ainsi comme la solution la meilleure.
Votre commission des finances ne voit pour sa part que . des.

avantages à cette solution qu'elle recommande d'adopter.

Article 12.

Pr'ls aux fonctionnaires pour l'acquisition de moyens de trans
port. Transformation du compte d'investissement en un \compte
d'avances.

Texte proposé par le Gouvernement: ■
Le compte d'investissement « Prêts aux fonctionnaires pour l'ac

quisition de moyens de transports » sera définitivement clos le
31 décembre 19Î9. Par dérogation aux dispositions de l'article 43
de la loi n° 4S-21 du 6 janvier 1918, les prêts consentis aux fonction
naires à ce titre seront, à compter du 1er janvier J950, imputés à
une ligne du compte « Avances à divers organismes, services ou
particuliers », même lorsque leur durée dépassera deux ans.
Les remboursements en capital opérés par les fonctionnaires seront

imputés en recolles à la même ligne. Ladite ligne de compte sera
débitée au Ie1' janvier 1950 du solde restant du sur les prêts anté
rieurement consentis.

Texte voté par l'Assemblée nationale. — Conforme.
Texte proposé par voire commission. — Conforme.

Exposé des motifs et commentaires. — Antérieurement au vote de
la loi du 8 mari 1919 les prêts consentis aux fonctionnaires pour

l'acquisition de moyens de transports étaient imputés à des comptes
d'avances et les remboursements en capital étaient portes en recettes
au même compte.
. En vue de respecter les dispositions de l'article 43 de la loi
n° 48-24 du 0 janvier 1918, selon lesquelles les prêts -consentis pour
une durée de plus de deux ans doivent être imputés à des comptes
spéciaux d'investissement, il avait élé proposé au Parlement 'om-er -
ture pour l'année 1949 d'un compte spécial d'investissement devant
retracer en dépenses le montant des .prêts verses. Par voie ne
conséquence, les remboursements en capital devraient être imputés
au budget à la ligne « Récupération et mobilisation des créances
de l'État » ouverte parmi les « Produits divers ».
La loi du S mars 1919 a sanctionné cette proposition, mais |

l'usage il est apparu qu'en raison du grand nombre des prêts en
cause, cette procédure était de nature à entraîner des complications
comptables et h rendre plus difficile le contrôle des reiitioursemenls.
C'est la raison pour laquelle il est proposé à l'article 12 du présent
projet que, par dérogation à l'article 4j' susvisé de la loi du 6 jan
vier 1948, les prêts en cause soient de nouveau imputés à un
compte d'avances.
Dans l'attente de celte modification le transfert des prêts anté

rieurement versés A un compte d'investissement a été différé el «
remboursements ont continué d'être imputés au compte d avances
antérieurement ouvert.
Si le Parlement veut bien approuver cette nouvelle procédure, il

sera possible de connaître à tout moment le montant des apitiux
restant dus et de comparer année par année les charges (ÉsillMt
des nouveaux prêts consentis avec les ressources provenant (lu
remboursement des anciens prêts.
La modification envisagée parait heureuse à votre commis» p

vous propose de l'approuver.
Article 13.

Fonds de stabilisation cdes changes de la France i'outre-iMi.
Transformation du compte d'avance en un compte motu'lM

Texte proposé par le Gouvernement :
Le compte spécial « Avances au fonds de stabilisation des ctiarffli

de la France d'outre-mer » sera définitivement clos le 31 décembre
1949. -

Le solde accusé à celte date par ledit compte et les opérations qui
y étaient antérieurement retracées et qui interviendront à compter
du 1er janvier 19*50 seront portés à un compte d'opérations montls'ws
géré par le riinislTe des finances et intitulé « Opérations du f*
de stabilisation des changes de la France d'outre-mer ».

Texte voté par l'Assemblée nationale. — Conforme.
Texte proposé par votre commission. — Conforme.

Exposé des motifs et commentaires. — Créé A Alger par l'oroan-
nance du 2 février 1944 et géré par la Caisse centrale de la ftw»
d'outre-mer, le fonds de stabilisation des changes de la FrMj
d'outre-mer est essentiellement chargé de répartir entre les onicf
coloniaux des changes les devises qu'il se proeufe auprès du fora
de stabilisation métropolitain.

■ Doté de l'autonomie financière, le fonds de stabilisation des c'nanM
de la France d'outre-mer dispose chez la caisse centrale d'un comp
où sont imputées en cours de mois les contre-valeurs des cesson*
ou des achats de devises qu'il effectue, d'une part, auprès des M'
ques chargées de la gestion des offices coloniaux et, d'autre jet
en sens inverse auprès du fonds de stabilisation métropolitain-
A la fin de chaque mois, le solde débiteur ou créditeur que

apparaître le compte du fonds chez la caisse centrale de la rrw
d'ou tre-mer est soldé par le crédit ou le débit d'un compte speew

-d'avances qui lui est ouvert dans les écritures du Trésor. ,
Les écritures retracées par ce compte traduisent entre le M»

de stabilisation métropolitain et les offices coloniaux des enant»
des opérations de passage qui, en définitive, doivent se solder ™
équilibre. Sa classification se justifie donc non dans la catégorie o»
comptes d'avances, mais dans celle des comptes monétaires F»
lesquels sont prévus chaque année les découverts nécessaires a l"1
fonctionnement.

Le présent article n'appelle pas d'observation de la part de w
commission des finances.

. » Article 13 bis.

Émission de billets du Trésor libellés en francs de Djibouti.

Texte proposé par le Gouvernement: r ..
Sont confirmées les dispositions de l'article 2 du décret &

du 20 mars 1949 portant modification du régime de l'émisse.
Côte française des Somalis, qui prévoient l'ouverture dans ^ les e .
tures du trésorier payeur d'un compte d'opérations monétaires
tulé « Émissions, de billets du Trésor » libellés en francs oe
k°uti - mrlé
Le solde créditeur de ce compte en fin d'année ne sera P** *. j,

à un compte de résultats, mais sera repris en balance d'entrée à la
gestion suivante.

Texte voté par l'Assemblée nalionale. — Conforme.
Texte proposé par votre commission. — Conforme. g.

Exposé des motifs et commentaires. — Lors de la réforme
taire intervenue le 20 mars 1949 en Côte française des SOHWI ,
Trésor a été chargé d'assurer le service de l'émission
toire. Les opérations d'émission sont suivies localement dans i en
tures du Trésor à un compte d'opérations monétaires in |
francs de Djibouti. Ce compte a été ouvert par l'article - au . ^ j
Ç® 49;377 du 20 mars 1949, pris lui-même en appficaUon de 1 ^
du décret n° 49-374, de la même date, pris après avis de 1 p - • ^
de l'Union française et relatif au régime monétaire en
caise des Somalie.
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11 convient de confirmer ces dispositions par un texte législatif
et de préciser que le solde créditeur du compte, qui correspond au
montant des émissions de billets, n'est pas, porte à un compte de
résultats en (in d'exercice.

11 s'agit d'une mesure de régularisation qui consisterait à sou
mettre à la réglementation générale un compte spécial soumis jus
qu'ici Ii un régime particulier.

IL semble que la proposition ne peut être qu'approuvée.

Article U.

Couverture du déficit d'exploitation du budget annexe des P. T. T.
(exercice clos). — Transformation d'un compte d'investissement en
compte d'avance.

Texte proposé par le Gouvernement r.
Les avances consenties, conformément à la loi du 30 juin 1923;

au budget annexe des P.T.T. en vue de couvrir son déficit d 'exploi
ta lion seront, à partir du 1er janvier 1950, retracées à un compte spé
cial d'avances ouvert à cet effet et intitulé « Couverture du déficit
d'exploitation du budget annexe des P. T. T. (exercice clos ». Ce
compte sera doté, pour l'année FJ5&, d'un crédit de 16.050 millions
de /rancs.

Texte voté par l'Assemblée na'ionale: conforme.
Texte proposé par voire commission: conforme.

Exposé des motifs et commentaires. — Les avances consenties aux
P.T.T., conformément à la loi du 30 juin 1923, en vue de couvrir
leur déficit d'exploitation, n'ont jamais été assorties d'un terme dé
terminé, étant donné que leurs remboursements sont liés à l'impor
tance des bénéfices réalisés ultérieurement par les P.T.T. Comme, en
vertu de la nouvelle réglementation édictée par la loi du 8 mars
1919, seules les avances dont le remboursement est escompté avant
deux ans peuvent figurer A un compte d'avances, les préls de l'es
pèce, en raison de l'incertitude qui régnait touchant le délai néces
saire pour permettre leur remboursement, avait été portés, Fan der
nier, à un compte d'investissements.
En raison de la suppression de celte catégorie de comptes, il

aurait fallu logiquement les intégrer au budget, mais ici comme dans
le cas des avances consolidées, on aurait abouti à faire figurer com
me dépenses budgétaires une simple régularisation d'écriture.
C'est pourquoi on a'recours à la même solution que nous avons

exposée à l'article 6 en ce qui-eoncerne les avances consolidées, à
savoir la création d'un compte spécial d'avances qui sera éventuel
lement prorogé si, dans les deux ans, les P.T.T. n'ont pas rem
boursé leur dette.

Votre commission des finances n'a pas d'objection à formuler fi
l'égard d'une procédure qui ne comporte aucune atteinte à la légis
lation sur les comptes spéciaux.

Article M bis.

Application de l'accord de payement franco-polonais ( loi du 10 sep
tembre iJ'ù). Transformation d'un compte d'investissement en
un compte de règlement avec les gouvernements étrangers.

Texte, proposé par le Gouvernement:

Les opérations qui étaient antérieurement retracées au compte
spécial d'investissement intitulé « Prêts au gouvernement polonais
(loi n° 47-1711 du 10 septembre M47) » seront, à compter du 1er jan
vier J930, portées à un compte de règlement avec les gouvernements
étrangers gérés par le ministre des finances et des affaires économi
ques et dénommé « Application de l'accord de payement franco-po-
lonais (loi n° 47-1771 du 10 septembre 1947) ».
Les remboursements opérés par le gouvernement polonais seront

imputés en recettes au même compte. Ledit compte sera débité au
f CT janvier 1950 du s"W» restant dû SUT les préls antérieurement
consentis.

Texte voté par l'Assemblée nationale : conforme.
Texte proposé par votre commission: conforme.

Exposé des motifs. — En application de l'accord de payement fran
.o-polonois approuvé, par la loi du 10 septembre 1947, le Gouverne
ment français peut être amené consentir, dans la limite de la
contrevaleur en francs de 5.100.000 dollars, des avances au gouverne
ment polonais en vue d'alimenter le compte ouvert au nom de la
banque- nationale de Pologne l la Banque de France. Ces avances
sont remboursables au fur et S mesure des disponibilités présentées
par le banque nationale de Pologne et au plus tard à l'expiration de
l'accord de payement qui est conclu en principe pour une durée d'un
an mais peut êlre prorogé par tacite reconduction. Eu égard à l'in
certitude qui régnait touchant le délai de remboursement des attri
butions de l'espèce, il avait été décidé lors de l'élaboration de la
loi du S mars 19i9, de les faire figurer a un compte d'investissement.
Mais l'expérience a montré que les mouvements du compte de la

banque nationale de Pologne sont difficilement prévisibles et portent
sur des sommes très importantes qui se compensent en cours d'an
née. Il parait dès lors préférable de retracer les opérations d'avances
dont il s'agit à un compte de règlement avec les gouvernements
étrangers. Ce compte serait débité au 1er janvier 1950 du solde res
tant dit sur les avances déjà consenties; son découvert serait fixé à
la contrevaleur en francs de 5.100.0(10 dollars, soit 1.785 millions de
francs.

Commentaires. — Le compte visé au présent article ne doit retra
cer que les règlements financiers résultant des relations commer-

. claies normales. Par conséquent, les livraisons que la Pologne s'est
engagée » effectuer pour indemniser les Français dépossédés des
biens dont ils étaient propriétaires en territoire polonais ne sont pas
appelées à figurer à ce compte. Aussi bien l'accord relatif à ces in

demnisations ne doit entrer en vigueur qu'à compter du 1« janvier
1901. Rappelons à ce propos, que si le gouvernement polonais res
pecte les engagements auxquels il a souscrit, la France recevra au
cours de l'année prochaine, 1 titre de première annuité, 133.000 ton
nes de charbon. La période d'amortissement prévue à l'accord
s'étend sur quinze années.
Votre commission n'a pas d'objection à formuler à rencontre de la

disposition proposée par le Gouvernement.

» Article. 11 ter.

Dépenses diverses effectuées au. moyen de la cont repartie de l'aide
américaine. Transformation d'un compte d'investissement en
compte d'affectation spéciale.

Texte proposé par le Gouvernement:
Les prélèvements visés à- l'article 22 de la loi n° 49-981 du 22 juil

let 1949 pouvant être opérés sur le compte de l'aide américaine ou
vert dans les écritures de la Banque de France au nom du crédit
national, ainsi que les, dépenses susceptibles d'être imputées sur le
montant desdits prélèvements, seront, k partir du 1er janvier 1950,
retracés dans un compte d'affectation spéciale intitulé « Dépenses
diverses effectuées au moyen de l'a contrepartie de l'aide améri
caine. »

Texte voté par l'Assemblée nationale: conforme.
Texte propose par voire commission: conforme.

Exposé des motifs. — La Loi de finances pour l'exercice 1950 a con
sacré l'affectation aux dépenses, d'équipement et de reconstruction
prévues aux articles 4 et a de cette loi, de la contrevaleur en francs
de l'aide consentie par le gouvernement des Etats-Unis d'Amérique.,
lorsque cette contrevaleur est rendue disponible pour le linancemnt
de plans ou programmes d'investissements, conformément aux disr
positions de l'accord bilatéral de coopération- économique (art. 4,
§■ a). Cependant, il est possible que- le Trésor puisse- effectuer des
prélèvements supplémentaires sur le compte- spécial prévu à l'arti
cle 4 de cet accord en vue de couvrir certaines autres dépenses net
tement définies; c'est ainsi qu'en juillet 1949 les charges imposées
au Trésor par l'amélioration de la balance des.. payements ont été
couvertes à concurrence de 20 milliards:, par un prélèvement sur le
compte spécial.
L'article 22 de la loi du 22 juillet 1949 a autorisé L'ouverture de

deux comptes spéciaux d'investissement destinés à retracer la prise
en recettes de ces prélévenuenta spéciaux et l'exécution des dépenses
correspondantes. La suppression générale des comptes d'investisse
ment entraîne le remplacement de ces deux comptes par un compte
d'affectation spéciale. L'article ci-dessus consacre celle transforma
tion, qui ne présente pas de difficultés, puisqu'il ne peut y avoir de
dépenses que dans la mesure où une recette nouvelle aurait été ob
tenue sous la forme d'un prélèvement supplémentaire sur la contre
valeur de L'aide américaine.
L'état B annexé à l'article 2 a consacré cette transformation qui

n'appelle pas d'observation de la part de votre commission des
finances.

TITRE Hl. — Ouverture ou prorogation de comptes.

Article 15.

Fonds de soutien aux hydrocarbures ou assimilés
d'origine nationale.

Texte proposé par le Gouvernement. — IL est ouvert dans les
écritures du Trésor un compte d'alfectation spéciale géré par le
ministre de l'industrie et du commerce, et dénommé « Fonds de

soutien aux hydrocarbures ou assimilés d'origine nationale ».
Suivant les directives et sous le contrôle d'un comité, ce fonds

supportera en dépenses:

a) Les charges correspondant à la reprise des hydrocarbures ou
assimilés d'origine nationale;
b) Les charges correspondant à la mise, en vente de mélanges

supercarburants à base d'alcool;
c) Le remboursement au budget général de ses dépenses de per

sonnel et de fonctionnement.

Il comportera,, en recettes, le produit de redevances, incluses dans
les prix de vente des carburants, lubrifiants et combustibles liquides;
leur montant sera fixé par arrêté du ministre des finances et des
affaires économiques et du ministre de l'industrie et du commerce
et les dispositions de l'article 267 du code des douanes seront appli
cables à leur recouvrement.

En outre, un fonds de roulement: de 1 milliard de francs sera
constitué par un versement d'égal montant opéré à ce compte par
prélèvement sur les disponibilités de la liquidation de la caisse de
compensation du pétrole et des produits dérivés.
Des règlements d'administration publique fixeront les conditions-

d'application du présent article et notamment la composition et les
attributions du comité prévu au 2e alinéa, les modalités d'organisa
tion administrative et financière du fonds, ainsi que les conditions,
dans lesquelles seront revisés avant d'être repris en compte par le
fonds, les contrats passés par l'État en matière de carburants et
lubrifiants nationaux de remplacement.

Texte voté par l'Assemblée nationale: 1er , 28 , 3e 4e et 5e alinéas.
— Conformes.

Il comportera, en recettes, le produit de. redevances, incluses dans
les prix de vente des carburants, lubrifiants et combustibles liquides;
leur montant sera fixé, par arrêlé du ministre des finances et des
affaires économiques et du ministre de l'industrie et du commerce
et les dispositions de l'article 267 du code des douanes seront appli
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cables & leur recouvrement. Cet arrêté sera pris après avis conforme
de ia commission des finances de l'Assemblée nationale et avis de
la commission des finances du Conseil de la 1! épubliqiie.
7" et 8« alinéas. — Couronnes.

Texte proposé par voire commission. — Conforme.
Exposé des motifs et commentaires. — An cours des années ré

centes, principalement pendant l'occupation, la France, repliée sur-
eile-même a /ait dans le domaine des carburants nationaux un ellort
important, Le groupement d'achat des carburants (C. A. C.) sup-
pcirte. pour le compte de i'Elal, qui s'est souvent engage avec les
exploitants par conlials de longue durée, -1 écart entre les prix de
revient et les prix de vente de ces produits: plus de 2 milliards ont
été payés à ce litre en 1918 et environ 4 milliards en 1919.
Ce mode de soutien soulève depuis longtemps de vives critiques:

les subventions aux producteurs nationaux ne sont pas circonscrites
mais fondues dans une masse d'opérations de péréquation qui en
dissimule l'imporlance ; le groupement, en raison de son caractère
professionnel, ne peut disposer légalement d'aucun des moyens qui
permeitraient de rationaliser et de coordonner l'eltort des entreprises
et de le rendre à la fois moins onéreux et plus efficace.
Déjà fortement molivéc par ces critiques, la refonte du régime de

soutien est devenue une absolue nécessité avec la disparition pro
chaine du groupement d'achat des carburants.
Seul un fonds spécial, dolé de ressources certaines. peut assurer

d'une façon correcte el continue, avec les garanties et la souplesse
indispensables, les làelies techniques et financières qu'impose la
mise en cruvre d'une politique ordonnée en matière de carburants
nationaux. Il aura compétence pour donner loules directives néces
saires aux entreprises bénéflciant de son soutien élant bien entendu,
toutefois, que la recherche, l'exploration et le développement des gise
ments d'hydrocarbures naturels demeurent intégralement régis par
t'ordonnance n' 4j-232i instituant le bureau des recherches de
pétrole.
L'Assemblée nationale. en vue d'éviter que les redevances desti

nées à alimenter le fonds, n'entraînent l'augmentation des prix de
vente des carburants, lubrifiants et combustibles liquides, a complété
le texte qui lui était soumis par une disposition prescrivant que les
arrêtes fixant le montant des redevances ne pourraient inlervenir
que sur l'avis conforme de la commission des finances de l'Assem
blée nationale et après avis de la commission des finances du Conseil
de la République.
bien qu'elle réprouve la formule qui consiste h associer line com

mission parlementaire à la tâche gouvernementale et qu'elle con
damne la confusion des responsabilités qui en résulte, votre com
mission des finances vous propose de vous rallier au texte volé par
l'Assemblée nationale, parce que la procédure qu'il édicte sauvegar
derait le contrôle du Parlement.

Article 16.

Opérations des caisses de compensation gérées par des services
administratifs.

Texte propos par le Gouvernement. — Tl est ouvert dans les
écritures du Trésor un compte spécial de commerce intitulé « Opé
rations de compensation sur denrées et produits alimentaires » des
tiné à retracer les opérations de compensation prévues à l'article 1er
de l'acte dit loi du 28 mars 1941, a i n s i que les opérations de plus-
yalue et moins-value résultant des arrêtés de prix.
Le ministre chargé de la liquidation des opérations commerciales

du ravitaillement est ordonnateur principal des dépenses imputées
au compte. ci-dessus visé.
Des décrets contresignés par le ministre des finances et des affaires

économiques et le ministre intéressé fixeront les conditions d'appli
cation des présentes dispositions et préciseront en particulier, les
organismes dont les» opérations seront reprises dans le compte

. spécial.
Texte volé par l'Assemblée nationale. — Conforme.
Texte proposé par votre commission. — Conforme.

Exposé des motifs et commentaires. — La loi du 28 mars 1911
avait autorisé le secrétaire d'Ktat au ravitaillement à créer des

caisses de péréquation ou de compensa lion en vue de réduire les
écarts notables de prix entre les produits de même qualité mais
d'origine différente.
La gestion de ces caisses a été assurée jusqu'au 7 juin 1917 par

les comités centraux du ravitaillement, les groupements nationaux
d'achat ou les comités d'organisation relevant de ces ministères.
L'arrêté du 7 juin 1915 a transmis aux services financiers du

ravitaillement la gestion desdites caisses k compter de la date de
dissolution de ces organismes. En outre, depuis le 7 juin 1915,
diverses caisses ont été créées par arrêté et confiées également aux
services financiers du ravitaillement qui gèrent actuellement les
Caisses suivantes:

1° Caisse de péréquation des légumes secs: cr^ée par arrêté
ïi° 7742 du 5 octobre 1913 (application de la loi du 27 lévrier 1919);

2" Caisse des frais de contrôle des opérations commerciales de
répartition des produits laitiers créée par arrêté il» 6823 du 1« juin
1913 (en liquidation) ;

3-> Caisse nationale des péréquations du lait: créée par arrêté du
9 novembre 1918;
i" Caisse des farines lactées: créée par arrêté n» 9271 du 11 avril

1941 ;
5» Caisse <fe péréquation du transport de conserves rationnées

métropolitaines et d'importation (poissons, légumes, viandes! : créée
par arrêté n» 2377 du 10 avril 1912;
J° Caisse de péréquation de prix sur conserves de poissons, légu

mes et pulpes de fruits: créée en application des arrêtés hbrnola- I
guant les produits rationnés: , I

i" Caisse de péréquation des poissons salés en saumure importés-
créée par arrêté n» 2171 du 3 mais 1912;

8® Caisse de péréquation des farines: créée par arrêté n*» 10080-
8 1 782 du 15 décembre 19'u (en liquidation) ;

9« Caisse de péréquation des primes de conservation du sucre :
créée en applica ion des arrêtés de prix pour chaque campagne;
10° Caisse de compensation du prix du sucre: créée par Wl<

n» 20153 du 7 février 1919;
11° Caisse de péréquation de la saccharine. créée par arrêtj

n" du li décembre 1911;
12» Caisse de péréquation el de compensation des produits oléagi

neux: créée par arrêté du 28 mars 1911 et qui aurait d l être reprit
par les services financiers du ravitaillement suivant arrêté du 2?. juil
let 1917. 11 serait souliai able que cette caisse soit elfeclivcrneiil
reprise, les difllcullés qui ont relardé jusqu'à ce jour l'exérulitiii
intégrale de f'arrêié pouvant être inainlenaiit facilement aplanies.
L'article 31 de la loi du 8 mars 1919 a fait obligation au minisirc

des finances de déposer un projet de loi concernant les caisses et
organismes divers recevant à quelque titre que ce soit le produit
de taxes fiscales ou parafiscales ou de redevances on indemnitéi
diverses résultant nolanunenl de la législation des prix.
Le projet devait préciser le statut de ces organismes, la nature

de dépenses qu'ils sont aulorises à effectuer, les modalités de C0M.
trôle des comptes cl tes règles de placement des disponibilités et
prononcer la reinlégralion au Trésor sous forme de complus spé 
ciaux de tous les organismes gérés par des services administrants
de l'État.

'•e présent arlirle a pour objet de satisfaire aux prc$rri|ili»ris <1#
l'article ,11 de la loi du 8 mars 19,9 en ce qui concerne les caisses
gérées par les services financiers du ravitaillement. et dont la ti>i«
a été donnée ci-dessus.

Ainsi I ouverture d'un compte spécial du Trésor permetli-a d*
légaliser la situation de ces organismes en ce qui concerne auw
bien leur statut que l'inslilulion de leurs receltes, le contrôle
leurs dépenses et la destination de leurs fonds.
Ce compte sera soumis aux dispositions de la loi du G janvier 15:î

relatives aux comples de commerce.
Les prévisions de reccl'es et de dépenses pour l'exercice l'SO

peuvent se chiffrer h 9 milliards en ce qui concerne les recettes cl
(i milliards en ce qui concerne les dépenses.

Il ne semble pas nécessaire de prévoir pour l'année 19."0 un décou
vert de ce compte spécial, car il bénéficiern'au début des disponi
bilités acluelles qui sont de l'ordre de 3 milliards et qu'en cours
de fourl ionnement il pourra être alimenté par tes plus-values résul
tant des majorations de prix el par les diiïérences des prix de cer
tains produits à llmporlation.
il y a enfin lieu de noter qu'en vertu de l'arrêlé interministériel

du 11 décembre 19'f> la gestion des caisses de péréquation était sou
mise aux dispositions de l'ordonnance du 23 novembre 1911 portant
organisation d'un corps de contrôleurs d'Elat.
l. elle disposition permettrais de regrouper dans un compte uiiiq'i»

et sous le contrôle direct du Trésor tout un ensemble d'opération
actuellement effectuées par une série de caisses de compcnsalinit
plus ou moins autonomes. lt est permis d'espérer qu'à ce prerniit
avantage s en ajouterait un autre: le Parlement appelé à connaître
périodiquement de ces opérations pourrait veiller plus efficacement
a ce qu'elles ne se prolongent indéli'niment.
Votre commission vous engage donc à voler le présent article.

Article 16 llis.

Exécution de divers accords financiers avec des gouvernements alliés.

Texte proposé par le Gouvernement:
,11 ouvert dans les écritures du Trésor un compte spécial de
règlement avec les gouvernements étrangers destiné à retracer Ici
dépenses et les lecelles résultant, d'une part de l'application des
dispositions de l'article 4 de l'accord du 27 mars 1915 et d'accords
ultérieurs fixant les rn oJalités de règlement des créances récipro
ques existant entre le Gouvernement' français et le gouvernement
britannique, d autre part, du règlement des prestations reçues di
divers gouvernements alliés au cours des années 1910 à 1916.

Texte voté par l'Assemblée nalionale. — Conforme.
Texte proposé par voire commission. — Conforme.

Exposé des motifs et commentaires. — 1° Divers accords passas
entre les gouvernements français et britannique ont prévu le régi
ment des créances et des dettes réciproques des deux pays résul
tant de prestations civiles et militaires ne rentrant pas 'dans lo
cadre des accords, d'aide mutuelle.

L'execulion de ces accords donne lieu à des dépenses et à les
recettes qui ont pour la plupart le caractère d'opérations de régu
larisation et qui sont actuellement imputées dans dilférenls comp
tes du Trésor et, parfois, faute de pouvoir leur donner immédiale-
ment une imputation définitive, dans des comptes d'a [lente. H
semble judicieux de retracer l'ensemble de ces opérations dans un
compte de règlement avec les gouvernements étrangers dont I'
projet d'article ci-dessus prévoit l'ouverture: cette procédure aurait
l'avantage, oulre de permettre d'avedr à tout instant une vue d'en
semble des opéralions résultant de l'applicalion des accords franco
britanniques, de mieux mellre en évidence leur caraclère compen
satoire.

Ce compte serait crédité, d'une part, de la contrevaleur en francs
des versements en livres effectués par le gouvernement britannique,
en règlement de ses dettes, à un compte dit « Compte B » ouvert
dans les écritures de la Banque d'Angleterre, d'outre pari, du mou
lant des recouvrements opérés sur les débiteurs français publics o.n
privés de la Grande-tire-agne ou de ressorlissants anglais. Il serait
débité, en premier lieu, de la contrevaleur des prélèvements ctfec-
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tués par le Gouvernement français sur les sommes figurant «u
c omp te B pour assurer le règlement des diverses dettes existant
à son encontre, en second lieu, des sommes à verser aux créan
ciers français du gouvernement ou des ressortissants britanniques;

. 2« Dès le débarquement, les alliés ont remis à la France eer'ai-
nes fournitures destinées à satisfaire a«x besoins de la population
civile française. I.e montant des versements à effectuer à la Grande-
Bretagne et au Canada en payement de ces livraisons n'est pas
encore arrêté non plus que les modalités de règlement. Le service
des importations et des exportations ayant ordonnancé le montant
des factures qui lui ont été remises à l'époque par les services alliés,
il conviendrait de porter les sommes ainsi ordonnancées qui attei
gnent environ 6 milliards de francs au crédit du compte de règle
ment avec les gouvernements étrangers dont l'ouverture est proposée,
ce compte devant être ultérieurement débité des versements à eil'ec-
tuer h la Grande-Bretagne et au Canada;
3° Les gouvernements de la Nouvelle-Zélande, du Canada et d'Aus

tralie ont accordé au cours des années 1910 à 1946 des avances aux

forces françaises libres qui les ont utilisées à des dépenses de guerre.
Ces dépenses auraient dû être constatées au titre des budgets du

comité nitional français et du Gouvernement provisoire de la Répu
blique française en vue d'approvisionner un compte par le débit
duquel les remboursements aux gouvernements créanciers auraient
pu être e/fectués.
En ce qui concerne le Canada et l'Australie, aucune modalité de

règlement de la dette française n'a encore élé fixée. ; '
Par contre, la Nouvelle-Zélande dont la créance s'élève à 1 55.000

livres néo-zélandaises a accepté .que notre dette soit arrêtée à 80 mil
lions de francs et soit réglée en francs en plusieurs versements
qui interviendront au fur "et -à mesure que les représentants en
France de la Nouvelle-Zélande auront besoin de disponibilités en
irancs.

Il ne peut -être évidemment question de subordonner les ' règle
ments à intervenir, au profit de la Nouvelle-Zélande à - l'ouverture
de crédits budgétaires d'exercices périmés. Aussi, il parait expédient
de débiter le compte de règlement avec les gouvernements étran
gers dont l'ouverture est prévue par le projet d'arlicle ci-dessus
des payements à effectuer au profit de la Nouvelle-Zélande, ce
compte élant par ailleurs couver! budgétairement des dépenses sup
portées à ce titre.
La même procédure serait appliquée aux règlements à effectuer

au Canada et A l'Australie.

Le compte prévu par le projet d'article ci-dessus devant être cré
dité dès son ouverture, d'une part, dos sommes versées par le
service des importations et des exportations. d'autre part, de divers
versements budgétaires il n'y a pas lieu de prévoir un découvert
pour 1950. ..
Cet article a été adopté sans débat par votre commission des

finances.

Article 17.

Report de la date de clôture de certains comptes. ■

Texte proposé par le Gouvernement:
La date de clôture des comptes spéciaux énumérés ci-dessous

fixée au 31 décembre 1919 par la loi n° -19-310 du 8 mars 1919 est
reportée au 31 décembre 1950:

Opérations commerciales du service des importations et des expor
tations..

Liquidation des organismes professionnels (art.. 169 de la loi du
7 octobre 19-ïù).
Liquidation des avoirs italiens , en Tunisie.
Opérations consécutives i l'introduction du franc en Sarre.

Texte volé par l'Assemblée nationale: conforme.
Texte proposé par votre commission : conforme.

Exposé des motifs et commentaires. — Parmi les nombreux
comptes qui devaient être clos au 31 décembre 1919 conformément
à l'article 9 de la loi n° 49-310 du 8 mars 1919, il en est quatre
dont la clôture à la date prévue présenterait certains inconvénients.

Opérations commerciales du service des impoii«tions
et des exportations.

Les opérations que retrace ce compte n'étaient pas. terminées le
31 décembre 1919. Le maintien de la clôture du compte à celle
date aurait contraint de prévoir l'ouverture de crédits budgélaires
pour assurer le financement des dernières opérations qui restent
encore à régler. Or, il est extrêmement difficile de calculer avec
quelques précision les sommes qui seront nécessaires pour 1950.
En effet, certains de nos achats à l'élranger ne nous ont pas encore
élé facturés -et leur montant ne peut être prévu dès à présent aveè
un degré d'approximation suffisant. Il semble donc préférable, plu
tôt que de prévoir des crédits budgétaires qui seraient, soit trop
largement -calculés, soit au contraire sous-évalués (et dans ce cas
le Service risquerait d'être paralysé en attendant le vote de crédits
supplémentaires) de proroger les errements actuels: le compte con
tinuerait à fonctionner en 1930 sous forme de compte en liquidation
sans être contraint à aucune prévision de dépense ni io- recette.

Liquidation des organismes professionnels.

(art. 169 de la loi du 7- octobre 191G.)

Ce .compte était, i l'origine, destiné uniquement à prendre en
charge' le ou l'actif des'' organismes dissous en vertu de la loi
du ■!& avril 1940; c'est-à-dire la G. A. R. C. O., les euini és d'organi
sation, les offices professionnels et l'O. C. Jt. P. 1. Depuis lors, le
service liquida leur des organismes professionnels, gestionnaire du
compte, a yu étendre considérablement son activité. Celle-ci étant

actuellement loin d'être terminée, il ne saurait être quest ronde clore
le compte spécial du Trésor. -On aurait pu penser à recourir, à partir
du 1« janvier 1950. k la procédure budgétaire pour couvrir . les
dépenses et recevoir -les recolles du service liquidateur. in fait, il
ne semble pas que l'on doive retenir celle solution, d'une -part pour
des raisons de commodité, d'autre part, parce qu'en raison de ;
l'exirême diversité des opérations que retrace actuellement le
compte, celui-ci est amené à encaisser des recettes qui ne lui sont
pas définitivement attribuées et dont l'affec talion n'est pas encore,
précisée. ■

Liquidation des avoirs' italiens en Tunisie.

Le compte, créé en 1918, est destiné à couvrir les dépenses de
fonclionnement du service ic liquidation d*s avoirs italiens en
Tunisie. 11 est alimenté par un prélèvement de 8 p. 100 sur 'dé
montant des ventes des patrimoines italiens. Lors de la préparation'
de la loi du 8 mars dernier, on avait pensé que les opérations de
liquidation seraient terminées à la fin de cette année; aussi,
l'article 9 de ce texte avait-il prévu la -clôture du compte spécial
an 31 décembre 1919. En fait, le service de liquidation è^t loin
d'avoir achevé ses travaux. il convient donc de reporter au 31 dé
cembre 1950 la date de clôture du compte. ■ ;

t

Opérations consécutives à l'introduction du franc en Sarre.

Aux termes de Varlicle 2 de la loi n6 47-2158 du 15 novembre 194T
les dépenses résultant de l'introduction du liane en Sarre sont impu
tées à un compte spécial du Trésor, dont la clôture a été fixée au
31 décembre 1919, par l'article 9 de la loi. n° 49-310 du 8 mars 1949
relative aux comptes spéciaux du Trésor.
Or, les comptes ouverts au nom de particuliers sarrois chez les

banques, caisses d'épargne et établissements assimilés en Sarre-, '
ont été bloqués à concurrence de 40 p. 100 de la fraction dépassant
8.000 F conformément aux dispositions de l'article à du décret
n° 57-2170 du 15 novembre 19 57. t'n premier déblocage est intervenu
en lOW, mais la libération intégrale des dépôts dont il s'agit ne doit
intervenir que dans le courant de l'année 1950.
D'autre part, la conversion des avoirs en Sarre des établissements

bancaires ou assimilés et des caisses d'épargne des départements du
Has-fibin. du Haut-Rhin et de la Moselle, autorisée par l'arrêté inter
ministériel du 20 août 1919, ne pourra être achevée au 31 décembre
19 19, en raison notainment de la complexité des opérations comp
tables. ' • ,

Il est donc nécessaire de roporler au 31 décembre 1950 la clôture
du compte « Opérations consécutives à l'introduction du franc en
Sarre ».

La marge restant disponible à l'intérieur du plafond de 40 mil
lions de francs, prévu par la loi du 15 novembre- 19-57 pour les
dépenses pouvant être imputées à ce compte, permet d'assurer l'exé
cution des opérations précitées.
Tout en déplorant que doive être reportée d'un an la date dé

clô'ure qui avait été prévue l'an dernier pour les- quatre comptes
susvisés, voire commission estime qu'on ne peut que s'incliner
'devant les raisons invoquées.

Article i" bis (nouveau).

Abrogation du texte exigeant la garantie des département/! d'outre*
utei: pour les avances consenties par les caisses de crédit agri
cole.

Texte proposé par le Gouvernement. — Néant. -
Tes le voté par l'Assemblée nationale. — Néant. ' •; "••••

Texte proposé par votre commission:
Le dernier alinéa de l'article 10 du décret n° 47-134G du 28 juin

19i 7 est abrogé.
Exposé des motifs et commentaires. — Le décret n° 47-1346 du

28 juin 1947 a pour objet de rendre applicable aux quatre départe
ments d'outre-mer le décret du 29 avril portant codification des dis
positions législatives régissant le crédit mutuel et la coopération
agricole.
Parmi les dispositions particulières qu'il édicte, le décret dont ll.

s'agit prévoit, à son article 10, que tous les prêts consentis par le
crédit agricole mutuel, y compris les prêts individuels, devront être'
assortis d'une décision du conseil général approuvant l'emprunt et
en garantissant le remboursement tant en capital qu'en intérêts. -
Celle exigence apparaît comme tout à fait excessive. Si l'on con

çoit parfaitement que la caisse nationale de crédit agricole subor-'
donne l'octroi de ses avances aux caisses de crédit agricole mutuel
h certaines conditions, et en particulier à la garantie de bonne fi a du
département, par contre le caractère obligatoire de cette garantie
risque éventuellement de faire obstacle - à la réalisation d'un prêt
offrant cependant toute sécurité au prêteur.
Dès lors l'abrogation de cette disposition semble d'autant plus

oppor'une qu'elle n'empêchera pas la caisse nationale de crédit
agricole de subordonner l'octroi de ses avances à la garantie dépar-
lenoeniale chaque fois qu'elle l'estimera nécessaire.
La disposition que vous soumet votre commission des finances

«voit été adoptée par la commission des finances de l'Assemblés-
nalionale -sur la proposition de- M. Valentino, mais -elle a été dis
jointe en séance publique à la demande de- M. le secrétaire d'État
aux finances et aux affaires économiques qui' a fait valoir qu'il était"
da mauvaise méthode de modifier un décret par une loi et qu'il était
préférable de maintenir dans le cadre réglementaire' une disposition'
qui n'avail pas à en sortir. - - >
Cependant, comme l'a fait observer notre distingué collègue

M. Courrière auquel revient l'initiative d'avoir proposé la reprise de
ce texte, ce raisonnement ne paraît admissible que si le Gouver
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nement é ta i t disposé à modifier le texte du décret; or tel ir est pas
le eus puisque tout au cou'raire il estime que la disposition incri
minée doit être maintenue.
Voire commission des finances s'est ralliée ît celle manière ne

voir et. en conséquence, elle vous propose de voler le les te du pré
sent ariicl".

Trrm IV, — Dispositions spéciales.

Articles 18 à 20.

Frappe ou retrait de la circulai ion de diverses monnaies métalliques.

Texte proposé par le Gouvernement:

Art. IS. — 11 sera frappé par l'mlminislration des monnaies cl
médailles pour le compte de l'Elat des pièces de 10 F, 20 F el 50 1"
on mêlal commun dont la composilion, les caracléris tiques el le
type seront fixés par arrêlé du ministre des finances.
Le pouvoir libératoire de res monnaies est limité entre les parti
culiers à la somme de 2>0 F pour les p'èces de 10 F et de 20 1' et a
la somme <le 500 F pour les pièces de if0 F.
L'ensemble des émissions des pièces de 10 F, 20 F et 50 F visées

S l'alinéa ler du présent arlMe ne pourra dépa-ser 23 milliards de
francs.

Art. 10. — Il sera frappé par l'adminislraiion des monnaies et
médailles pour le compte de l'État des pièces de 100 F en argent
au tilre de sept cent vinât millièmes ;72o) pour un monlant qui, au
total, ne pourra dépasser 50 milliards de francs.
Les caractéristiques el le type de celle monnaie d'argent seront

déterminées par arrêté du ministre des finances. Son pouvoir libé
ratoire est fixé h 2.000 'F.

Pourront en outre Olre frappées, fi titre transitoire et jusqu'il oe
que les monnaies d'argent visées aux alinéas précédents aient pu
Cire frappées en nombre sulfisant, des pièces ce 10» F en mêlai
commun dont la composition, les caractéristiques el le type seront
fixés par arrivés du ministre des finances
Art. 20. — A partir de dates qui seront fixées par arrêté du ministre

des finances, les pièces de 0,50 F cesseront d'avoir cours légal dans
la métropole, dans les déparfemen's d'oulre-mer et en Algérie. Tous
les payements, toutes les liquidations de sommes à recevoir ou à
payer et toutes les écritures comptables seront à partir de cette
même dale arrondis an franc inférieur.

A partir d'une date qui scia également fixée par arrêté du ministre
des finances les pièces de 10 F en cupro-nickel émises en application
de l'ordonnance du JO juillet 1945 cesseront d'avoir cours légal.
l'n arrêté du ministre des finances précisera les conditions de

reprise des pièces démonétisées.

Texte volé par l'Assemblée nationale:

Art. 18, 19 et 20. — Conformes.

Tex'e proposé par votre commission :
Art. 18, 19 el 20. — Conformes.

. Exposé des rnoi'fs. — En raison de l'affaiblissement du pouvoir
d'achat de la monnaie au cours de ces dernières années, la vitesse
de circulation des billets de faible dénomination n'a cessé de croître
provoquant leur usure très rapide et ne permettant nlus fi l'institut
d'émission de procéder normalement au retrait el à l'annulation des
coupures en mauvais état.
En présence de celte situation, des dispositions ont été prises pour

Intensifier la fabrication des petites coupures de la banque de France;
toutefois, ces mesures essentiellement provisoires ne peuvent cons
tituer qu'un simple palliatif en raison de la brièveté de la période
d'ulil'sation des billets dont il s'agit et l'élévation de leur coût de
fabrication.
La solution du problème se trouve dans la substitution progres

sive aux billets de faible valeur nominale, jusques y compris la
valeur cent, de pièces de même dénomination.
En ce qui concerne les pièces de cinq et dix francs qui circulent

actuellement concurremment avec des billets de même nomination,
les ateliers de la monnaie ont été invités l en accélérer la frappe.
Toutefois, l'accroissement de l'émission de la pièce de dix francs en
cupro-niekel se heurte à des sérieux obstacles par suite des difficultés
d'approvisionnement de la France en nickel. De plus, le diameire
de cette pièce est trop important pour servir de base à une série de
monnaies divisionnaires de valeurs moyennes dont elle serait la
plus petite unité.
Celle situation a conduit à envisager, d'une part, l'émission d'une

Série de monnaies de dénominations moyennes, 10, 20 et 50 F frap
pées dans un autre alliage que le cupro-nickel et d'un autre type que
celui de l'actuelle pièce de 10 F, et d'autre part, d'une pièce de
100 F en argent.
La série moyenne sera frappée en bronze d'aluminium, le retrait

des pièces de 0,50 F, 1 F el 2 F émises jadis dans cet alliage ayant
rendu celui-ci disponible. Le choix des modules retenues pour cha
cune des nouvelles pièces tiendra comple, tant de la valeur des
signes monétaires eux-mêmes et du métal dans lequel ils seront
frappés, que des facilités de manipulation qu'ils devront présenter
pour le public.
Les chiffres de 25 et de 50 milliards de francs pré vi? respective

ment comme" plafonds d'émission de la série moyenne et de la
nouvelle pièce de 100 F tiennent compte, en réservant une marge
suffisante pour ie développement éventuel de la circulal'on dos
coupures de l'espèce, du montant totnl dos pièces de 10 F et des
billets de 10, 20, 50 et leo F actuellement en circulation.
La mie en place de ces nouvelles monnaies exige des mesures

parallèles de reirait, d'uoe part, des piVes de 0,50 F, êlant donné
le module choisi pour la nouvelle pièce de 10 F, et, d'aulre pari,
des pièces en cupro-nickel de 10 F actuellement en circulation.

A'nsi, dans le cadre de la refonte générale du système de monnaies
divisionnaires français seront créées des pièces métalliques dont h
nécessité s'avère depuis quelque temps indiscutable.
Commentaires. — Votre rapporleur s'est préoccupé de savoir q

les plafonds proposés étaient d'un montant tel qu'il puisse en régul
ier une expansion appréciable de la c'rculation monétaire.
D'après les chiffres qui lui ont été communiqués, les montants

des billets en circulation sont les suivants:

Coupures de 10 F, 3,2 milliards; coupures de 20 F, 1,7 milliards;
coupures de 50 F, 8.3 milliards.
Ce qui représente au lolal 1G.2 milliards. On constate donc p

pour les p èces de 10 F, 20 F et de 50 F la marge d'expansion est
inférieure il i milliards.

Quant aux biliels de 100 F, leur circulation dépasse actuellement
20 milliards. Comparé au plafond de 25 milliards, ce cliiCre iail
apparaître une marge de moins de 5 milliards.
De plus la fabrication des nouvelles pièces doit commencer l m

rythme tiès lent et toute mise en circulation de monnaie métal
lique s'accompagnera du retrait pour un égal montant de coupure)
correspondantes.
Voire commission n'a donc aucure obiection h formuler tonte k

substitution d'instruments monétaires qui nous e?t proposée.

Ariicle 21

Frappe de pièces de JO, 20, 50 et 100 F pour l'Alent

Texte proposé par le Gouvernement:
Il sera frappé par i'admin' slralion des monnaies et médàilti

le compte du gouvernement général de l'Algérie des pièces île li'F,
20 F, 50 F et 100 F en métal commun dont la composition.
caractéristiques et le type seront fixés par arrêlé du minislsn
l'intérieur et du mini-Ire des finances.

Le pouvoir libératoire de ces monnaies est limitée entre les (sé
culiers à la somme de 250 F pour les pièces de 10 F et de H
h la somme de 5u0 F pour les pièces de 50 F et à la somme
2.000 F pour les pièces de 100 F.
Le bénéfice résultant de la frappe de ces pièces sera versé ai

budget de l'Algérie
- L'ensemb'e des émissions des pièces de 10 F, 20 F. 50 F etlOOr
visées à l'alinéa premier du présent article ne pourra défis*
5 m llianls de francs

Texie volé par l'Assemblée ralionale :
Premier et 2° alinéa. — Conforme.

3e alinéa. — Disjoint.
4° alinéa. — Conforme.

Texte proposé par votre commission. — Conforme.
Exposé des motifs et commentaires. — De même que sur te»

toire métropolitain, la vitesse de circulation des billets de ®J
dénomination n'a cessé de croître en Algérie et en TuuMe, «-J
abrège leur période d'utilisation et rend particulièrement or*J
leur remplacement. Aussi apparaît-il nécessaire de leur sutsU'
des monnaies métalliques de même moulant. ,
Bien que le gouvernement général de l'Algérie n'envisage 1®

un avenir immédiat que la mise en circulation de monnaie; j»
20 F, de 50 F et de 100 F en cupro-nickel, il parait utile, par M»

' gie avec les méso/es proposées par la métropole, de provoir e?®1
ment la frappe de pièces de 10 F. ,,
primé le troisième alinéa de cet article comme inutile. Il VJ■ 'j*
soi. en effet, que le bénéfice de la frappe soit versé au baagtt'
Sur la proposition de sa commission, l'Assemblée nationale a *

l'Algérie.
Voire commission vous nropose. en conséquence, de voter le

même texte que celui adopté par l'Assemblée nationale.

Article 22.

Retrait des pièces de J, 2 et 5 F de bronze d'aluminium en Hp'1,

Texte proposé par le Gouvernement: ,
A partir d'une date qui sera fixée par arrêté du gouverneur

rai de l'Algérie, les pièces de 1 F, 2 F et 5 F en bronze dw
nium cesseront d'avoir cours légal en Algérie.
Un arrêté du gouverneur général de l'Algérie, précisera les «»

tions de reprise des pièces démonétisées.
Texlo voté par l'Assemblée nationale. — Conforme.
Texte proposé par voire commission. — Conforme. (

Exposé des motifs et commentaires. — La circulation a.1^ 11 ea
en coupure de 1 F, 2 F et 5 F est constituée par des jetu»
bronze d'aluminium. p[J.
Afin d'éviter les confusions qui ne manqueraient pas de -' U

duire entre ces 'Coupures et les nouvelles pièces métropolitain
10 F, 20 F et 50 F en bronze d'aluminium, dont la J'abricatio ■
prévue par l'article 18 de la présente loi, il y a lieu de . P'";je
au retrait définitif de ces monnaies en Algérie où des je JI-
type métropolitain en aluminium sont actuellement nus en
lalion. je5
Cet article a clé adopte sans observation par voire commission des

finances.

Article 23.

l rappe de monnaie Oivisionnnlre pour le tlcpmiciiicnt de l'i

Texlo pro.-osii ar le nnuvernemcnl. — Est autorisée 1«.®$^
fabrication par l'id m 5 1 1 i s 1 ru I i un des monnaies et médaille? J," 1 ' Gil .
de 5 F, i K et 1 F on métal commnn deslinées à être in»»
cuiduon dans le département de la Keumoii.
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La composition, les caractéristiques et le type de ces pièces seront
fixés par arrête pris conjointement par le ministre des finances et
je ministre le l'intérieur. i
Le pouvoir libératoire de ces pièces est limite à 2J0 F pour les piè

ces de 5 F et à 100 F pour les autres pièces. . ,
L'ensemble des émissions de pièces de 5 F, 2 F et 1 F visées dans

le présent article ne pourra dépasser 100 millions de francs.
Texte voté par l'Assemblée nationale. — Conforme.
Texte proposé par votre commission. — Conforme.

Exposé des motifs et commentaires. — Le décret n° 45-0136 du
25 décembre 1945 ayant créé une disparité entre le franc métropoli
tain et les monnaies des territoires d'outre-mer libellées en Irancs,
il est apparu nécessaire de réformer le système divisionnaire de la
France d'outre-mer et de substituer aux pièces métropolitaines qui
ont eu cours jusqu'à présent dans ces territoires, des monnaies d un

type spécial. Des décrets pris en application de l'article 72 de la Constitution
ont autorisé la frappe de ces nouvelles monnaies dans les différents
territoires de la zone franc C.F.A. dépendant .du ministère de la
France d'outre-mer. . .
En ce qui concerne le territoire de la Réunion qui a été érigé en

département français par la loi n° 4G-451 du 10 mars 1910, un texte
législatif est nécessaire pour réaliser celle réforme, toule émission
de nouvelles monnaies étant subordonnée dans la métropole à 1 au
torisation du Parlement.
Votre commission a adopté le présent article sans observation.

Article 24.

Banques de la Guadeloupe, de la Guyane, de la Martinique
et de la lie union. — 'rorogation de la durée statutaire.

Texte proposé par le Gouvernement:
Chacune des sociétés: Banque de la Martinique. Banque de la

Guadeloupe, Banque de la Guyane, Banque de la Réunion est proro:
gée jusqu'à sa prochaine assemblée générale extraordinaire qui
devra avoir lieu dans un délai maximum d'un an à compter de la
promulgation de la présente loi.
Cette assemblée générale extraordinaire pourra décide librement,

soit la liquidation de ta société, soit sa prorogation et la modifica
tion de ses statuts.
A dater de la réunion de son assemblée générale extraordinaire,

opérée en vertu du présent article, chacune des sociétés précilées
cessera d'être soumise aux dispositions de la loi du 21 mars 1919
dont les articles G à 13 demeureront toutefois en vigueur.

Texte volé par l'Assemblée nationale:
La durée des sociétés: Banque de la Guyane, Banque de la Gua

deloupe, Banque de la Martinique, Banque de la Réunion, telle
qu'elle avait élé fixée par la loi n° 48-458 du 20 mars 1958, est pro
rogée jusqu'à la promulgation des textes réorganisant le régime de
l'émission dans les départements d'outre-mer et au plus tard jus
qu'au 31 décembre 1V50.
Avant cette dernière date, chacune des sociétés réunira une as

semblée générale extraordinaire qui pourra décider librement, soit
la liquidation de la société soit sa prorogation ou la modification de
ses statuts, celle décision étant applicable à compter du 1er jan
vier 1951.

A compter de la date d'application du nouveau régime fixé par
son assemblée générale extraordinaire visée à l'alinéa précédent,
chacune des sociétés précitées cessera d'être soumise aux disposi
tions de la loi du 21 mars 1919 dont les articles 6 à 13 demeureront
toutefois en vigueur.

Texte proposé par votre commission. — Conforme.
Exposé des motifs et commentaires. — Cet article permet de régler

de la façon la plus simple et la plus libérale la question du statut
des anciens instituts d'émission des Antilles, de la Guyane et de la
Réunion. Le règlement de cette question a été constamment différé
et reporté par des lois successives depuis les ordonnances des 27 juin
et 2S août 1911 qui ont transféré à la caisse centrale de la France
d'outre-mer le privilège d'émission de ces établissements.
C'est dans ces conditions que la loi du 21 mars 1948 a prorogé jus

qu'au 31 mai de la même année « au plus tard » la durée des ban
ques de la Martinique, de la Guadeloupe, de la Guyane et de la Réu
nion. Depuis lors, ces banques ont continué de fonctionner bien
qu'elles n'aient plus, en principe, d'existence légale et que leurs opé
rations soient dépourvues de tout fondement juridique.

11 est nécessaire de mettre fin à cette incertitude et d'éviter un
nouveau délai dont rien ne garantit qu'il serait mieux respecté que
les délais précédents. L'article ci-dessus réalise la réforme qui s'im
pose de la manière la plus équitable en abrogeant les mesures d'ex
ception qui continuent encore de s'appliquer aux établissements en
cause et cela sans aucun motif, puisque ces établissements ont cessé,
depuis plus de cinq ans, d'exercer le privilège de l'émission.
Le texte voté par l'Assemblée nationale s'inspire à la fois du texte

initial du projet et de celui de la lettre rectificative n« 1. Il tend à
résler définitivement avant la fin de l'année la situation juridique des
établissements autrefois chargés de l'émission dans les quatre nou
veaux départements d'outre-mer. Il sera ainsi mis fin à une incerti
tude que rien ne justifie.

Quant aux articles 6 à 13 de la loi du 21 mars 1919, relative au
privilège d'émission de ces mêmes établissements, ils traitent du
régime des prêts sur récoltes pendantes. Il est évident que ces dis
positions n'ont rien perdu de leur utilité et qu'il y a intérêt à les
maintenir en vigueur indépendamment des autres prescriptions de
la loi qui avec le retrait du privilège sont aujourd'hui sans objet.
Votre commission des finances vous propose en conséquence de

formuler un avis favorable sur le texte adopté par l'Assemblée na
tionale.

Article 25.

Banques de la Guadeloupe, de la Guyane, de la Martinique
et de la Réunion. — Suppression des redevances.

Texte proposé par le Gouvernement:
L'application des articles 10 et 11 de l'ordonnance du 27 juin 1941

et de l'article 10 de l'ordonnance du 28 août 19U est suspendue à
compter du dividende afférent aux opérations elfectuées depuis te
l»r janvier 1950.

Texte voté par l'Assemblée nationale. — Conforme.
Texte proposé par votre commission. — Conforme.

Exposé des motifs et~commenlaires. — Les vieilles banques ont
continué de supporter, malgré la suppression de leur privilège, une
partie des charges qui en étaient la. ,contrepartie, à savoir aux ter
mes des articles 10 et lt de l'ordonnance du 27 juin 1954 et de l'ar
ticle 10 de l'ordonnance du 28 août 19ii, le reversement aux terri-,
toires intéressés d'une somme égale au montant des superdividendes
distribués aux actionnaires. Dès lors qu'elles n'ont pas actuellement
le statut d'inst ilut d'émission, une telle obligation imposée aux ban
ques ne se jus,tifie pas. C'est pourquoi le Gouvernement propose d'y
mettre fin en "suspendant l'application des articles précités des or
donnances de 1944.

La mesure proposée parait justifiée. Ces redevances constituaient
la contrepartie des avantages que procurait le privilège. Celui-ci
disparaissant, les redevances deviennent des obligations sans cause
qui aurait dû déjà être supprimées.
Votre commission se prononce en faveur de l'adoption de cet arti

cle.

Article 20.

Dispositions concernant certains administrateurs des entre]rrises
publiques et des sociétés d'économie uiirle, ou de leurs [iliales.

Texte proposé par le Gouvernement:
Les jetons de présence et tantièmes qui sont alloués aux fonction

naires en activité de service, soumis aux dispositions de la loi
il" 40-2294 du 19 octobre 19U) et siégeant en qualité d'administrateurs
dans les filiales de sociétés d'économie mixte ou d'entreprises publi
ques, ou dans les sociétés dont la caisse des dépôts et consignations,
les collectivités locales ou les territoires de l'Union française détien
nent une partie du capital, doivent être versés au Trésor et imputés
en recettes au compte spécial ouvert en application de l'article 18
de la loi du 8 mars 1919. Des indemnités peuvent être allouées à
ces administrateurs dans les conditions fixées par cet article
Les administrateurs des entreprises publiques et des sociétés d'éco

nomie mixte qui ne représentent pas l'État, mais qu'il appartient au
Gouvernement de désigner, soit en raison de leurs compétences per
sonnelles, soit pour qu'ils représentent des intérêts économiques
ou sociaux, ne peuvent en aucun cas être choisis parmi les fonction
naires en activité.

Texte volé par l'Assemblée mfionale:
Les jetons de présence et tanlièmes qui sont alloués aux fonction

naires de l'État en activité de service siégeant en qualité...
(Le reste sans changement.)

Texte proposé par votre commission:
lre alinéa. — Conforme.

Les administrateurs des entreprises publiques et des sociétés d'éco
nomie mixte qui ne représentent pas l'État ne peuvent en aucun
cas être choisis parmi les fonctionnaires en activité, même s'il
appartient au Gouvernement de les désigner, soit en raison de leurs
compétences personnelles, soit pour qu'ils représentent des intérêts
économiques ou sociaux.

'Exposé des motifs. — Les conditions dans lesquelles sont rému
nérés les fonctionnaires siégeant en qualité d'administrateurs dans
les filiales de sociétés d'économie mixte ou d'entreprises publiques,
ou dans les sociétés dont la caisse des dépôts et consignations, les
collectivités locales ou les territoires de l'Union française détien
nent une partie du capital, ne sont pas clairement définies par la
législation en vigueur.
Pour éviter tout abus à cet égard, il est proposé d'adopter pour

ces rémunérations le régime prévu par l'article 18 de la loi du
8 mars 1949 en ce qui concerne les administrateurs d'État.
Par ailleurs, les textes fixant le statut particulier d'un certain

nombre d'entreprises publiques ou de sociétés d'économie mixte pré
voient qu'une partie des membres du conseil d'administration seront
nommés par le Gouvernement, soit à titre de personnalités ayant une
compétence personnelle, soit à titre de représentants d'intérêts éco
nomiques ou sociaux. Il convient de préciser, pour respecter l'esprit
des textes que, contrairement aux errements parfois suivis à l'heure
actuelle, ces administrateurs ne pourront être choisis parmi les
fonctionnaires en activité de service. Ceux-ci ne peuvent en effet
représenter que les intérêts de l'État.
La modification adoptée par l'Assemblée nationale a amélioré le

texte du Gouvernement, qui, en visant seulement le statut général de
la fonction publique, risquait de laisser en dehors de la réglementa
tion des fonctionnaires de l'État relevant d'un statut particulier.
D'autre part, la modification que votre commission des finances

a adoptée sur la proposition de notre éminent collègue M. Pellenc
tend à prévenir toute ambiguïté. En effet. le statut des fonctionnaires
interdit déjà l'exercice des fondions visées par le présent texte, dont
l'objet est seulement de spécifier que celle interdiction subsiste
même si la nomination est faite par le Gouvernement.
Sous réserve de cette modification de tonne, votre commission

vous prie de bien vouloir adopter le texte qui vous est soumis.
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